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Préface 

LETTRE DE SON EXCELLENCE 
MONSEIGNEUR MARCEL LEFEBVRE 

L'extension et la profondeur du changement apporté au Rite Romain 
du Saint Sacrifice de la Messe et sa similitude avec les modifications 
faites par Luther obligent les catholiques fidèles à leur foi à se poser la 
question de la validité de ce nouveau rite. 

Qui mieux que le Révérend Père GUERARD des LAURIERS peut 
apporter une contribution avertie à la solution de ce probième ? Qui tou- 

tefois demeure encore à l’étude. 

Ces pages savamment rédigées manifestent la gravité de ces change- 
ments qui touchent l’Eglise, ses prêtres et ses fidèles dans ce qu’ils ont 
de plus cher : l’effusion des grâces rédemptrices du Cœur Eucharistique 
de Jésus. 

Puissent-elles décider de nombreux prêtres à revenir au Rite dont les 
prières remontent aux temps apostoliques et canonisés par le concile de 
Trente et saint Pie V. 

Marcel Lefebvre 

Ecône, Le 2 février 1977. 
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Préface de l’éditeur 

e premier numéro de la revue de théologie Cahiers de Cassiciacum 
porte la date “mai 1979” et, comme on le sait, publiait l’étude du 
père dominicain M. L. Guérard des Lauriers intitulée Le Siège 

Apostolique est-il vacant ? Îl s’agissait de la thèse devenue célèbre sous le 
nom, précisément, de Thèse de Cassiciacum, selon laquelle Paul VI était 

“pape” seulement materialiter, mais n’était pas Pape formaliter. 
Élaborée au cours des années précédentes, publiée dans une première 
version à diffusion réduite, elle était enfin diffusée dans une version 

augmentée dans la belle et élégante revue d’études théologiques dédiée 
au Père Guérard des Lauriers et à ses écrits. 

À la fin de ce volume - que nous pouvons définir comme historique - 
était publié également un bref article (cinq pages) écrit par un des 
jeunes prêtres qui avaient quitté la Fraternité Saint Pie-X pour suivre le 

Père Guérard des Lauriers : l’abbé Bernard Lucien. L'article (Le livre du 
R.P. Guérard des Lauriers sur le N.O.M.) commengçait avec cette annonce 

qui, hélas, ne put tenir sa promesse : “attendu et désiré depuis plusieurs 

années par les esprits qu'anime l’Amour de la Vérité, le livre du Père Guérard 
sur le N.O.M. (Novus Ordo Missæ) sera bientôt achevé. Bref article d’une 

trentaine de pages, à l’origine, il est devenu en trois ans une étude extrême- 
ment poussée et précise qui paraîtra, si Dieu veut, en trois volumes”. Mais 
le livre en question est resté incomplet (comme le resta la Somme de 

saint Thomas, si parva licet componere magnis) et c’est aussi pour cela 
qu’il est resté inédit jusqu’à maintenant. 

C’est pourquoi il nous semble de notre devoir, par respect pour la figure 
de ce grand théologien que fut le Père Guérard et pour l’utilité d’un 
nombre peut-être restreint mais qualifié de lecteurs, spécialement prêtres 
(espérons-le), de faire imprimer (') cette œuvre qui commença dans la loin- 
taine année 1976 - le fameux ‘été chaud’ de la ‘suspens a divinis’ de Mgr 

Lefebvre qui rendit la question de la Messe connue du monde entier - et 
qu’il espérait publier en 1979. Au cours de toutes ces années, le texte dac- 

1) Une version informatique partielle au format PDF a été diffusée par l'abbé Hervé: 
Belmont en 2006 sur son blog Quicumque. À son avis : “ce texte est impubliable tel qu'il 
demneuré : trop fortement marqué par les controverses de l’époque de sa rédaction, trop touffié 

morcelé par les multiples corrections et additions qui n’ont pas été unifiéss par la suite”: 

Vvt 
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tylographié du Père Guérard des Lauriers a été lu et étudié par peu de per. 

sonnes, parmi lesquelles les séminaristes de notre séminaire “Saint Pierre 

Martyr” quand ils doivent aborder le traité des sacrements. 

**** 

La “question de la Messe” naquit avec la rédaction d’un “novus ordo 

missæ” entré en vigueur le premier dimanche de l’Avent de 1969, il y a 

50 ans. Le Père Guérard des Lauriers, alors enseignant à l’Université 

Pontificale du Latran à Rome, rédigea le Bref examen critique du Novus 

Ordo Missæ qui fut approuvé et présenté à Paul VI par les Cardinaux 
Ottaviani et Bacci ; sur la revue française La Pensée catholique (n° 122), 
dirigée par l’abbé Luc Lefebvre, il publia en même temps une autre 
étude théologique intitulée L’ordo missæ. Ces deux études (la première 
fut publiée par les soins de l’écrivain Cristina Campo) sont à la base du 
refus doctrinal du Novus Ordo Missæ, puisqu’étranger à la foi catholique 
telle qu’elle est définie solennellement par le saint Concile de Trente ; 
:‘ef\'xs que _le Père Guérard des Lauriers manifesta publiquement par la 
Déclaration” publiée sur la revue ftinéraires d’avril 1970. 

*x 

é giefus du N.O-M. posait ensuite, dans l’ordre de la praxis, un pre- 
el dilemme aux fidèles catholiques : celui de la licéité ou de l'illicéité 

ass[mtanœ al.a n0uvelle mBSSE”_ En même temps, et d’aCcord entre 

îäîvîälœ{n Position contre la possibilité d’assister à la “messe” selon le 
u rite tant le Père Vinson, que le Père Guérard des Lauriers, avec l’arti ; , ue article Assister à la messe ?, publié dans le n° 24 de mars 1972 de la 

t !a conclusion du Père Guérard des Lauriers 
» . ‘ ; ; 

té 1981, à l’occasion de la crise ouverte au sémi-



Préface 

‘ordo’ pour faire ce que fait l’Église”, consacreront-ils validement ? Il est légi- 

time d’en douter”. 

Dans l’édition de 1982 du Bref Examen Critique rédigée par Mgr 

Guérard des Lauriers, notre auteur intégrait cette note avec les conclu- 

sions auxquelles il était arrivé dans le livre que nous publions et dans la 

Thèse dite de Cassiciacum. 
Mais déjà en 1969 le Bref Examen posait donc, avant même que Paul 

VI “promulguât” le Nouveau Missel, le problème de la validité. 
De fait, la première conclusion à laquelle arrivait le Bref examen, était 

que les paroles de la consécration telles qu’elles se trouvent dans le 
“Novus Ordo” ne garantissaient pas la validité de la consécration et donc 

de la Messe : “les paroles de la Consécration (…) peuvent aussi ne pas l’être 
(valides, n.d.r.) ex vi verborum ; ou, plus précisément : en vertu du modus 
significandi qu’elles ont dans le Canon romain du Missel de saint Pie V”. Or, 

selon les rubriques du Missale Romanum, un changement de la forme 

sacramentelle qui en changerait le sens (idem non significarent) rendrait 
invalide le sacrement (De defectibus, V : de defectibus formæ, 1). 

Cependant, la même note examinait la possibilité que l’intention 
encore catholique du prêtre, pût rendre valide la célébration avec le 

N.O.M,, surtout dans les premiers temps : 

Pintention subjective et personnelle du “bon” prêtre pouvait-elle sup- 
pléer à l’“intention” objective de l’autorité véhiculée par le texte litur- 

gique du nouveau rite ? C’est pourquoi la question (l’intention catho- 
lique subjective du “bon prêtre ” qui adoptait un rite objectivement 
invalide) méritait un approfondissement et un éclaircissement que la 

présente étude du Père Guérard des Lauriers aborde avec une profon- 
deur non dénuée d’un théologique “sens de l'humour”. 

On remarque que le seul fait de supposer possible une grave erreur 

doctrinale dans un rite de la Messe approuvé par l’Autorité, et même son 

éventuelle non validité, présupposait en réalité, bien qu’encore implici- 
tement, que Paul VI n’était effectivement pas l’Autorité. La solution du 
problème de l’Autorité contribuera à éclairer et à clore la question du 

problème de la (non) validité du N.O.M. 
C’est ainsi qu’après la publication de la Thèse sur les Cahiers de 

Cassiciacum, l’étude sur la (non) validité du N.O.M. perdait une bonne par- 
tie de son intérêt, devenant comme un corolaire et une conséquence de la 
thèse principale, celle sur la vacance (formelle) du Siège Apostolique. 

* * x * 

Revenant à l’article de l’abbé Lucien, bien qu’étant conscients qu'“or- 

ne résume pas un tel ouvrage”, nous essayerons de résumer pour notre lec.- 
teur le contenu du livre. Un livre qui aurait dû sortir en trois volums; 

V
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puisqu'il aborde la question de la possible invalidité de la “nouvelie 

messe” de trois points de vue différents : le point de vue du droit, le 

point de vue de la praxis, le point de vue de la “sagesse” qui consiste à 

remonter aux Causes. 

#* k * % 

Le premier point de vue est celui de la validité du N.O.M. du point de 
vue du droit. Qu’est-ce que cela signifie ? “Examiner le N.O.M.” explique 
tabbé Lucien “selon son contenu objectif, en rapport avec les normes de vali- 

dité des sacrements”. Eh bien : pour le Père Guérard des Lauriers, “l’on ne 
peut atteindre de certitude au point de vue du droit. Car il manque l’apport de 
la lumière surnaturelle, tel qu’il eut lieu avec Léon XIH pour les ‘ordinations 
anglicanes””. Selon l’auteur, donc, du point de vue du droit, on ne peut pas 
dire qu’est démontrée la validité du N.O.M. (ou même que la question de 
la non-validité ne peut pas non plus être posée) mais on ne peut pas non 
plus soutenir, comme faisait le R.P. Barbara, alors chef de file des “sedeva- 
cantistes” français, que le N.O.M. était certainement invalide. 

Sur la “question de la messe”, le Père Guérard des Lauriers se distin- 
guait donc tant des “lefebvristes” que des “barbaristes” (comme on 
disait alors), exactement comme ce sera le cas sur la “question du Pape”. 

** k ù 

“Le v‘olume H”(pour nous le chapitre II) “répondra affirmativement à 
la question : ‘Peut-on prouver, avec certitude, que le N.O.M. doit être tenu 
G:>mme non valide au point de vue de la pratique”, L’abbé Lucien expose 
lrarg.ument : “rappelons d’abord qu’en matière sacramentelle on doit, en 
Pratique, s’en tenir au plus sûr, Le jugement de prudence surnaturelle qui 
commande une action dans cet ordre est donc subordonné au tutiorisme. En 
ce qui concerne le N.O.M,, le Père Guérard montre que le plus probable c’est la non-validité ; toutefo Pnoalidieé utefois, rappelons-le, on ne peut en prouver avec certitude 

vatidité en droit. On peut donc conclure, à fortiori, qu’il est impossible de 
Prouver avec certitude la validité : si on ne peut démontrer le plus probable, 
on ne peut non plus démontrer le moins probable. I faut donc, en vertu du 
tutiori ; A es 

cultÊräz”;Î tenir en pratique le N.O.M. comme non valide”. “Toute la diffi- 
Preuve” - poursuit l’abbé Lucien - “réside évidemment dans la 

‘majeure’ : le plus Probable c'est | idité è ë é it soi- a non-val , l’établit soi gneusement, mettant en évi idité. Le Perg Guérard 

. ; majeure” de son syllogisme (la non validité du Nouveau ; y e 
… mentelle ËÎËÈÎËÎÂ““’ Probable), l’auteur examine tant la forme sacra- 

ue l'intention du célébrant (la validité dépend en 
ffet, rappelons-Ie, de la for me, de la matière et de l’intention). 

Ix
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* * ** 

Sur cet aspect de la question également, l’étude du Père Guérard des 
Lauriers se distingue par son absolue originalité. Les autres auteurs qui 
ont traité de la critique du N.O.M. et de sa possible invalidité du point 
de vue de la forme sacramentelle, se sont arrêtés, avec des arguments 
valables, sur la signification que prend la ‘forme’ dans le contexte du 
nouveau missel (en perdant précisément son caractère de ‘forme’ pour 
devenir un simple ‘récit de l’institution’) ou sur les changements de la 
‘forme’ de consécration du vin, où les omissions d’une partie de la 
‘forme’ traditionnelle sont évidentes. Le Père Guérard s’arrête au 
contraire sur la ‘forme’ de consécration du pain, dans laquelle il n’y a pas 
omission, mais ajout (du “quod pro vobis tradetur”) ; ajout, qui plus est, 
qui est utilisé couramment par les défenseurs de l’orthodoxie du nou- 
veau missel pour soutenir que la nouvelle ‘forme’ sacramentelle exprime 
mieux que l’ancienne le caractère sacrificiel de la Messe (ainsi, par 
exemple, l’abbé Cantoni, dans sa thèse universitaire publiée avec une 

présentation de Mgr Gherardini). Le Père Guérard des Lauriers, au 

contraire, n’hésite pas à dénoncer justement dans l’ajout du “quod pro 
vobis tradetur” à la ‘forme’ de consécration du pain, la principale viciosi- 
té du N.O.M. du point de vue de la ‘forme’ sacramentelle, et ce maigré 
les objections historicistes (les hypothétiques anciennes formes sacra- 
mentelles) ou celles tirées de la liturgie orientale. 

* *** 

Mais la partie peut-être la plus intéressante du livre que nous présen- 

tons au lecteur consiste dans l’examen de l'intention du célébrant : rap- 

pelons, en effet, le doute, exprimé dans le Bref examen critique sur l’in- 

tention subjectivement catholique d’un bon prêtre qui pourrait garantir 

la validité de la célébration selon le nouveau missel, ou au contraire l’in- 

fluence d’une intention subjectivement non catholique du célébrant qui 

pourrait comporter l’invalidité de ladite célébration. Le Père Guérard 

des Lauriers examine ex novo toute la question de l’intention du ministre 

dans la célébration des sacrements, et particulièrement dans la célébra- 

tion de la Sainte Messe : “le Père Guérard établit ensuite la même conclu- 

sion, toujours au point de vue de la pratique, par un deuxième argument 

plus spécifique : c’est la preuve fondée sur l’intention’ du célébrant. La théo- 

logie de l’intention du ministre dans les sacrements a subi de nombreuses. 

vicissitudes depuis quelques siècles, sous l’influence du volontarisme. Le Père . 

Guérard rétablit d’une manière lumineuse les droits du réalisme; se fondaxi 

essentiellement sur les documents du Magistère et sur la doctrine de &: 

Thomas. Et il prouve magistralement, résolvant au passage toutes les diffir 



scentées, que le prêtre qui célèbre selon le N.O.M. 
a 

&s qui ont pu être présetées, QU promulgué ce rite. Et comme 

it P ù *autorité’ qui à P ce 1k ; 

prend en Îan p de. piguë (ceci a été démontré dans 

cîztte imï?°2éË
£nt) il est impossible d’être assuré que cette célé{:rçri… 

lsf‘:irtgîaflllide :îe qui nous conduit à la mêmeferfltud
e praa;:;e \ÏÏS Î

ÊÎÎÊZÏ_ 

ment”. Tout étudiant de théologie gonna'lt les longues di P 5 non résor 

lues entre les différentes écoles théologiques (,y coxpgns) sur a ‘î ue do 

de l'intention requise chez le ministre pour l’administration
 valide des 

sacrements. Indépe
ndamment des disputes occasionpt_æes par le ’nouveau 

missel, l'étude du Père Guérard sur Pintention du ministré est d une par- 

ticuli‘eä*e importance - à mon avis - dans l’étude de la théologie, pour la 

solution de l’éternel problème. 

**** 

L'exposition du “principe de Vintention droite” dans l’exposition 

théologique de la question de l’intention du ministre des sacrements, est 

sans doute la contribution la plus importante à la théologie que l’auteur 

donne dans cette œuvre fondamentale. De cette manière, le Père 

Guérard des Lauriers corrige - également dans ce domaine - une tendan- 

ce qui a causé, et depuis longtemps, une profonde et négative influence 

sur la pensée théologique : le volontarisme. L’abbé Lucien écrit (en 

employant parfois une terminologie en vogue à cette époque, comme 

l’expression “Église conciliaire”) : 

“L’apostasie immanente de PÉglise conciliaire n’a si bien proliféré que 

parce qu’elle a trouvé un terrain favorable. Et ce terrain est le fruit des 

gques heÏrésies du siècle dernier, mais aussi des gauchissements plus 

anciens qui ont fini par produire ce qu’ils contenaient en germe dès l’origine. 

Or ceux qui s’opposent farouchement aux effets directement contraires à la 

Ëàî'ÿgÎäïg“ä$È”£"êfi des principes qui en sont la cause profonde. Les 

paralysie c1‘oissantÿâ£ Î0nt‘g.ravœ, et parmi elles se trouve notamment la 

donc à un exposé critiq Se YËËÊÏ'Ë catholtqueî Le Père Guérard se livre 

modernisme. Il montre dussi comfnerï Ë°‘°Ëfflfl$flIe, d_u bératisree @ d}‘ 

"Ïodeme ont empêché que soit posé avec Îb' rtivité, à de (n de la pera 

tions près, le problème de la non-validité nearioite, à de (trop) rares evé, 
logiens (et les laïcs aspirants théol lu N.0.M”. Les prêtres, les théo- 

réformes conciliaires sont, on peut bi 0glîns)lq… Se sont opposés aux 

modernisme et au moins 5p0ur une Len ! espérer, à l’abri ou exempts du 
onne partie aussi du libéralisme ; 

mais bien peu sont ex ais bie empts de ce volontari i i i 
théologie a d’abord conduit à la décïäîäîïa dn socdastique avec 1e nominalisme, de la scolastique avec le 

et qui a survé ; 

chercha une synthèse enÊÏ;Œ aussi dans 1d seconde scolastique où l’on 
à pensée de saint Thomas et celle des autres 

Xi
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écoles théologiques, portant à ce gauchissement, à cette distorsion intel- 
lectuelle qui, après Vatican II, n’a plus trouvé ni remède ni frein dans le 
Magistère. C’est aussi pour ce motif, en plus d’un “libéralisme” diffus 
(entendu comme mentalité), que les thèses du Père Guérard des 
Lauriers sur la “question de la Messe” et sur la “question du Pape” sont 
restées incomprises sinon combattues y compris dans ce qu’on appelle le 
monde “traditionaliste”. 

* * % * 

Il nous reste encore - avant de laisser le lecteur au texte même du 
Père Guérard des Lauriers - le devoir d’illustrer le troisième chapitre ou 
volume : une tâche ardue, puisque la partie conclusive de l’ouvrage, 
comme déjà dit, n’a jamais été écrite, même si elle est anticipée dans ses 
conclusions dans les premiers volumes. Ainsi nous nous en remettrons 
encore à la plume de l’abbé Lucien, pour exposer au lecteur le raisonne- 
ment et les conclusions qui auraient dû être exposés dans le troisième et 
dernier chapitre. 

“Après avoir étudié ce volume (le second), le lecteur s’interrogera certai- 
nement : l’opposition du N.O.M. aux notes de l’Église, en particulier à la 
sainteté (premier argument), les nombreuses données mises en œuvre pour 
établir le principe de l’intention droite (deuxième argument) ne permettent- 
elles pas de construire la preuve que le N.O.M. est en droit invalide ? Le Père 
Guérard maintient sa réponse négative : car pour construire cette éventuelle 

preuve ‘de droit’, il faudrait faire état de données d’observation (autres que 
le contenu objectif du N.O.M.) et donc se placer au point de vue du fait. 

Toutefois, cette interrogation invite à dépasser le point de vue de la pra- 
tique, qui conduit à une certitude subjective subordonnée au ‘tutiorisme’, pour 

se placer au point de vue de la Sagesse : et c’est l’objet du troisième volume. 

Le N.O.M. et ses effets, maintenant manifestes pour tous les observateurs, 
ont une cause : l’intention qui en est l’origine. Le Père Guérard montre que 
par cette voie, avec toutes les données que l’on possède sur Paul VT, on peut 

obtenir une certitude objective de la non-validité du N.O.M. (et plus seule- 

ment une certitude subjective portant sur l’utilisation du N.O.M.). Mais la 
preuve ainsi construite demeure liée à l’induction qui la constitue, et se dis- 

tingue ainsi essentiellement de l’impossible preuve ‘de droit’de type déductif. 
L’écart qui existe entre ces deux espèces de raisonnements est Thumble 
envers de notre hommage à la Lurnière de la très sainte Foi’. 

Le Père Guérard étudie en détail le cas de Paul VT, à partir de l’observa- 

tion de ses actes. Il prouve que ce qui arrivait sous ce pontificat, et que le 
pape SEMBLAIT désapprouver, en RÉALITÉ il le voulait. De cette observa- 

tion bien établie découlent la non-consistance de cette (pseudo-) autorité et 

la non-validité du N.O.M : non-validité fondée à la fois sur l’identité entre: 

XH 



socti ignifié (le N.O.M. équi- 
i en est b1ectwement signipié ( 

‘“intention du pape et ce qui 9 
l'intention du pap tence d’une promu 

l’inexis 
Igation authentique qui aurait 

ue e ce par linfail ilité du Magistère ordinaire”. 
i îte par l’infaillibilité du ag ordi 

st u p'ad ctËe en Sagesse (c'est-à-dire par les causes plus 

LSs done 
e inductive de la thèse de Sle à l ; 

hautes) est donc parallèle à !a preuv 

Cassici3æum dont les arguments constituent en bonne part ceux de ce 

, 

troisième volume inédit. 

*x** 

j ici à i ’abbé Lucien, nous nous en 
Ayant eu recours jusqu’ici à Particle de l’abbé Lu , 

servirons aussi pour la conclusion de notre présentation du livre du Père 

é uriers : ; 

GuîËeËrîÿîäeîçu, qui n’est qu’une annonce des grandes panies de ! ’étude 

du Père Guérard a seulement tenté d’en faire pressentir la richesse à ceux qui 

connaissent la qualité des travaux de ce vrai théologien. Nous vz)ud@ons sur- 

tout que tous les fidèles se décident à faire l’effort de lire cet exposé et de_le 

diffuser au maximum, non seulement auprès des traditionalistes convain- 

cus, pour les conforter dans leur foi, mais aussi auprès de tous les ‘bons 

prêtres’ et de leurs ‘théologiens’ pour qu'ils acceptent enfin de porter un 

regard objectif sur la crise de ! *Église”. 

Cinquante ans après l’introduction du nouveau missel, et quarante 

ans après la publication de cet article et du n° 1 des Cahiers de 

Cassiciacum, alors que l'on peut constater toujours davantage les hor- 

ribles conséquences de la vacance formelle du Siège Apostolique et de 
lg grivarion quasi universelle du sacerdoce et du Sacrifice, conséquences 

vmb?çg à tous, sauf aux aveugles volontaires, l’Institut Mater Boni 

_C0fl5fl,n e} le Çeptro librario Sodalitium offrent donc aux catholiques d’au- 
jourd’hui, specxalement aux prêtres, en signe de déférence à la mémoire 

de Mgr Guérard des Lauriers, ce remarquable support intellectuel pour 
persévérer dans la défense et dans l’amour de l’Oblation pure de la 

Ë;Ï: eïÎ et Éternelle Alliance. À qui au contraire, préfèrerait à la théo- impro ; ; 2E ue dn Ëuâah}es Mmiracles que 1e' Ciel susciterait en faveur de la Évengiten LÎ , nolus Ne Savons vraiment que dire, sinon les paroles de 
“ Faissez-tes : ce sont des aveugles qui conduisent des aveugles. Or, si un aveugle conduit un ; t une fosse” (Matth. 15, 14), Q:Z re aveugle, ils tomberont tous les deux dans 

A Di ä PE 
rituelle. leu nous préserve d’une telle cécité spi- 

Abbé Francesco Ricossa 

4 août 2019 
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Précisions sur la nature des questions au sujet du N.O.M. 

INTRODUCTION 

PRÉCISIONS CONCERNANT LA NATURE DES 
QUESTIONS QUI PEUVENT ÊTRE POSÉES AU 

SUJET DE LA N.M. 

[1] Supposé que la n.m. soit valide, convient-il d’y assister ? 
A cette question, j’ai répondu, dans le N° 24 de Forts dans la Foi. 
Assister à la n.m. est de soi un péché : parce que c’est, quoi qu'’on en 

veuille, manquer au témoignage de la Foi. “De soi”, c’est-à-dire ex parte 
objecti, eu égard à la fin et à l’objet qui par nature spécifient l’acte commis. 

Ex parte subjecti, la gravité de ce péché, voire la possibilité qu’il n’y 
ait pas péché, dépendent, comme en tout autre cas, du jugement de 
conscience dont chacun est responsable devant Dieu. Je me permets de 
renvoyer à l’article cité. 

[2] Si on ne suppose pas que la n.m. est valide. La question 
se pose de savoir si elle l’est ou non. 

Cette question se ramifie, eu égard à la manière de la poser. 
Et s’il va de soi, qu’en une matière aussi grave, ne doit être retenu 

comme élément de réponse que ce qui peut être prouvé avec certitude, 
lappréciation de la certitude dépend du point de vue qui en commande 
la qualification. 

Aussi convient-il de distinguer, concernant la question de la validité, 
les trois points de vue auxquels on peut se placer pour la poser ; savoir : 
le point de vue du droit et celui du fait, le second donnant lieu lui-même 
à une bifurcation : point de vue de la praxis, point de vue de la Sagesse. 

[21] Poser “en droit” la question de la validité, c’est considérer le n.o.m. 

en fonction du contenu qui y est objectivement exprimé. 

Et c’est examiner si, eu égard aux normes fixées pour la validité de .… 
tout sacrement et pour celle de la Messe en particulier, le n.o.m. est ou 



t du contenu lui-même, soit des concep- 

ide. Ë json soi 
; : . 

valide. Et cela, en raiso ; . f 
: 

ÎiËxs qui en ont préformé la confection, soit de l’intention qui en a ins 

piré la promulgation. 

tion de la validité, c’est observer, inventorier, 

Foi et par l’instinct de la Foi, tout ce qu’im- 

soit au titre de cause, la célébration 

[22] Poser “en fait” la ques 

juger, dans la lumière de la' 

plique, soit au titre de conséquence 

la n.m. 
, . 

de ions qui s’imposent, par une inférence 
Et c’est en tirer les conclusi _ , ; 

qu’on appelle communément induction, et dont l’Evangile donne la 

meilleure expression. “Il est impossible qu’un arbre bon produise des 

fruits mauvais” (Matth. 7.18). Planté dans une terre pauvre, Parbre bo.n 

produit peu ou rien ; mais l meurt plutôt que de produire de mauvais 

fruits. “Ainsi vous les connaîtrez à leurs fruits” (Matth. 7.20). H serait fal- 

lacieux de s’en prendre au terrain, si on observe que les fruits sont mau- 

vais. 

C’est bien de l'arbre qu’il s’agit. Mais on peut en discerner la qualité, 

soit dans la racine, soit dans le fruit. Tout comme d’ailleurs le syllogisme 

qui est propre à l’induction peut être examiné et réajusté, soit en fonc- 
tion du retour aux faits, soit à partir du medium de la preuve. 

Voici donc, en conséquence, deux manières, à la fois opposées et soli- 
daires, de poser “en fait” la question de la validité. 

[221] Considéœ_r le fruit, lequel est “comestible”, ou devrait l’être, c’est 
se placer au point de vue du nourrissement théologal ; point de vue que 
l’on peut désigner briè é i i à 
” ut %n rlévement comme étant celui de la “praxis”, c’est-à- ire celui de l’action-concrète. 

Le chréti R S P4 ; 
rétien doit avoir, à l’égard du n.o.m. et de la n.m., une attitude 

pratique qui est mdépçndante des “raisons sentimentales” d’un chacun, parce qu’elle tient objectivement a 

“praxis”,
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peut manifester, par contraste, la perfection de la lumière qui n’en éclai- 
re pas directement la partie visible. 

Ainsi, la Foi étant d’autant plus obscure qu’elle est plus certaine, 
Pobscurité y est sceau du Mystère et signe de perfection. Tandis que la 
“foi aveugle” est une monstruosité contre nature rendue séduisante pour 
l’amour propre par le “père du mensonge” (Jean 8.44), qui y fait astu- 
cieusement miroiter l’enjeu désirable d’un “plus grand mérite”. 

La soumission “aveugle”, fût-ce à l’Autorité, le conformisme quiet, 

esclave de l’opinion, sont au vrai la rançon de la paresse mentale que la 
lumière de la très sainte Foi enveloppe et proscrit d’une “haine parfaite” 

(Ps. 138.22). Le croyant véritable observe les faits ; car la Foi rend réalis- 

te, à l’image de Dieu, quiconque la prend au sérieux. Le croyant, que 
“l’Esprit guide dans toute la Vérité” (Jean 16.13), remonte des faits aux 

causes, des fruits à la racine, des effets manifestement produits par la 
nouvelle célébration à l’intention qui en a suscité la promulgation. 

Ne pas envisager, malgré les chocs répétés de l’expérience qui se pro- 

longe, la question de la validité, n’est imputable qu’à une non-souciance 
coupable, celle qui tient en somnolence la curiosité de l’Amour. Tandis 

que la Sagesse induit à rechercher les causes, en vue de restaurer l’ordre. 

Il s’ensuit que la question de la validité se trouve posée “en fait”, au 

point de vue de la “Sagesse”. 
Cette troisième manière de poser la question tend à rejoindre la pre- 

mière. Cela amène à comparer entre eux les trois points de vue que l’on 

vient de préciser. 

{[23] Les trois manières de poser la question de la validité sont irréduc- 

tibles entre elles. 

{231] L'“objet formel” est, queile que soit la manière de poser la question, 

de déterminer quelle est la qualification du n.o.m. quant à la validité. 
Mais selon la seconde manière de poser la question, on envisage le 

n.0.m. en tant qu’il peut ou doit être utilisé par les prêtres et les fidèles ; 

tandis que selon la première et la troisième manière, on considère le 

n.o.m. lui-même. 

Cependant, la troisième manière se distingue de la première, comme 

l’induction de la déduction. 

{232] Rappelons en quoi consiste cette différence entre la déduction et 

Pinduction. 

La déduction, supposée correcte, “démontre”. La conclusion “démon- 

trée”, qu’elle soit ou non évidente, est certaine comme les prémisses- 

sont supposées l’être. ' 
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_______fl___/

”‘… 
- _ : semblable, à ce qui doit être assimilé au 

} n aboutit au vrai-sem ! ; ; 
Pmd‘ëäï°dusim prouvée par induction a une “certitude probable” ; 

vrai. La ; s. . 

E ce eq e de ps en plosrooble à en e e 
confirme, que la conclusion doit en et‘re’teï_me pour e d. 

La contingence qui est inhérente à l’agir h_urlnäm e vraire que, dans 

lordre moral, on doit se contenter de }a quaht_e edcer i que nmîs 

appelons “probable”, laquelle n’a d’ailleurs rien de commun avec le 

« A 35 

prîlbî‘îæa‘suräeq{1e toute détermination concerçant 1’ord,re,moral concret 

est hypothéquée d’un résidu aléatoire. _Les avis sox‘1‘t gegemlement pax; 

tagés, s’il s’agit d’estimer le seuil à partir duquz_æl la “certitude pr9bab]e 

d’une conclusion, peut ou doit être tenue pratiquement comme étant la 

certitude véritable, cest-à-dire celle qui exclut la possibilité d’une hypo- 

thèse qui s’opposerait à la conclusion certaine. 

{233] Ces considérations d’épistémologie générale sont, en l’occurrence, 

d’une extrême importance. Elles conduisent en effet à distinguer trois 

questions. Les formulations respectives de ces questions correspondent 

en réalité, d’après ce qui précède, à trois manières de poser la même 
question. Mais les réponses sont différentes : parce qu’une réponse vraie 
est en substance la réaction que présente la réalité à telle manière de 
l’interroger. 

’Iîa troisième manière de poser la question de la validité zend à 
re50mt}re la prgmière, mais ne coïncidera jamais avec elle. 
a tîi_äèîîæ îËËÏÎ}î que lalqualific_ation )de la cogclusion qu1 tient à 

sonnel, “quidquid recipitur ad m-dun s- dépende d’un coefficient per > ad modum recipientis recipitur”. 
le pfŒise deS maintenant 

. que cette COnC},USI n i 

' e t on est Sel()n moi p att 

[3] N’est-il pas impossible de supposer que la n.m. ; soit non-valide ? 
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mot prestigieux “infaillibilité” a même été souvent écrit et prononcé ; ce 
qui n’a pas manqué d’émouvoir nombre de fidèles “de bonne volonté” 
mais timorés parce qu’aveuglés. 

Il est donc opportun de préciser que la “question de la validité” est 
véritable comme question, c’est-à-dire qu’elle se trouve objectivement 
posée dans et par la réalité. 

> 

[31] Dénonçons, avant de répondre à la “difficulté”, Pabus qui a été fait 
de l“infaillibilité”. On en a abusé, en vue d’abuser les fidèles encore 
tout imprégnés du dogme défini par Vatican IL. 

[311] Rappelons d’abord que “les définitions du Pontife Romain, lorsque 
celui-ci jouit en acte du charisme d’infaillibilité, sont irréformables par 

elles-mêmes et non en vertu du consentement de l’Eglise (definitiones 
ex sese, non autem ex consensu Ecclesiæ, irreformabiles esse”) (Vatican 

L De Ecclesia Christi, cap 4, fin}. 
‘Ainsi, en quelque domaine et à quelque point de vue que ce soit, ce 

qui ressortit à l’infaillibilité, se trouve ipso facto affecté d’irréformabili- 
té. Prétendre fonder sur l’“infaillibilité”, le slogan : “Ce qu’un Pape a 
fait, un autre peut le défaire”, est donc tout simplement une absurdité. 

[312] D’une manière plus précise, prétendre fonder la validité de la n.m. 
sur le charisme d’infaillibilité, implique contradiction et se trouve par 
conséquent privé de portée. 

1. En effet, supposé qu’il en soit ainsi, c’est-à-dire supposé que la n.m. 
soit valide PARCE QUE Paul VI a promuigué le n.o.m. en engageant l’in- 

faillibilité, alors on doit également supposer que St Pie V a promulgué 

l'ordre traditionnel en engageant Pinfuillibilité. 
Et comme nous venons de l’observer ([311]), ce qui tombe sous l’infailli- 

bilité est irréformable ex se, il résuite de l’hypothèse provisoirement admise : 

Que, premièrement, le n.o.m. est irréformable ; 

Que, deuxièmement et en conséquence, l’Ordo traditionnel est 

pareillement irréformable. 

2. Or, d’autre part, le n.o.m. provient de POrdo traditionnel par mode 

de “réforme”. 

Deux considérants le prouvent pareillement. 

En premier lieu, Paul VI lui-même l’a reconnu officiellement : 

“Præcipua instaurationis novitas in Precatione eucharistica, quam 

vocant, versari existimanda est” (Missale Romanum, Ed. typ L, p. 9). ; 

En second lieu, si on compare entre elles la “forme nouvelle” et la - 
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à la fois la similitude et la différence 
“forme traditionnelle”, on observe à A 

éné éristi de la “reformation”. 
i éral caractéristiques 

P 

q“lIä?nÂ: 1‘;ïê‘ en effet, la “forme nouvelle” assume intégralement la 
u , 

“forme traditionnelle” ; elle n’est pas, matériellement prise, une secon- 

e étrangère à la première. | ; 

de f1%Ë:nœ parÎ la “forme nouvelle” constitue une réforme de la “forme 
, 

; 
; ; 

traditionnelle”, parce qu’elle a de facto, quoi qu’on en dise ou qu’on en 

veuille, une autre signification. Nous reviendrons sur ce point (II {[16], 

{17)- 
1 suffit pour le moment d’observer deux choses. 

Premièrement, si les protestants, et notamment “Taizé”, acceptent la 

“forme nouvelle” et non la “forme traditionnelle”, c’est parce que le 

sens de celle-ci a été changé. 

Deuxièmement, un changement ne se justifie pas par lui-même. À jouter 

les mots “quod pro vobis tradetur” à la “forme”, dont on sait avec certitude 

qu’elle est en usage depuis quinze siècles au moins dans l’Eglise catholique 

romaine, ne serait-il que l’effet d’un caprice ? Si on modifie une locution, 
c’est parce qu’on veut modifier ce qu’on entend signifier en employant 
cette locution. Cette norme générale du “modus significandi” vaut à fortio- 
r dans l’Eglise qui est une puissance-de tradition. 

; 3. On voit donc que, si on prétend fonder la validité de la n.m. sur le 
ÿaut’ que Paul VI aurait promulgué le n.o.m. en engageant l’infaillibilité, 
il s'ensuit que l’Ordo traditionnel est à la fois irréformable en droit au 
même titre que le N.0.m. et réformé en füit par la promulgation du n.o.mn. 
fauEäîeîêîÏäî âïl\ä{1äflique contradiction étant fausse, il est donc 
engageant 1’iniaülibflhéf € parce que Paul VI a promulgué le n.o.m. en 

Laisso i ë 
ns ces billevesées. Non cependant sans observer ce qui suit. 

[313] La promulgation, faite par St Pie demeure attaché, a, selon Rous, engagé Pinfaillibilité. D’une part en eff écisi et, la décisio, ; S 
dans le Tradition de to,ute lE glis: de St Pie V s’insère, en la consacrant, 

V, de POrdo auquel son nom
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nue malencontreusement M. Marcel de CORTE (‘') [pro suprema SUA 
Apostolica auctoritate (Vatican I. Const. Pastor æternus, Denz. 3074)1. Or, 
si St Pie V ne pouvait faire explicitement état d’une vérité non encore 
définie, il l’a cependant fait équivalemment ; et cela, en stipulant, 

consciemment et en tant qu’Evêque de l’“Eglise de Rome Mère et 
Maîtresse de toutes les Eglises”, le caractère irréformable du décret qu’il 
imposait : “in posterum perpetuis futuris temporibus” ; “nihil unquam 
addendum, detrahendum, aut immutandum esse decernendo” ; “perpe- 

tuo concedimus et indulgemus” ; “neque ad Missale hoc immutandum a 
quolibet cogi, et compelli, præsentesve litteræ ullo unquam tempore 

revocari aut moderari possint”. 

On s’en est pris, assez âprement, à la clause terminale ; “Si quelqu’un 
osait déroger à notre Décret, Ordonnance, Précepte, Permission (qualifi- 

cations qui se réfèrent aux différents cas examinés dans la Bulle), qu’il 
sache qu’il encourrait l’indignation de Dieu tout puissant et de ses bien- 
heureux Apôtres Pierre et Paul” ; en alléguant que cette clause est impu- 
table au style pontifical. Mais, même à supposer que cette formule soit 
d’usage habituel, l’importance qu’elle revêt dépend du document dans 

lequel elle est insérée. Ce qui importe, en l’occurrence, c’est la constante 
répétition, tout au long du texte, des formules qui signifient l’immutabi- 
lité, la perpétuité ; le trésor primitif ayant été retrouvé, et éprouvé, il 
importait dès lors de le conserver. 

St Pie V a, en fait et en réalité, promulgué la Bulle Quo primum tem- 
pore comme étant “irreformabilis ex sesse, non autem ex consensu 

Ecclesiæ”. La preuve en est qu’il l’impose, d’Autorité à toute l’Eglise. St 
Pie V a donc promulgué en faisant état de l’irréformabilité, laquelle est, 
d’après Vatican I, convertible avec l’infaillibilité. Il s’ensuit que la pro- 
mulgation faite par St Pie V, réalisant les quatre conditions qui consti- 
tuent les critères propres et suffisants de l’infaillibilité, a engagé l’in- 
faillibilité. St Pie V, en visant à RESTITUER (restituitur) à l'ORDO 
MISSÆ la pureté que la multiplicité des rites risquait d’offusquer, a 
engagé l’infaillibilité. Paul VI, en visant à INSTAURER (instauratur) un 
n.o.m. n’a pas, ne pouvait pas, engager l’infaillibilité (cf. Forts dans la Foi. 

1) MARCEL DE ConTE. Le Pape, /a Papauté, l‘Eglise (Courrier de Rome : N° 169, pp. 2-8). « Ce 
n’est pas tui, te pape, porteur d'un nom qui lui appartient d‘une manière exclusive, que l'infailfi- 
bilité affecte, mais l'institution dont il n’est que le représentant transitoire at mortel… Pie XII est 
infaillible lorsqu'il promulgue au nom de l'Eglise (et non au sien !}... » Tout ce paragraphe est un 
fegrettable tissu de contrevérités. L'infaillibilité appartient à toute l'Eglise, mais en étant dans la 
personne du Pape pariant « ex cathedra », sous les quatre conditions précisées, un charisme 
personnel. M: Marcel de Corte a pieinement raison de combattre la papotâtrie. H faut, pour le 
faire avec vérité, et partant avec fruit, remonter aux causes, analyser et critiquer le volontarisme,. 
l est au contraire dangereux et stérile d'alléguer, concernant le Pontife romain, une doctrine 
proche de l'hérésie qui est celle de l'Eglise orthodoxe, non cele de l'Eglise catholique romaine:.-
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ne sont pas, comme on l’a indûment 
N° 46 ; pp. 257-260). Les deux cas 

prétendu, “à parité”. 

rmation par laquelle on prétend, sans toutefois 
{32] Revenons à l'affi écarter a priori la “question de la validité”. 
faire état de l’infaillibilité, 

se fonde pour refuser a priori la question inci lequel on 
(321) Le prae P DI qu’apparemment, parce qu’il requiert un 
de la validité n’est un principe 

présupposé. ; 

1. Le principe invoqué [qui, en réalité n’en est pas un}. 

“Une ordination du Pape, s’adressant à toute l’Eglise et concernant 

l’ordre surnaturel qui est en propre l’objet de la Foi, ne peut, dit-on, com- 

porter ni erreur ni viciosité”. 

2. Le (pseudo-) principe invoqué, requiert un présupposé. 

- Ce présupposé, d’ordre très général, est le suivant. 

On ne peut attribuer quelque qualité que ce soit à une chose, que si 

cette chose existe. Disons, pour simplifier l’exposé qui suit immédiate- 

ment, que la qualité primordiale d’une chose en est la consistance. Et 
nous entendons, par “chose consistante”, celle qui existe parce qu’elle 
réalise les conditions qu’en exige lä nature. Une chose qui ne réalise pas 
les conditions qu’en exige la nature peut paraître exister ; elle n’est 
Qqu’une apparence, privée de la cohérence qui est le critère du réel. Une 
tellgchose, non mesuréé en fait par ce qu’en requiert la nature, est “non 
consistante”. 

: OË» en l'occurrence, la question de la “consistance” se trouve posée 
objectivement. 
à fx:mme1: sous la fçrmg d’une question réelle, c’est-à-dire résultant e l'observation des faits, si telle ordination d’un Pape pourrait être non 

aucuns diront “impertinent”. Mais, 

taux, notamment en ce qui ic “ ë issæ, 
qui concerne la “forme” même de l’Ordo Miss cette mi j ê 2 15e en question se répercute inéluctablement sur la consistance du Magistère lui-mê ’ -même. Poser la j ; " 

pertinent “ex parte objecti” Question de la consistance est donc très 
uoi qu’i ; ; R 

“ex parte subjecti”. > QU qu’il en soit de ce qui peut paraître 
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Ce principe ne s’impose donc pas “de soi”. I n’est pas primitif dans 

son ordre ; il n’est un principe qu’apparemment. 

[322] La réfutation, par rétorsion, de l’argument par lequel on refuse a 
priori la question de la validité. 

1. Première forme de la réfutation. 

A qui objecte : vous n’avez pas le droit de supposer que la n.m. soit 
invalide, puisque l’ordination du Pape en implique la validité, nous 
répondons ceci. 

Vous supposez, sans l’exprimer explicitement, que l’ordination du 
Pape est consistante, et vous en inférez que la n.m. est valide. Mais, 
puisque vous ne prouvez pas la consistance, et puisque la consistance 
objectivement fait question ({321]2), vous ne pouvez refuser qu’on la 
mette en question ; et puisque la validité requiert la consistance, vous 
êtes contraint d’accepter la “question de la validité” en même temps que 
celle de la consistance. 

2. Deuxième forme de la réfutation. 
Si vous refusez, en vertu du principe invoqué ([321]1), de poser la 

question de la validité, vous devez prouver la consistance. Donc, ou bien 
admettez qu’on pose la question de la validité, ou bien prouvez la consis- 
tance. Mais si vous prouvez la consistance, vous admettez par le fait 
même qu’elle fasse question ; et-si la consistance fait question il en est 
de même de la validité. 

[325] Retenons donc que, non seulement il n’est pas impossible, mais qu’il 
convient positivement de supposer que la n.m. puisse être nou-valide. 

Nous montrerons, dans le Chapitre I, que la non-validité découle 
simplement de la non-consistance. Îl serait donc plus exact, dans cette 
perspective, de poser la question de la consistance plutôt que celle de la 
validité. Mais, d’une part, il vaut mieux partir de la problématique com- 
mune ; et, d’autre part, l’argument que nous développerons au Chapitre 
II concerne directement la validité. 

(4] Le développement qu’implique organiquement la mise 
en question de la validité. 

C’est cette mise en question, où cette “hypothèse”, qui est à l’origine 
de la présente étude. Le lecteur en comprendra mieux l'ordonnanée- 
ment s’il en connaît la genèsé. On ne connaît bien que ce que l’on vœt 
naître, observait Aristote. ; 
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; i la v 1) La mise en question de la v . ; 

änfictîon des faits observés, et même de l’obseryatxon prolongée. ; 

Nous devons confesser un manque de clairvoyance que nos amis 

anglais, mieux préparés, il est vrai, n’ont pas à se.r<îpïf>Chfîflÿ L'“hypothè- 

se” paraissait si invraisemblable, que seule pouvait ta J“_SÈ1A ler une situa- 

tion qui ne le fût pas moins. Or c’e‘st cela qui nous parait être arrivé. Et 

nous visons à justifier une hypothèse, entée dans la réalité, en en mon- 

trant qu’elle rend compte de ce que chacun peut observer. 

{42} Voici les principes qui nous ont guidés, et qui justifient la division 

ci-dessus proposée ([21], [22})- 

[421] Premier principe. Ne rien affirmer qui ne soit étab_li avec cert_itud_g 

Nous supposons acquise la notion de certitude, savoir : détermination 

intellectuelle excluant la possibilité de toute détermination incompa- 
tible avec celle qui fait l'objet de la certitude. 

La certitude peut être obtenue soit par évidence ou par démonstra- 
tion, soit par une preuve reposant sur l’induction. C’est pourquoi nous 
avons d’emblée distingué, concernant la validité, deux types de ques- 
tion : {21], [22]. 

Et comme la présente étude, considérée globalement, met en œuvre 
' la preuve par induction, nous présentons à cet égard et une fois pour 

toutes, deux observations. 

La première ne fait que reprendre ce que nous avons rappelé ci-des- 
sus £232_]. Les gxpériences supposées convergentes fondent la certitude. 
Vofl.a l’mducnon: 00m{nent peut-on déterminer que l’observation soit 
ÎËÏÎÊÎÂfËÊÏJÏ Semtmefi.quenîçnt i.nut,il.e de la poursuivre ? Le cri- 
tif. Nous C0mpren’o î‘ âËflieCUf ; qu’il soit d’ailleurs personnel, ou collec- 

Qque certains lecteurs puissent estimer insuf- f1ïan.ts les arguments que nous proposons. Ces lecteurs “critiques” se manifesteront ainsi plus exi 
preuve et de.certitude. 
lors, être aussi exigeants, s’ 
toutes leS 0fdlna{i0n5 d ; i 

pr e 
ont l Aut0nte a laqu.ell i 

! 

e llS 0fe55 nt d être sou TaIs assume Ipso ’acm Selon eux, la reSp0nsabillte.



Précisions sur la nature des questions au sujet du N.O.M. 

l’est, et comme le demeure, la communion dans la main ; écartée en prin- 
cipe, approuvée en fait. Les phases successives savamment enchaînées, 

de la subversion, conditionnent le jugement, et induisent progressive- 

ment en hérésie. Attendre maintenant, c’est, qu’on le veuille ou non, se 

vouer à attendre toujours. 

{422] Deuxième principeé. Remonter du ‘“‘fait” au “comment”, sinon au 
22 “pourquoi””. 

Nous nous bornons à évoquer l’interférence à laquelle donnent lieu 

le “comment” et le “pourquoi”, chacun renvoyant à l’autre. En Poccur- 

rence, l’ultime “pourquoi” - “Pourquoi la crise de l’Eglise ?” - ne se 

résout que dans le mystère de la Prédestination. I est certes possible de 

le scruter avec fruit, de discerner par exemple la similitude entre 

l’Epoux et l’Epouse jusque dans l’Agonie. Cependant, nous laisserons cet 

aspect de côté, au moins ici. 

Nous ne considérons donc que les “pourquoi” intermédiaires, conver- 

tibles avec les “comment” dont ils usurpent provisoirement la significa- 

tion. Nous ne ferons d’ailleurs ainsi que mettre en œuvre le principe de 
causalité. Les faits aléatoires sont ceux dont il n’est possible d’assigner 

individuellement ni la cause ni d’ailleurs le “comment”, même s’ils font 

partie d’un ensemble normé statistiquement. Mais si un ensemble de 

faits ressortissant au même ordre de choses sont semblables quant au 

“comment”, il faut conclure de cette similitude qu’il existe pour ces faits 

une cause qui leur est commune, que cette cause se trouve englobée 

dans le “comment”, et qu’elle est ainsi désignée suffisamment, quoique 
non exprimée adéquatement. 

Il n’est plus possible d’attribuer la dégradation de l’Eglise au “mal- 
heur des temps” ; d’en pleurer en déclarant : “Nous ne pouvons rien 
faire”, ou en déplorant que Vatican I ne soit pas appliqué. Finies ces 
pitreries. Tel est le second principe. 

[43] L’ordre que nous avons précisé ([2}), se trouve éclairé par l’intuition 
dont il est l’expression. 

[431] La question de la validité ne peut être posée “en droit” ; car, à ce 
point de vue, la réponse ne peut être établie avec certitude ; ce qu’exclut 
le premier principe. Voilà à quoi correspond le Chapitre I. 

Reste donc que la question soit posée à partir de l’observation des faits. 
Le constat originel est que la n.m. ne peut être “d’Eglise”, car les 

implications en sont non conformes aux notes de l’Eglise. 
Il convient alors, conformément au second principe, de remonter du 

“fait” au “comment”. Si la n.m. était valide, elle serait “d’Eglise”,
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“Comment” donc peut-elle n’être pas d'Eglise, îmon en e:z'mt '.u«"n:mth ? ; 

Derechef se pose alors ty;äq1;ement la même question : “comment 

; être non-valide ? | 
la “âÈtîÎäïäoäîî ramifie d’elle-mêm}e. Car clïacur:fi des x:axsons’ qui 

paraissent justifier que la n.m. est val}de req:nert elxam1foer d’une 

manière propre “comment” il est gossü_)leyqu)ell_«-‘: ne le soët ,pas..Et 

comme la validité d’un sacrement tient à lmteÿgntg d'e la celebrîmon 

dont la norme est constituée par le rite tel qu .1l a été promulgué par 

l’Autorité, il y à en droit et il y a d'ailleurs en fait deux questions. 

[432] La première est d’examiner, quant au “comment”, la validité de la 

n.m. célébrée par le prêtre que nous désignons typiquement par la locu- 

tion “bon prêtre”, et qui professe d’être soumis à l’Autorité, en injectant 

toutefois son intention à lui dans le nouveau rite promulgué par ladite 
Autorité. 

Nous verrons qu’une telle n.m. est non valide, pratiquement : en ce 
sens qu’il est impossible d’en prouver qu’elle est valide. Tel est l’objet du 
Chapitre II, dans lequel la question de la validité est examinée, nous 
l’avons dit ([221]), au point de vue de la praxis. 

[433] La seconde question ‘consiste à examiner “comment” le nouveau 
rite peut être non-valide, bien qu’il soit promulgué par l’Autorité. 

Nous avons montré ([3}) qu'il est illégitime de refuser a priori que 
cette question soit posée. Nous nous bornons ici à la situer organique- ment en fonction des principes qui nous ont guidés. 
donÈt£âogfl ;:ïns que le n.o.m. est non-valide, parce que l’Autorité 

promulgation est non consistante. Tel est l’objet du $hapiuæ_ UI, dans lequel la question de la validité est examinée, nous avons dit ([222}), au point de vue de la Sagesse.



Peut-on prouver que le N.O.M. est en droit invalide ? 

CHAPITRE I 

PREMIÈRE QUESTION 
PEUT-ON PROUVER, AVEC CERTITUDE, QUE 

LE N.O.M EST EN DROIT INVALIDE ? 

[(1} Le sens de cette question a été précisé : INTRODUC- 
TION [21]. 

Convient-il, pour éviter toute équivoque, d’insister ? 

Objectivement, le n.o.m. est ce qu’il est ; et il ne peut être que soit 
“valide”, soit “non-valide”. La distinction “en droit — en fait”, ou la dis- 
tinction de trois questions quant à la validité du n.o.m. (Int. [2]) concer- 

ne donc, non le n.o.m. en lui-même, mais bien la manière de prouver avec 

certitude qu’il lui faut attribuer soit la qualification “valide”, soit la qua- 
lification “non valide”. 

[2] ! convient de répondre négativement à la question de 
la validité posée ‘“en droit”. 

Nous conclurons au contraire qu’il faut répondre affirmativement à 
la deuxième et à la troisième question, lesquelles ressortissent respecti- 
vement au point de vue de la “praxis” et au point de vue de la Sagesse. 
C’est-à-dire qu’il faut en définitive attribuer en fait au n.o.m: la qualifi- 
cation “non valide” ; et nous en donnerons, tant au Chapitre II qu’au 
Chapitre III, la preuve par induction : preuve certaine, mais de cette “cer- 
titude probable” indéfiniment croissante qui est propre à l’induction. 

Tandis que si, comme nous le faisons maintenant, on pose la question 
“en droit”, c’est-à-dire si on vise à démontrer que le n.o.m. est non-valide 
en raison des formules et des gestes qui le composent, en suivant cette 
voie donc, nous estimons qu’il est impossible de conclure avec certitude 
que le n.o.m. est invalide. 

D’une part en effet, le rite codifié d’un sacrement n’est ni la factio 
dont il est la norme, ni la doctrine dont il est le répondant. En sorte qu’il 
n’est pas possible de transposer avec certitude dans l’ordre doctrinal les 
qualifications que l’observation conduit à attribuer à la factio. 

D’autre part, et surtout, la certitude absolue ne peut être obtenue, 
dans l’ordre surnaturel, que de trois manières : par révélation directe 
(1) ; par inférence nécessaire à partir de ce qui est directement révélé, 
cette inférence étant soit élaborée par la raison (2), soit garantie par-lé:



i i ; e, la certitude absolue ne 

Magistère (3). Or il est clair qu’en l’occurrence, 

isiè ière. 
G e que de la troisième manie _ | 

pouËêäîtäïïïsoä heure, au sein de PEglise militante. Mais seul le 

a 

‘ 
» 

N 

magistère infaillible pourra décider avec cerMudfi que le n.o.m. îlst en d,m" 

invalide. Notre attente est un hommage à la Lumière de la F}m. E € est éga- 

lement laveu de notre humble condition. Mieux vaut, pour éclairer le juge- 

ment de conscience, unñe certitude moins haute effectivement atteinte 

i ë ; i it inaccessible. 
qu’une certitude en elle-même meilleure mais en fait in 

[3] Le R.P BARBARA répond afÇirmatîvemcnt à la 

question “de droit”. 

Le RP BARBARA a le mérite d'avoir été le premier, au moins en 

France, à poser la question de la validité. Nous souscrivons à ses conclu- 

sions. Mais nous devons indiquer, au moins sommairement, pourquoi les 

arguments allégués ne nous convainquent pas. 

[31] Arguments qui font état des modifications apportées au rite de la 

Messe. 

1. Voici les deux réserves qui nous paraissent improuver la preuve. 

D'’une part, s'il est suffisamment établi que l’intention des auteurs du 

n.o.m. est hérétique, il ne s’ensuit pas que l’intention de l’Autorité le soit 
également ; or c’est l’intention de l’Autorité qui importe, et Paul VI a 
affirmé à plusieurs reprises que le n.m. est la Messe de toujours. 

; pîautre part, l’analogie avec le cas des ordinations anglicanes est 
def1cœme sur un point fort important. Que la modification de la “forme” 
soit exeressiv_e d’une modification de l'intention, qui peut en décider ? 
Seule l’Autorité peut le faire avec certitude. Or qui peut jouer, concer- 

nant le n.0.m. un rôle analogue à celui de Léon XI concernant les ordi- 
nations anglicanes ? 

2. Voici, 
Père Josep 

indiscutée. 

ha RcÊ égard, deux pertinentes observations formulées par le 
KABY, dont la compétence fut, au début de ce siècle, 

position des mains, avec d’autres 

ignifiai RIUE es, les i 
signifiaient une ordination valide. En ; gestes, et les paroles qu 

î da_ns 1Ï‘ “forme” ne suffisaient pas à 
traire, il y avait à établir que la cause



Peut-on prouver que le N.O.M. est en droit invalide ? 

de ces changements était l’intention qu’ils avaient en réalité”. (Joseph 

RICKABY S.J. ; What Cranmer did ? p. 9. Catholic Truth Society, pam- 

phlet H 309 ; London 1922). 

“On ne doit pas séparer le rite d’avec les circonstances qui lui ont 

donné naissance. Le rite anglican de l’ordination fut un nouveau rite en 

1549-1552. Mais si, de temps immémorial, il était survenu de l’antiquité 

catholique, s’il avait toujours été en usage dans une Eglise qui fÜût en plei- 
ne possession de la Messe, de la Présence réelle, de la Trans- 

substantiation ; alors, dans ces conditions, et du moins en ce qui me 

concerne, je n’aurais ressenti aucun intérêt pour la question de savoir si 

les “ordres” conférés par un tel rite eûssent été valides” (ibid. pp. 5-6). 

Le Père J. Rickaby, qui a vaillamment défendu la décision de Léon 

XII, admet donc que le même rite, jugé sans appel comme étant invali- 

de, aurait pu, en de toutes autres circonstances, être valide. 

C’est l’évidence même. La portée réelle d’un rite, ce n’est pas seulement 
la signification qu’en ont explicitement les paroles et les gestes, ce sont éga- 

lement les harmoniques que mettent en résonance ces paroles et ces gestes 

dans l“intellectus fidei” [intelligence de la foi]. La véritable portée d’un rite 

dépend en fait du contexte ecclésial dans lequel ce rite est inséré. I n°y a là 

aucun relativisme. Le contenu intelligible du rite est absolu, puisqu’il est 

d'institution divine. Mais il faut précisément que la portée du rite, tel qu’il 

est concrètement mis en œuvre, en exprime le contenu et y reconduise. 

Et comme ce rapport entre le contenu et la portée intègre de mul- 
tiples contingences de tous ordres, seule peut en juger sans appel la 

Sagesse de Dieu, et par elle le Magistère infaillible qui en est l’instru- 

ment. Aucune “sommité” ou “autorité” particulière ne pouvait juger que 

l’ordinal anglican réformé fût invalide en droit. Il fallait pour cela déci- 
der que la “portée” n’en correspondait plus à ce que devait en être le 

contenu. Seule le pouvait, seule l’a pu, l’Autorité à laquelle a été divine- 

ment promise l’assistance du Saint-Esprit. 

3. Les observations qui précèdent (2), confirment les réserves (1) qui 

improuvent l’argument proposé par le R.P. Barbara. 

- La question de la validité présente, “materialiter” c’est-à-dire quant 

à la position, une similitude, dans le cas de l’ordinal anglican réformé 
d’une part, dans le cas du n.o.m. d’autre part. 

On peut transposer les deux observations du Père J. Rickaby. 

Les auteurs du n.o.m. ont “trafiqué” le rite traditionnel. Et, au moins 
collégialement ils n’ont pas l’intention de facere quod facit Ecclesia. Mais 
les changements ambigus introduits dans la “forme” ne suffisent pas à 
révéler leur dessein. Bien au contraire, il y a à établir que la cause de ces. . 
changements, c’est l’intention subversive qu’ils ont en réalité. F 



ablir, c’est que la “principale nouveauté” 
? ; * faut l’ét i 

(PaÏÎ \1Ë S, q{ËÏ2]2) de la “forme” se présente astucieusement sous \a parure de l’antiquité. I w’est pas ir_n_pqssible que, pour des consécra. 

tions certainement valides, on ait utilisé au cours des deux premiers 

siècles, la formule : “Hoc est corpus meum q)}l°<% pro "°P}15 tradetur”. 

Nous disons bien “il n’est pas impossible que”, parce qu'! est, nous le 

verrons ([172}), aussi impossible de l’affirmer que de 1‘mfu'nf\e'r. Mais le 

simple fait que l’emploi de cette formule ait pu être valide suffit à exclu- 

re qu’on en puisse prouver qu’il est en droit anÊllde.’ Nogs montrerons 

(If[1}) que Pemploi de cette formule rend la consécration mval:de ; Iîflîls 

nous le montrerons à partirdes faits, en tenant compte de la “portée” : 

la doctrine du “Sacrificium Missæ”, de la Présence réelle, de la 

Transsubstantiation, n’est plus tenue avec fermeté. 

- La question de la validité se présente, “formaliter” c’est-à-dire 

quant à la résolution, de deux manières entre elles opposées, respective- 

ment dans les deux cas de l’ordinal anglican réformé et du n.o.m. 

La similitude consiste, on vient de l’observer, premièrement, en ce 

que, dans les deux cas, le caractère ambigu des modifications apportées 

au rite, ne permet pas de conclure avec certitude que celles-ci aient pour 
cause un défaut d’intention ; deuxièmement, et en conséquence, en ce 
que, dans les deux cas, passer du “probable” au “certain” requiert une 
intervention divine dont l’instrument ne peut être que celle du 
Magistère infaillible. Et l’'opposition consiste en ce que, dans le premier 
cas, le Magistère infaillible pouvait, a pu, intervenir et juger, en s’affir- 
mant comme i1}faillible ; c’est-à-dire en rendant témoignage de lui- 
me31e, en “Celu} qux à rendu témoignage de lui-même” (Jean 8.14) parce 

ï3gïêï :: Vérité” (Jean ,14-6)- Tandis que, dans le second cas, le 
mettrait, nous l’avons vu ({312]), en contradiction avec lui- 

même s’il prétendait à l’infaillibilité. H d i 
. Pn y a donc bien, entre les deux cas, 

Magistère, le second en prouve l’“auto-démolition”. 

1În£oss.ible que soit résolue la question 
olt ” soit valide soit non-valide le n.o.m. 

st actuellement impossible de souscrire 
C e £ . soudre “en droit” L 242 nré <isé (I N oit”, au sens qui a été prê- 

» fsê (introduction [21]), la question de la validité concernzfiat le n.o £1 

de savoir s’il faut déclarer “en dr 

32] Arguments qui conc ern é :di j 
Iguées par l’Anncee ent en général la validité des ordinations



Peut-on prouver que le N.O.M. est en droit invalide ? 

La Constitution apostolique Missale Romanum a-t-elle été promul- 
guée validement, le 3 avril 1969 ? Il faut évidemment répondre négative- 

ment, si on établit qu’à cette date Paul VI n’était plus Pape. II suffirait 
selon nous, pour qu’il ne le füt plus, qu’il soit tombé antérieurement 
dans le schisme ou dans l’hérésie, et qu’en outre l’une au moins des deux 

conditions suivantes füût réalisée : a) ladite hérésie est promulguée dans 

des conditions où il devrait y avoir infaillibilité ; b) ladite hérésie est 

dénoncée dans toute l’Eglise par des Evêques résidentiels qui invitent, 

mais en vain, l’Evêque de Rome à désavouer son erreur. 

Le R.P. Barbara, dans les numéros 45, 46, 47, de la Revue Forts dans 
la Foi, procède autrement. Il s’efforce d’établir que le cardinal Montini 
est tombé dans l’hérésie. Nous l’estimons en effet très probable, à la 
condition cependant de le bien entendre. Que Paul VI ait proféré l’héré- 
sie, notamment en promulguant la déclaration sur la liberté religieuse, 
cela est certain, puisque c’est évident. Mais que le cardinal Montini ait 

ainsi commis le péché d’hérésie, c’est cela que le R.P. Barbara tient pour 
assuré, et qui d’ailleurs est très probable, sans cependant être prouvé 

avec certitude : “de l’intention en tant qu’elle est par soi quelque chose 
d’intérieure, l’Eglise [même l’Eglise !] ne juge pas” (Léon XIII 
Apostolicæ Curæ du 13/09/1896 ; DS 3318). 

Or l’argument du R.P. Barbara consiste : premièrement, à admettre 

ladite certitude ; deuxièmement à en faire état ecclésialement. Cet argu- 

ment le voici. Si telle personne est tenue par l’Eglise comme ayant renié 
la Foi, cette personne ne fait plus partie de l’Eglise, et elle est donc inap- 

te à être le chef [visible] de l’Eglise. Nous faisons observer que seule 
l’Autorité de l’Eglise a qualité pour déclarer que telle personne est en 
état d’hérésie, et pour imposer à toute l’Eglise les conséquences qui 
découlent de cet état. Mais, précisément la désertion astucieusement 
réalisée par l'“autorité”, entraîne que l’Eglise [qui N’EST PAS l’“église 

officielle”] est actuellement privée de l’Autorité qui seule pourrait 

déclarer que l'“autorité” n’est pas l’Autorité. 
Nous n’admettons donc pas la “preuve” donnée par le R.P. Barbara. 

Mais nous admettons avec lui que les ordinations portées par le cardinal 
Montini, après le 7 décembre 1965 [ou peut-être même avant cette date], 
sont privées de validité. Autrement dit, au plus tard après le 7 décembre 
1965, le cardinal Montini a cessé d’être en acte le chef visible de l’Eglise 

militante. Et cela, parce que la promulgation de la doctrine [hérétique] 
sur la liberté religieuse, a été faite, le 7 décembre 1965, en des condi- 

tions telles que le Magistère ordinaire universel eût dû, nécessairement 

parce que ex se et objectivement, être infaillible. 
Il s’ensuit évidemment que la “constitution apostolique” : Missale 

Romanum est privée de validité ou de force exécutoire. Et cela parce
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que, nous venons de l’indiquer, l’Eglisg mi1itanïe est actgelleÂnËnt 

(depuisle 7 décembre 1965, ou avant] en état de privation eu égard à la 
SESSIO. En Droit donc, en droit mais fon?:Hemeÿ{ au poin el’îæ e 1a 

SESSIO, c’est-à-dire eu égard au fait que l’“autorité n est pas l’Autorité 

et qu’elle usurpe la SESSIO, ledit 120.171 est 1{on-ual/td_e. 

Nous devons en terminant cette 1ntr9ductxon préciser que dans cc_æm\æ 

étude, nous ne nous plaçons pas au point de vue d‘Ë la SESSI»O mais à 

celui de la MISSIO : “Allez, enseignez, baptls_ez, Aeduquez;:. (N_Iatt_h. 

28.19-20). Nous envisageons donc le n.o.m. en lui-même ; etss il est indis- 

sociable de l’“autorité” qui l’a promulgué, le rapport qu’il soutient avec 

l’“autorité” n’interviendra que dans la mesure où il se trouve nécessai- 

rement impliqué par la nature même de ce en quoi consiste un “ordo 

missæ”. ; 

C’est dans cette perspective que nous avons ci-dessus ([21}) précisé 

le sens de la locution : “EN DROIT”. Et nous montrerons qu’il faut 

répondre négativement à la question : “peut-on affirmer avec certitude 
que le n.o.m. est, soit valide, soit non-valide”, SI cette question est posée 
EN DROIT. Nous verrons qu'au contraire, au point de vue de la Sagesse, 
et à celui de la praxis, il faut répondre affirmativement à la MÊME 
QUESTION ; et il faut affirmer simpliciter que le n.o.m. est non-valide. 



Peut-on prouver que le N.0.M. est invalide dans la praxis ? 

CHAPITRE II 

DEUXIÈME QUESTION 
PEUT-ON PROUVER, AVEC CERTITUDE, QUE 
LE N.0.M. DOIT ÊTRE TENU COMME ÉTANT 

NON VALIDE AU POINT DE VUE DE LA 
PRAKXIS ? 

Le sens de cette question a été précisé ci-dessus : INTRODUCTION 
[2211. 

A la question ainsi posée, je réponds affirmativement, quoique indi- 

rectement. Voici comment. 
Le n.o.m. doit être tenu pratiquement comme étant non valide, en 

vertu du tutiorisme communément admis en matière gravissime, parcé 

QU’IL EST IMPOSSIBLE DE PROUVER QU’UNE CELEBRATION NOR- 
MEE PAR LE N.O.M. EST VALIDE. 

Voici les deux arguments, indépendants Pun de l’autre, qui établis- 
sent cette dernière affirmation. 

[1] Argument “ex communibus”. 
Cet argument est fondé sur le fait que l’Eglise vit de la Messe, parce 

qu’elle est ordonnée à la Messe comme l’Epouse l’est à l’Epoux. 

Une religion se définit d'ailleurs par le sacrifice qui en est pour ainsi 
dire ’âme. 

(11] Le principe sur lequel est fondé l’argument. 

[111] L’observation prouve le principe par induction. 
Il est midi, dans un hameau de montagne. De légers nuages commen- 

cent à poindre dans le ciel parfaitement limpide depuis l’aube. I en fut 
de même au cours des journées précédentes qui se sont achevées avec 

de l’orage entre dix-huit et vingt heures, le ciel se clarifiant durant Ia 

nuit. 

Dans ces conditions donc, la question se pose de savoir quel sera 
l’état du ciel, au même lieu, le même jour, à dix-neuf heures. Cette même 

question revêt une forme plus précise dans l’alternative que voici. Ce. 

soir, à dix-neuf heures : où bien le ciel sera parfaitement limpide comme
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je désigne par “V” ; ou bien le ciel 
i été in, événement que *a été tout le matin, événémen ne par Bienlec 

‘sle1r: nuageux, voire Orageux, événement que Jé désigne par “non-V”. II 

ir à di e réalisera un et un seul des 
ÊSÎ CeËŒÎ“ ‘àÏ£;:Ï_ Îäî Î€;ÏÏLÏ £Ê::Ïîîî Î.equel des deux ? Telle est la 
eux événe : û 

queÊ)Îîî complexe de contingences que ne domine pas même le service de 
la météo rend parfaitement impossible de 'donner une réponse certaine. 

Mais, immanente à cette non-certitude qui enve_loppe sohdæremegt les 

deux membres de lalternative, subsiste une certitude que dégage l’intel- 

lection réflexive. ; 12 ; 

Etant données en effet les observations qui ont été fa{tes les jours 

précédents, le plus probable est que la même altératxo_n du ciel vers midi, 

sera suivie vers dix-neuf heures, du même assombrissement. Or, si ce 

“plus probable” n’est pas le “certain”, il implique une conséquence qui, 

dans son ordre, est certaine. Cette conséquence, la voici. Puisqu’il est 

impossible de prouver avec certitude que se réalisera l’événement le 

plus probable, savoir “non-V”, il est a fortiori impossible de prouver avec 

certitude que se réalisera l’événement le moins probable savoir “V”. Cet 

“a fortiori” est certain, en même temps que les deux impossibilités dont 
il exprime la comparaison. Cet “a fortiori” transpose en certitude, dans 
le champ de l’intellection réflexive, le “plus probable” qui ressortit à 
l'appréhension objective. 

[112] L'énoncé du principe. 
Étant donnée une alternative dont les deux membres s’excluent 

mutuellement, et dont par conséquent, en telles circonstances concrètes, 
un et un seul des deux membres est ou sera réalisé ; S, dans l’ignorance 
où on est de l’éïéflement, il est impossible de prouver avec certitude 
que, dans ces mêmes circonstances, est ou sera réalisé celui des deux 

est a fortiori impossible de 
dans ces mêmes circonstances, est ou sera 
res qui est le moins probable. 

membres qui est le plus probable, alors il 
Pprouver avec certitude que, 
réalisé celui des deux memb 

Montrer (Chapitre I), il est impossible de 
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[Puisque, d’après les deux prémisses et en vertu du principe {112}, il 
est impossible de prouver “V”]. 

[13] La preuve de la majeure et de la conclusion. 

Si la n.m. était valide, elle serait “d’Eglise” au titre de finalité immanen- 
te. 

Et comme la forme ou essence, et la fin, sont “un”, la n.m., supposée 

valide, serait con-forme, respectivement, à chacune des notes de l’Eglise. 

Or il est de plus en plus probable, le temps s’écoulant, que le n.o.m. 

et les célébrations dont il est la norme, sont NON-CONFORMES à chacu- 

ne des notes de l’Eglise respectivement. 

Donc, il est de plus en plus probable, le temps s’écoulant, que le 

n.o.m. a toujours été invalide. 

Les arguments qui établissent la mineure de ce syllogisme ne man- 
quent malheureusement pas. Ne pouvant trop alourdir la présente 
étude, nous exposerons ces arguments ultérieurement, dans la revue 

Forts dans la Foi. Nous allons cependant mettre en évidence, dans les 

paragraphes qui suivent, le caractère objectivement équivoque du n.o.m. 

Cette équivocité est incompatible avec les notes de l‘Eglise, en particu- 
lier avec la “sainteté”. 

D convient, en vue de l’exposer clairement, de rappeler quelques 
généralités d’ordre épistémologique, 

[14] Il importe de distinguer, en général, pour toute expression : “sens 
divisé” et ‘“sens composé” ; et, corrélativement, “sens” et “portée”. 

[141] Une expression non simple peut être entendue soit au ‘““sens com- 
posé”, soit au ‘““sens divisé”. 

Le “sens divisé” répond à un point de vue analytique. Il est l’enchaî- 
nement des significations, supposées cohérentes entre elles, des diffé- 
rents termes composants. Autrement dit, telle expression non simple 

étant considérée, le “sens divisé” en est postérieur et subordonné aux 
significations respectives des éléments composants. 

Le “sens composé” répond à un point de vue synthétique. Il consiste 
en ceci. Le “sens divisé” étant présupposé, il est considéré comme base 
d’interprétation en vue de déterminer, pour chacun des éléments compo- 

sants, non plus la signification que celui-ci possède par lui-même, mais 

la portée qu’il acquiert concrètement en vue du rapport qu’il soutient 

avec l’expression prise comme un tout. 
La distinction entre “sens divisé” et “sens composé” n’est que la 

conséquence, pour l’expression écrite, du comportement qui est propre 

2



“diviser €t composer”. La pensée 
. ; tionnelle, à savoir : O é ] ; ; 

à Vintel se r:mme un “verbum mentis” qui est simple, Je l'exprime 
que je conçois c ns défini : en quoi, je divise. Mon 

ts dont chacun a un sé ; 

ÎËtäîïätâfiräîît, à partir de ces m_ots, dont le _se_;15 lui es;ecË:ï, ::;;Ïu_ 

ver le “verbum mentis” qu’il fait sien : en quoi ! compo e ï’es: fon 

écrite a donc inéluctablement deux sens. Ecn'rf.cç qu’on p R ; e or- 

ger le “sens divisé” à partir du “sens composé” ; 1ïæ en vyed e‘ ‘r roä‘.le_r 

la pensée, c’est avoir lintuition du “s}en's composé à partir à1 Seîls ivi- 

sé”. Le “sens divisé” joue un rôle medxatçu_r mdxspensaÿle ans la coî1,. 

munication de la pensée ; mais le sens ventab{e est le “sens composé”, 

puisqu’il constitue en propré Pobjet de la pensée.- 

[142] La “portée” d’une expression, et la manière d’en entendre le 

““sens” se commandent réciproquement. 

Cette même observation vaut également, “sens 

en général, soit selon la distinction “composé”-"divisé”. 
” étant considéré soit 

1. Le “sens” et la “portée” d'une même expression se commandent 

réciproquement. 

C’est ce que montre l’observation de sens commun. 

Lorsque Jésus dit : “Si vous ne mangez la chair du Fils de l’homme et si 

vous ne buvez son sang, vous ne posséderez pas la vie en vous-même” (Jean 

6.53), Îl donne à ses propres paroles une “portée” différente de celle que lui 

attribuent ses auditeurs. La “portée” est, pour lui, spirituelle ; et, pour eux, 

physique, “Vous, vous êtes d’en bas ; moi, je suis d’en haut” (Jean 8.23). 

Devrait-on a@eme qu’il y eût, pour “chair”, deux sens différents correspon- 

dapt respectivement à ces deux “portées” différentes ? L’hypothèse serait 

ruineuse, car Jésus parle bien de sa propre chair ; et c’est cette même chair, 
que le:s aud1tçu_rs peuvent voir et toucher physiquement, qui doit devenir une 

Îä}ü!‘fl?æ… 1 faut donc affirmer, entre les deux “sens” du mot 

deuÎî Uné umä;äîï le moins "‘Pfllûgîque ; unité qui n’existe pas entre les 
OnP°v’ ‘°“4 : pirituelle, l’autre physique. 

même. fl°;2uïä ê:: :äî?ïä, c;;1_e l'e “s_ensî tifiut à° 1’çxpres\siop e_lle— 

cité, lexpression est déf mifier ; mais, s il s’élargit jusqu’à l’équivo- 

Tandis que la “portéef âä°ä${;‘;àäâäx&soä la k_mnnir soit la préCÊSCÏ- 

d_ans lesquelles l’expression est utilisée Le en C}r<;o nstances concrêtes 

ion peut ête différonte pour dif e ec re” de là même expret 
connaissent ou ignor ; en discerner la ngatu :Ït ces circonstances. 

“ 23x . , 
; 

portée”, parce qu’il en rend compte intelli- 
On a tel “sens”, “sens” dont
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l’unité est pour le moins analogique, qu’elle prend, en telle circonstance, 

telle “portée”. 
La “portée” commande le “sens”, parce qu’elle est, implicitement 

mais concrètement, la norme en fonction de laquelle le “sens” est préci- 
sé ; et c’est parce que tel groupe humain donne en fait concrètement à 
telle expression telle “portée”, qu’il lui donne un “sens” sur lequel tous 
les membres du groupe sont implicitement d’accord, même si la plupart 

d’entre eux sont incapables de définir ce “sens” avec précision. 

2. La correspondance réciproque qui existe en général entre le “sens” 

et la “portée”, est spécifiée en particulier par les deux modalités : “sens 
composé”-”sens divisé”. 

En d’autres termes, si le “sens composé” et le “sens divisé” d’une 

même expression sont différents, la “portée” de cette expression est en 
général différente, selon qu’elle est prise au “sens composé” ou au “sens 
divisé”. Et, réciproquement, si tel groupe humain donne en fait concrè- 
tement à telle expression telle “portée”, il lui donne par le fait même le 

“sens” qui correspond à cette “portée” ; c’est-à-dire que tous les 
membres du groupe, qu’ils en prennent ou non conscience réflexive- 
ment, comprennent cette expression en lui attribuant spontanément 
celui des deux “sens” “divisé” ou “composé” qui correspond à la “por- 

tée” admise par tous. 

{143] Ces normes générales relèvent du sens commun, ce qui en fonde 

précisément la “portée” ; et si elles vont de soi, elles iront encore mieux 
après avoir été rappelées. 

[15] Le “sens” de la ‘“forme” traditionnelle en a toujours, dans l’Eglise, 
normé la “portée”. 

Nous désignons par “forme”, les formules consécratoires. Cet usage 

se réfère à la mise en œuvre de l’hylémorphisme dans la théologie des 

sacrements. Le pain et le vin étant la “matière”, les paroles consécra- 

toires constituent la “forme”. 

[151] Le “sens” de la “forme”. 

1. “Hoc est enim Corpus meum”. Formule rapportée par St Matthieu 

(26.28) [le seul des “hagiographes” qui ait été présent à la Cène], et par 
St Mare (14.22). 

Ces Paroles signifient et réalisent la Présence, par mode de substance : 

du Corps du Christ, en vertu de l’ordination transcendantale des 

espèces du pain au Christ selon Son Corps ; 

p
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du Sang, de l’Ame de la Divinité du Christ, en vertu de l’unité d’être 

u > 
d 

[7 1084 

/ i & ressuscité et glorifié. 

w ‘I'Î;ï îsltnîäîäïäî meu
m réalise la Présence, EXCLUSI

VEMENT la 

Présence, et non le Sacrifice. — 

La Présence n’est pas le Sacrifice. 

é ifice. 
La Présence est pour le Sacri ‘ ; _ 

Le Sacrifice est enté dans la Présence ; et c’est pourquoi il faut que 

Â â s cû 
» . 

1a Présence soit signifiée, affirmée, réalisée, AVANT que ne s’accomplis- 

se le Sacrifice. . ; 

Hoc est enim Corpus meum signifie la Présence, 

signifie pas le Sacrifice. 

en la réalisant, et ne 

2. “Hic est enim calix Sanguinis mei, novi et æterni testamenti, mys- 

terium fidei, qui pro vobis et pro multis effundetur in remissionem pec- 

catorum”. 

Voici, au sujet de'cette formule, la réponse que fait St Thomas à une 

“difficulté” qui n’est donc pas nouvelle : “[La forme du sacrement] est 

efficace en vertu de l’institution du Christ. Or aucun des Evangélistes ne 

mentionne que le Christ ait prononcé toutes ces paroles. Celles-ci ne 

constituent donc pas adéquatement la “forme” de la consécration du 
vin”. Réponse : “Le but des Evangélistes n’était pas de transmettre les 
formes des sacrements qui, dans la primitive Eglise, devaient rester 
cachégs, comme dit Denys à la fin de la Hiérarchie ecclésiastique. Mais ils 
ont visé à constituer une trame pour l’histoire du Christ. Et cependant 
tous ces-mots peuvent se retrouver dans divers passages de l’Ecriture. 
Ê;Èfälÿ'äæ:£Œ î/s{t lehCazlice se trouve : en Luc 22.20, et en 1 Cor. 

alliance, qui sera, répanËî ; 6'î8 : Ceci est "Ï°". S'ang de la "°,uveHe 

paroles ajoutées : éæmeüeîîuf s‘:::‘<ä“p en fennent d fs ped_æ_s. e 
Seigneur qui est parvenue à Y’Ëgli efin’_wenne1}t 'd'e la trad1thn e selon 1 C. 2 se par l’intermédiaire des Apôtres, 

or. 11.23 fai reçu du Seigneur ce que je ,; smis” 
{Somme théologique ; IIT. q78, a3, 9”). Je vous aù tran . 

Les Paroles de la “f e e 
orme” s1 24e ; 

mode de substance : gnifient et réalisent la Présence, par 

rtu de l’ordination transcendantale des 
Son Sang, et pour autant selon Son Âme ; 

vinité du Christ, en vertu de l’unité d’être 
Zlorifié. 
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{152] Le “sens” de la ‘“forme” en est le “sens composé”, 

Îl convient d’insister sur ce point ; lequel, non sans grave dommage, a été 

obscurci par la scolastique décadente et par les manuels qui l’ont suivie. 

Observons d’ailleurs que, pour la “forme” de la première consécra- 

tion “Hoc est enim Corpus meum” il n’y a pas lieu de distinguer “sens 

composé” et sens divisé. 

En ce qui concerne la “forme” de la seconde consécration “Hic est 
enim…. remissionem peccatorum”, citons St Thomas. 

“Dans la confection de ce Sacrement, le ministre ne fait rien, sinon 

en prononçant les paroles du Christ” (St Thomas HI. q78, a1 Fin). 
C’est l’intention du Christ qui est efficace. Le prêtre, prononçant les 

paroles consécratoires “in persona Christi”, est l’instrument en acte dont 

usé le Christ pour exercer l’opération qui Lui est propre. Les paroles pro- 
noncées ne sont donc pas seulement l’“occasion” de l’opération divine 
(St Thomas 4S, D8, q2, a3) ; elles contiennent en acte la “virtus” qu’elles 

appliquent à l’effet qui les spécifie. 
Puis donc que la validité requiert de prononcer les paroles du Christ 

en tant que celles-ci sont “de Lui”, elle requiert par le fait même de les 
prononcer toutes. Cette clause vaut en particulier pour la consécration 
du vin. On peut la préciser comme suit. 

1. La “forme” est, dans la “confectio” du Sacrement, ce en quoi 
consiste la “Virtus” d’opérer la transsubstantiation. La “forme”, ce sont 
les paroles du Christ prononcées par le prêtre “in persona Christi” 
tant qu’elles signifient l’intention du Christ. 

2. Il s’ensuit, pour trois raisons qui explicitent d’ailleurs la même 

vérité, que la “forme” est constituée par toutes les paroles que le Christ 

a prononcées : 
21. La forme est, par nature indivisible ; 
22. La cause instrumentale dont use le Christ, c’est le prêtre en tant 

qu’il est actué selon l’intelligence en prononçant les paroles du Christ. 
Or, cette actuation ne comporte pas de “parties” qui répondraient res- 

pectivement à la signification de chaque parole comprise “in sensu divi- 

0”. L'actuation est simple par nature ; et si elle est produite instrumen- 
talement par la signification des paroles que le prêtre comprend en les 

prononçant, elle est produite principalement par le Christ, Lui-Même en 

acte selon l’intention signifiante qu’expriment les mêmes paroles. La 

virtus conversiva procède donc simpliciter du Christ, du prêtre seule- 

ment instrumentaliter. 

Le prêtre peut librement user ou ne pas user du pouvoir que lui 

confère le caractère. Mais le prêtre, en acte, ne peut déterminer les
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uelle est ce qu’elle est en vertu du 
; iva, laq 

ités de la virtus conversiva, _ ; 
Ë;Ë%ltâî non en vertu de la personné du prêtre. Lllnstrlunflent ne peut 

détèîr£niner P’opération de la cause principale, que selon la forme qui lui 

; rme, c’est en l’occurrence le 

est propre “: Ïn;qgËïiÿïfènîîiÏxïtfæodu Christ, à laquelle le prêtre 

ÊÊÎÂÊÎÀIÏiÏeË prononçant les parolçs du Chn.fst ; et dce net tÏI'“ tpaî 1Œ 

déterminations intelligibles que le prêtre peut allre e cette in enl ion 

signifiante. C’est d’ailleurs la raison pour laquell_e e pretr:;î exî:tu %ue 

état qu'il soit psychologiquement, consacre vahdçment, ès là qu’il a 

l’intention de faire ce que par lui veut faire le Chpst (cf. 3). | 

23. L’intention signifiante du Christ est un mystére. Il est qcnc en df°“ 

impossible de distinguer, dans les paroles par .les”quelles 1ç Christ l:ut-Meme_ 

l’a signifiée, de l“essentiel” et de l“accessoire”. Le Chn'st rçnd il est vrai 

immanente au prêtre qu'il prend comme instrument, l’operanon3m à pour 

terme la transsubstantiation, mais il n’en résulte pas que le prêtre puisse 

exercer quelque pouvoir sélectif que ce soit au sein de l’opération accom- 

plie par le Christ. 

3, On comprend, par ce qui précède, la fermeté de St Thomas. 

31. “Il faut donc tenir que toutes les paroles [qui suivent “Hic est 

enim Calix sanguinis mei”, jusqu’à l’anamnèse] appartiennent à la sub- 
stance de la forme (sunt de substantia formæ). Mais “Hic est enim… 
signifie la conversion du vin en Sang. Les paroles qui suivent désignent 
quelle est la vertu du Sang répandu au cours de la Passion, telle qu’elle 
opère dans ce sacrement” (IIL. q78, a3). 

Ç “Cette vertu n’est, il est vrai, pour le Sang en tant que tel, qu’une pro- 
pr{été”. [Elle est donc dérivée par rapport à la substance du Sang. Par 
suite, elle ne peut intervenir dans l'opération qui rend présente la sub- 
stance du $ang ; en sorte que les paroles qui signifient cette ‘vertu’, ne 
peuvent faire partie de la ‘forme’ de la consécration (telle était l’objec- 
tion)}. ngpçndz:m)‘. cette ‘vertu’ est essentielle au Sang du Christ en tant 
que ce'ui-ci a été répandu au cours de la Passion. Or le Sang du Christ 

d avecr le Corps, que parce qu’il a été répandu 

32. “En ce qui concerne les pa < Bour la consécration du i i 
B Sang, certains estiment que l’intégrité de la 

S, mais seulement : “Hic est enim Calix 

Convient pas (Sed hoc non videtur conve- 
dui suivent (Novi et æterni testamenti 
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etcT.) sont une détermination du prédicat (Sanguinis mei). Ces paroles 

concernent donc l’unité et la signification de la locution. Et comme, on 

l’a souvent répété, les formes des sacrements opèrent en signifiant 

(significando efficiant), c’est toute la locution prise dans son ensemble 

qui ressortit à la vertu efficiente de la forme (totum pertinet ad vim 
effectivam formæ)” (Commentaire 1 Cor. 11.25, n° 681). 

33. “Les significations [respectives} des parties sont, dans un dis- 

cours, dispositives à l’égard de la signification du tout : laquelle résulte 

de la signification de la dernière partie coordonnée à toutes les précé- 

dentes. Et comme la “Virtus conversiva” suit la signification [des 
paroles], c’est dans l’ultime achèvement de la signification qu’est don- 
née la “vis conversiva” à tout l’ensemble [du discours]. En sorte que les 
différentes parties du discours n’ont plus qu’un rôle “matériel”, au titre 

de composants de l’ensemble”. [On voit donc que, dans cette perspective 
qui est la vraie, “Hic est enim Calix Sanguinis mei” loin d’être la partie 

principale et autosuffisante de la forme, ou la “substance de la forme”, 

en est une partie, au même titre que ce qui suit]. 

4. Concluons. La “forme” est une, insécable, intouchable. Le “sens” en 

est expressément le “sens composé”. 
Notons, en passant, une importante conséquence. La substitution de 

pro ommibus à pro multis, introduite dans les traductions en “vernaculai- 

re” pour l’Allemagne, l’Angleterre, l’Espagne, l’Italie, le Portugal, fait 
déserter l’intention signifiante conçue par le Christ. Cette substitution 
rend donc certainement invalide la consécration du vin, et probablement 
celle du pain. 

[153] Le sens de la “forme” traditionnelle en a toujours, dans l’Eglise, 

normé la portée ; parce que, comme il se doit, cette “forme” a toujours 
êté entendue au ‘‘sens composé”. 

1. La “portée” de la forme traditionnelle “Hic est enim Calix 
S_8nguinis mei… in remissionem peccatorum” consiste, aussi bien objec- 
Hvement que pour toute cellule “d’Eglise” à rendre présent sur l’autel le 
Sacrifice de la Croix, celui-ci étant objectivement renouvelé dans l’ordre 
sacramentel. Et cela, comme il se doit, formellement et expressément, en 
vertu de la consécration du Sang. 

Comme il se doit ; car le sacrifice de la croix ayant consisté physique- 
ment en la séparation du Corps et du Sang, il convient que le renouvel- 
lement en soit accompli dans l’ordre sacramentel, au moment où le sang 
est rendu présent d’une manière propre, et pas seulement par concomi- 
tance avec le Corps.
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Formellement ; parce que tout sacrfice requiert, dans l’oblat, an 
changement objectif qui doit être conc_om1_tant àl ob_1agon. ; r a Réalité 

d'ordre sacramentel qui se trouve objectivement différenciée en vertu 

de l’opération du Christ et du prêtre, c’est la, P'ÊË°“fË dudSa‘rÿg- tl)fiegahsee 

dans la première consécration en vertu de} unité d’être du Êr 1 ,e incar- 

né, elle l’est en outre, dans la seconde c9nsecratm_n, en vertu de ordina- 

tion transcendantale des espèces du vin au Christ, z{tstmcte@ent selon 

son Sang : la Présence du Sang est, comme telle, la même ; mais le mode 
de réalisation en est différent. Le “passage” de la première consécration 

à la seconde, convertible avec la Présence sünultqnee des de}1x oblats 

consacrés, implique donc, pour le mode de réalis:atxon de la 1Îresence du 

Sang, quoique non pour cette Présence eHe-r{1eme, un achèvement, e.t 

pour autant un changement. Ainsi, en vertu même de l’eâ5çnce du saeri- 

fice, c’est-à-dire formellement, le Sacrifice se trouve réalisé dans l’ordre 

sacramentel en vertu de la seconde consécration ; laquelle évidemment 
ne peut être seconde que parce qu’il y en a une première. 

Expressément; c’est-à-dire que le Sacrifice est renouvelé, comme on 
vient de le rappeler, formellement dans la Présence du Sang telle qu’elle 
constitue l’effet propre de la seconde consécration. Et de plus, le sacrifi- 

’ ce n’est pas réalisé selon la Présence du Corps qu’il présuppose cepen- 
dant nécessairement. Car la Présence du Corps étant réalisée selon le 
mode maximal dans la première consécration, ce mode n’est affecté d’au- 
cun changement objectif par la seconde consécration. 

; 2. La “portée” de la forme traditionnelle n’est adé 
mée que si on entend cette “forme” 

La “portée” de la “forme” 
lisation du Sacrifice dans Po 
luonne, comme 1l/sg doit, qu’au moment où il est accompli, c’est-à-dire ! :;rsquejont pfoferees les paroles qui constituent la seconde orme è 

quatement expri- 
au “sens composé”. 

St Thomas insiste sur mules consécratoires sù ce point t}ans tous les lieux où il traite des for- | s ; es. “tant donné que le sacrement de l’Eucharistie est € mémorial de la Passi u Seigneur, c’est Passion qui est “représenté” : 
Ssion est “représenté” dans la consécration rtu de la Passion 

ue | iti 
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celle du Corps” (4S, D8, q2, aZ gal, 2"). “C’est dans la consécration du 

Sang qu’est exprimé directement le mystère de la Passion (exprimitur 

directe)” (4S, D8, q2, a2, ga2) (Idem : ga3, 8”). 
“La Passion n’est pas signifiée dans la consécration du Corps comme 

elle l’est dans celle du Sang” (4S, D8, q2, a2, qa3, 6"). 

3. Voilà donc qui est clair. 

La “forme” traditionnelle, fondée, en ce qui concerne la première 

consécration, sur celle des sources révélées qui est la plus autorisée, expri- 

me avec une rigoureuse exactitude les rapports qui lient étroitement 

Présence et Sacrifice. 

La Présence est pour le Sacrifice, le Sacrifice n’est réel que par et 

dans la Présence. Il faut donc que la Présence soit réalisée AVANT que 

le Sacrifice ne le soit lui-même. Et comme il est propre à l’ordre sacra- 
mentel de signifier en réalisant, tout comme Dieu connaît en créant, le 
Sacrifice doit être signifié au moment où il est réalisé, c’est-à-dire en 

lacte même de la seconde consécration, et PAS AVANT. 
Or il est signifié par la “forme”, entendue au “sens composé” et pro- 

noncée intégralement. Et la formule de la seconde consécration est 

rigoureusement conforme à la réalité, en précisant : “… de mon Sang qui 

va être répandu pour vous et pour beaucoup” ; car le Sang est répandu, 

Cest-à-dire que le Sacrifice est consommé dans lPordre sacramentel, en 
l’instant où le prêtre achève de prononcer toutes ces paroles : instant qui 
est postérieur à celui où il prononce “va être répandu”. 

Objecterait-on que si un prêtre venait par exemple à- perdre 
connaissance après avoir prononcé les mots “Hic est enim Calix 
Sanguinis mei”, la consécration du vin serait valide, bien que la 
“forme” fût incomplète ? Nous répondons en nous référant à une ana- 
logie. Si un prêtre se trouvait mis inopinément dans l’impossibilité phy- 
sique de procéder à la seconde consécration, en l’instant où il achève 

la première, cette première consécration serait-elle valide ? La réponse 
est claire : oui, si ce prêtre avait l'intention de procéder à la seconde 
consécration, non dans le cas contraire. La raison en est manifeste ; si 
en effet un prêtre se proposait de ne consacrer que l’hostie et non le 
vin, il n’avrait ni l’intention de “faire ce que fait l’Eglise” ni par consé- 
quent l’intention du Christ. Or, il en irait de même, en vertu des prin- 

Cipes rappelés par St Thomas, pour un prêtre qui, sciemment et de pro- 
pos délibéré, mutilerait la “forme”, en y distinguant une partie “sub- 
Stantielle” et une autre partie jugée par le fait même “accidentelle”, 

alors-que “toutes les paroles appartiennent à la subsrance de la forme 
(sunt de substantia formæ)”.
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4. Concluons donc que le “sens” de la forme traditiopnelle en a tou- 

jours, dans l’Eglise, normé la “portée”. Nous allons voir, au cours des 

paragraphes suivants que, tout au contraire, ll}est impossible que le 

“sens” de la “forme nouvelle” en norme la “portée”. 

Avant d’y procéder, observons cependant que la “forme” de la secon- 

de Consécration peut également être entendue, avec vérité, au “sens 

divisé”. 
Hic est enim Calix Sanguinis mei… mysterium fidei : affirmation au 

présent, qui concerne la confection du sacrement ; 

Qui pro vobis et pro multis effundetur in remissionem peccatorum : 

affirmation au futur qui, entendue séparément de la précédente confor- 

mément au “sens divisé”, signifie : ce même Sang, dont il vient d’être 

question, est celui qui, le soir du jeudi saint, allait être répandu pour 

vous et pour beaucoup, en rémission des péchés. 

Prononcer les paroles de la “forme” en leur donnant cette “portée” consti- 

tuerait un “récit” du Sacrifice, mais en écarterait la réalisation dans l’ordre 
sacramentel. Les deux consécrations seraient donc, ipso facto, invalides. 

| D y à donc une ma'nière d’entendre la “forme” qui est “vraie”, c’est-à- 
Ëâ: ;ïlî{;äe nÎaîÊË[Ï%Ë ÎÏÊCÎ Ëâ la réË_ité ; bie}1 que }"intemäon, spéçL 

la validité, prendre et d’interpréter la “forme” détruise 

CeHF“ÈÎ'ŒQUÎBR que la “forme” soit prise au “sens composé” ; elle 
est annihilée si la “forme” est prise au “sens divisé”. ° 

On comprendra ci-après ([17]) la portée de cette observation. 

gg} :ÏIÊSÏÎ lmp035ible quî. prise au “sens composé”, qui est le sens véri- 

detur” aiî le mâäë%ïê l}oc enim corpus meum, quod pro vobis trä- 
3 TS ê “ 2 .. 

nelle “Hoc est corpus ‘Î la même “portée” que la forme tradition- 

D’uïîË; Ê°dlficati0ns ont été apportées à la “forme”, le 3 avril 1969. 
» quod pro vobis tr.adetur a_été ajouté à Hoc est enim corpus 

dle lordre sacramentel, ni le Corps 
Ss le furent sur la Croix, par sépara- 

”, comme i.
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C’est donc l’ontologie de la Présence qui tout à la fois précise et 

fonde l’affirmation [161]. 

Cette première raison se trouve corroborée comme suit. 

Selon la réalité propre de l’ordre sacramentel, le Corps demeure pré- 

sent d’une manière toujours égale à elle-même, en vertu de la première 

consécration ; et cela, dans l’Hostie consacrée, soit avant soit après la 

seconde consécration. Or le Corps n’est pas “livré” lors de la seconde 

consécration, puisqu'il est alors rendu présent, non “formellement” en 

vertu de quoi que ce soit ayant raison de changement ou de séparation, 

mais “formellement” en vertu de la “concomitance” qu’implique l’unité 

d’esse du Verbe incarné. H s’ensuit donc que le Corps n’est jamais 
“livré”. 

Semblablement, le Sang n’est pas “livré” lors de la première consé- 

cration, puisqu’il est alors rendu présent, non “formellement” en vertu 

de quoi que ce soit ayant raison de changement ou de séparation, mais 
“formellement” en vertu de la “concomitance” qu’implique l’urité d’ 

se du Verbe incarné. Et comme le Sang demeure toujours “un” avec le 
Corps, en cette même manière, c’est-à-dire par mode de substance, il 

s’ensuit que le Sang n’est pas “livré”, puisque le Corps ne l’est pas. 

2. Si, selon la réalité propre de l’ordre sacramentel, ni le Corps ni le 
Sang ne sont “livrés” comme ils le furent sur la Croix, c‘est-à-dire par 

séparation d’avec l’AÂme, selon cette même réalité, le Sang est répandu, 
c’est-à-dire séparé du Corps comme il le fut sur la Croix. 

Le Sang est en effet séparé du Corps, lors de la seconde 
Consécration, en ce sens que la Présence en est alors spécifiquement dis- 
tincte, quant à la Communication même exercée par le Christ, de la 
Présence que la première Consécration réalise pour le Corps. 

3. Ainsi, en usant de la rigueur d’expression que requiert une matière 
aussi grave, à la Messe, le Sang est répandu puisqu’il est séparé du Corps 
dans l’ordre sacramentel ; tandis que ni le Corps ni le Sang ne sont livrés, 

puisqu’ils demeurent unis à l’Ame. Il s’ensuit la conséquence que voici. 

(162] Prise au “sens composé”, la forme “nouvelle” ne peut avoir ni le 
même ““sens” ni la même “portée” que la forme “traditionnelle”. 

1. Quant au “sens”, c’est évident. 
“Hoc est enim Corpus meum, quod pro vobis tradetur” signifie en 

effet le Corps, en tant que celui-ci doit être livré. Tandis que, nous 
venons de le voir ([161]), “Hoc est enim Corpus meum” signifie, en la 
rîallsant la présence du Corps, et ne signifie pas que le'Corps soit 
ivré”.
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2. Quant à la “portée . , 
Le Corps n’étant “livré”, en quelque moment que ce soit au cours de 

2 ; Ms 
vobis tradetus: “c 

l’action consécratoire, l’adjonction de la clause quod tur : “qui 

ivré î ù le c’est-à-dire au “ 
va être livré”, entraîne que, prise dans son ensemb 

sens 

e sé”, la première formule consécratoire ne peut avoir de portée réelle 

dans l’orÂre sacrameritel ; c'est-à-dire selon ce type de réalité qui est en 

propre celui de l’ordre sacramentel. _ ; ; 

C’est dans l’ordre physique que le Corps a été en la situation de 

“devoir être livré”, c’est-à-dire séparé du Sang et de l’Ame, bien que 

demeurant uni à la Divinité. Et par conséquent, c’est seulement dans 

l’ordre physique, et c’est seulement avant la mort sur la Croix, plus pré- 

cisément le soir du jeudi saint qu’À ETE conforme à la réalité, c’est-à- 

dire vraie, l’affirmation'prise uniment, dans son ensemble, c’est-à-dire au 

“sens composé” : “Ceci est mon Corps qui va être livré pour vous”. Cela 

a été vrai eu égard au Sacrifice de la Croix, Cela n’est pas vrai : et, qui 

plus est, ce ne peut pas être vrai, eu égard au Sacrifice de la Messe. 

3. Cela d’ailleurs ne doit pas surprendre. Car si le “sacrifice” consiste 
toujours en une “séparation”, aussi bien dans l’ordre sacramentel que 

‘, dans l’ordre physique, les modalités de cette séparation sont, ici et là, 
différentes. 

La “séparation” est réalisée, dans la mort physique, entre l’Ame 
d’une part, le Corps et le Sang d’autre part. La “séparation” qu’inclut 
analogiquement le Sacrifice de la Messe concerne, “matériellement” si 
on peut di're, le Corps et le Sang ; et non pas l'Ame puisque celle-ci est 
toujours également présente, concomitamment soit au Corps soit au 
Sang. Et le changement, réel dans l’ordre sacramentel, qui constitue le 
Sacrifice de la Messe en tant qu’il renouvelle te Sacrifice de la Croix, 
ëoncerne formelleme9t, comme on l’a expliqué ( {153]), la Présence du ang, celle du Corps étant expressément présupposée. 

Î ; dîg‘âä’P°fl Que soutient avec le Sacrifice le Corps 
ctement, n’est pas le même à la Croix et à
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la messe. Dans le Sacrifice de la Croix, le Corps et le Sang y sont rigou- 

reusement à parité ; le Corps est, par la mort, “livré” pour les pècheurs ; 
le Sang est, par la mort, répandu [est livré] en vue de la rémission des 

péchés. La séparation du Corps et du Sang ne fait qu’exprimer, dans 

l’ordre physique, la séparation ontologique d’avec l’Ame ; séparation en 

vertu de laquelle le Corps, directement, est “livré”, le Sang l’étant parce 
qu’il est répandu à partir du Corps. 

Tandis que, dans le Sacrifice de la Messe, c’est l’enchaînement orga- 

nique entre la Présence du Corps et la Présence du Sang, toujours res- 

pectivement unis à l’Âme, qui constitue en propre la réalité du sacrifice. 

Le rapport entre le Corps et le Sacrifice n’ayant pas la même structu- 

re à la Croix et à la Messe, il n'est pas surprenant que le “mode de signi- 

fier” qui convient au premier cas soit en fait, quant à la “portée”, falla- 
cieux dans le second. Qu’une formule soit “scripturaire” ne suffit pas à 
en fonder, encore moins à en justifier l’emploi dans la confection d’un 
Sacrement. Le prétendre est une erreur, dont la Tradition de l’Eglise est 
demeurée vierge. Cette Tradition a été rompue le 3 avril 1969. 

[17] Est-il possible que, prise au “‘sens divisé”, la forme du n.o.m. “Hoc 
est enim corpus meum quod pro vobis tradetur” ait la même significa- 
tion que la forme traditionnelle “Hoc est enim corpus meum” ? 

Nous allons d’abord ({171]) déterminer, par une analyse d’ordre 

sémantique, quelles sont les conditions nécessaires pour qu’il en soit 
ainsi, c’est-à-dire pour que, prise au “sens divisé”, la “forme nouvelle” 
puisse avoir la même signification que la forme traditionnelle. Nous 
confirmerons ensuite ([172]) cette détermination par le rapide examen 
de certaines liturgies grecques, celle de St Jean Chrysostome en particu- 
lier. Nous verrons également ({173]) que les liturgies latines qui remplis- 
saient mal ces conditions ont été rapidement abandonnées, si tant est 
qu’elles aient jamais existé. Et nous conclurons ([174]) que la “forme” 
nouvelle, reviviscence sénescente de ces lointains ancêtres ne peut pas 
même en avoir la “vérité diminuée”. 

{171] La “forme” nouvelle, prise au “sens divisé”, ne pourrait avoir le 

même sens que la “forme” traditionnelle, que si la clause “nouvelle- 
ment” introduite (Paul VI dixit : innovetur) “quod pro vobis tradetur” 

Pouvait être, soit mentalement omise, soit conçue d’une manière seule- 
ment implicite. 

1. Le “sens divisé” de la “forme nouvelle” est objectivement double. 
Ce sens résulte en effet, comme celui de toute expression composée, 

de l’assemblage supposé réalisé entre les significations respectives des 
parties composantes, savoir en l’occurrence : d’une part, la signification
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43 « A : tre part, la 
île “Hoc est enim corpus meum Î… art, 

d'e lÊÊ':ŒÊ:ÊË 1‘Eä:fiïpm vobis tradetur”. Déterminer le “sens divisé” 
signifi vol 

i c deux actes différents. ,Ç ; 

reqäîît ÎîÏè lors possible que le mot “corps”, qui da‘ÎS 1’une_et 1Î8utre 

rtie de la “forme” nouvelle, désigne le Corps du Christ, y Sc?1t ,prls res. 

î)îcfivement à deux points de vue différents, en deux sens différents, à 

savoir : 
; J 

1) “Ceci est mon Corps” : EN TANT QUE le pain est transsgbstanm ; 

2) “Ce Corps qui va être livré pour vous” : EN TANT QU il demeurait 

uni à l’Ame, dans limminence de la mort qui devait Pen séparer. 

Le “sens divisé” inclut donc, en l’occurrence, une irréductible dualité. 

2. Or il est impossible qu’un même acte soit spécifié de deux 

manières différentes. 
R est impossible, pour exercer l'acte de juger exprimé dans le verbe 

EST, de se placer simultanément à deux points de vue différents. Il est 
impossible que l’objet d’un seul et même acte de l’esprit soit pris simul- 
tanément en deux sens différents. C’est la raison pour laquelle, nous 
l’avons observé ([161]), le “sens composé” de la “forme” nouvelle exclut 
la signification de la forme traditionnelle. ; 

Et danc, si en vue de poser concrètement l’acte d’intelligence que 
requiert concrètement tel acte de consacrer, on veut utiliser la “forme” 
nouvelle au “sens divisé”, force est de choisir : 

pour spécifier cet acte, un point de vue et un seul ; 
pour le mot “corps”, une acception et une seule ; 
et donc, pour l’objet de cet acte, une des deux parties de la “forme” 

nouvelle et une seule. 

fimËuälä ::r {‘“;î‘° retenue est alors ï0bjet du jugement proféré dans l’af 
normalement ue * “Z‘IË"mee fîîns un “verbum mentis”, auquel correqund 

Toum oris” ; puisqu’en effet, pour un acte de locution supposé conforme à ce qu’en exige la nature, la parole extérieure (“verbum oris”) exprime le verbe mental (“verbum mentis”) (cf. [251]). 

.3. Donc en vertu de (1) et (2), avoir le même sens que la “forme” 
partie, “nouvellement” ajoutée “q > 

pour que la “forme” nouvelle puisse 
traditionnelle, il faut que la seconde 

uod pro vobis tradetur”, ne tombe pas 
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31. La clause “nouvellement” ajoutée “quod pro vobis tradetur” fait 

Pobjet d’un “verbum oris”, et non d’un “verbum mentis”. 

Cette prétérition est contre nature, puisque c’est au “verbum mentis” 

qu’il revient expressément de susciter, de justifier, de faire subsister, le 

“verbum oris”. 

Il s’ensuit qu’au point de vue de la psychologie du sujet, cette prété- 

rition est une “restriction mentale” ; elle “restreint” en effet le “mens” 

lui-même dans l’exercice de la fonction principale qui est la sienne, 

quant à la communication de la vérité. 

Concluons. La “forme” nouvelle, entendue au “sens divisé”, peut 

avoir, d’une première manière, la même “portée” que la “forme” tradi- 
tionnelle. Cette première manière consiste en ce que le célébrant pro- 
nonce seulement par les lèvres, et non par Pesprit, la clause “nouvelle- 

ment” ajoutée : “quod pro vobis tradetur”. Et cela implique, au sens 
propre, pour le célébrant, une restriction mentale. 

Nous reviendrons au paragraphe {26] sur les conséquences qui en 
résultent. 

32. La clause “nouvellement” ajoutée “quod pro vobis tradetur” est 
censée faire, uniment comme il se doit, l’objet d’un “verbum oris” et d’un 

“verbum mentis”. 

Il s’ensuit, nous l’allons voir, que ce “verbum mentis” devrait être, 

supposé que ce fût possible, “implicite”. 

En effet, dans les conditions que nous venons de préciser, “qui va être 

livré pour vous” doit être coordonné intelligiblement à “ceci EST mon 
corps”, sans tomber directement sous le EST dont l’affirmation constitue 
l’acte de juger. Car, s’il en était ainsi on retomberait inéluctablement : 
soit, pour le mot “corps”, la dualité de “mode de signifier” ci-dessus exa- 
minée [(1) et (2)] ; soit, pour l’ensemble de l’expression, le “sens compo- 
sé”, 

Le “sens divisé” de la “forme” nouvelle ainsi interprétée sé présente 

donc comme suit : 
a) “Hoc est enim Corpus meum”. 
Ceci, qui est du pain, EST ceci qui est le Corps du Christ. Le “ceci” est 

le “sujet virtuel” de la “conversion” en vertu et au terme de laquelle le 

Christ est substantiellement présent selon Son corps. 
Tels sont le “sens” et la “portée” de la “forme” traditionnelle. 

b) “Quod pro vobis tradetur” : 
Ce Corps [quod] va être livré pour vous. 
Cette affirmation b) est considérée disjonctivement d’avec l’affirma- 

tion a) ; c’est en quoi consiste le “sens divisé” pour la “forme” prise dans 
son ensemble. Le “mode de signifier” qui doit être attribué à Corps dans 
l’affirmation b) est donc déterminé par le verbe “va être livré”. ;
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a) et b) doivent être liées intelligiblement 

puisqu'elles sont censées être l'objet d'un mème acte mental lequel a pour 
; ; » Drise au “sens divisé”. Or elles ne peuvent être liées que 

objet la f_olrmre èîü;mun, c’est-à-dire par “corps”. Et comme le sens de 

ïÏ‘ËÊrËË’ ÎËmvefle est supposé être celui de ’la “forme’{) IËÎ_diti°{mene, 

“corps” doit être pris explicitement au sens qu il a dÿlngf_ a à“Îÿïf?“ 8), 

sens qui est parfaitement déterminé par le mode de signi ier de l’affirma- 

tion EST, laquelle est au présent. Et comme ce 1'node d'e signifier :exclut 

celui qui est inhérent à l’affirmation b), il est 1_“{P05’51b18, nous l’avons 
observé [21], que.ces deux “modes” soient visualisés l’un et l’autre çxph— 

citement à parité, Affirmer a) explicitement, en donnant à cette affirma- 

tion le “sens” et la “portée” de la “forme” traditionnelle, entraîne donc 

qu’il est impossible d’affirmer b) explicitement. Cette affirmation de b), 

supposé qu’elle soit possible, ne peut l’être qu’implicitement. 

d) Concluons. La “forme” nouvelle, entendue au “sens divisé”, peut 

avoir, d’une seconde manière, le même “sens” que la “forme” tradition- 

nelle. Cette seconde manière, supposé qu’elle soit possible, consiste en 
ce que le célébrant n’affirme qu’implicitement !a clause “nouvellement” 

ajoutée : “quod pro vobis tradetur”. Et cela implique, pour le célébrant, 
une sorte de strabisme mental dont nous examinerons les conséquences 
au paragraphe {26]. 

c) Les deux affirmations 

[172] Comparer la “forme” de certaines liturgies grecques, celle de St 
Jean Chrysostome en particulier, avec la “forme” nouvelle, rend mani- 
fe_æsfe et pour autant confirme, que la seconde comporte une radicale 
viciosité. 

1. La “forme” 
d’ailleurs dans la 

Exposons, d’u 

“nouvel,le n'est-elle pas un texte de St Paul, repris 
forme” de la liturgie dite de St Jean Chrysostome ? 

ne manière précise, cette apparente difficulté à) Rappelons, pour Plus de clarté, les trois textes : “Hoc est enim corpus meum” (Matth. 26.26 : Marce 14.22) “Hoc est enim co j j é 
vous)® (Le 2218) Tpus meum, quod pro vobis datur (qui est donné pour 

A 

pour vous}” (1 Cor. 11.24). " 9uod pro vobis tradetur (qui od être r 

de présenter ({16], [171]), n’est-il donc 
Blise, la “forme” nouvelle a été recon 
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nue comme valide, comment prétendre qu’elle ne peut pas l’être ? 
“Contra factum, non valet argumentum”. 

2. La “forme” nouvelle diffère du texte de St Paul, repris dans la litur- 
gie de St Jean Chrysostome, par le “modus significandi”. 

Le “mode de signifier” est différent dans les deux versions, l’une 
grecque, l’autre latine. Au lieu et place du verbe au futur que comporte 
la version latine de 1 Cor. 11.24, figure en effet, dans les trois versions 
grecques, un participe présent : “Ceci est mon corps ; ce corps qui, pour 
vous, est : “étant donné” (didomenon) (Lc 22.19) ; “étant rompu” (klôme- 
non) (1 Cor. 11.24 et liturgie de St Jean Chrysostome)”. Le participe pré- 

sent joue le rôle d’un adjectif verbal. Le sens est donc : “Ceci est mon 

corps, ce corps à qui il appartient, pour vous, d’être donné (St Luc), d’être 
rompu (St Paul, St Jean Chrysostome)”. 

Il faut même ajouter que le texte de St Paul présente des variantes 

selon les différents manuscrits. 
La leçon la plus courte est vraisemblablement la meilleure. C’est 

celle que retient le Père ALLO (Commentaire sur la première épître aux 
Corinthiens) : “TOUTO (ceci) MOU (de moi) ESTIN (est) TO (le) SOMA 
(corps) ; TO (ce = corps) HUPER (pour) HUMON (vous)” (1 Cor. 11.24). 

“Ceci est mon corps qui [est] pour vous” : “To huper-humôn”, sans aucun 

Les participes qui figurent dans les autres versions, en particulier St 
Jean Chrysostome et la Vulgate, ont été ajoutés pour compléter une locu- 
tion qui paraissait trop elliptique, et qui constitue donc très probable- 
ment la “leçon” primitive. 

Notons, en passant, que présenter comme étant le fruit d’un “retour 
aux sources” une formule qui, en réalité, premièrement est un “ajout”, 
deuxièmement est propre à la transcription latine, est une odieuse trom- 

Perie. On ne peut l’imputer qu’au “père du mensonge” (Jean 8.44), non 
du tout au Saint-Esprit. 

Quoi qu’il en soit, tous ces textes, selon la version grecque, affirment 
tout simplement ceci : Etre en état d’oblation est une QUALITE qui est 
inhérente au Corps du Christ. 

Et, en effet, cette qualité lui appartient dès la conception, en vertu 

du décret de prédestination : “Vous n’avez voulu ni sacrifice ni oblation, 
mais vous m’avez formé un corps… Alors j'ai dit “me voici, je viens Ô 

Dieu pour faire votre volonté”. C’est en vertu de cette volonté que nous 

sommes sanctifiés par l’oblation que Jésus Christ a faite, une fois pour 
toutes de son propre corps” (Heb. 10.5-10). 

Cette même QUALITE, en laquelle consiste l’état d’oblation, s’est 

actuée si l’on peut dire par la mort, d’une manière définitive. La mort à
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“le Christ est entré dans le cie] 

passe 3 Pétat ()blat1f dure etefneuel“en
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P us présent 

devant la face de Dieu” (Heb. 9.24). 

est inhérente à la “forme” nouvelle, est 

e dite de St Jean Chrysostome. 

iève difficulté, c’est parce qu’elle 

elée ([171}2). 

3. L'irréductible difficulté qui 

montrée, à contrario, par la form 

31. Si la “forme” nouvelle sou 

contrevient à la norme ci-dessus rappéiéé K4 0 Te _ ; 

Tl est impossible qu’un même acte soit spécifié de deux manières dif- 

térentes ; il est impossible, pour exercer l’acte de juger, d’attribuer à un 

même mot deux significations différentes correspondant respectivement 

à deux “modus significandi” différents. 
Or la “forme” nouvelle comporte deux parties. Et, qu’elle soit prise 

au “sens composé” ou au “sens divisé”, l’origine de la “difficulté” tient 

précisément à ce que chacune des deux parties implique, immanent à 

elle-même, un “modus significandi” qui lui est propre. 

Si on considère le “sens composé”, il doit n°y avoir qu’un seul “ver- 

bum mentis”. Dès lors, le “modus significandi” qu’implique la seconde 

partie de la “forme” nouvelle exclut le “modus significandi” que 

requiert la première partie, lequel est celui de la “forme” traditionnelle 

([16}). 
Si on considère le “sens divisé”, i! n’est pas impossible en droit, au 

p_oint de vue de la logique, d’admettre l’existence de deux “verba men- 
tis” rçspecüvement spécifiés par les deux parties de la “forme”. Mais se 
peut-il, au pçinf de vue de la psychologie métaphysique, qu’un même 
âcte mental intègre deux “verba mentis”, même en supposant que l’un 
est “explicite” et l’autre “implicite” ? Telle est l J 
même difficulté ([171] 32a). ® est la seconde forme de ® 

# ]a «* s4* 

conforme à la norn ulève aucune d}fflCülté”, c’est parce qu’elle est 

La raison en est 3“îynät}s avons c1—des_su5 rappelée ([171}2). 
inhérent d’être romËue oa p “Ceci est mon Corps, auquel il est 
dans l’usage concret aup“‘“' vous ([1?2]2). s’entend, comme il se doit 

porte un seul “modus si Sens composé” ; et, corrélativement, elle com- 
modus significandi”, lequel correspond à l’état du Corps 

tel qu’il est dans l’Hosti ostie. C’es Ts 
_cas que nous comparons, { ce qu’éclaire le contraste entre les deux 

I est, d ñ ; ‘ 
d'une pÂn euÎê I’Op °,ss‘:’_lew dËtmbuer simultanément à un même sujet, 
5 pération 2 
; érai a:ræ part une qualité, I n’est donc pas opération nue yant pour “sujet”, dans l’ordre sacramen- e ï Mentionner, par mode de qualité, que ce Corps 
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est, de toute éternité, ordonné à être livré. Telle est la “forme” dite de St 
Jean Chrysostome. 

Tandis qu’il est impossible d’attribuer simultanément à un même 

sujet deux opérations qui sont du même genre, et qui, tant par leurs 

caractères propres que par les “modus significandi” qu’elles impliquent 

respectivement, s’excluent mutuellement. Il est incompatible avec ? 
ration sacrificielle réalisée dans l’ordre sacramentel, de signifier par 
mode d’opération que le Corps du Christ va être livré. Et cela est incom- 
patible, parce que l’opération sacrificielle propre à l’ordre sacramentel 
ne porte pas formellement sur le Corps ; et par ce que, signifiée au futur 
dans l’ordre sacramentel, l’opération sacrificielle a formellement pour 
objet la consécration du Sang, et non celle du Corps. 

33. Que soit valide la forme utilisée dans la liturgie de St Jean 
Chrysostome n’implique donc pas que la forme du n.o.m. puisse avoir la 
même portée que la forme traditionnelle. 

Alléguer une telle “implication”, c’est-à-dire alléguer que la “forme” 

nouvelle est valide, parce que la “forme” dite de St Jean Chrysostome est 
valide, ce ne serait possible que moyennant une fraude portant sur le 
“modus significandi”. 

Il faudrait en effet “faire comme si”, “quod pro vobis tradetur”, était 

une apposition dans laquelle le “temps” serait ipso facto celui de la pro- 

position qui fait l’objet du jugement, c’est-à-dire le présent “EST” de 
“Hoc EST enim Corpus meum”, alors que le “temps” explicité dans 
“quod pro vobis tradetur” est le futur. 

Or, “faire comme si” on faisait ce qu’en réalité on ne fait pas, en 
propres termes, c’est frauder. 

34. Le célébrant qui use de la “forme” nouvelle, en visant à lui don- 
ner la signification de la “forme” traditionnelle, peut donc avoir trois 

comportements différents. 
I est possible de le confirmer, en observant que ces comportements 

se trouvent, a priori, situés et précisés par la méthode de dichotomie. 

De deux choses l’une en effet : 
1) Ou bien le célébrant “prend au sérieux” le fait qu’il prononce “quod 

pro vobis tradetur”. 

Alors, nous venons de le voir, deux cas sont possibles : 

11) Ou bien le célébrant ne profère pas de verbe mental, c’est-à-dire 

Qu’il ne conçoit rien qui correspondrait à ces paroles. 
Il pratique alors la restriction mentale (31). 
12) Ou bien le célébrant profère le verbe mental qui correspond aux 

Pparoles “quod pro vobis tradetur”. Mais, supposé que ce soit pos&ble, ce 
verbe demeure à l’état implicite ; tandis que le verbe mental que spéci-
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um”, est explicite. im Corpus Me ; aroles “Hoc est enim 0 syyeei ; fœnfiêæïèbmm pratique alors, s'il y réussit, le strabtsm_e .mental (32) : 

c’eï la force intellective elle-même qui, dans ces conditions, est para- 
car 
sitée par une actuation secondaire démbee$Êïäïîfïfï

äïË?}Ëîî… 

2) Ou bien le célébran: ne prend pas au nce 

“quXÎ pmuv °ÎäfîŸâä .proférant seulement des lèvres [“ore”, non 

“menÏî’], cänceÇmir mentalement autre chose que ce que ces paroles 

Slgnclfeætxr‘ëisième cas constitue une désintégration beaucoup plufi profon- 

de que les deux premiers, eu égard à la norme coglnature{le de l“mtellec— 

tion. Cette norme est en effet que, le même acte étant uniment penser” 

et “parler”, les paroles signifient ce que conçoit l’esprit ; en d’autres 

termes, l’unité d’exercice du verbe mental et du verbe oral doit en conte- 

nir l'identité quant à la spécification ([251}). Recéler une dualité, au lieu 

et place de l’identité, c'est frauder. 

4. Concluons. On voit que comparer la “forme” nouvelle avec la forme 

dite de St Jean Chrysostome : d’une part, confirme la conclusion du para- 

graphe précédent ([171}), par la-première partie (1) de l’alternative 
posée en (34) ; d’autre part, décèle la radicale viciosité de la “forme” 
nouvelle, par la seconde partie de la même alternative. 

Au lecteur qui estimerait trop subtiles les considérations que nous 
venons de développer, nous faisons observer que si les protestants accep- 
tent la “forme” nouvelle; et pas la “forme” traditionnelle, il y a certaine- 
F1âä lune raison. Nous reviendrons sur ce point au paragraphe suivant 

[173] La “forme” nouvelle 
siècles de l’Eglise ? 

Nous i 
examinons, dans ce paragraphe, quels sont les fondements de 

W’at-elle pas été en usage aux premiers 

I’Eêglise, cette “forme”, 
Primitive par rapport à 
pas,qxpso facto, accrédités ? Anterior, , 

! que trois document è *étant 
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1. Le document intitulé : “La Tradition apostolique”, 

L’auteur en est St Hippolyte de Rome. Il s’opposa, au titre d’anti-pape 
à St Calixte (t 222) ; ce qui ne l’empêcha ni de mourir martyr (235), ni 
d’être canonisé. H écrivit, vers 215, en grec. On possède un fragment 
d’une antique traduction latine, conservée dans une collection de 

normes juridiques orientales. Voici, d’après Dom Bernard BOTTE (°), le 
texte de l’anaphore : 

Accipite manducate, hoc est corpus meum quod pro vobis CONFRIN- 
GETUR 

Similiter et calicem dicens : Hic est sanguis meus qui pro vobis 
EFFUNDITUR. Quando hoc facitis, meam commemorationem facitis. 

Le Dictionnaire d’archéologie, tome 21 colonne 619, remplace 
CONFRINGETUR par FRANGITUR. 

Telle est probablement la raison pour laquelle Dom B. Botte traduit 
CONFRINGETUR par le présent : “Prenez, mangez, ceci est mon corps 
qui est rompu pour vous”. 

EFFUNDITUR est au présent, et Dom B. Botte traduit : “De même, le 

calice, en disant : ceci est mon sang qui est répandu pour vous. Quand 
vous faites ceci, faites-le en mémoire de moi”. 

On voit par là, au point de vue strictement littéral, qu’en ce qui 
concerne, dans la “forme”, la partie “nouvellement” ajoutée “quod pro 

vobis tradetur”, le futur TRADETUR n’est pas mieux fondé que le présent 

FRANGITUR. 

2. Le document intitulé : “Les Constitutions apostoliques”. 

! s’agit d’une vaste compilation en huit livres, dont le huitième est 

un remaniement de la “Tradition apostolique”. Le texte est écrit en grec. 
L’anaphore comporte, pour le Corps, l'adjectif verbal au futur THRUP- 

TOMENON (de THRUPTO : rompre, briser, broyer) ; lequel apparut dans 

1 Cor. 11.24, dans le codex D. 
Les “Constitutions apostoliques” n’apportent donc pas de précision 

nouvelle. S 

3. Le “De Sacramentis” du pseudo-Ambroise. 

“Ce texte n’est pas, comme le Canon romain, un texte proprement 

liturgique. C’est une citation donnée par un écrivain au cours d’un traité 

0 rrr rr rrr e t e r mt r 0 M LS 

2) HIPPOLYTE DE ROME, La tradition apostolique d'après les anciannes versions, par Botte 0.s.b. Paris Cerf 1968.
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t ins auteurs. entr 
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certal 
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l’anaphore : 

ici è . Botte (*), le texte de _ 

Voici, d’après Dom B. B (1)1;nes e d l us meum quod 

“Accicipite et edite ex hoc 0 , 

; GETUR” (V, 21) ,( ; , 
pm‘îulqsitceoïîfie ex hoc om£1es, hic est enim sanguis meusl (V, 22) 

“AËipite et edite ex hoc omnes, hoc est enim corpus méum , 23). 

Cettep“source” n’apporte donc, elle non plus, aucune précision now 

velle. 

ï à idérer “la Tradition apos- 
4. On voit donc qu‘on peut se borner à considére 

p 

tolique”. 
_ 

Ëa formule quod pro vobis tradetur se trouve, pour autant, accrédi- 

tée ; avec une probabilité % si on peut dire (tradetur ou frangitur ?). 11 

n°y a donc là qu’une vraisemblance. ; ; | 

De plus, cette vraisemblance n’est acquise que pour le débüt du troi- 

sième siècle. On ignore ce qu’ont pu être, avant 215, les formules consé- 

cratoires en usage dans la primitive Eglise. 

{174} La “forme” nouvelle n’a-t-elle pas été en usage aux premiers 

siècles de l’Eglise ? Nous examinons, dans ce paragraphe, quelle est la 

vraisemblance de cette hypothèse. 

Le “vrai-semblable”, c’est le “semblable” au vrai. La “vraie-semblan- 

ce* d’une.chose, c’est, objectivement, le rapport que soutient cette chose 

avec la vérité qui la norme ; et c’est, subjectivement, la résultante des 

“raisons pour” et des “raisons contre”. 
'N.ous allons déterminer la vraisemblance de l’hypothèse proposée, en 

précisant successivement : 1) Quelles sont les “raisons pour” ([1741) ; 2} 
Quelles sont les “raisons contre” ({175}), ce qui revient à rappeler 
quelles sont les raisons en faveur de la “forme” traditionnelle ; 3) Quel 
est àîâ‘;“îÊ(‘)‘:}î“â{)ä la préséance soit des unes soit des autres (_[17fil)— ; 
postulent en faveur dÏÎ’älmen dans ce paragraphe [174], les raisons qui 

ypothèse énoncée en [173], {174]. Cela revient 

à examiner quelle est l“autorité”, au titre de “lieu théologique”, d docugnem intitulé “La Tradition apostolique” 
Citons deux opinions autoris ; éces (1), (2) : ; ste les 

conclusions (3). (), (2) ; nous en tirerons ensuite 

—ES 

3} F Casaoc, cité Dictionnaire d'archéologia p. 21 col 647
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1, Dom B. Botte (op. cit. paragraphe 11, pp. 16-17). 

“!] faut d’ailleurs ici éviter un anachronisme. C’en est un de considé- 

rer que l’analyse d’Hippolyte représente le canon romain du II° siècle, 

au même titre que celui de St Grégoire est celui du VI°. Au IIT° siècle, on 
en est encore à la période de libre composition (1), Hippolyte nous le dit 

lui-même. Les formules de le la Tradition apostolique sont des textes 
composés à Rome au ITI° siècle, mais ce ne sont pas des textes officiels 

immuables, ce sont des modèles. 

… I faut donc se garder d’exagérer dans un sens ou dans l’autre. Ce 

n’est pas une description de “la liturgie romaine” du HI° siècle à l’état 
pur ; mais il est encore beaucoup moins vraisemblable qu’Hippolyte ait 
présenté une description qui n’avait aucun rapport avec la réalité vécue 

à Rome”. 

2. J.A. Jungmann s.j. Missarum solemnia. (Théologie n° 21, Paris, 
Aubier 1954 ; p. 111). 

“Le cœur de l’action eucharistique et par là de la Messe entière est, 

dans toutes les liturgies connues, le récit de l’institution contenant les 

paroles consécratoires. Ce qui nous frappe ici surtout, c’est de constater 
que les textes de ce récit - et ce trait est d’une netteté particulière dans 

les plus anciens, qu’ils aient été transmis jusqu’à nous, ou qu'ils aient été 

restitués grâce aux études comparatives - ne reproduisent jamais pure- 
ment et simplement l’un des textes de l’Ecriture. Ils remontent à une tra- 

dition antérieure à l’écriture. Nous touchons ici une conséquence du fait 

que l’eucharistie fut célébrée longtemps avant que Paul et les évangé- 
listes aient pris la plume. Les fortes divergences des textes bibliques 
eux-mêmes sur ce point précis s’expliquent sûrement par le même fait. 
Nous avons manifestement en eux des vestiges de vie liturgique de la 
première génération” (p. 111). 

Le même auteur continue : 
“L'adoption du texte scripturaire est également presque complète. 

De tous les éléments du récit dans le N.T. il ne manque à notre canon, en 

dehors de l’invitation à répéter le geste énoncé dans St Paul, et dans St 
Luc dès la consécration du pain, et du trait noté par St Marc 14, 23 : et 

biberunt ex illo omnes qu’un seul fragment de texte ; mais, chose étrange, 

un fragment très riche de sens, l’apposition ajoutée par Paul et L31c aux 

mots Hoc est corpus meum : quod pro vobis datur. Son absence étonue 
d’autant plus qu’elle figurait dans les deux plus anciens textes romains 

Qui nous soient parvenus, sous cette forme : quod pro vobis (ou pro mul- 

tis) confringetur. Elle a donc du être sciemment supprimée entre le IV° 

et le VIP° siècle, pour un motif que nous ignorons. [Botte, p. 61 émet l’hy- 
Pothèse que la suppression pourrait tenir à la simplification du rite de la 

49
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]. Par contre, le plus ancien texte connu 
; “ i ble ; co 

Bracion e OE ::eæ ÊÊËÎÎe St Hippolyte, omet près de la moitié du 
de la messe romai 

texte biblique P u» au n° 30 de son ouvrage (version en 
ann explicite, de e (v . 

11Je‘s{){.È'le‘îuäeg\Ï( plus anciens textes romains” auxquels il fait allusion, 
anglais), 
Nous les avons reproduits ci-dessus ({173]1). 

eurs que nous venons de citer nous dispensent 
ux savants aut , ; ; 3. Les de bjectif et une prudente circonspection, 

donc tout à la fois un enseignement 0 
; el 

a oramus, ignorabimus ! 2 

D)oll‘xgan Botte, avec une sereine fluence qui n’étonnera personne, n’af- 

firme clairement qu’ung seu]e\chose, à savoir que la 30n2aissax_m;æ de l'a 

liturgie romiaine primitive relève actuellement, non du “certain”, mais 

du “peu vraisemblable”. ; 
Ce qui en effet est “beaucoup moins vmsemblab_le”, c’est que la des- 

cription d’Hippolyte n’ait aucun rapport avec la réalité. Or ce “beaucoup 

moins” se réfère à un degré qui déjà est “peu” ; tel est le “modus signifi 

candi” usuel. “Quoi”, est peu vraisemblable ? D faut le chercher dans le 

membre de phrase qui précède à savoir : “La [Tradition apostolique] n’est 

pas une description de la liturgiè romaine du IMP siècle à l’état pur”. Ce 

qui donc est peu vraisemblable, puisque cela n’est pas, c’est que la descrip- 
tion d’'Hippolyte corresponde à la réalité “à l'état pur”. 

Voici donc, en termes clairs, le bilan de la connaissance historique. 
Première affirmation, qualifiée “peu vraisemblable” : “La description 

d’Hippolyte fait connaître la liturgie romaine du IIP siècle à l’état pur”. 
Seconde affirmation, qualifiée “encore beaucoup moins vraisem- 

b!able’: : “La description d’Hippolyte n’a aucun rapport avec la réalité 
vêcue à Rome”, 

moi3£ êÈÎËÂ‘;‘Ï:})Ë?@:Ï«_wn n’est pas seulement “encore beaucoup 
décrit une situation pJuîrî‘ iquement, elle est fausse._ szr, si un témoin 

, 1t-On supposer que la description qu’il en pro ’aze cé pose n’ait aucun räpport avec la réalité” ? Ce témoin ne livrerait ps même un mythe, il serait un halluciné. 
En sorte que le de 

n’est pas majoré parc 

Ê 
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Le R.P. Jungmann reconnaît qu’à partir du VID° siècle, la “forme” a 
été, dans l’Eglise latine, Hoc est enim Corpus meum. Il le reconnaît, en 
affirmant que l’apposition “quod pro vobis tradetur” “a dû être sciem- 
ment supprimée pour un motif que nous ignorons”. 

Prenons acte de la conclusion. I] est certain que la “forme” tradition- 
nelle est demeurée inchangée durant treize siècles au moins. 

Mais observons également que le R.P. Jungmann affirme plus qu’il ne 
prouve. Car l’apposition “quod pro vobis tradetur” n’a été supprimée 
que si elle a existé. Et le R.P. Jungmann ne prouve pas, pas plus que Dom 

Botte, que cette apposition ait existé, 

4, La vérité est donc : 

que premièrement on ignore si “quod pro vobis tradetur” était inté- 
gré à la “forme” dans les premiers siècles de l’Eglise ; car on ne peut le 
supposer qu’avec trop peu de vraisemblance ; 

que, deuxièmement, si cette apposition a existé, elle a été supprimée 

sciemment au VII° siècle ou avant ; 

que, troisièmement, la cause de cette absence ou de cette suppression 

échappe à la compétence des historiens : altiora te ne quæsieris. 

[175] La “forme” traditionneile n’a-t-elle pas été en usage dans l’Eglise, 
dès les temps apostoliques ? Nous allons, dans ce paragraphe, établir la 
vraisemblance de cette thèse. 

La “forme” traditionnelle est accréditée par la Tradition vivante de 
l’Eglise, par l’“Autorité de cette Tradition”. 

Car c’est cette “forme” qui a pour ainsi dire normé le jaillissement 
même de la vie de l’Eglise, durant treize siècles au moins. Le fondement 
immédiat de la “forme” traditionnelle, n’est donc pas l’interprétation 

aléatoire d’un document écrit, mais la certitude que diffuse l’expérience 
de la vie. 

Comment se peut-il que cette “forme” ait été changée ? Nous l’exa- 
minerons au paragraphe suivant ({176]), en comparant l’hypothèse qui a 

fait l’objet des paragraphes [173] et [174], et la thèse que nous allons 
maintenant exposer. 

La “forme” traditionnelle est précisément celle qui s’insère organi- 

quement dans la Tradition vivante de l’Eglise et qui, par le fait même, en 

est inséparable. 

1. l’Eglise a toujours estimé que la Tradition dont elle prend sans 
cesse conscience constitue, pour la “forme” traditionnelle, un fondement 

auto-suffisant. 

11. Citons trois témoignages.



fInnocent EI, en date du 29 novembre 1292, répond par la lettre Cum 

Marthæ circa, à Jean ex-arc 

“’Ty Nous demandes qui à ajo 

des paroles que le Christ lui-même € 

pain et le vin en son COrps et sang, 

rchevêque de Lyon : ; 

jouté dans le canon de la messe à la forme 

xprime quand il transsubstantia le 

ce qu’aucun des évangélistes n’a 

exprimé... Dans le canon de la messe se trouve igtgrp03ée l’expressi'or, 

mysterium fidei aux paroles elles-mêmes… En vérité, nous voyons ‘Ï""l y 

a beaucoup de choses qui ont été omises par les évangélistes, soit des 

paroles soit des actes du Seigneur, et que nous lisons avoir été suppléées 

it en paroles soit par leurs actes…” (Denz.. 414), i les Apôtres, soi 

ma-‘llîpäncüel:ie Florence, par la Bulle Cantate Domtino du 4 février 

1441 promulgua un décret doctrinal à souscrire par les Jacobites comme 

condition préalable à leur retour à l’unité de PEglise catholique. Ce 

décret contient le paragraphe suivant : 

“Mais comme dans le Décret pour les arméniens on n’a pas expliqué la 

forme des paroles que PEglise Romaine, fondée sur l’autorité et la Doctrine 

des Apôtres, a toujours employées dans la consécration du corps et du sang 

du Seigneur, Nous avons cru convenable de l’insérer dans celui-ci : dans la 

consécration du corps, elle emploie cette forme de paroles : Ceci est mon 

comps-; et dans celle du sang : Parce que ceci est le calice de mon sang, du 
nouveau et éternel testament, mustère de foi, qui sera répandu pour vous et 
pour beaucoup en rémission des péchés” (Denz. 715). 

- Catéchisme du Concile de Trente. Du Sacrement de l’Eucharistie, 
chapitre XVII : 

cra:0N°“stde_"°qsf teni;l pour certain que la “forme” de la seconde consé- 
Hon est ains! formulée : Ceci est le Calice de mon Sang, de la nouvelle 

îâÏ:& e Alha(nflce, le mystère de la Foi, qui sera versé pour vous et pour 
tirées de 1{’£:g mre”":‘$;"”ædes péchés. De ces paroles plusieurs sont 

lique. On trouve dæ;seSt Ëg d reçu, leanms dÎune tradition aposto- 
$t Luc ainsi que d uc et dans l’Apôtre : Ceci est le Calice ; et dans 

que dans St Matthieu : de mon sang, ou mon Sang de la nou- 
velle AÏHi ; l 

elle Alliance, qui sera versé pour vous et pour plusieurs, pour la rémis- 

m i 
E 

nents affirment, avec autorité, cela même que, nous 

ait déJà St Th0mas ‘“laT e . 

i ; radition d est par- 

Par l'intermédiaire des Apôtres”. « Seigneur st p 

; 
“ 

ue Certaines données aient été, 8 

ar paroles et par gestes, au sein de 

de trace en quoi que ce soit d’écrit- 
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C’est d’ailleurs, notons-le en passant, une manière d’assurer l’arcane qui 
est en usage dans les religions orientales. 

Les historiens critiques objectent que ce n’est pas prouvé. Mais d’une 

part, eux non plus ne prouvent rien, ils doivent eux-mêmes l’avouer 

([174]3a) ; et, d’autre part, ils méconnaissent que la critique historique 

n’est ni la seule ni surtout la principale source qu’il faille consulter, en 

vue de décider de la vérité. 

On reconnaît la triple errance de l’historicisme, condamné par St Pie 

X dans l’Encyclique Pascendi : 

1) Ruiner la possibilité de croire, en exigeant, pour exercer la Foi, des 

arguments d’ordre rationnel qu’il est en fait impossible de donner. 

2) Eriger en absolu, par le truchement de cette exigence, une discipli- 

ne qui, au mieux, n’étreint la vérité que prostituée dans la contingence. 

3) Placer sous l’hégémonie de cette discipline, et sous le régime de 

Popinion, les données les plus primitives de la métaphysique et de la 
révélation. 

Ces errances n’ont pas positivement raison de preuve, en faveur du 

principe que nous avons rappelé (12) ; elles le confirment cependant, 

parce qu'elles décèlent, dès l’origine, l’inanité des critiques qui en sont 

hypothéquées. 

2. La “forme” traditionnelle n’est-elle pas constituée par les paroles 
mêmes du Seigneur ? 

21. La “portée” de cette question, en concerne à la fois l’objet et le 
principe de résolution. 

- Paul VI fait ressortir que la “forme” nouvelle est constituée par les 
verba dominica (Missale Romanum ; ed. typ. p. 9). C’est à bon droit. Le 

prêtre confectionnant le Sacrement “en étant tourné vers la mémoire du 
Christ”, il convient en effet qu’il utilise les propres paroles du Christ. 

- En est-il réellement ainsi ? La “forme” de l’Eucharistie est-elle 
constituée par les verba dominica ? 

Le fait est que la question se trouve re-posée, par la promulgation du 
n.o.m. 

, Car, d’une part, la “forme” a été changée. Et, d’autre part, la même 

réponse affirmative est donnée à cette même question : après le change- 

me_m, par Paul VI ; avant le changement, par toute la Tradition que réflé- 
chissent les documents cités plus haut (11,12), et dont St Thomas par 
exemple, en citant St Ambroise, se fait l’écho : “La forme de ce sacre- 

meï}t est-elle Ceci est mon Corps, Ceci est le Calice de mon Sang ? {Après 
avou: formulé quatre objections, St Thomas se réfère à St Ambroise pour 
accréditer sa propre conclusion]. La consécration est opérée par les 
Paroles du Seigneur Jésus, non par [le reste]. Consecratio fit verbis et ser- 
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monibus Dontini Jesu (St Ambroise. De sacramentis 4, ch 4)” (Somme 

Théologique. 3. q78, ai). 

La question (2) se trouve 

miner le “comment”. 

22. Comment ia que 

romulgation du n.o.m. ? | ; ; 

? - LaÎuesfion se trouve posée par le fait que le libellé des verba domi- 

nica, justement chères à Paul VI, a été changé, Car changer sans raison, 
ne changer que pour changer, ce serait d1recte_mpnt contraire à la 

Tradition, aussi chère à Paul VI que les verba dmmmça. Qr, les formules 

étant employées expressément pour signifier, la motivation du change- 

ment est à deux degrés. C'est-à-dire que, premièrement, il faut qu’au 

changement de “forme” corresponde un changement de “contenu” ; et 

que, deuxièmement, ce changement de “contenu” ait lui-même une rai- 

son. 
- En ce qui concerne le premier point, nous nous bornons présente- 

ment à prendre acte du fait. NUL ne fera accroire que la “forme” nouvel- 

le ait exactement la même “portée” que la “forme” traditionnelle. Car, 

supposé qu’il en fût ainsi, d’une part, c’eût été “changer pour changer”, 

et porter par conséquent une atteinte sacrilège au Dépôt le plus sacré ; 
d’autre part, les protestants refuseraient la “forme” nouvelle au même 
titre que la “forme” traditionnelle. 
‘( Ob’servons d’ailleurs que le changement concerne formellement la 
portée” de la formule, par le jeu du “mode de signifier”, et non le 

contenu intelligible objectivement signifié. 
C'est parce que, spontanément, ils se sont placés à ce second point de 

vue, que les commentateurs n’ont pas fait cas des différences que la pro- 
mulg_au€m du n.o.m. à mises en évidence. 
me ÏÏÊ;SAÆÊÏËS”’}Î‘”èS avoir transcrit Matth. 26.26, poursuit simple- 
Lucas que comm emoîa o;:es sont notées par Març et Luc Hæc et Marau 

ensuite pou is ; (D_e consenst_x Evangî Livre 3, ch 1). Il explique pourquoi St Luc fait deux fois mention du Calice, mais il ne 
signale mê “ . N NË tthieïeme pas le “quod pro vobis datur” que St Luc ajoute à St 

donc “re-posée”. Voilà le fait. Il faut en exa. 

stion (2) se trouve-t-elle à nouveau posée, par la 

; commentant 1 Cor. 11.24 (leçon V) 
la métaphysique de la transsubstantiation, 

uLe 
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- Ainsi, la question posée par la promulgation du-n.o.m. concerne for- 

mellement la “portée” : la “forme” a été matériellement modifiée, pour 
que la “portée” en soit changée. Mais, d’une part, cette modification 

entraîne évidemment que la question (2) se trouve re-posée ; et, d’autre 

part, le changement de “portée” requiert lui-même d’être justifié. 

Voilà donc, apparemment ou réellement ? Deux interrogations. 

Tout, cependant, serait simple, si ces deux changements, l’un concer- 

nant la question (2), l’autre la “portée” de la “forme”, étaient objective- 

ment la même chose exprimée à deux points de vue différents. Il n’y aurait 

alors qu’une seule interrogation. Et il faudrait alors comprendre la réfor- 

me de Paul VI de la manière suivante : la “forme” a été modifiée matériel- 

lement pour que la “portée” en soit changée ; mais ce changement de “por- 

tée” consiste tout simplement en ceci : la “forme” nouvelle est constituée 

par les verba dominica, (tandis que la “forme” traditionnelle ne l’était pas\. 

C'est bien cette manière de comprendre qu’impose à l’esprit le texte de 
Paul VI. C’est qu’en effet, la “forme” étant modifiée, le lecteur attend 

qu’une raison en soit donnée ; or, la seule détermination attribuée à la 

nouvelle “forme” est d’être constituée par les verba doerninica. Le texte ne 
comporte pas la proposition que nous soulignons et plaçons entre cro- 

chets ; mais il n’est cohérent que si on le sous-entend. 
Or, comprendre de cette manière, ce serait se laisser induire en 

erreur. Car la motivation véritable du changement de “portée”, n'est pas 

avouée. Il n’est cependant possible de la déceler, que si d’abord on écar- 
te l’estimation qui en est erronée. Nous allons donc montrer que la moti- 
vation du changement de “portée” n’est pas que la “forme” nouvelle soit 
constituée par les verba dominica ; parce que, même s’il en est ainsi, la 
“forme” traditionnelle est, elle aussi, et a fortiori, constituée par les 
verba dominica. 

23. La “forme” traditionnelle est constituée par les paroles mêmes du 
Seigneur. 

- Cette affirmation se trouve, nous l’avons vu, remise en question. 

Exprimons-le avec précision. 
; Désignons par “verba dominica” ces paroles que le Christ a pronon- 

cées en instituant l’Eucharistie. Nous avons observé (11) que, dans 
l’Bglise, on a toujours admis, globalement, trois choses qu’il est plus clair 
de distinguer. 

,, @) Un principe. Il convient éminemment que la forme de 
l’Eucharistie soit constituée par les “verba dominica”. 
“ b) Êne norme générale concernant la mise en œuvre de ce prinçipe._ La 

forme” qui est intégrée à la confection d’un sacrement est, en droit, d’ins- 
Utution divine (c’est d’ailleurs le principe a)). Les déterminations ulté- 
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; i en sont éventuellement requises sont normées par 1‘Ê"Îgence 

rieures ‘1“" $ cramentel ; elles n’ont pas à être subordonnées à des éla. 
propre del Ï:dîsîedufique, q’ui sont étrangères à la nature du sacrement. 

PU 
inica” sont telles et telles. 

Un fait. Les “verba dom es ; 

‘1:,)a Constitution Missale Romanum : 1) réaffirme le principe a) ; 2) ne 

donne guère d’assurance concernant la_ norme b) ; 3) c'londne à entendre 

que les “Verba dominica” sont transcrites avec exa(;t1t}l e dansÿ1 Cor. 

11.24, et non dans Matth. 26.26. Qu’en est-il au juste ? C’est ce qu’il faut 

examiner. 51109 
- Les témoignages concernant les “verba dominica”. ; 

Nous avons ci-dessus ([172]1)a) rappelé quels sont les trois témoi- 

gnages écrits. St Marc, pour ce qui nous occupe, suit St Matthieu. Etla 

question, re-posée, est de savoir s’il faut retenir, avec toute la Tradition, 

le témoignage de St Matthieu (et de St Marc). 

Or, la valeur d’un témoignage dépend, au premier chef et toutes 

choses égales d’ailleurs, du rapport que soutient le témoin avec ce dont 

l témoigne. Qui a assisté à l’événement, qui y a participé activement, 

c’est celui-là qui, toutes choses égales d’ailleurs, a qualité pour témoi- 

gner ; c’est celui-là que d’abord il faut croire, et écouter. Il faudrait avoir 

perdu le sens, pour accorder la préséance au témoignage inéluctable- 
ment médiatisé de celui qui n’a pas assisté à l'événement. 

Or, il est certain que St Matthieu a participé à la Cène ; il est très pro- 
ba131e que St Luc n’ÿ a pas assisté ; et il est certain que St Paul n°y a pas 
assisté. 

}1 fÎ…t, Ül est vrai, tenir compte de ce qu'affirme St Paul : “ J’ai reçu 
moi-même du Seigneur ce que je vous ai transmis…” (1 Cor. 11.23). St 
Pau} a donc reçu les “verba dominica” qu’il transmet. Mais quel qu’ait 
pu efre le mode de la réception, il a été autre que le mode de la trans- 
î‘{$$:f>ffl- Alcause de cette différence, le “contenu transmris” peut se trou- 

ecté par les habitudes de pensée de l’auteur inspiré. Cette don- 
née, sur laqçellg où à tant insisté depuis un demi-siècle, vaut pour $t 

Paul en particulier, 

Tandis que le témoi 
de lui (c£. [176}), 

humainement le 

Yai concerne les “verba dominica” au sens 

“ lémoignage de St Matthieu l’emporte sur celui
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C’est ce qu’a estimé toute la Tradition. Et c’est l’une des raisons pour 

lesquelles, en application du principe et de la norme ci-dessus rappelés 
{(a) et b)), la “forme” traditionnelle est constituée par le texte de St 

Matthieu. Il est par conséquent plausible qu’elle ait été en usage dans 

l’Eglise dès les temps apostoliques. 

D'’autre part, il est faux que le changement de “forme” ait pu être 

motivé par l’introduction des “verba dominica”. Attendu que celles-ci 

sont “déjà” dans la “forme” traditionnelle ; et, même, l’authenticité en 

est mieux assurée que dans la “forme” nouvelle. 

[176] Comment se peut-il, et pourquoi se fait-il que la “forme” tradition- 

nelle ait été changée ? 

1. Le changement paraît impossible, parce qu’il n’est aucunement fondé 

dans les témoignages scripturaires concernant les “verba dominica”. 
Changer la “forme” requiert expressément, nous l’avons observé 

([175]22), d’être justifié, et ne pourrait l’être que par référence au motif 

effectivement allégué, savoir la fidélité aux “verba dominica”. Or les 

témoignages qui concernent les “verba dominica” ne sont d’aucun appui 
pour la clause nouvellement ajoutée “quod pro vobis tradetur”. D’une 

part en effet, “ex parte testis”, St Matthieu l’emporte sur St Paul 

([175]23). D’autre part, “ex parte objecti”, rappelons : que premièrement 
la version grecque, originale, de St Luc comporte un adjectif verbal qui 
est au présent (ce Corps à qui il appartient d’être donné pour vous) ; que, 
deuxièmement, la meilleure leçon du verset paulinien ne comporte aucu- 
ne détermination verbale (Ce Corps à qui il appartient d’être pour vous). 

L'argument que nous proposons suppose évidemment que les témoi- 
Enages scripturaires ci-dessus allégués ont été rédigés par les témoins 
auxquels ils sont respectivement attribués. Si l’attestation de St 
Matthieu, en réalité n’est pas de St Matthieu, il est impossible de faire 
valoir, en sa faveur, quelque préséance que ce soit. 

2. C’est la “remise en question” des témoignages scripturaires 
concernant les “verba dominica”, qui a au moins rendu possible, sinon 
provoqué, le changement de la “forme”. 

.21. En quoi consiste cette “remise en question” des témoignages 

Scripturaires concernant les “verba dominica” ? 
Il suffit, pour le comprendre, de lire attentivement le passage du R.P. 

Jungmann que nous avons déjà cité ({174]2), et dans lequel nous souli- 

Bnons le point important. 
“‘Les textes du récit de l’Institution remontent à une tradition antérieu- 

re à l’Ecriture. Nous touchons ici une conséquence du fait que l’eucharistie 
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fut célébrée longtemps avant quê Paul et l_es évangélis}es aient Pris_la 

plume. Les fortes divergences des textes bgbhques eux-mêmes Su; ce point 

précis [existent] siûrement par le même fæt._{\fous}aqons_ nu:mfig_«; 1e;'ænt en 

eux des vestiges de vie liturgique de @WS“-‘"£"“_‘Î“ dÇP. | ). 

Voilà donc remise en question, incidemment ma{15_ ra 1c,a en:_æ…} la 

valeur des témoignages scripturaires concernant le récit dei 1nst.ltut_mn, 

Ils ne seraient, et cela “manifestement” !, que des vestiges de vie litur- 

gique de la première génération. 

22. Si ladite remise en question est “valable_”, c_’est-à-dirgsi on peut 

tenir dato non concesso que les récits de l’Inst1tu}mç sont simplement 

“des vestiges de vie liturgique de la première génergnon”, alors' on s’ex- 

plique, non toutefois sans conditions (cf. 23), que la “forme” traditionnel- 

le ait pu être changée. 

Si, en effet, le verset 26 du chapitre 26 de St Matthieu est une sorte 

d’irruption ou d’éruption qui vient on ne sait d’où, mais, “manifeste- 

ment”, d’ailleurs que tout le contexte, alors il faut remettre en question 

de la même manière Luc 22.19, et également 1 Cor. 11.24. Il faut tenir à 

la fois : que l’épître est de St Paul ; et que, d’autre part, St Paul ayant 

rédigé bien après que l’eucharistie ait été célébrée, il est “manifeste” 
que les versets 24, 25, 26 (et ceux-là seulement !) sont, dans le texte attri- 

bué à St Paul, un vestige de vie liturgique dont l’expression est imputée 
à St Paul. Ce qu’on allègue comme étant manifeste, concernant St 
Matthieu, il faut l’affirmer de St Paul. Car, si St Paul a “reçu du 
Seigneur”, “intellectuellement ou imaginativement (?)”, St Matthieu à 
reçu du Seigneur, à la fois spirituellement et physiquement, c’est-à-dire 
conîqrmément à la nature de l’homme et à l’économie du sacrement. 

St“donç}l en est ainsi, dato non concesse faut-il le répéter, alors on 
peut “choisir”, “ad placitum”, pour la “forme” de l’eucharistie, l’un des 
îÊËZËÊ::&î ;Ïp;ltés à St Matt!üeu, ou à St Luc, ou à St Paul. Car ces 

choses soât “maîjfîïeîæ negfa thefn ent. En ce qui les concerne, deux pseudo-principes de l’é , ïoq ormément, notofns—le en passant, aux deux 
Chardis voluthonnisme élaboré par le Père Teilhard de 

Hn CL ut éc d'an donné rc Ce donné se 
: vient après, précisément p£ce € \a première génération”, Ce qui sur- 
ui est“posé” avant : pastka eäe c es;;æ;};res, ne peut venir que de c: 

“… , sont postérieurs à la vie lituret Prop oc. Les récits de l’Institutio 

manifestement”, affirme le ;glque de la première génération ; donc, 

“ Le second ; SE .Ïqumann, ls en sont un “vestige”. 

Pe consiste, dans le langage savant du P 
t des pédoncules évolutifs”. C’est-à-dire
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qu’ayant affirmé - premier principe - que ce qui est après était déjà dans 

ce qui est avant, on doit affirmer - second principe - qu’il est impossible 

de savoir comment ce qui est après procède de ce qui est avant. “Les 

récits bibliques de l’Eucharistie sont des vestiges de vie liturgique de la 

première génération”. C’est “manifeste”, puisque le R.P. Jungmann le 

tient pour tel. L’auteur se croit donc dispensé de toute explication. 

Comment les vestiges de vie liturgique ont-ils été parachutés dans les 

textes bibliques ? Est-ce en passant par le cerveau des auteurs inspirés ? 

Est-ce par interférences fortuites dans la copie des manuscrits ? 

Ignoramus, ignorandum est. 

Ainsi, “c’est manifeste” affirme le R.P. Jungmann - “Mon Père, quel- 

le preuve donnez-vous ?” - “La preuve, c’est précisément qu’il est en 

droit impossible de savoir comment cela arrive”. 

Concluons qu’il est manifestement impossible de prendre le R.P. 

Jungmann au sérieux. 

23. La remise en question des témoignages scripturaires ne rend 

compte du changement de la “forme” sacramentelle que si on renonce à 
affirmer que les “verba dominica” constituent, pour cette “forme”, la 
norme primordiale. 

Il est en effet impossible que le “vestige” contienne davantage que 
ce dont il n’est qu’un vestige ; et il est impossible qu’il le contienne avec 
plus de certitude. Les récits bibliques de l’Institution ne contiennent 
donc, selon la théorie du R.P. Jungmann, que ce que contenait “la vie 
liturgique de la première génération”. Cette vie liturgique comportait la 
célébration de l’Eucharistie, avec les “verba dominica” ; cela, on peut et 
on doit le supposer. Mais, d’une part, jusqu’à quel point la “première 
génération” a-t-elle entendu le réaliser ? Et, d’autre part, qu’a-t-elle réa- 
lisé ? On n’en sait rien, puisque le document le plus ancien remonte à 
215, et puisqu’il renseigne d’une manière imprécise ([174]3). 

Le liturgisme absolu débouche dans l’ignorance invincible. Si, pour 
fqnder la “forme”* de l’Eucharistie, on prétend survoler les récits 
bibliques et se référer à la liturgie primitive parce qu’ils n’en sont que 
les vestiges, il est impossible d’avoir quelque assurance que ce soit 
concernant les “verba dominica”. C’est Hippolyte, pose-t-on, qui est le 
P{çmier témoin, puisqu’il est, pour la liturgie discipline supposée pre- 
mière, l’auteur du récit le plus ancien. Hippolyte ne parlant pas de St 
Matthieu, le verset attribué à St Matthieu n’est qu’un vestige… comme 
beaucoup d’autres. Hippolyte citant un texte qui est semblable à 1 Cor. 
11.24, ce verset est supputé authentique, il est les “verba dominica”, 
Parce que l’usage en fut “liturgique”. Or, en réalité, de l’aveu même des 
auteurs compétents ([17413), il n’y à aucune certitude.
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On voit donc que l’argument auquçl f)nt”recours les ätlägislteslhisto. 

riens pour montrer que les “verba dominica” sont {Cor. 24, 1p utôt que 

Matth. 26.26, cet argument ruine le fondemçqt 13em,e de que que certi- 

tude que ce soit concernant les “verba dominica”. C’est par conséquent 

une forfaiture et une tromperie que de présenter une sox-d{san_t redécou- 

verte des “verba dominica”, comme fondant la substitution de la 

“forme” nouvelle à la “forme” traditionnelle. 

3. La “remise en question” doit être mise en questi_on. ; 

31. La “remise en question” des témoignages scripturaires concer- 

nant l’Institution doit être examinée, parce qu’elle est présentée au titre 

d’opinion. ; ; 
C’est ce que manifeste l’usage des deux adverbes “sûrement”, “mani- 

festement”, dans le passage du R.P. Jungmann que nous avons souligné 

(21). 

Ces adverbes, en fait, diminuent la portée objective de l’affirmation, 

car s’ils la modalisent dans le sens d‘un “plus”, c’est en la référant au 

sujet. Si j'affirme : “c’est cela”, ou bien je dis la vérité, ou bien je mens. 

Si je dis : “c’est sûrement” cela, j'induis mon interlocuteur à partager 

l’assurance que j’ai moi-même ; mais je consignifie que je ne suis pas 

absolument assuré, assuré au point de pouvoir affirmer “simpliciter” : 
“c’est cela”. En d’autres termes, si je pouvais affirmer tout simplement : 
“c’est cela”, il serait vain de dire : “c’est sûrement cela”. Les mêmes 
remarques valent pour “manifestement”. 

Le R.P. Jungmann affirme, d’autorité, une thèse chargée de très 
graves conséquences ; il tempère apparemment ce dogmatisme intransi- 
Ëeant, en induisant le lecteur candide à partager sa propre conviction. 
Je t{ouve que c’est manifeste, vous êtes donc mentalement diminué si 

vous êtes dîun autre avis”, Cette présentation est fort habile ; mais elle 
ne prouve rien. Le R.P. Jungmana ne présente en réalité qu’une hypothè- 

= », _0 ‘ . UE 

se, au fître d’une opinion à laquelle il accorde sa propre conviction. I 
convient donc d’examiner cette hypothèse. 

32. La “remise en question” des témoi j A n témoignages scripturaires concernant 
Pinstitution de l’Eucharistie, déc e F 

ë oule immédiatement de la doctrine élabo- 
œe ; , ‘ 

; }1;a; äïoï?Êh l’hi OÙ au sujet de la connaissance historique. s. éKinit l'histoire comme “Ie fruit d° ; sun effort 

£n un sens créateur… it d’une action d’un 
ce une aventure spirituelle 1 alité de 
istorien s’engage tout entië L ou la personn 

n ; tière” (HI. Marrou. ; histe- 
TÎque. Paris, Ed. du Seuil, 1954 : p 204). rou. De la connaissance 

, € ; C 
£St cette conception de lhistoire que l’auteur impute aux 

tes. Et il ti . , ï ; 
tire, de cette Imputation, les conclusions qu’il exprime 
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catégoriquement : “I] serait plus naïf encore d’imf1giner qu’on puis?e 

décomposer ce témoignage [des Evax_1gehstes] et, séparant le bon_ grain 
de l’ivraie, isoler un pur noyau de “faxt.s” authen}1qges : les Evangiles ne 

sont pas un témoignage direct sur la vie du Christ, ls sont un doçu_ment 

primaire, et d’une valeur incomparable, sur la communauté chrétienne 

primitive : nous n’atteignons Jésus qu’à travers l’image que ses disciples 

se sont faite de lui…” (p. 108). 

HL Marrou se réclame d'’ailleurs de théoriciens antérieurs : “Nous 

commençons seulement (car les fondateurs de la Formgeschichte, encore 

trop soumis à la tradition établie par le XIX° siècle, n’ont pas su tirer 

toutes les conclusions qui se dégagent des principes si féconds qu’ils ont 

eu le mérite de poser) à nous rendre compte qu’il fallait d’abord com- 

prendre ce qu’était un Evangile : ce n’est pas un recueil de procès-ver- 

baux, de constats d’événements, plus ou moins exacts ou tendancieux… 

” (p. 107). 
L'hypothèse du R.P. Jungmann est, on le voit, la stricte application, 

dans-un domaine particulier, de la thèse énoncée en général par HI 
Marrou. 

Si “nous n’atteignons Jésus qu’à travers l’image que ses disciples se 
sont faite de lui” (Marrou), nous n’atteignons la Cène “qu’à travers la vie 
liturgique de la première génération” (Jungmann). Quant aux récits 
bibliques de l’Institution, “ils n’en sont pas des procès-verbaux”, “ils ne 
permettent pas d’isoler comme un noyau un fait authentique”, “ils ne 
sont pas un témoignage direct sur la vie du Christ” (Marrou). Is sont 
tout simplement “des vestiges de vie liturgique de la première généra- 
tion” (Jungmann). 

Il était prévisible que l’ouvrage de H.L Marrou, tant par l'objet que 
par la foi ardente de l’auteur, aurait une grande influence, notamment 
da_ns cet univers clos qu’est le monde ecclésiastique. L'affirmation gra- 
tuite du R.P. Jungmann n’a pas de fondements autres que ceux de la dac- 
trine marrouaque, dont elle est simplement l’application. Nous sommes 
donc reconduits à examiner, brièvement, cette doctrine. 

e 33. La thèse élaporée par Hl Marrou au sujet de la connaissance his- 
e r2i%ue est une thèse d’historien, dans laquelle l’ivraie étouffe le bon 

ŒHÏÏËËS 1;envoyons à Revue des sciences philosophiques et théolagiques 

275 n° 4 ; pp. 569-602),. 
peräïäîythese,, consis€e à opposer deux conceptions de l_‘h}sm}w. i‘m3æ- 

dela preuî'sÈe (h = ?/p)_, 1 autre ob!ect1v1ste (h=P+p),et à fnire ! “‘““‘*“Ÿ 

humain” lêre. L“h‘St°"Ê— (désignée par h), est “la connaissance du passé 
n (p. 32), “connaissance élaborée en fonction d'une méthede sys
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p. 33). Cette méthode est spécifiée par le rap- 

P et le présent de l’historien p. L’historien 

e à réduire p, le plus possible, afin de 

tiste admet d’emblée que P est donné 

tématique et rigoureuse” ( ; 

port qui existe entre le passé ' 

objectiviste (et positiviste) vis 

dégager P. L’historien personna 

dans p. ; ; ; ; | 

L’auteur est contraint de concéder que Phistorien doit se faire 

“objectiviste” sur certains points, par‘exem'ple : “l‘{ apqléon ,1'30n,agarte a 

existé” ; cependant, ces données triviales étant dequees d mteret,.H.L 

Marrou soutient que lhistoire est en droit personnahst_e. Et comme ilne 

propose, habilement, pour l’établir, que des comparaisons dénuées de 

portée véritablement analogue, il affirme en définitive, sans le prouver, 

que la conception personnaliste de l’histoire est la seule vraie. 

ll affirme par conséquent, catégoriquement et sans le prouver, non 

seulement que P peut être connu dans p, mais également que P ne peut 

être connu que DANS p : “nous n’atteignons jésus qu’à travers l’image 
que ses disciples se sont faite de lui” (p. 108). Cette assertion n’est pas 

imputable à un excès de langage. Elle réfléchit avec exactitude l’exclu- 
sivisme aberrant qui écarte a priori, sans qu’aucune raison en soit don- 
née, les conclusions établies par des méthodes qui n’ont l’agrément ni 
d'H.I. Marrou ni de ses disciples. 

quement accessible qu’au travers de la vie 
nération ? 
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vobis tradetur ait été en usage dans la primitive Eglise, il est, a fortiori, 

positivement possible, et plausible, qu’elle ne l’ait pas été, Comment se 
peut-il, dans ces conditions, que la “forme” ait été changée ? Il fallait 

bien, pour cela, donner une raison. Cette apparence de raison, ce fut, 

nous venons de le voir, une fallacieuse remise en question. Que ce chan- 

gement fût ainsi rendu possible n’exigeait cependant pas qu’on le réali- 

sûât. La raison déterminante, non avouée mais opérante, le pourquoi du 

changement et pas seulement la possibilité, est que les protestants 

acceptent la “forme” nouvelle, tandis qu’ils refusent la forme tradition- 

nelle. Nous serons en mesure de le mieux expliquer, au paragraphe [19j, 
après avoir précisé, en fonction de ce qui précède ([16], [17]}), quel est le 

statut sémantique de la “forme” nouvelle. 

[18] La triple viciosité de la “forme” nouvelle. 
Nous récapitulons dans ce paragraphe, les conséquences de l'enquête 

qui a fait l’objet des paragraphes [15], [16] et [17]. 

[181] La “forme” nouvelle est objectivement et irréductiblement équi- 

voque. 

1. L'équivocité de la “forme” nouvelle. 
Cette “forme” comporte deux verbes, l’un au présent est, l’autre au 

futur tradetur ; ces deux verbes se réfèrent au même sujet corpus. 

Comme il est impossible qu’un acte d’intellection effectivement exercé 
comporte deux spécifications différentes quant à la durée, user de la 

“forme” nouvelle requiert d’en “réduire” la dualité. Or on ne peut en 
définitive y réussir que par une détermination subjective qui est absolu- 
ment indépendante de la donnée objective que constitue la “forme” elle- 
même. L'expression étant complexe, il faut en effet d’abord choisir d’en 
considérer, soit le “sens composé”, soit le “sens divisé”. Et, dans le 

second cas, il faut en outre fixer quel est le modus intelligendi, c’est-à- 
dire la manière de comprendre le “sens divisé”, en usant soit de restric- 
tion mentale ([171]31), soit de strabisme mental ({171]32). 

La première phase de ce choix en est le principal. Car, prise au “sens 
composé”, la “forme” nouvelle ne peut avoir ni le sens ni la portée'de l.a 

“forme” traditionnelle ([16]). Tandis que, si, positis ponendis, on réussit 
à user de la “forme” nouvelle en l'entendant au “sens divisé” i} p’eSt pas 

impossible de lui donner la même portée qu’à la “forme” traditionnelle. 

La “forme” nouvelle est doric objectivement équivoque ; én ce sens que 

l’expression peut être comprise de deux manières qui, dans la “praxis”, 
s’excluent lune l’autre mutuellement, sans qu’aucune donnée inhérente 
à cette expression elle-même en impère l’une ou l’autre interprétation.



cncité ” Jle est objective. 
2. l’équivocité de la “forme” nouvé r A 
’fiJ:}î‘ï‘àïons de le montrer. Il convient d’y insister. L'équivocité de la 

“forme” nouvelle est “objective”, en ce sens qu’elle ef5‘_ une d0nr_lée 

objective : c'est-à-dire unè “propriété” qui appartient, en alä nîCessalre_ 

ment, à l’“objet* que constitue, dans 1£fdre sémantique, la forme du 

n.o.m. Ü n’est pas possible de faire que “cette pr opriêté ” n'appartienne 

pas à “cet objet”. Îl est impossible de fau‘ç quË ce qui, (?bJectvlven}ept, est 

équivoque, ne le soit pas, Prise au sens divisé, supposé que le célébrant 

y réussisse, la forme du n.o.m, peut avoir uné portée d1fferente_ de celle 

qu’elle a inéluctablement ([16]) au sens composé. Autrement dit, le sens 

et la portée en sont objectivement équivoques. ; 

Aucune explication, aucune certification ne peut faire ce que Dieu 

Lui-Même ne peut pas faire, à savoir que ce qui est ne soit pas. L’Autorité 

proteste et s’écrie : “Rien n’est changé dans la substance de notre messe 

‘ traditionnelle* (Paul VI, 19 novembre 1969). Paroles vaines. L'Autorité 

ne peut pas faire que ce qui, objectivement, est double, ne le soit pas. 

L'Autorité ne peut pas imposer sa vérité, à l’encontre de La vérité, en 

décrétant que la forme “changée” [“mutata” (Missale Romanum ; ed. typ. 

p. 11){ a la même signification qu’elle avait avant d’être changée. Cela, 

c’est faux, objectivement et irréductiblement faux. Le soutenir, ce serait 
mentir. 

3. L'équivocité de la “forme” nouvelle est objective et irréductible. 
q est impossible de faire que ce qui, objectiverment, est équivoque, né 

lé soit pas. Si on véut réellement, et pas seulement en fäux semblant, que 
la} fqume _du n.0.m. ne soit pas intrinsèquement équivoque quant à la 
‘s‘lg_nl'fl'cËt{on et quant _à la portée, par le jeu des deux sens “composé” et 
dnnsefl ,il fagt revenir à la forme traditionnelle ; et il faut abolir cette 

1f:)rmç changée” laquelle, en tant que forme d'un sacrement, est dans 
Ëghs'e 4N corps étranger, parce qu’elle y est d’ailleurs une “nouveauté” 
[“novitas” (Missale Romanum ; ed. typ, p. 9). 
; Que la forme traditionnelle ait été changée [“mutata”], et une autre 
â;Ï;Ï ;2â3däà{:Ï 5:cri trgo;j; Ëe nouvgauté {“novitas”] est-ce pour qu’il y ait 

' ? Nous reviendrons, dans | isie i <êtte ‘question de la “finalité”. ‘ viciosité est congénitale, 
/ D'aucuns répandent, pour | 

amendée”. C’est impossi 
Teprend le nord”, qu’on 
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Et cela, à deux degrés. 

1. I semblerait que, le sens de la “forme” nouvelle comportant le 
dédoublement “composé-divisé”, le célébrant pût en choisir à parité 

Pune ou l’autre acception. 

Or, en fait, il n’en est rien. Car, concrètement, dans la communication 
de la pensée et de la vérité, le sens véritable d’une expression, celui qui 
est visé par le locuteur et que doit retrouver l’auditeur, c’est le “sens 

composé”. Le “sens divisé” est pour ainsi dire un canevas que détecte 
l’analyse ; tandis que, spontanément, l’esprit se porte vers le “sens com- 

5> posé”. 
Or, prise au sens composé, la forme du n.o.m. ne peut se référer, nous 

l’avons vu ([15}), qu’au Sacrifice de la Croix, non au Sacrifice de la 
Messe, non à la Messe en tant qu’elle est, dans l’ordre sacramentel, le 
renouvellement du Sacrifice de la Croix. Le prêtre qui utilise la forme 
“changée” se trouve donc induit, quoi qu’il en veuille, parce que sponta- 
nément, à visualiser le Sacrifice de la Croix, et à considérer par consé- 
quent la Messe qu’il célèbre, comme étant seulement un mémorial, et 
non également comme un renouvellement. 

2. De plus, l’évocation du caractère sacrificiel par la clause “quod pro 

vobis tradetur”, est trompeuse. 
Cette mention a en effet incliné nombre de prètres et de fidèles à 

estimer que la doctrine de la Messe-Sacrifice est mise en meilleure 
lumière dans le nouveau rite que dans le rite traditionnel, et que les 
apparences contraires doivent être imputées à ce que les normes pres- 
crites ne sont pas appliquées. 

Or, en réalité, c’est au contraire l'évocation, faite pour ainsi dire à 

“contre situation”, du caractère sacrificiel, qui ruine, dans l’ordre sacra- 
mentel, la portée efficace de la “forme” nouvelle. Un sacrement est 

certes une catéchèse ; mais, primordialement, il est tout autre chose. I 

est un acte, par et dans lequel opère la Cause Incréée. 

Ce qui fait que la Messe est un Sacrifice, ce n’est pas que les assis- 

tants ou même le célébrant le croient. Cela, c’est-à-dire le fait de subor- 
donner la Réalité qui est objective à la Foi qui est subjective, c’est l’équ}- 

valent de la “présence réelle in usu” : “doctrine des chrétiens évangé- 

liques”, dont, selon Kar]l RAHNER (Sag£i sui sacramenti, Rome 1965 ; 65, 

P. 214), fort influent à Rome, “pourraient apprendre quelque chose les 
théologiens catholiques”. Ce qui constitue en vérité la Messe”comme 

Sacrifice, c’est que le prêtre profère mente et ore (par le “mens”, et par 
les lèvres), les paroles que la Tradition a toujours reconnues cumme 
constituant la seule forme efficace d’une consécration valide.



L e 
niner ou d’évoquer le “sacrifice” dans 

it donc pas de mentio ; 

11 ne suffit donc P e la Messe soit sacramentellement le 
ns la forme, pour qu' , t 

le canon ou da , c’est l'inverse qui a lieu ; et c’est en 
ifi i ’ ence 

crifice du Christ. En l’occurr C’é ‘ ; 

Îî sens que la forme du n.o.m. est insidieusement fallacieuse à un second 

degré. Le libellé en induit à penser que, conforme au vœuyexpnmeî par 

Vatican I, elle-manifeste avec plus de clarté, cela même qu’elle annihile 
, 

dans la réalité. 

{183] Il est impossible que la “forme” nouvelle de l’Eucharistie en norme 

la célébration. ; ; ‘ . 

Cela est impossible, si, comme il convient au mOINS @ prIor de le sup- 

poser, l’Eglise continue d’affirmer, avec St Jean : “au commencement est 

le Verbe” ; et non pas, avec Faust ou avec Marx : “au commencement est 

laction”. 
Dans cette seconde éventualité d’ailleurs, les notions mêmes de 

“forme” et de “norme” n’auraient plus de sens. Passons. 

; Dans la réalité, c’est-à-dire dans chaque acte de célébration concrète- 

’ ment réalisé, c’est bien le “verbe” qui est premier. C’est le “verbum men- 

tis” du célébrant, spécifié par la “forme”, qui réalise la consécration si, 

en vertu de-cette spécification, il est conforme à ce qu’il doit être ; c’est- 

à-dire si, en définitive, il est conforme à l’intention du Christ. Or, il est 
impossible qu’un acte exercé soit spécifié d’une manière indéterminée. 

Le célébrant qui use de la “forme” nouvelle doit donc, in actu, en posant 
l’acte de consacrer, choisir un et un seul des deux sens que comporte la 
“forme” nouvelle, objectivement et irréductiblement ambiguê. 

Le célébrant peut-il fixer sa propre intention indépendamment de 
toute 9éte@inaüofl procédant de l’Eglise ? Nous ne le pensons pas, et 
nous 1_exammemn_s longuement au paragraphe [27]. Mais, quoi qu’il en 
Î°“ïSl, on a.dme.ttaxt que la “forme” nouvelle de l’Eucharistie en normêt 
fîj ÎÏLÎÏÎÏÊËÏÂL ËÎÊÎSÏU1{;/I‘&it{;}1: l’Eglise tolérerait qu’il y eût, soit en 
valides, les unes c0ml,æeæ;} célébrations valides et des ce1qbrat10ns non- 
mêtie “fürne* T es autres apparemment normées par cette 

me”. L’Eglise renoncerait donc, ipso fact , ême de 
promulgation du n.o.m., à exercer le rô P 1 acte vl 
Cet acte serait par consé v rôle magistériel qui lui est dévolu. 

, , Quent sans valeur, puisqu’il li it de nier 
le principe même d’0ù il pl‘0cède set 1 >£fülîqu” 1impliquera n 

““aucun titre norme d’aucune CélébrÂtion_a orme” nouvelle ne serait à 

- Ireste d onc que la “fbmæ” W€Ue de PEucharistie ne peut en NOTTRE 

; ; conti s causes. Elle est rendue pl ifeste 
£ontraste. Car, P rendue plus mamtés” 

> nous l’avons vu, ([15)), c’est le sens de la “forme” tradi- 

ellé qui, comme i ï ; “ u, e il se doit, en a toujours, dans l’Egli se, normé la portée: 
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{19] L’instauration, ou a fortiori la remise en vigueur de la “forme” nou- 

velle, sont, dans les conditions où elles ont été faites, incompatibles avec 

la sainteté de l’Eglise. 

[191] La sainteté de l’Eglise requiert que la forme des sacrements en 
signifie la réalité, et en norme la portée. 

1. L’Eglise est “sainte” comme son Chef, primordialement par le rôle 
qu’elle doit jouer dans la communication de la Vérité. 

“Sanctifiez-les dans la Vérité. Votre parole est Vérité. Comme Vous 
m’avez envoyé dans le monde, je les envoie moi aussi dans le monde. Et 

je me sanctifie moi-même pour eux, afin qu’ils soient, eux également 

sanctifiés dans la Vérité” (Jean 17.17-19). Le Christ “se sanctifie” pour 

ses disciples, en ce sens qu’Il diffuse, au travers de lui-même vers eux, 
son propre Esprit qui est l’Esprit de Vérité. ; 

L’Eglise est “sainte”, en son Chef “qui se sanctifie pour elle” ; elle est 
sainte en étant Gardienne Maîtresse et Mère, dans la communication de 

la Vérité, réalisée dans les sacrements de la Foi et dans les formules 

révélées. 
Les sacrements étant des signes, la vérité comporte, en ce qui les 

concerne, les deux aspects qui correspondent à l’économie du signe : “ex 
parte objecti”, signifier la réalité telle qu’elle est ; “ex parte subjecti”, 

signifier sans ambigüité. Ainsi, en vertu même de la sainteté de l’Eglise, 
la “forme” de l’Eucharistie doit d’une part en signifier la réalité avec 

exactitude, d’autre part en normer la confection en prévenant toute 

confusion. 

Ces conditions se trouvent donc établies, en quelque sorte a priori. 

Mais il importe, pour notre objet, d’observer qu’elles ont une base 

concrète. C’est ce que nous allons faire. 
2. La “forme” de l’Eucharistie doit signifier avec exactitude ce qui est 

réalisé dans l’ordre sacramentel. 
21. Le temps verbal de la “forme” doit être le présent. 

Nous avons en effet observé ([1573]) que le Sacrifice [de la Messe] doit 

être signifié au moment où il est réalisé, c’est-à-dire au cours de la seconde 

Consécration. En sorte qu’un changement peut et doit être signifié au 

cours de la seconde Consécration, non au cours de la première. Il s’ensuit 
que la formule de la première Consécration doit être au présent. 

Citons d’ailleurs St Thomas. 
“Troisièmement, il importe de considérer, pour ce sacrement, com- 

ment la forme en est effectivement ce qu’il convient qu’elle soit. Ce 

sacrement consiste en effet en la consécration et non en lfusage_dê la 

matière. Or la consécration ne s’accomplit pas seulement par le fait que
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la matière recevrait une certaine vertu spirituelle, mË15 en ceci que la 

matière est transsubstantiée dans le corps d_u' thst. n sorte que, pour 

dire Hoc est corpus meumn, seul peut être utilisé un mot ayant iÏa{soq de 

substantif. Ainsi, par “hoc”, ce qui constitue le_x fin se trouve-t- s;gnlf{e? 

et-par le fait même accompli [Et ideo nullo alio verbo uten(îum ÎSt’ nisi 

verbo substantivo, ut dicatur Hoc est corpus meum ; per hoc_ enim, 

significatur id quod est finis quod significando efficitur] (in epistolam 

ad Corinthios, leçon 5, fin). ; 

La forme de la première Consécration doit cou_lporter un mot ayant 

raison de substantif, parce que cette forme signifie la transsubstantia- 

tion comme étant accomplie ; voilà ce qu’observe St Thomas. Pour la 

même raison, parce que la forme signifie la transsubstantiation comme 

étant accomplie, le temps verbal de la forme doit être le présent : HOC 

EST. 

22. Toute détermination adjointe à la forme de la première 

Consécration, ne peut être faite qu’au présent et par mode d’apposition. 

- Lacte de juger, qui consiste à affirmer une attribution, requiert en 
effet, parce qu'il est acte, l’unité de ce qu’il inclut : unité quant au sujet 

{ de l’attribution, d’où il résulte qu’une détermination nouvelle de la pro- 
position énoncée ne peut être faite que par mode d’apposition ; unité 
quant à la modalité de l’attribution, d’où il suit que toute détermination 
nouvelle de la proposition énoncée doit être spécifiée selon le temps ver- 
bal qui est celui du jugement lui-même. 

En l’occurrence, une détermination adjointe à la forme Hoc est cor- 
pus meum ne peut être conforme à la réalité propre du sacrement, que si 
premièrement elle est attribuée au sujet HOC ou CORPUS, que si 
deux1e:nement Élle est signifiée dans le présent EST, 

- D'une manière plus précise, le Corps qui est substantiellement pré- 
sent dans le Sacrement, est le Corps glorieux du Christ qui est “assis à la 
droite de Dieu” (Marc 16.19). 

Parce que le Corps est présent substantiellement, les espèces consa- 
crées, * ; ; . , bien qu’elles ne soient pas les accidents du Corps du Christ, contien- 
nen : t cependant le Corps comme les accidents contiennent la substance. 

‘ :ËîedËinbänm änœ au CORPS tel qu’il est dans le Sacrement, et tel qu’il 
kféœndatiä d?:;e 5?1% affirme donc, quant au type de l’attribution, la dif- 

qualité, il s’ensui Stance. Et comme la “différence” de la substance est 
! , suit que toute attribution faite au Corps tel qu’il est dans e Sacrement est e » Quant au type, l’attribution d° ité. D’où il résulte Qu’une telle attribution esÎt, q e qualité. D'où il résu 
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te de Dieu, toute attribution faite au CORPS tel qu’il est dans le 

Sacrement, et tel qu’il y est désigné par HOC, doit être signifiée sub spe- 

cie æternitatis, dans le présent EST qui est le temps verbal du jugement. 

Et aucune attribution ne peut être signifiée selon une modalité verbale 

qui serait incompatible avec la durée qui est propre à la confection du 

Sacrement. Et cela, parce que la forme du signe sacramentel doit signi- 
fier avec exactitude quel en est le rapport avec la Réalité : ainsi le 

requiert la “sainteté” de l’Eglise, parce qu’ainsi l’exige la Vérité. 

23. La Tradition prouve, pour autant qu’elle soit accessible, c’est-à- 

dire d’une manière seulement “peu vraisemblable”, que la détermina- 

tion objective signifiée par la clause quod pro vobis tradetur a été effec- 
tivement intégrée dans la “forme” de la première Consécration ; cette 

détermination étant attribuée au CORPS, au présent EST, et par mode 

d’'apposition. 
- Les documents. 

Nous avons analysé ci-dessus ([172]2) la liturgie de St Jean 

Chrysostome. Elle ne comporte pas quod pro vobis tradetur, incise signi- 
fiée au futur, et empruntée à la Vulgate, en laquelle le Pape Paul VI 
reconnaît occasionnellement, et fort curieusement ! un témoignage 

authentique et privilégié des “verba dominica”. La forme de St jean 
Chrysostome reprend la “leçon” originale de St Paul en la précisant et 

en en respectant le “modus significandi”, celui-là même dont nous 
venons de rappeler (22) l’_économie : “Ceci est mon corps ; ce corps à qui 

il appartient [attribution faite au présent et par mode de qualité] d’être 
pour vous, d’être livré pour vous, d’être rompu pour vous…” 

Faite de cette manière, l’adjonction de déterminations nouvelles ne 
présente pas d’inconvénient. 

Des observations identiques s’appliqueraient aux “formes”, au 
nombre de dix, que mentionne F.E. BRIGHTMAN (Liturgies Eastern an 

Western, Oxford, 1896) (pp. 20, 52, 87, 132, 177, 252. 328 (deux “formes”), 

385, 437). Nous ne croyons pas utile de les reproduire. Les examiner ne 

fait que confirmer la conclusion que nous venons d’énoncer. 
- L'interprétation des documents. 

La question que nous débattons n’a pas échappé aux théologie}1& Les 

scolastiques classiques ont très généralement admis la validité de la 

consécration, même supposé que la “forme” comporte la clause quod pro 
vobis tradetur. Ainsi en est-il pour Billuart, les Salmanticenses, Jean de 

St Thomas qui cite Suarez dans le même sens. e 
Mais d’une part, si ces théologiens ne décèlent pas d’ambigüité dans 

Ë formule latine, c’est qu’ils l’assimilent à celle qu’employaient les 
recs.
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Et. d’autre part, leur effort allait plutôt à montrer que cette clause 
» , 

n'est pas nécessaire. 

Voici par exemple 

“En ce qui concerne 

le commentaire de Jean de St Thomas. ; 

les mots quod pro vobis tradetur, nous disons 

qu’ils ne sont ni nécessaires ni essentiels à la f0fme}[n°{l eSÎe neces- 

; entialia formæ}. En effet, même ces.paro es étant omises, 

saria c1 09 it à i que le Christ livre son Corps dans le 
corpus meum suffit à rendre vrax q qu Chr à 

sacrement ; en sorte qu'immédiatement le corps du ï15tl est rÎ'n u 

présent. Cependant, certains, parmi les Grecs, ont, d?nS eurs lFur— 

gies, ces mots quod pro vobis trade_tur : non pas comme étant çssent1els 

à la forme, mais en telle façon qu’ils exprupem une gropnete_ du corps 

du Christ, tout comme d’ailleurs le Christ Lui-Même a ajouté es 

mêmes paroles en vue de signifier la même chose [Et tamen a!1q… 

Græcorum, in suis liturgiis, illas habent ; non tamquam essentiales 

formæ... sed ut exprimant proprietatem corporis Christi, sicut ipse 

Christus ad idem exprimendum illas apposuit]” (Cursus theologicus, In 

3*, q78, D XXIX, al, XID). 

Quod pro vobis tradetur “n’est pas essentiel à la forme”. Jean de St 

Thomas va même plus loin, en affirmant qu’il ne doît pas Pêtre : 

“Si quelqu’un, sachant que quod pro vobis tradetur ne fait pas partie 
de l’essence de la forme, voulait cependant proférer ces paroles comme 

étant quelque chose d’essentiel, il n’aurait pas l’intention de l’Eglise [Si 
enim quis sciret hoc (quod pro vobis tradetur) non esse de essentia 
formæ, et tamquam essentiale vellet proferre, non haberet intentionem 
Ecclesiæ]” (In 3*g50, D XXI, a VIII). 

Jean de St Thomas s’exprime, nous devons l’observer, d’une manière 
qui n’est pas conforme à la lettre, sinon à l’esprit de St Thomas. Car, nous 
Pavons vu, selon St Thomas on ne doit pas distinguer, d’une part la forme, 

etd ‘autre part l“essence de la forme” ; comme si certains éléments pou- 
vaient faire partie de la forme, sans en intégrer l’essence. Car c’est par 

nature que la “forme” est insécable. En sorte que la forme du sacrement 

e p Ps rrl bn ue ceraines parisde 
Mment. Ainsi nous n’ag‘;‘met:o e contenu‘,‘ et d’autres la f})l;lflllËe du Saçr]e. 

lucidité de la pensée, est déË ÊÎas '$ modus loquendi” qui, malgré le 
à-faux de la scolasfi«;ue dé c]ad ypo NÏQ_“8 par les distinctions en port& 

. Popinion exprimée ente. Mais nous partageons sans réserve 

par Jean de St Thomas, laquelle est aussi conforme à 
de la liturgie primiti s3 . 

ontologie du sacrement. Ble primitive qu’à ce que requiert (c£. 22) 

, Fel qu'il est dans le Sa æ tatis, chacun des états «éêmé, à pâti au cours de la vie ter 

crement, peut être attribué, sub spé 

que ce Corps, substantiellement le 
restre. Ce Corps qui, le soir du jeudi 
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saint “allait être livré pour nous”, il est éternellement le Corps à qui il 

appartient d’être pour nous, en étant livré. 

Le contenu intelligible de quod pro vobis tradetur, quelle que soit 

d’ailleurs la défectuosité du modus significandi (cf. 3), consiste tout sim- 

plement en l’explicitation d’une détermination que “Corps” contient 

implicitement. Que cette détermination soit, entre autres, particulière- 

ment importante parce qu’elle signifie la fin du Sacrement, n’en modifie 

pas le statut au point de vue de l’ontologie du Sacrement. Cette détermi- 

nation est, comme le dit excellemment Jean de St Thomas, “une proprié- 

té du Corps du Christ”, une propriété qu’il est possible, voire opportun ? 
d’attribuer au Corps, et qui, si elle est effectivement attribuée, l’est iné- 

luctablement par mode de qualité ; en sorte que, grammaticalement, une 

telle attribution ne peut être que par mode d’apposition : sans qu’aucu- 
ne détermination verbale nouvelle soit consignifiée. C’est ce dernier 

point, si important, que Jean de St Thomas déclare expressément ; et 

cela, en affirmant, dans le langage qui lui est propre, que quod pro vobis 

tradetur n’est pas essentiel à la “forme”. Ce qui en effet, au point de vue 

formel de l’ontologie, constitue comme telle la forme du sacrement 

c’est : HOC EST ; et ce ne sont pas les propriétés de HOC. 

24. Concluons. Le contenu intelligible de la clause quod pro vobis tra- 
detur peut “de soi”, a pu en fait, être intégré à la forme de la première 

Consécration. Il doit alors être conçu, et il a été en fait conçu, à la maniè- 
re d’une qualité qui peut être attribuée au Corps conformément à la 
durée selon laquelle le Corps est signifié, c’est-à-dire “sub specie æter- 
nitatis” ; en abstrayant par conséquent de toute détermination temporel- 
le qui serait incompatible avec la durée propre de la confection sacra- 
mentelle. 

3. La forme du sacrement doit en signifier la réalité, sans ambigüité. 

“Caritas congaudet veritati” (1 Cor. 13.6). “La charité se réjouit de la 
vérité”. Ce que requièrent en général les échanges humains, revêt l’exi- 

gence d’une transcendante justice, lorsque ces échanges sont ordonnés à 
la communication du Bien divin. . 

Le sacrement est un signe qui opère, dans l’ordre surnaturel, ce qu’il 

signifie conformément au mode humain de la connaissance, }1mrper}t 

sensible et intellectuel. Efficacité et signification étant _d'onc intrinsè- 

quement liées, le fait que la forme d’un sacrement en signifie _claxr:æmeqt 

l’effet constitue une condition de validité. Ce principe ne fait qu’expri- 

mer la nature même du sacrement. Si donc il arrive, acçic}enteflement, 

que la forme de tel sacrement comporte quelque ambigüité, cette erran- 

ce doit être, dès que perçue, rectifiée.
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que la clause quod pro vobis tradetur “a 

le IV* et le VII° siècle, pour un motif que Le RP Jungmann estime 

donc dû être supprimée, entre 

j > ([174]2). à ; nou(s) LÎËËÇZÊÊ qî1[e ce]£ait, s’il est exact, suffit à prouver que ladite clause 

n’était pas considérée comme étant d’insÆ1tuuon dîvu;e. n à 

Quant à la raison de cette éventuelle “suppression”, e“e ne demeure 

obscure que pour quiconque entendflne compreydre quoi que ce soit, 

qu’en fonction de ce qu’il croit connaîtré dupassé. - , 

Une incise au futur, adjointe à une affirmanoq qui es£ et d9{t être au 

présent, rompt en effet Punité du “modus _sng:1hcandl ; V<111a ce que 

confirme, nous le verrons ([192]1) l’“instauration de la forme_ nouvelle”, 

Cette unité du “modus significandi”, étant requise à l’acte d’intellection; 

elle est donc restituée par un chacun à sa propre façon. D’où une confusion 

qui rompt l’unité même de la Foi, dont la forme du sacrement est en droit 

Pexpression. Il est donc très plausible que, SI quod pro vobis tradetur a été 

supprimé, c’est comme le dit Dom B. Botte, “pour simplifier le rite de la 

fraction”. Le R.P. Jungmann l’estime “peu vraisemblable” ([174]2) ; et, en 

effet, l n’y avait pas d’utilité à rendre la formule plus courte. Mais il 

importait extrêmement de la simplifier, c’est-à-dire de la rendre simple, et 

d'éliminer ainsi la possibilité même d’une ambigüité, périlleuse pour 

Punité de la Foi, entre le “sens composé” et le “sens divisé”. 

La forme d’un sacrement, celle de l’Eucharistie en particulier, doit en 
manifester sans ambigüité la réalité. Telle est la norme évidente que 

confirme la Tradition vivante de l’Eglise. 
Si en effet la clause quod pro vobis tradetur a été insérée dans la forme 

de la première Consécration, alors, dans cette hypothèse, dato non conces- 
s0, il faut conclure que cette insertion comportait des inconvénients si 
graves que, _précisément, il a fallu la supprimer. Il a fallu rendre simple, 

comme l’exige la véracité, une formule composée dont l’interprétation 
possiblement multiple risquait d’entraîner confusion et rupture d’unité. 

(192] La f(_>tme nouvelle est instaurée ou remise en vigueur, sous le cou } vert de raisons fallacieusement interprétées. 

en e e es onte elles, qui ontété invoguée “* qu'elles soient, nous l’:11 orme”, n'ont pas été sans impressionner ; bien 
— 1) La formeÏ dunon ons voir, lourdes de trivialité. Voici ces raisons. 
VL, par les “verba doèui}1?çeît-‘e‘ue pas constituée, comme l’affirme Paul 

igheur soient les cz a”. “Nous avons ordonné que les paroles du 
mêmes dans chacune des formules du Canon {Jüsgimus verb inica i i 

uus vor a finnunxca dn qualibet Canonis formula una eademque itutio apostôlica Missale Romanum) 
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2) “I ne faut pas croire que cette rénovation (renovatio) du missel 

romain a été improvisée. Les progrès que la science liturgique a effec- 

tués depuis quatre siècles lui ont, sans aucun doute, ouvert la voie. Si, au 

lendemain du Concile de Trente, “la consultation des antiques manus- 

crits de la Bibliothèque vaticane et d’autres rassemblés de partout” a 

beaucoup servi à la révision (recognitio) du Missel romain, comme l’at- 

teste la Constitution Quo primum de St Pie V”, 

2 a) depuis lors, les sources liturgiques les plus anciennes ont été 

découvertes et publiées, 

2 b) tandis que les formules liturgiques de l’Eglise orientale étaient 

mieux serutées (liturgicæ Orientalis Ecclesiæ formulæ altius sunt inves- 

tigatæ)... (ibid.) 
3) Enfin, et surtout, la nouvelle “forme” n’affirme-t-elle pas, plus 

explicitement que ne le fait la “forme” traditionnelle, le caractère sacri- 

ficiel de l’action sacramentelle ? 
Comment, dans ces conditions, prétendre que le n.o.m. norme un 

repas, et non un sacrifice ? 
Tout simplement parce que les raisons alléguées ne sont qu’appa- 

rentes ; c’est-à-dire qu’elles consistent en des apparences qui ne sem- 
blent être des raisons que parce qu'elles sont fallacieusement interpré- 
tées. C’est ce qu’établissent les analyses ci-dessus exposées, et que nous 
allons récapituler. 

{1922} Les paroles “quod pro vobis tradetur”, ajoutées à la forme tra- 
ditionnelle, sont-elles des “verba dorninica” ? Autrement dit ({175]23), 
ont-elles été prononcées par le Christ à la Cène ? 

À cette question, nous répondons : 

Que, premrièrement, quinze siècles de Tradition ont, à bon droit, recon- 
nu en St Matthieu, présent à la Cène à la différence de St Paul, le témoin 
autorisé des verba dominica : “Ceci est mon corps”. 

Que, deuxièmement, les verba dominica, justement chères à Paul VI, 
dont il est absolument certain qu’elles ont été prononcées par le Christ 

sont celles qui sont communes à TOUTES les versions. Ces paroles sont : 

“Ceci est mon Corps”. Et telle est la “forme” traditionnelle. 

Que, troisièmement, le Christ n’a pas prononcé matériellement, quant 

à la lettre “quod pro vobis tradetur” qui figure seulement dans la 

Vulgate ; à laquelle, fort curieusement, Paul VI se permet d’attrîbuer}a 

même valeur qu’aux “sources liturgiques les plus anciennes”. E'r que Pin- 

sertion de cette formule, qui est au futur, a pour effet, l’expérience le 
confirme (cf. [1924]), d’altérer très gravement, de rendre autre, le 
“modus significandi”.
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[1923] “Les progrès de la science liturgique accomplis depuis quatre 

siècle” ont-ils “ouvert la voie” à Pintroduction de la forme nouvelle ? 

À cette question, nous répondons : 

1. Qu’en ce qui concerne “les sources liturgiques les Plu-s;_ancieftnes”, 

les spécialistes en la matière n’affirment pas seqlgment qu’il e:st impos- 

sible de connaître, par cette voie, les “verba dominica” ellîs-memes. 

Ts affirment également qu’il est impossible de connaître, par cette 

même voie, quelle fut la “forme” utilisée dans la liturgie romaine des 

deux premiers siècles ; quoi qu’il en soit d’ailleurs .d.’u,ne seconde ques- 

tion, celle de savoir si cette forme (ou ces formes) utilisée(s) dans la litur- 

gie romaine des deux premiers siècles reproduisait(ent) avec exactitude 

les “verba dominica”. “ est peu vraisemblable, estime Dom Botte, que 

la description d’Hippolyte fasse connaître la liturgie romaine du II 

siècle à l’état pur” ([174]3a). 

2. Qu’en ce qui concerne les formules liturgiques de l’Eglise orientale, 

la signification d’une formule liturgique est conditionnée par la 
Tradition vivante en laquelle elle est intégrée. Le “modus significandi”, 
qui est en l’occurrence si important, diffère en grec et en latin. Mieux 

connaître une formule orientale n’est pas une raison pour modifier une 
formule latine plus de quinze fois séculaire. 

Les formules liturgiques de l’Eglise orientale ont, dans l’ensemble 
suivi, quant au “modus significandi”, la leçon la plus sûre de St Paul : 
“Ceci est mon corps, ce corps qui est pour vous” ([1721). 

Ces formules ne constituent donc pas un fondement pour le “quod 
pro vobis tradetur”, futur introduit dans la Vulgate ; lequel précise l'ad- 
3e}:tlf verbal employé par St Paul lui-même, en fonction de la situation 
vêcue par le Christ le soir du jeudi saint. Tl est possible qu’à ce moment 
'"“"'… passé, le Christ ait prononcé ces paroles en leur donnant le 
sens explicite êt précisé par la Vulgate, laquelle n’enseigne donc rien de 
faux. II resterait, dans cette bhypothèse, à rendre compte de l*“omission” 

plus explicitement quê 
rificiel de l’action sacrä-
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À cette question, nous avons déjà, en substance, répondu ([16}, [17 }} : 

1. La nouvelle forme est signifiante, comme l’est toute expression 

intelligible ; et elle signifie un sacrifice : “ce corps qui va être livré pour 
vous”. Mais la forme d’un sacrement ne doit pas signifier seulement à 

l’abstrait. Elle n’est signifiante réellement, comme forme, que dans la 

réalité même du sacrement ; elle est signifiante en tant que spécifiant et 

mesurant une action et elle n’a de consistance qu’en vertu de cette 

action. Si le “modus significandi” de la forme est incompatible avec le 

“modus actuandi” qui est propre au sacrement, il n’y a ni sacrement ni 

forme ; bien que l’énoncé en lequel consiste la forme puisse avoir abs- 

traitement (à part le sacrement), une signification. 

2. Or la forme nouvelle recèle une telle incompatibilité entre le 

“modus significandi” et le “modus actuandi”. 

Si, en effet, prise “au sens divisé”, la forme nouvelle peut avoir, 
moyennant restriction ou strabisme d’ordre mental ({172]33), la même 

portée que la forme traditionnelle, il est impossible, nous l’avons vu 
([16}), qu’il en soit ainsi pour cette même forme prise au “sens compo- 
sé”, Le sens est alors, tout simplement, celui du récit de la Cène. Le soir 
du jeudi saint, le Christ a dit : “Ceci est mon corps, qui va être livré pour 
vous”. Le futur exige, pour affirmer, de se placer avant l’_événement qui 
est signifié comme futur, c’est-à-dire avant le Sacrifice de la Croix. La for- 
mule peut s’appliquer au Sacrifice de la Messe, au cours duquel le Corps, 
toujours substantiellement uni à la Divinité à l’Ame et au Sang, n’est pas 
livré, séparé de l’Ame, comme il le fut sur la Croix. Le “modus significan- 

di”, et partant la “portée” de la forme, est donc altéré, rendu autre. Le 
“modus significandi” de la forme nouvelle prise au “sens composé”, 
n’est pas le mode intimatif qu’exige, au présent, l’action en laquelle 
consiste la confection supposée valide du sacrement. 

Le “modus significandi” de la forme nouvelle prise au “sens compo- 

sé”, c’est le mode récitatif qui convient à un événement passé, et qui est 
incompatible avec le “modus actuandi” propre à l’action sacramentelle. 

3. À qui trouverait trop subtiles les considérations de serns commun 

que nous avons développées ([16], [17]), et que nous venons de rappelet, 
nous répondons : 

; _Que, premièrement, nous n'inventons pas l’existence de ce “mode 
récitatif”. 

La première édition typique du Missale Romanum { jeudi saint 3 avril 

‘1‘96.9) comporte, au n° 55 de l’“Institutio generalis”, la nomenclatgre’dîs 

Principaux éléments dont la prière eucharistique est constituée , 
Savoir : a) L’action de grâces ; b) L'acclamation (Sanctus) ; €) L'épiclèse ; 
d) le récit de l’Institution.
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La locution “narratio insfimfionisî’ a été ’c_onëpléteef dan_s les éditions 

ultérieures, par “et cansecratio_”. Mgusl on n insistera jamais trop sur le 

fait que le n.o.m. lui-même n’a jamais été mod1fle_. S{ d1ver.s paragraphçs 

de l“Institutio generalis” ont été, non pas supprimés, mais Àamalgame5, 

ce fut une précaution indispensable pour qu ils cessas,îent d être, tel l’ar- 

ticle 7, absolument inacceptables. Mais le texte de_l Insntuuob genera- 

lis” qui, en réalité, correspond au n.0.m, c’est celui de la première édi- 

tion. A …. 
Nous nous permettons de reproduire ce que nous écrivions en juin 1969 : 

“L’épiclèse étant présentée comme l’ensemblç _des “invocations particu- 

Lières par lesquelles l’Eglise invoque la vertu divine, en sorte que les dons 

offerts-{oblata) par les hommes soient consacrés, c’est-à-dire soient changés 

dans le Corps et dans le Sang du Christ” (ibid. c), il faut entendre que la par- 

tie principale de l’épiclèse c’est la Narratio institutionis. Dès lors le texte de 

VEcriture, qui est repris à la lettre, a la portée d’une “narratio” ; le n.o.m. 

déclare donc explicitement que les paroles censées chargées d’une “vertu 

divine” sont prononcées selon le mode récitatif. De cette manière, cette 

“Sainte Cène” peut être admise même par ceux qui ne croient pas à la 
Présence réelle. Des protestants anglais, dont nous taisons les noms par dis- 
crétion, l’ont spontanément observé, prévenant ainsi les déclarations du 
Prieur de Taizé” (La Pensée catholique, N° 122, p. 18). 

Que, deuxièmement, “contra factum non valet argumentum”. 

On prétend que distinguer l’un de l’autre “mode récitatif” et “mode 
igümatif” n’est qu’une abstraction de théologiens ? Or il est maintenant 

bien connu que six hérésiarques, ès-qualité, c’est-à-dire en tant qu’héré- 
Slarques ne croyant ni à la transsubstantiation :comme fondant là 
Présence réelle, ni au renouvellement du sacrifice dans l’ordre sacra- 

mentel, ont fait preuve d’une singulière clairvoyance en ce qui concerne 
1es} verba dominiça “renouvelées”, dont Paul VI lui-même reconnaît 

ËÏ>ÏÎ â;‘;â“?“_de “la principale nouveauté de l’instauration [du 
quam vocant vâs:rilâsÿal}mtloms nov1tgs in Precatione euchgnsch, 

siarques ont donc clwfiiflmandfl est) (Missale Rom_ar3um)”. Les six héré- 

sées dans l’ordre sacra psque, les verx‘{a domufæa, celles aut utll{— mentel où elles devraient avoir un mode intimatif 

s“qui, de surcroît, innocentent cette erreur v 
e (%ardienne et Maîtresse” (Vatican I) du Dépôt 

“ce îârœs, e égÎ‘ rd à la doctrine du Sacrifice, des 

YPS qui va être livré” ; celles enfin que Luther 
même a jugé Opportun d’introduire et d’imposer (*). C’est parfaite- 

1523”.
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ment joué ! Par l’astuce de Satan, le père du mensonge (Jean 8.44), c’est 

bien dans le lieu saint, le lieu du sacrifice, que “l’abomination de la déso- 

lation a pénétré” (Matth. 24.15 ; Daniel 9.27). 

4. Concluons donc que, prise au sens composé, la forme nouvelle 

détruit, quant au “modus actuandi” ce qu’elle paraît affirmer par la 

clause qui en altère le “modus significandi”. 

{1925} Toutes les raisons alléguées dans la Bulle Missale Romanum en 

vue d“instaurer” le n.o.m., sont fallacieuses ; c’est-à-dire qu’elles ont 

l’apparence, mais seulement l’apparence, de la vérité. 

Cette conclusion résulte de ce qui précède ([1922]-[1924]), que nous 

récapitulons sous forme de sic et non. 

1. Il est vrai que la forme de l’Eucharistie doit être constituée par les 

“verba dominica”, par les paroles que le Christ Lui-même a prononcées 

en instituant le Sacrement. 

Mais il est faux qu’on sache quoi que ce soit avec vraisemblance de 

la teneur exacte des “verba dominica”, par la seule critique historique, 

et indépendamment de la Tradition vivante de l’Eglise. 

2.1l est vrai que la science liturgique a, depuis quatre siècles, accom- 
pli des progrès, 

Mais il est faux que la science liturgique soit la norme auto-suffisante 
de la forme des sacrements. Fort heureusement d’ailleurs, puisque cette 
science, loin de donner quelque renseignement que ce soit sur les “verba 
dominica”, débouche actuellement, de l’aveu des spécialistes, dans l’abi- 
me de l’ignorance invincible, et “n’ouvre la voie” qu’aux décisions les 
plus arbitraires. : 

PS A rrr rrr rrr t 00 0R 

Venerabiti in Christo D. Nicolao Hausman, Episcopo Cygneæ ecclesiæ in Christo Sancto 
Mart. Luther. 

Après un préambule dans lequel Luther rappelle ; “Verum hoc libro dicere ornittimus Missam 

Ron esse Sacrificium seu opus bonum, quod alias abunde docuimus" (p. 429}, il procède à ia 
Pomenclature des phases de la messe, !"“abomination” que constituent l'offertoire et l'oblation 
étant supprimée ; 

. M Deinde qui pridie quam pateretur accepit panem gratias agens fregit, deditque discipulis 
Suis dicens : Accipite, comedite, Hoc est corpus meum quod pro vobis datur (p. 432). 

G [LUTHERS WERKE 1n AusWwAHL, herausgeben von Otto Clemen, Zweiter Band ; Berlin, Walter de 
ruyter, 1950], 

pau|'üther 8 donc imposé à son église l’addition “quod pro vobis datur”, homologue à celle que 

Les disâ promuiguée le 3 avril 1969. L'initiative du “maître” a été tenue en échec par St Fie V. 

dans { fp|es ont accompfi un prodige beaucoup plus grand, en réussissant à faire introduire, 

qui esÎ ‘ormule consécratoire, avec la connivence du “Pape” régnant, une détermination verbale 

Au futur et pas seulement au présent.
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3. H est vrai qu’on connaît les formules liturgiques des églises orien- 

tales, mieux en 1977 qu’en 1570. “( _ ä 

Mais il est faux que ces formules, dont le “modus significandi” com- 

porte un adjectif verbal, qui est dans la plupart d,es. cas au présent 

comme dans la liturgie de St Jean Chrysostome, accréditent en quelque 
; ; , 2 ‘ 

façon que ce soit l’adjonction, dans la forme latine, d’une incise qui en 

altère le “modus significandi”, et qui est d’ailleurs tirée de la Vulgate. 

4. 11 est vrai que “nous atteignons Jésus à travers l’image que ses dis- 

ciples se sont faite de lui” ; mais il est faux que, cgmme l’aff.lrmç HI 

Marrou, nous n’atteignons Jésus que de cette manière. Il est vrai que 

“nous pouvons atteindre la Cène à travers la vie liturgique de la premiè- 

re génération” ; mais il est faux que, comme l’affirme le R.P. Jungmann, 

nous ne puissions atteindre la Cène que de cette manière. 

5. D est vrai que les sciences historiques et liturgiques ont progressé, 
Mais il est faux que l’historicisme et le liturgisme, normés qu’ils sont 

par une thèse particulière concernant “la nature de la connaissance his- 
torique”, soient LA vérité ; il est faux par conséquent qu’il faille, au nom 
de cet historicisme et de ce liturgisme, au nom d’une science gonflée de 
ce qu’elle doit avouer ignorer, remettre en question des données qu’ac- 
créditent vingt siècles de Tradition. 

Paul VI prétendrait-il, en faisant état de la science, imposer au nom 
de l’obéissance de la foi (“jussimus”) des choses que la science s’avère 
incapable de prouver ? C’est pire que l’affaire Galilée. 

“ 6. Il est vrai que Vatican IX-“a établi, dans la Constitution 
Sacr_osanctum Concilium”, les bases de la révision générale du missel 

romain” : en décl@t que “les textes et les rites doivent être organisés 
de"telle_ fqçfm qu’ils expriment avec plus de clarté les réalités saintes 
qu’ils s:xgpxfient”... (Missale Romanum)”. 
ä Nl[lals Îl est faux que !e n.0.m. ré}mpde à ce but. Car la réalité, sainte par 

fl‘;‘e ence, que le Chn_st à laissée à Son Epouse bien aimée, c’est Son 

£“aî£îmîîä*äàfindl.fi Que le nom, d’une part met en évidence ment les gesteîs = uñique P_retre ; d’autre part, élimine systématique 
&s mots qui expriment une action oblative. L'offrande 
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lement supplantée, au moins en France depuis vingt ans déjà, par la 

“fête des mères”, est réduite au rite de “solennité”, le premier dimanche 

après la Pentecôte. Et la “secrète” de la Messe est modifiée. Voici com- 

ment. Rappelons d’abord le libellé traditionnel : 

“Sanctifica, quæsumus, Domine Deus noster, per tui SANCTI nominis 

invocationem, HUJUS OBLATIONIS HOSTIAM ; et, per EAM, nosmetip- 

sos tibi perfice munus æternum”. 

Les modifications concernant les parties écrites en capitales, SANC- 

TI est supprimé. Serait-ce pour “exprimer avec plus de clarté” que le 

nom de Dieu est “une réalité Sainte” ? Et HUJUS OBLATIONIS HOS- 

TIAM est remplacé par hæc munera nostræ servitutis ; d’où résulte que 

ea est substitué à EAM. Ainsi, “l’offrande dont nous, les hommes, nous 

faisons hommage est substituée à l’“hostie dont il y a oblation”, à P“hos- 
tie de cette oblation”, hostie expressément ordonnée à l’oblation qui va 
être accomplie, hostie qui devient l’“Hostie sainte, l’Hostie immaculée”, 

le Christ Lui-Même S’offrant par mode d’oblation, c’est-à-dire en 
Sacrifice. Pourquoi cette modification ? Serait-ce pour “exprimer avec 
plus de clarté” que la Messe est un Sacrifice ? Ou bien Paul VI se moque- 

t-il de “nous”, en alléguant une raison qu’il bafoue ? 

7. Ainsi, toutes les raisons mentionnées dans la Constitution aposto- 
lique Missale Romanum en faveur de l’“instauration” du missel romain, 
sont sophistiquées. Chacune semble vraie. Aucune ne l’est. 

{193] La raison véritable et non avouée, qui a motivé l’“instauration” du 
n.o.m, a été injectés dans “Rome” par “Taizé”. 

1. Changer le libellé des verba dominica, justement chères à Paul VT, 
tequiert d’être fondé en raison. Changer sans raison, ne changer que 
Pour changer ce serait directement contraire à la Tradition, aussi chère 
à Paul VI que les verba dominica. 

Alors, la raison ? Cette raison, nous l’avons donnée ([16]). II est impos- 
sible que, prise au sens composé qui est le sens véritable, la forme du 
n.0.m. signifie et opère une action sacrificielle dans l’ordre sacramentel. 

2. Cette raison est la vraie, tout simplement parce qu’elle correspond à 
la réalité que quiconque peut observer. Les protestants, nous venons de le 

rappeler ({192]3), acceptent la forme nouvelle ; ils continuent cependant de 
refuser la forme traditionnelle, parce qu’ils n’admettent, pas plus qu’avant 
le Concile, ni la doctrine du sacrifice de la Messe, ni celle de la Présence 

réelle. C’est donc qu’ils prononcent les paroles de la forme nouvelle selon 
le mode récitatif et l’entendent par conséquent au sens Composé. 

79



. Chapitre X 

Les protestants ne l’ont pas avo'ué.' J'ai écrit, à ce sujet, au Pneur. de 

Tairé. H m’a répondu, par son Secrétaire, en se derqbant à t_m)xte‘ expl\1Ca. 

tion. Cela n’est pas de bon augure : “Qui accomplit la vérité V1e’nt à la 

lumière, afin que soient manifestées ses propres œuvres ; car c’est en 

Dieu qu’elles sont accomplies” (Jean 3.21). User sciemment, au cours 

d’une action sacrée, d’une formule à doublg sens est un sac_nlege_' Nous 

l’expliquerons longuement ([25}), pour quiconque ne le tiendrait pas 

comme étant évident. 

3. Retenons, pour le moment, ceci. Puisque l’“instauratio” de la nou- 

velle forme ne peut être sans raison, et puisqu'il s’avère qu’aucune des 

raisons officiellement alléguées n’en est une ([1925]), force est de 

conclure que la raison véritable, c’est-à-dire celle qui est dans la réalité, 

t’est tout simplement celle que véhiculent les faits. 

Préparée par l“hospitalité eucharistique”, l’“intercommunion” est, 
nous le verrons (IT), én voie de réalisation. Ça se fait… tout seul, évi- 

demment ! Mais si ça se fait, c’est que cela peut se faire. Et si cela peut 
se faire, c’est que l’Autorité veut que ce soit possible. La nouvelle forme 
a été instaurée, AFIN QU’interprétée au sens composé par les protes- 
tants qui l’ont proposée sinon imposée, cette formule puisse être utilisée 
pour célébrer une “sainte Cène” n’ayant rien de commun avec le très 
saint Sacrifice de la Messe. 

Ÿ a-t-il une autre raison ? une seule vraie raison ? Qu’on la donne ! 
“Omnis enim qui male agit odit lucem, et non venit ad lucem, ut non 
arguantur opera ejus” (Jean 3.20). 

{194} Les raisons, fallacieusement interprétées, sous le couvert des- 
quel}es la nouvelle forme a été ““instaurée”, sont précisément celles qui, 
eu égard à la raison véritable et non avouée, prescrivent l’usage du n.o.m. 

> = 4 ” e 7 Ler_rgnœ Porte, immanente à elle-même, le sceau de la vérité dont 
elle est l’attente. Les raisons qui ont fallacieusement motivé l’“instaura- q ”> ä)°n de la ?orme nouvelle, postulent en réalité la permanence de.la rme traditionnelle. C’est ce que nous allons observer. 

Par la science historique, la forme d’un sacre- 
tant le passé humain, qui est l’objet de l’histoi- int de vue de ce sacrement. 

N avons, sur l’amplitude du phénomène, aucun 
ant deux faits établis. Le premier
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est que, depuis le VII° siècle, ou avant, la forme traditionnelle norme la 

célébration du Sacrifice de la Messe, sans qu’aucune perturbation ne se 

soit immiscée à cet égard au sein de l’Eglise catholique romaine. Le 

second fait est que l’instauration d’une forme nouvelle s’accompagne, 

depuis huit ans, dans la même Eglise (?), d’un fait sans précédent, savoir 

une anarchie non seulement généralisée, mais endémique, concernant ia 

célébration eucharistique. 

Que peut conclure, pour le moins à titre de haute vraisemblance, un 

observateur raisonnable ? Et nous entendons, par observateur raison- 

nable, homme qui, historien ou non, admet tout simplement les pre- 

miers principes de la raison ; et qui estime, en particulier, que la simul- 

tanéité de présence et d’absence entre deux phénomènes, décèle géné- 

ralement entre eux un lien de causalité. 

L’usage de la forme traditionnelle a, dès avant le VII° siècle, mis fin 
aux éventuels “tâtonnements”. L’absence de cette même forme, en 1969, 
a provoqué un anarchique foisonnement. 

N’est-on donc pas fondé à estimer que la forme traditionnelle est la 
norme véritable du Sacrement ? Telle est l’hypothèse, pour le moins très 
plausible, que confirment, nous l’allons voir, les raisons fallacieusement 

alléguées en vue d”“instaurer” la forme nouvelle. 

2. “Mieux connaître les formules liturgiques de l’Eglise orientale” 
([1921] 2b) révèle en effet que la forme de la première Consécration doit 
être simple. 

Le “modus significandi” est en effet, dans toutes ces formules, le 
même que dans le texte de St Paul ([172}). Une propriété est attribuée 
au Corps, au moyen d’un adjectif verbal. Mais la forme elle-même ne 

comporte pas deux temps verbaux différents, ainsi qu’il en est dans la 
forme nouvelle où le second verbe qui est au futur induit à entendre le 
premier au passé. 

Les liturgies orientales montrent, par ce qu’elles font, ce que juste- 
ment il faut ne pas faire (et il fallait ne pas le faire), si on veut (et si on 
voulait) attribuer au Corps quelque qualification que ce soit. 

Il est d'ailleurs bien remarquable que les scolastiques occidentaux 

du XVP° siècle soient, sur ce point, en plein accord avec les Pères grecs 
des premiers siècles : “quod pro vobis tradetur” n’est pas essentie! à la 

forme, mais exprime une propriété du Corps”, observe Jean de St 

?‘homas ([191]23). Mais, insisterait-on, en faveur de la forme nouvelle : 

‘Ne peut-on l’entendre-comme le faisaient les scolastiques latins ou les 

Pères grecs ?” En effet, ce n’est pas impossible, nous l’avons longx:emem 

expliqué ([17}). Mais précisément, EN-FAIT, les protestants ne l’enten- 
ent pas ainsi, “Etre livré” ne signifie pas, selon eux, une qualification
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attribuée au Corps tel qu’il est substantiellement présent dan_s {’Hosfie_ 

“Qui va être livré” signifie, pour les protestants, non une qualité perma- 

nente, mais une détmùmerrflle_ qui, attribuée au Corps, exige 

de concevoir celui-ci avant qu'il ne fût livré, avant la Passion, dans un 

état maintenant passé. C’est ce que nous allou's achever de mettre au 

clair, en examinant la seconde des raisons fallacieusement alléguées, 

-3. “Découvrir les sources liturgiques les plus gncienneg” ([1921] 2 a) 

confirme que la forme d’un sacrement doit être simple ; c’est-à-dire qu'’el- 

le doit signifier l’action qui est en propre celle du sacrement et aucune 

autre action que celle-là. 

C’est'ce qu’a senti Dom Botte, sans s’en expliquer clairement ; c’est 

ce que l’occlusion historiciste du R.P. Jungmana induit celui-ci à ne pas 

comprendre : “quod pro vobis (ou prè multis) confringetur a donc dû être 

sciemment supprimé, entre le IV° et le VII° siècle, pour un motif que 

nous ignorons [Botte, p. 61, émet l'hypothèse que la suppression pourrait 

tenir à la simplification du rite de la fraction. C’est peu vraisemblable}” 

({17412)-- ; 
“ 31. La forme d'un sacrement est-la forme d'une action. Ce principe 

norme l’ontologie même du sacrement. 

La forme d'un sacrement doit en effet signifier cette action qui est 
propre à ce sacrement dont elle est la forme, et cette action-là seulement. 
Si une autre action est également signifiée par mode d’action, c'est-à- 
dire par un second verbe, il s’ensuit une confusion au moins latente 
entre cette seconde action et l’action qui est propre au sacrement. Et 

comme le sacrement n'opère qu’en signifiant, toute confusion concer- 

nant le “modus significandi” entraîne ipso facto un doute concernant la 

vahd_“°‘ La forme d’un sacrement a, ex se, une valeur catéchétique ; et il 
convient que cette valeur soit rendue maximale, s’il est possible. Mais 
‘; :Ï Ê;Ifiî;xäx&e{axtlänfî}ésordre contre nature, que de porter si peu que ce 

donnée. in éssentielle, en vue de favoriser une fin subor- 

: œmmüîùmuîede L aristie doit signifier une action en train de s’ac 

t es » ement en l’instant où s'accomplit l’action sacramentelle qui 
“ est réalisée sur l’autel, savoir 1e 
E Tf‘5 avant, lgnfiüïnîî \Une autre action, comme action, avant que ne le soit 

\ctee qui est propre à l’Eucharistie, entraîne simultané 

ést composée, puisqu’elle comporte deux temps 
5 ; et qu'il y a, entre les de ' imées par cés e p d e e 0n exprimées 

le sacrifice s’accomplit dans 
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la forme de la seconde Consécration doit comporter deux verbes en vue 

d’exprimer une action en train de s’accomplir ; et que, d’autre part, sous 

peine de confusion, la forme de la première Consécration doit signifier 

l’action dont elle est la mesure, non pas comme étant en train de s’ac- 

complir, mais comme étant accomplie : HOC EST. Nous l’avons déjà noté 
avec St Thomas : “per “hoc” enim significatur id quod est finis, quod 

significando efficitur” ([191]21). 

Telles sont, pour la confection de l’Eucharistie, les normes qui tien- 

nent à l’être même. 

Les normes de cette sorte, les normes de l’ontologie, sont si imma- 

nentes que, ou bien elles s’imposent nécessairement en ce qui subsiste, 

ou bien elles rendent impossible que quoi que ce soit subsiste. C’est cela 

qu’à la fois confirment et manifestent l’éventuelle suppression 

(Jungmann dixit), et la nouvelle instauration (Paul VI fecit) de la clause 
“quod pro vobis tradetur”. Expliquons-le. 

32, L‘“instauration” de la forme nouvelle confirme, “a contrario” et 

en fonction de la phénoménologie ecclésiale, que la forme de 
l’Eucharistie doit être simple, au sens précisé (31). 

- Cette confirmation “a contrario” concerne l’aspect négatif de la 

norme que nous avons rappelée : la rupture de l’unité entraîne l’impos- 

sibilité d’exister. L’instauration du n.o.m. en a inauguré la ruine, parce 

qu’elle a dédoublé la “forme” qui en est le principe d’unité. 

Que cette ruine soit commencée sinon imminente, l’observation le 

montre, Le nombre des n.m. célébrées dans chaque contrée diminue 

continûment, plus encore celui des n.m. célébrées effectivement selon le 
n.o.m. N’était l’assistance surnaturelle promise à l’Eglise, à seule vue 

humaine, tout serait voué à disparaître. C’est ce qu’estiment confusé- 
ment, mais non sans jugement, la masse sans cesse croissante des 

humains qui n’ont plus, pour la “nouvelle église”, quelque considération 

que ce soit. 

- Ce fait, globalement observé, suffit à confirmer que rompre l’unité 
c’est détruire. I] est cependant structuré d’une manière qui en pré_cxse la 
Portée sémantique, et en accroît par conséquent la valeur probative. 

En effet, la désintégration d’un vivant, et même d’un “être er natu- 

re”, s'accompagne en général d’une réaction qui tend à l’amortir. Le lit 
d’une rivière qui cesse de couler présente souvent le phénomène carac- 

téristique de contre-pente. On doit donc attendre qu’une rupture d'unité 
Se manifeste en deux symptômes dont les caractères apÿarÿmm?n_t 

gine. Le principe véri- Contraires confirment précisément la commune ori e ‘ 

table de Punité étant détruit, d’une part l’unité ell&zpeme ÿu_bxtJ une_ 

sorte de dégradation en chaîne, comme l’écrou mal serré est dévissé par 
les trépidations ; d’autre part, l’être étant indissociable de l'un, un pseu-
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dé-principe se reconstitue sans cesse et assuré provisoirement une unité 

iminuée. N . 

ï Or, nous Fallons voir, ces deux symptômes sont l’un et l’autre claire. 
, 

ment observables dans la phénoménologie actuelle de la n.m. 

- La désintégration en chaîne est sgectacyulax_re. _ ; 

Dans toutes les régions, sauf peut-être | IÎlxe,,les fidèles, agacés ou 

désinvoltes, portent le même témoignage : “il n’y a pas de\,1X messes 

pareilles, chaque prêtre a sa messe”. Nous ne disons pas que c es,t ce qui 

doit être, nous disons que c’est comme ça. Et n03.15 ajouterons d alllçum 

(II) que, cela, l’Autorité l’a prévu, et par conséquent voulu. La loi de 

désintégration est trop connue, pour que les hagts ‘responsables du 

Vatican l’aient ignorée. Ils ont porté atteinte au principe de l’unité, en 

escomptant, en vue du résultat qu’ils visaient, le jeu de cette loi dont ils 

ont par le fait même confirmé la portée. 

- La polarité exercée par un pseudo-principe d’unité est également 

manifeste, et voici en quoi elle consiste. 

Les prêtres qui utilisent la forme nouvelle se divisent en trois 
groupes : 1) ceux qui s’efforcent d’entendre cette forme au sens divisé et 

estiment, à tort nous le montrerons (II), célébrer ainsi une messe vali- 

de ; 2) ceux qui s’appliquent à suivre correctement le n.o.m. et en enten- 
dent la forme au sens composé ; 3) ceux qui suivent approximativement 

le n.o.m. et n’en prononcent la forme que “materialiter”. 
Et l’expérience montre que certains prêtres passent du premier grou- 

pe dans le second, ou du second dans le troisième, mais non inversement, 
Le dxang_en3ent en sens inverse, lorsqu'il se produit, aboutit non à ia 
n.m, mais à la reprise de la Messe traditionnelle. Ces retours encore 
rares sont chaque jour plus nombreux. Mais c’est là une autre question. 

çela étänt, le pseudo-principe qui assure une unité diminuée, c’est, 
el occurrence, _la forme nouvelle prise au sens composé. 

e e vn p Parce que 1 forme qui est, pour un sacre propre celle de ce sîçæîpe â 1 \.1mte floxt signifier l’action qui e_st en 
sens composé, és ent ( }) ; tan_dls) que la forme nouvelle, prise au 

. . C’est parce q\;’elle est Bé aCtion qui n’est pas celle du sacrement. Et 

: seulement un pseudo-principe d’unité, qu’elle ne 

la forme nouvelle prise au sens 
st ce sens-là, le sens composé êt 

1). C’est la raison pour laquelle le 
82]2), si insidieusement fallaciew 
€ raison qu'aucun prêtre ne passé
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du second groupe dans le premier. C’est, psychologiquement, trop diffi- 

cile ; et cette difficulté, accrue d’ailleurs par les recyclages périodiques, 

n’est pas compensée par un enjeu trop précaire. 

- Concluons. La phénoménologie de la n.m. se présente pour qui- 

conque, comme étant un incoercible pullulement. Le tronc gangrené pro- 

lifère une multitude de néo-nouvelles messes. Voilà le fait. Qu’il soit 

contraire à l’unité de l’Eglise, c’est clair. Que les objurgations factices 

émanant des évêques, capitaines de déroute, soient des “coups de cym- 

bale” (1 Cor. 13.1), c’est pour le moins aussi clair. 

Il y a cependant davantage. L’analyse précise des données observées, 

y décèle les symptômes propres qui sont organiquement consécutifs à 

Péviction d’un principe d’unité. Otée la clef de voûte, plus ou moins rapi- 
dement mais irrémédiablement, tout Pédifice croule. Ecartée la forme 
traditionnelle qui est, pour la Consécration, le véritable principe de 

l’unité, tout ce qui était la Messe s’éboule en un amas a-morphe, sans 
FORME. C’est le contraire qui eût été surprenant. 

Encore faut-il comprendre la leçon des faits. Les séquelles qu’entraî- 
ne l’“instauration” de la forme nouvelle, prouvent que la forme d’un 
sacrement, celle en particulier de l’Eucharistie qui est le Sacrement par 
excellence, doit signifier l’action qui est en propre celle du sacrement, et 
aucune autre action que celle-là. 

33. “Découvrir les sources liturgiques les plus anciennes” a montré, ou 
l’aurait dû, que, toujours, et même dès les premiers siècles, l’intention de 
l'Eglise a été que la forme de l’Eucharistie fût simple, au sens précisé (31). 

1. I convient et il suffit d’examiner la seule difficulté à laquelle 
paraît se heurter cette affirmation. 
, Cette difficulté consiste en ce que “quod pro vobis tradetur” a pu 
être intégré, durant les premiers siècles, à la forme de la première 

Consécration ([174]2). 
a) Nous admettons donc, dato non concesso ([174]3), qu’il en fut ainsi. 

b) Et, posé qu’il en a été ainsi, alors il faut affirmer catégoriquement 
que “quod pro vobis tradetur” “a été sciemment supprimé entre le IV" et 
le VII® siècle” ([174]2). ; 

2. Or, les deux conditions a) et b), prises ensemble, prouvent que 1’m 
tention de la primitive Eglise a été que la forme de la première 
Consécration soit simple. Si, par manque de clairvoyance ou de vigilance, 

cette forme a été, aux premiers siècles, non-simple, ainsi que l’est la 
forme “nouvelle”, cette aberration de langage a été rectifiée quand on 

en a pris conscience. Et le fait qu’elle a été désavouée “sciemment , 

Prouve qu’elle trahissait l’intention véritable ; laquelle consistaif par 
Conséquent, dans l’Eglise, dès les premiers siècles, à entendre d’une 

Manière simple la forme de la première Consécration.
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4. Conctuons. La meilleure connaisgance des sources, (_10nt il. estÂait 

men£ion à deux points de vue dans M:ssal:: Romanum, loin de JuS_tlf1er 

l'adjonction de “quod pro vobis tradetur”, eqm9ntrefau contraire 1_e 

caractère insolite et inorganique._fl se trouvé amï1 confirmé que la rai- 

son de cette adjonction est exotérique ; en tant qu adjoint à la forme”tra— 

ditionnelle - “Hoc est enim Corpus Meurs , quod pro vobis tradetur” ést 

d’importation Taizéenne. 

1 reste à examiner comme 

a été en quelque sorte dévoyée. 
nt la “meilleure connaissance des sources” 

{195] C’est pour ainsi dire à contre-Sagesse, que se trouve mise en œuvre 

In connaissance des sources, pour justifier l‘‘instauration” du n.o.m. 

1. La connaissance des sources étant précisée comme ci-dessus 

([193]33, 1a) b)), la question est de savoir comment elle éclaire le pré- 

sent ? Et, d’ailleurs, réciproquement ? Le présent, c’est l’“instauration” 

du n.o.mn,, c’est, plus précisément, l’insertion de “quod pro vobis trade- 

tur” dans la forme traditionnelle. 

Or n’est-il pas. évident que le passé et le présent s’éclairent l’un 

l'autre mutuellement ? C’est cela qu’insinue Paul VT, à savoir que la nou- 

velle forme est tout simplement la forme utilisée aux premiers siècles, 

“découverte dans les sources liturgiques les plus anciennes”. 
Nous admettons qu’il en est ainsi, dato non concesso nous le répétons. 

Mais s’ensuit-il que le passé éclaire le présent, dans le sens précis qui 
effectivement est mis en œuvre, à savoir que ce qui [a pu être] justifié 
dans le passé, le soit ipso facto dans le présent ? L’admettre a priori, ext- 
gerait de reconnaître comme étant vrai le principe de l’historicisme qui, 
comme tel, est Faux. La question demeure donc ouverte. 

2. La forme non simple : “Hoc est enim corpus meum quod pro vobis 
tradetur”, [supposé qu’elle ait été utilisée], a eu, durant les premiers 

él el uppreion de n cs “quod prûvobs crr 
tion” de la mê celle qu’elle a maintenant, après la “réinstaura 

ême clause. rsennee 
surl}:;î äî lâî)î £ËË:Ê; ;‘e en quoi consiste cetre di_fférence de poû_éü 

: - ment équivoque, au XX° siîÏ rîs CID La for:ne non simple e'.çt ‘Ïbj ectiné 

;; cencerne pas.le libellé mêzîxe äomme e ([1(3-]'[1?])' La' d1ffgrence e 
dont ce libellé est en fait P e .la fo}‘m Cs iais l’intention signifiant 

; L’ÎBË€DfiOI} de l’Eghse ;äî:îîm 8}gptfiee ; 93} 

2), d’entendre la forme d’unl ve © été, nous venons de le voir ({1 
€ manière simple ; l'intention signifianté é l'Eghise était d ; 

: ORC non équivoque L se . 22 séianté 
que Yéhicule l’instauration de 12 = Au contraire, l'intention signifian 

rme nouvelle est double, puisqu'es 
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fait, irrécusablement, elle comporte de rendre possible l’usage de cette 

forme aux protestants. 

Il s’ensuit, nous l’expliquerons (I), que le décret de promulgation est 

non valide ; d’où résulte, nous l’expliquerons également ([22]-[27]), que le 

n.o.m. est non valide. Tandis qu’éventuellement célébrée avec la même 

forme, avant que celie-ci ne fût “simplifiée”, la Messe était valide. Autre 

chose une équivocité “per accidens”, autre chose l’équivocité caïculée. 

Nous ne disons donc pas, comme on nous l’imputera probablement, 

que l’adjonction de ““quod pro vobis tradetur” suffise à rendre la 

Consécration non-valide. 

Nous avons même expliqué ([172]32), que si on réussit psychologi- 

quement à “intelliger” au sens divisé la forme nouvelle, il n’est pas 

impossible de lui donner le sens de la forme traditionnelle. Et c’est pré- 

cisément pour cette raison que, si la forme non simple a été utilisée 

durant les premiers siècles, les célébrations dont elle fut la norme ont 

été valides. 
Si, dans la conjoncture actuelle, user de la forme nouvelle entraîne 

ipso facto la non-validité, c’est en vertu de trois causes en fait indisso- 

ciables et superposées. 

La première est évidemment l’adjonction de “quod pro vobis trade- 

tur” : et, uniment, l’ambiguïté objective qui en résulte pour la forme non 

simple. 

La seconde cause consiste en ce que l’intention signifiante de 
l’Autorité est sciemment ambiguë (cf, I). 

La troisième cause enfin, est ce que nous appellerons “le principe de 

l’intention droite”, savoir : le ministre qui use de telle forme pour confec- 

tionner un sacrement, prend ipso facto l’intention de l’Autorité qui a pro- 
mulgué cette forme ([221-[27}). 

3. Errare humanum est, perseverare diabolicum. 

L'homme est tombé par orgueil : “vous serez comme des dieux, 
connaissant le bien et le mal” (Gen. 3.5). C'est justice immanente qu’il 

soit soumis, non plus seulement à l’ignorance qui est congénitale à la 
condition de créature, mais également à l’errance qui consiste à estimer 

que l’on connaît alors qu’en réalité on ignore. Et comme l’orgueil fut et 

demeure à l'origine du péché, il en est la consommation. Non seulement 

on ignore, mais au lieu de s’en humilier on s’en glorifie. Et c’est par Jac- 
tance (1 Tim. 6.4) et par superbe (1 Jean 2.16), qu’on affirme comme sk 

on savait, et qu’on récuse tout ce qui s’oppose à ce que l’on veut paraître 

savoir. 

L'expérience quinze fois séculaire de l’Eglise confirme, 
que la forme de l’Eucharistie doit être “Hoc est corpus meum” ; forme 
que la Tradition tient comme étant les paroles du Seigneur. Mais voicl 

par la Vie,
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. - n* impossible qu’une form qu’on fait une découverte : il n’est pas IMP q € non 

simple ait été utilisée durant les premiers siècles. Alors il faut immêdia 
ir compte de cette découverte ; il faut en proclamer le 1:esul- 

bs cr me s’il était une certitude absolue. Et cette certitude 

p aleaïêîè:äï Pemporter : au point de vue historique, sur une tradi. 

ÎiÏnîfiîxr le moins aussi bien étal_)lie ; et, au pOil;t de vue doçtrinzl, sur 

lexpérience négative qui a abouti au rejet de la forme non simple. ; 

Ce comportement revient donc à faire prevalouî les données de la rai- 

son sur l’autorité de la Foi, à ériger en absolu ce qui par nature est,5ubor_ 

donné, C'est très précisément le contraire de Pordre, et par conséquent 

de la Sagesse. 

{196} Conclusion. L’“instauration” du n.o.m, soit qu’elle inaugure la 

forme non simple “Hoc est enim corpus meura quod pro vobis tradetur”, 

soit a fortiori qu’élle remette cette forme en vigueur, est, aussi bien par 

le contenu promulgué que par le processus engagé, incompatible avec la 

sainteté de l’Eglise. 

L'instauration du n.o.m. déclare en effet faire état d’une meilleure 
connaissance des sources ; mais cette déclaration recouvre une trompe- 
rie. Car, loin de fonder la reprise de la clause “quod pro vobis tradetur”, 
la meilleure connaissance des sources prouve que cette clause a été 
abandonnée, et qu’elle ne peut plus avoir actuellement la portée qu'elle 
à eue dans le passé, à supposer qu'elle ait été effectivement utilisée. 

Or, il ne peut être inspiré par l’Esprit de Vérité, parce qu’il procède 
d’une maléfique duplicité, d’introduire, sous un prétexte fallacieux, une 
clause qui soulève les plus graves difficultés, dans un domaine où il faut, 
et où il régnait, une absolue clarté, 
l’EäîäâÏ vÎï; ÎÎäiu’te en son Chef, “qui se sanctifie pour elle” dans 

rit d é. L’Eglise est sainte en étant “Gardienne, Maîtresse 
êt Mère” dans la communication qu’accomplit l’Esprit de Vérité. H 

que soit d’Eglise ce que ne peut inspirer l’Esprit de 

Nous avons ainsi établi 
exposé. 

N9us en reproduison 
/ Si la n.m, était valid 
nte à l’Eglise. 
ÆEt comme la £ ; =B orme ou essence, et la fi sn sée Falide, serait con-f » et la fin, sont “un”, la n.m., suppo 

; ‘orme, respectivement, à ch 1'Eglise. r il est de plus en plus probable, là L acux:ç des notes de l'Egl 

£Êlfibrations dont il est la norme, sont NON-CONFORMES à chaci 

la majeure du syllogisme ci-dessus ([12]) 

s la conclusion, déjà énoncée [13]. 
e, elle serait “d’Eglise”, au titre de finalité imma 
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ne des notes de l’Eglise respectivement, notamment à la sainteté, nous > 

venons de le montrer. 
Donc, il est de plus en plus probable, le temps s’écoulant, que le 

no.n. a toujours été invalide.



Chapitre Il Argument “ex propriis” 
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[2] Argument “ex propriis” 

Cet argument est fondé sur le fait que la.Mcîsse ne peut s1_1bsister que 

par l’Eglise. Car c’est “à son épouse bien aimée que le C.hrlst, au cours 

de la dernière Cène, a commis, sous la forme sensible qui convient à la 

nature de l’homme, le sacrifice qu’Il devait accomplir une fois pour 

toutes d’une manière sanglante sur la Croix”. (Concile de Trente, session 

XXII, 17 sept 1462. Doctrina de SS Missæ sacrificio, ch 1 ; Denz. 1740). 

[21] L'ordre de l’argument, et le principe qui en est le fondement. 

[211] Le syllogisme d'exposition. 

Majeure. Le prêtre qui célèbre selon le n.o.m. prend en fait, et quoi 
qu’il en veuille, l’intention de l’Autorité qui a promulgué le n.o.m. 

Cette intention est celle qui est immanente au n.o.m., et qui y est 
objectivement signifiée. On peut, pour cette raison, l’appeler “intention 
signifiée”. 

Mineure. Or Y“intention signifiée”, immanente au n.o.m. est 
ambiguê. 

Conclusion. Donc le prêtre qui célèbre selon le nouveau rite, se 
constitue ipso facto le ministre d’une intention ambiguéë. L’acte dont il est 
I’Ënstn_mænt peut par conséquent n’être pas valide ; par la suite, être assu- 
ré qu’il le soit est impossible. 

[212j Le principe sur le 
tion droite”. 

La conclusion du syllogisme {211] est établie, à la condition que les prémisses le soient. Nous avons déjà examiné la mineure {paragraphes {16] à [19], et nous ; agra 
‘ y reviendrons d t 

(notamment [25]). s dans les paragraphes qui suiven 

L'affirmation 

quel repose l’argument, ou principe de l“‘inten- 

qui constitue la majeure du syllogisme {21}-[2111, est 
énoncé. 

, es 2. ; l'application circonstanciée d’un principe dont voici l’ 

» les désignations suivantes, et entre jectiv équi e ; ; 1=ËÏ:ÏÎune…Ï, : principe de lintention droite, laquelle 

( lon retorse” ; principe de l’“intention rectifiée”.
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laquelle s’oppose à l’“intention sophistiquée” ; principe de l“intention 

loyale”, laquelle s’oppose à l“intention double”. 

Le principe consiste à affirmer que l’intention du ministre doit, en 

principe, être droite, rectifiée, loyale ; et qu’elle ne peut intervenir 

comme partie intégrante d’une confection supposée valide, que si elle 

possède ces qualités. Lesquelles signifient, à des points de vue diffé- 

rents, la même évidente vérité : celle qui constitue précisément le prin- 

cipe énoncé. 

[2122] Le principe de l’intention droite n’est pas nouveau. 

“Semper, ubique, ab omnibus”, il a toujours été tenu que le ministre 

doit “avoir l'intention de faire ce que fait l’Eglise” ; c’est-à-dire, nous l’al- 

lons montrer, de “faire ce qu’entend faire l’Eglise”. Or “ce qu’entend 

faire l’Eglise” est exprimé, signifié, manifesté, dans le rite qui est codi- 
fié, promulgué et impéré par l’Eglise. Et comme une norme abstraite, 

texte et rubriques, n’a par elle-même ni intention ni finalité, le rite est 
ce qu’entend faire l’Eglise, il répond à la fin dont la réalisation est visée 
par l’Eglise, parce qu'’il est conforme à Pintention dont le sujet propre ne 

peut être qu’une personne physique : celle en laquelle, dans l’Eglise 

visible, se trouve incarnée l’Autorité. 
En bref, le rite est ce qu’entend faire l’Eglise, parce qu’il contient 

l’intention de l’Autorité qui l’a promulgué. C’est cette INTENTION DE 
L’'AUTORITE QUI À PROMULGUE LE RITE, et aucune autre intention 

quelle qu’elle puisse être, que doit avoir le “ministre en tant que 
ministre”, en usant de ce même rite pour confectionner un sacrement. 

C’est là une condition sine qua non de la validité ; elle découle simple- 
ment et nécessairement, de l’ontologie même du sacrement. 

Ces affirmations causeront peut-être quelque surprise. Et comme le 
“principe de l’intention droite* joue, dans ce second chapitre, un rôle 

fort important, nous allons le justifier par arguments convergents. 

[?123] Les arguments qui permettent de justifier le principe de l’inten- 
tion droite peuvent être, a priori, situés organiquement. 

[21231] Ces arguments sont de deux sortes ; les uns procèdent directe- 

ment, les autres par rétorsion. 2 
1. Les arguments directs sont ceux qui manifestent, à partir de' prê- 

m}sses certaines, la vérité du principe lui-même, considéré selon l’énon- 

cê qui en est donné. Is consistent tout simplement à observer que le 
Principe de l’intention droite est “d'Eglise”. Et cela : ; ; 

11. Premièrement, parce qu'il est immanent à la “praxis” de l'Eglise 
(paragraphe [22]). 

9t
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parce qu’il est nécessairçment impliqué, au titre 

de conséquence ou de présupposé, dans l’enseignement de l’Eglise, en 

l’occurrence celui du Concile de Trente (paragraphe [23]). ; 

13. Troisièmement parce qu’il découle organiquement de la “sainte- 

té* qui est l’une des notes de l’Egfis«_a- N ; 

Tout ce qui est “d’Eglise” doit être pur, c ÊSt-fl-dll;e cqnforr‘n.e à ce 

qu’en exige la nature. Et comme c’est 1la Foi qui, fi3nÿ l’Eglise m1htgme, 
est au principe de la Vie, c'est l’économie c_le la Foi qui y est le pam<}xgme 

de la pureté. Or, d’une part, l’Eglise intervient dans la Foi comme Témoin 

et comme Signe ; et, d'autre part, tout sacrement est un sacrement de la 

Foi en étant un “signe” divinement institué. I s’ensuit que la pureté d’un 

sacrement est doublement normée, par référence à l’Eglise qui, au titre 

de Signe comme au titre de Témoin, jouit de la même Sainteté. La “jus- 

tification” du “principe de l'intention droite” se trouve par conséquent 

ramifiée en deux preuves ; lesquelles manifestent tout simplement, au 

sein de l’Eglise, la même exigence de pureté. 

La première preuve, développée au paragraphe [24}, est fondée sur le 

fait que tout sacrement est un sacrement de la Foi ; plus précisément sur 

lanalogie qui existe entre l’acte de la foi théologale et la confection du 
signe sacramentel ; et formellement, sur l’unité du rôle que doit jouer 
PEglise, “sainte” comme Témoin, à l’égard des fidèles, dans les commu- 
nications divinement gratuites, soit “subjectives” soit “objectives”, qui 
ressortissent à l’ordre surnaturel. 

; La seconde preuve, développée au paragraphe (25], découle de l’uni- 
té qui existe nécessairement, dans la confection du signe sacramentel 
entre la cæausalité transcendante et la causalité créée ; elle est formelle- 

ment fondée sur une exigence que manifeste éminemment l’Eglise “sain- 
te” comme Signe, exigence d’intégrité, à laquelle doit satisfaire toute 
cause instrçmentale en l’acte où elle est immédiatement assumée par la 
Cause Incréée. 

12. Deuxièmement, 

à eZ.dLels:_argunËents par rétors{on consistent à observer que, nier le prin- pè de l'intention droite entraîne des non cohérences qui, médiatement 
position avec le principe de non contradic- 

osition, que le principe de l’intention droite 
, et qu’il est par conséquent la vérité. 

; ion a donc pour base le “donné” qu'impli 
Guent, chacune i A 

ccn « espectivement, les preuves directes ci-dessus (11, 12, 13) 

, C’est-à-dire les arguments fon- 
se, celle-ci étant considérée, soit comme 
Signe” ([25}). La “rétorsion” consiste ë
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remonter pour ainsi dire le cours de ces arguments pour en confirmer la 

portée, en observant la non cohérence des théories qui leur sont oppo- 

sées ; les paragraphes [26] et [27] correspondront donc respectivement 

aux paragraphes [25] et [24]. 

22. D’autre part, l’ordre de la “praxis”, c’est-à-dire l’argument fondé 

sur la “pratique” ([22}) ; lequel est tout simplement, dans l’Eglise, la 

forme concrète que revêt l’enseignement ({23]). Le fait que ce double 

argument prouve le principe de l’intention droite peut également être 

confirmé par rétorsion. Car si, comme il se doit, on tient compte des prin- 

cipes généraux de la moralité, et cela très particulièrement dans les cir- 

constances actuelles, déroger à la Tradition vivante de l’Eglise concer- 

nant l’intention du ministre, entraîne des comportements dont la non- 

cohérence est aisément observable dans l’ordre prudentiel. C’est ce que 

nous observerons au paragraphe [28]. 

[21232] Ces arguments sont, entre eux, quant à la nature, bien différents. 
Examiner chacun d’entre eux “ex propriis”, en montrera qu’il est 

auto-consistant. 
Le fait que ces arguments différents concourent, respectivement et 

uniment, à établir la même conclusion, savoir la majeure du syllogisme 
ci-dessus exposé [2111], assure donc à celle-ci un solide fondement. 

Cette unité, propre à la vérité, se réfléchit, quoique défigurée, dans 
l’erreur qui lui est opposée. Cette erreur, que nous rencontrerons partout 
sous-jacente, est celle du “volontarisme”. 

Elle sévit à l’état endémique, dans toute la théologie post-tridentine ; 
et, en particulier, elle a ridiculement vicié la doctrine “admise” concer- 
nant l’“intention”. Nous reviendrons sur ce point au paragraphe {29], par 
manière de conclusion. 

{22] Le principe de lintention droite est vrai parce qu’il est “d’Eglise”. 
N est “d’Eglise”, parce qu’il est immanent à la “praxis” de l’Eglise. 

Rappelons, pour plus de clarté, ce en quoi consiste le principe de l’in- 
tention droite. 

“Le ministre qui confectionne un sacrement doit prendre, et prend 

en fait quoi qu’il en veuille, l’intention de l’Autorité qui a promulgué le 

rÎte dont use ce ministre pour confectionner ce sacrement”. ; 

Nous disons que ce principe est immanent à la “praxis” de l’Eglise, 
Parce que s’il diffère apparemment de la norme canonique concernant 

l'intention du ministre, c’est seulement parce qu’il précise une clause 

Qui, en fait, dans l’Eglise, a toujours été reconnue et appliquée. 
N convient donc, pour le montrer, de rappeler en quoi consis f 

norme, d’ailleurs fort connue. C’est par quoi nous allons commencer 
te cette
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{221} La norme canonique qui concerne l’intention du ministre est expri. 

mée, dans tous les documents du mag_istèr:e qui tfaitçnt de cette ques. 

tion, de la même façon. Mais elle requiert interprétation. ; 

Trois conditions sont requises pour que la confection d’un sacrement 

soit valide, savoir : l’intégrité de la matière, celle de la forme, et en outre 
Pintention du ministre. Le ministre doit avoir 1 intention de faire ce que 

fait l’Eglise : intentio faciendi quod facit Eçc?es_‘u_z. Cette formu{e, 

employée par le Concile de Florence (14?9?, et définitivement consacrée 

par le Concile de Trente (De Sacramentis in genere, canon 11, 1547, De 

Sacramento baptismi, canon 4, 1547), se retrouve dans les documents qui 
ont été promulgués par Alexandre VIII (1690) ; Pie IX (18 décembre 

1872, 24 janvier 1877), Léon XIII (13 septembre 1896), Pie XII (28 

décembre 1949). 

Cette formule ne mentionne il est vrai, en ce qui concerne l’Eglise, 
qu’une factio et non une intentio. I est dit que le ministre doit avoir l’inten- 
tion de faire ce que fait l’Eglise ; et il rest pas dit que le ministre doive 

prendre comme étant sienne une “intention” qui serait celle de l’Eglise. 

Mais qu’en est-il au juste ? 
I convient de l’examiner, car le sens véritable de cette formule ne 

peut être déterminé qu’en fonction de l’ensemble des conditions aux- 
quelles doit satisfaire la confection d’un sacrement. Et nous allons voir : 

que, premièrement, l’existence d’une intention attribuée à l’Eglise y 
est implicitement mais inéluctablement affirmée {222] ; 

que, deuxièmement, l’existence d’une intention explicitement attri- 
buée à l’Eglise a été expressément reconnue par l’Autorité au cours dè 
la controverse qui a suivi le rejet des ordinations anglicanes [223] ; 

… Que, troisièmement, il convenait que cette “intention de l’Eglise” ne fût pas mentionnée [224]. 

(222] La norme “intentio faciendi quod facit Ecclesia” se réfère, implici- 
tfme_nt mai_s nécessairement, à une “intention” ; et c’est expressément à 
l’Eglise qu’il revient d&’ e ent d assigner quelle est cette intention. 
& À pour trois raisons ; lesquelles découlent du “modus significan- ! quant à la norme en question : celle-ci étant envisagée, soit en fonc- 

ne partie, soit en elle-même, soit par 
/ tlon-de Pensémble dont elle est u 

: Synonymie. 

. observons que cette formule est manifeste 
3 et, pour autant, inadéquate. 

ue ”pe:ttt endeffet siggifiçr la locution quod facit Ecclesia, “ce que fait 
- @Hendu que l’Eglise ne fait rien, du moins par elle-même ?
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Comment “ce que fait l’Eglise” peut-il être une norme pour le ministre, 

alors que l’Eglise ne fait rien que par le ministre ? Ce qui norme ne peut 

être subordonné à ce qu’il norme. 

Inutile de “dialectiser”. En réalité, et concrètement, pour quiconque 

observe ce qui est, “ce que fait l’Eglise” signifie : ce dont l’Eglise impère 

que cela soit fait. L'Eglise “impère” ; c’est bien ainsi, puisque l’Eglise 

porte (ou devrait porter) des sanctions contre ceux qui n’observent pas 

les normes qu’elle prescrit. Et si l’Eglise impère une chose, c’est qu’elle 

la veut. Et si l’Eglise veut une chose, c’est qu’elle a l’intention que cette 

chose soit réalisée. Ce sont là des données de sens commun, contre les- 

quelles les astuces des canonistes ne peuvent rien. Le mot “intentio” ne 
figure pas dans la locution quod facit Ecclesia. Nous en verrons la raison 

{224] ; mais “ce que fait l’Eglise” n’est qu’une abstraction vide de tout 

contenu, si on ne sous-entend une “intention de l’Eglise”. 

I s’impose donc d’emblée que, pour donner, comme il se doit, à la norme 

canonique, une portée non seulement intelligible mais également réelle, il 

faut l’entendre comme suit : le ministre doit avoir l’intention de faire ce dont 
PEglise impère que cela soit fait. Cette traduction ne fait qu’exprimer la réa- 
lité telle que quiconque peut l’observer. Nous verrons d’ailleurs ({2224}), 
que cette manière de traduire a un fondement encore meilleur. 

[2222) La première raison, pour laquelle la norme canonique concernant 
l’intention du ministre, affirme, en fait, réellement quoique implicite- 
ment, l’existence d’une “intentio Ecclesiæ”, découle de ce que cette 
norme constitue la troisième des conditions qui sont requises pour la 
validité ; et qu’elle est expressément distinguée des deux premières, 
dans les documents du Magistère. 

1. L’intégrité de la matière, et celle de la forme, ne suffisent pas ; 
Pour que la confection du sacrement soit valide, les documents du 

Magistère stipulent qu’il faut en outre l’intention du ministre. 

2. L’intention du ministre satisfait, d’après les documents du 
Magistère, à deux conditions. 

à) L'intention du ministre a pour objet “ce que fait l’Eglise”, “quod facit Ecclesia” ; disons la “factio Ecclesiæ". 
C'est-à-dire que l’intention du ministre, en tant qu’intention, en tant 

Que réalité interme par nature, expressément distinguée de I_’u_sag& 

externe par nature, de la matière et de la forme, l’intention du ministre, 
donc, est adéquatement spécifiée par la “factio Ecclesiæ”. » 

Corrélativement, la “factio Ecclesiæ” (le “quod facit Ecclesia”) telle 
que l’entendent les documents du Magistère, c’est ce qui spécifie adé-
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n du ministre en tant que celle-ci est interne par 
quatement l’intentio moinistr ‘ 

distinguée de l’usage, externe par nature, de la 
nature, et expressément 

matière et de la forme. ; ; n 

b} L'intention du ministre ajoute quelque chose au fait que le ministre 

use de la matière et de la forme qui sont _p{escrites par 1’E.glise ; et œ 

quelque chose, ajouté par fintention du ministre, est essentiel au sacre- 

ment. ; 

Cette seconde condition ne fait que corroborer la première. Ce 

qu’ajoute l'intention comme telle consiste, non en ce qu’elle serait sépa- 

rable de l’usage, par nature externe, de la matière et de la forme, mais 

consiste en ce qu’elle est une réalité interne. 

Corrélativement, la “factio Ecclesiæ" telle que l’entendent les docu- 

ments du Magistère, telle par conséquent qu’elle spécifie adéquatement 

l’intention du ministre, doit, de ce chef, comporter quelque chose qui fait 

nombre avec l’usage de la matière et de la forme, et qui est essentiel au 

sacrement. 

3. La “factio Ecclesiæ” (le “quod facit Ecclesiae”), telle que l’enten- 
dent les documents du Magistère, comporte réellement et objectivement 
une “intentio Ecclesiæ”. 

- La “factio Ecclesiæ” est en effet, d’après 2 a), ce qui spécifie adé- 
quatement l’intention du ministre. Et c’est, en conséquence, d’après 2 b), 
l’usage de la matière et de la forme ; et aussi autre chose qui se distingue 
expressément de cet usage considéré “materialiter”, et qui doit 
{épondxe à l’intention du ministre, formellement en tant que celle-ci est 
interne. 

_0f, que peut être une chose qui tout à là fois est immanente à un acte 
qui COnswtetà “user de”, et qui s’en distingue réellement ? Certe chose 
c'est, par définition, quel que soit le “sujet” de cet acte, lintention à 
laquelle l’“acte d’user” répond. 

H faut donc conclure que la “factio Ecclesiæ” qui spécifie adéguate- 22 . 26 A 
; 

ment imteqtm{1 du ministre, même en tant que celle-ci est interne, contient objectivement une “ 
factio Ecclesiæ”, est donc 
c’est-à-dire que la 

— Parce que, da 
Ministre, ou bien 
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- En d'autres termes, on peut dire que “user de la matière et de la 

forme prescrites” peut être entendu en deux sens. D’une part, materiali- 

ter, au sens physique ; et cela est signifié par les deux premières condi- 

tions de validité. D’autre part, forrnaliter, en un autre sens qu’on ne peut 

appeler qu’“intentionnel” ; et c’est expressément en vertu de ce second 

sens, réellement distinct du premier, que l’“acte d’user” constitue la “fac- 

tio Ecclesiæ”, en contenant une “intentio Ecclesiæ”. 

- C’est ce que l’on peut exprimer en traduisant comme suit la norme 

qui concerne l’intention du ministre : le ministre doit avoir l’intention de 

faire CE QU’ENTEND faire l’Eglise. 

Certains théologiens, tout en admettant évidemment que la “factio 

Ecclesiæ” contienne, en acte et objectivement, une “intention”, contes- 

tent que cette “intention” doive être attribuée à l’Eglise. Nous discute- 

rons cette opinion, en développant les arguments par rétorsion (para- 

graphe [26]). 

[2223] La seconde raison pour laquelle la “factio Ecclesiæ”, telle que 

l’entendent les documents du Magistère, contient, en acte et objective- 
ment, une “intention” qui est d’ailleurs celle de l’Eglise, consiste en ce 
que la certitude pratique que cette intention est, comme il se doit, réali- 
sée, ne va pas de soi. 

1. Citons Léon XIII : 
“Or, à ce défaut intime de forme (intimo defectu formæ), se trouve 

connexé un défaut de l’intention, laquelle est également nécessaire pour 
qu’il y ait sacrement. Des dispositions, de l'intention (de mente vel inten- 

tione), qui par nature sont intérieures, l’Eglise ne juge pas ; mais elle en 
doit juger en tant qu’elles sont extérieurement manifestées”. 

_ “A tel point que [le ministre] qui, pour confectionner ou pour admi- 
Tistrer un sacrement, use avec sérieux et exactitude de la matière et de 
la forme prescrites, ce ministre est censé, par le fait même, vouloir faire 

ce que fait l’Eglise” (eo ipso censetur id nimirum facere intendisse quod 
facit Ecclesia) (Denz. 3318). C£. [2211. 

2. Ce texte précise trois choses. 
1) L'intention du ministre constitué une troisième condition requise 

pour la validité, Puisque, d’une part, un defectus entraînant l’invalidité 
peut affecter cette troisième condition, quoique non pas les deux pre- 

Mères, Puisque, d’autre part, on peut inférer que cette troisième çqndx- 

ton est réalisée, si le ministre réalise les deux premières, “avec sérieux 

et exactitude” : serio ac rîte. Etant donc supposé que le ministre use de 

la matière et de la forme prescrites, c’est le comportement extérieur du 

97
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“‘M 

ministre, comportement prop\remÿ“ humain, exgressément distingué de 

l’acte physique qui consiste à uÿû15er telle matière et tçlle f0fme, c’est 

ce comportement qui permet d’1nferer'(cmefllî)_, à partir de 1 acte phy- 

sique (eo ipso) que le ministre a efffctlveg1ent 1 intention requise. Hny 

avrait pas à inférer l’existencel d<:‘: 1\mtenuor: dans le‘m1,mstre (mrç…fi;_ 

se), si cette intention se rédmsa_ü à celle _d _accomphr ’1 acte phys'xque ; 

car, en accomplissant l’acte physique, _le ministre rend évident qu’il en à 

lintention, et l’évidence exclut toute inférence, 

2) Liintention est dans le ministre, elle est interne, par -nature 

d’ailleurs. 
On peut, il est vrai, désigner par “intention externe”, l’intention qu’a 

manifestement le ministre d’accomplir l’acte physique qui consiste à 

user materialiter de la matière et de la forme. On isole ainsi, sous le nom 

d’*intention interne”, la “véritable” intention qui constitue la troisième 

des conditions requises pour la validité. Mais cette terminologie présen- 

te trois graves inconvénients : 

- Le premier inconvénient est le plus manifeste. Il consiste en ceci : 

cette terminologie est impropre, et partant inadéquate. Elle désigne en 

effet comme étant “externe” ce qui par nature est “interne”. 
-.Le second inconvénient est à l’origine du premier. La distinc- 

tion “intention interne” - ”intention externe” introduit une parti- 
tion au sein d'une réalité qui de soi est une. Un acte peut être ins 
piré par diverses intentions, principale ou secondaire, prochaine ou 
éloignée, à la.condition que les objets en soient hiérarchisés. Mais 
un acte “sain” ne peut comporter : d’une part une “intention exter- 
ne”, c_’est-à-dire une intention spécifiée par un objet qui, comme il 

se doit, est “externe” (en l’occurrence, user physiquement de la 
m_nat1erç et de la forme prescrites) ; et puis, d’autre part, une inter- 

tion dite “interne” qui, par le fait même, ferait nombre avec 
l’“intention externe”. Un tel dédoublement caractérise l’acte qui 
îât; C0înme tely comme acte, contre nature : acte “malsain”, ou 

tordu” (cf. [2121}). — 
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Cette triple viciosité est typiquement, au point de vue épistémolo- 

gique, celle du volontarisme. Nous y reviendrons en terminant ce cha- 

pitre J ([29})- ; ; ( 10 
En ce qui concerne l’intention, cette triple viciosité se présente 

comme suit. 

Etant considéré un acte humain qui s’achève hors de la personne qui 

le pose, cet acte est uniment “interne” parce qu’il se termine hors du 

sujet. Si donc on veut analyser un tel acte, on lui applique, fort juste- 

ment d’ailleurs, la distinction : “interne-externe”. Aucun esprit sensé ne 

concevra pour autant qu’il y ait deux actes : un “acte interne” et un “acte 

externe”. C’est le même acte qui procède et qui s’achève ; c’est le même 

acte qui uniment et indissociablement, est simultanément “interne” et 

“externe”. 

Si maintenant, on considère cet acte en tant qu’il est “interne”, on peut 

l’analyser par de nouvelles distinctions. On en discerne ainsi les diffé- 

rentes composantes ; la première de toutes est l“intention”. Et il est clair 

que chacune de ces composantes, à commencer par l”“intention”, est 

“interne” puisqu’elle est une partie de l’acte en tant que celui-ci est inter- 

ne. Attribuer à l’une quelconque de ces composantes, affirmer que cette 

composante discernée comme étant interne et comme n’étant pas “exter- 

ne”, cependant est “externe”. C’est contradictoire dans les termes mêmes, 

c’est-à-dire dans l’usage qui est fait de la distinction “interne-externe”. 

Cette contradiction ne peut qu’entraîner la confusion, celle-là même 

qtgi est inhérente aux premiers “inconvénients” que nous avons obser- 
vés. 

3) L'intention du ministre est signifiée comme ayant un objet qui est 

extérieur au ministre, et qui n’est pas donné dans le ministre lui-même. 

Cet objet, c’est “ce que fait l’Eglise”. 

La signification de cette formule n’est pas précisée par les doeu- 
ments du Magistère. Mais, puisqu’elle concerne un acte humain, elle doit 

être interprétée en faisant état de l’économie qui est propre à la nature 

d’un tel acte. Or, si l’intention qui inspire un acte n’en est ni l’objet ni 
çlonc la forme, mais la fin, cette fin ne peut susciter l’intention en étant 

\mmanente à l’acte, qu’en étant connexée avec l’objet de l’acte. Si en 

effet la fin de l’acte n’était pas “ce à quoi Pobjet de l’acte est objective- 

ment référé”, l’intention, qui vise la fin serait disjointe de l’opération 

Que spécifie l’objet ; l’acte ne pourrait donc être “un”, c’est-à-dire qu’il 
n'existerait pas. Ce que vise l’intention du ministre, c’est donc ce à quoi 

îe,réf‘çxe objectivement la “factio ecclesiæ”, c’est une chose qui est 
d'Eglise” puisque la factio est “d’Eglise”, c’est “ce dont l’Egl{8e ‘f€u’E 

Que ce soit fait”, ou, elliptiquement, c’est “ce qu’entend faire l'Eglise 
Par et dans cette “factio”, c’est l’“intentio Ecclesiæ”.
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3, L’analyse rigoureuse de la formule emp_loyée par Léon XTII confir. 

me donc la conclusion, établie par la première raison. Le ministre doiz 

avoir Pintention de faire CE QU'ENTEND faire l’Eglise. 

[2224] La troisième raison pour 1aquel_le la “façtiu Ecylesiæ" contient, 

objectivement et en acte, une “intentio Ecclemæ’_’, resultg de ce que, 

dans plusieurs documents du Magistère, ‘“quod facit Eccle_sm” est équi- 

paré à l’opération d’une personne qui a, comme telle, une intention, 

1. Les documents du Magistère. 

“Les Sarrasins estiment que l’immersion ne peut faire que du mal. Is 

baptisent cependant validement, d’après Innocent IV, à la condition 

qu'’ils aient l’intention de faire ce que font ceux qui administrent le bap- 

tême (dummodo intenderit facere quod ceteri baptizantes faciunt)” 

(Réponse du St-Office, 18 décembre 1872 ; Denz. 3102). 

- ... intention de faire ce que fait l’Eglise, ou bien de faire ce dont le 
Christ voulut que cela fût fait (vel faciendi quod Christus voluit ut fieret)” 

(Instruction du St-Office, 24 janvier 1877 : Denz. 3126). 
“… intention de faire ce que fait l’Eglise, ou bien ce que le Christ à 

institué (vel quod Christus instituit}* (Réponse du St-Office, 28 
décembre 1949 ; Denz. 3874). 

2. Le contenu des documents ; 

“ Ce que fait l'Eglise”, n’est donc pas seulement d’impérer l’usage de 
te}1e matière et de telle forme. C’est également, et primordialement, de 
faire ce dont le Christ, en l’instituant, à voulu que cela fût fait ; c’est 

d?nc’ par déŸi’_‘iti°“ si l’on peut dire, réaliser l'intention du Christ. Ou 

îxen, si le ministre (du baptême) n’est pas croyant, la norme objective 

l!ce que f_axt {’Eglise” devient pour lui “ce que font les membres de 
Eglise”, à qui il attribue évidemment une intention, parce que tout acte 

humain i i i à 
l 

amain el{1 Comporte une, intention qui, à son regard, est celle de l’Eglise pulsqu'elle est celle des membres de l’Eglise. 

3. Ces documents 
L'Eglise exerce le 

Re, en particulier q 

prouvent l’existence d’une intentio Ecclesiæ. ; 
pouvoir qu’elle tient du Christ ; cela, en tout domak 

; uant à la ; in 
- par lequel le Christ insti Confection des sacrements. L’acte huma 
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sible, et elle demeure immanente en ce dont le Christ a voulu que cela fût 

fait. L'intention de l'Eglise, c’est celle du Christ. L’intention de l’Eglise 

est manifestée, et elle est présente, dans ce dont l’Eglise impère que cela 
soit fait. Ce qui vaut pour le Christ vaut ipso facto pour l’Eglise, par déri- 

vation de l’Epoux dans l’Epouse ; telle est la signification profonde du 

secand des textes cités ; l’intention de faire ce que fait l’Eglise, c’est l’in- 

tention de faire ce dont le Christ voulut que cela fût fait, de faire par 

conséquent ce dont l’Eglise veut que cela soit fait, c’est-à-dire ce que 

l’Eglise a l’intention de faire par les ministres qu’elle habilite, et qui doi- 

vent, ipso facto, faire leur l’intention de l’Eglise, l’“intentio Ecclesiæ”. 

La norme objective “ce que fait l’Eglise” signifie donc bien, en réali- 

té : “ce dont l’Eglise veut que cela soit fait” ; ou, elliptiquement : “CE 

QU’ENTEND faire l’Eglise”. 

[223] L'existence d’une intention explicitement attribuée à l’Eglise a été 
expressément reconnue par l’Autorité, au cours de la controverse qui a 
suivi le rejet des ordinations anglicanes. 

Nous nous référons à l’ouvrage dont le titre suit : 
“Vindication of the Bull Apostolicæ Curæ, À letter on Anglican Orders by 

the Cardina! Archbishop and Bishops of the Province of Westminster, in 
Reply to the letter addressed to them by the Anglican Archbishops of 

Canterbury and York” - Longmans, Green, and Co ; London, New York, 
Bombay 1898. 

[2231] Les évêques catholiques justifient, devant les évêques anglicans, 
la bulle par laquelle Léon XITI déclare invalides les ordinations angli- 

canes, “pour défaut de forme et d’intention” (paragraphe 9). Ils rappel- 
lent donc, avec précision et avec fermeté, quelle est la doctrine de 
l’Eglise catholique romaine sur Pun et l’autre point. Voici ce qui concer- 
ne P““intention”. 

16. Doctrine catholique concernant Pintention du ministre. 

Ua été dit que, outre la validité d’un rite, une intention du ministre est 

en propre [a proper intention] requise pour l’administration valide du 
%aüçment. Cette intention propre, c’est l’intention de faire ce que fait 

l'Eglise. Et cette intention est nécessaire, parce que l’efficacité sacramen- 

telle est attachée, non aux mots et aux cérémonies considérés physique- 

Tment comme de simples sons et gestes, mais à ces mots et gestes en tant 

qu’ils expriment le propos qu'a intentionnellement [the intentifin_ä purpe- 

se] celui qui est accrédité comme ministre du Christ et de Son Eglise et qui 

désire agir en tant qu’il possède cette capacité [who has been ;pçüçæè 

the minister of Christ and His Church, and desires to act in that capeæcits
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Et comme l’intention est'en elle-même une donnée intemg {internai 

act}, et que la question se pose donc ultenetfterqent d_e juger s\i le 

ministre Pa ou ne l’a pas, la réponse est que lEg!xçe doit laisser à la 

Providence de Dieu tout ce qui n’est pas en opposition avec ce qui, de 

l'intentiôn, doit apparaître extérieurement [all that does not diselose its 

tharacter externally] ; et cela, en ce sens que, dans toute la mesure où le 

ministre doit manifester extérieurement le cîl‘mctere de son intention, 

PEglise est tenue de le reconnaître. Et la_ manière dont l’Eglise le recon 

naît est indiquée dans la Bulle {suit la citation du texte que nous avons 

transcrit au sous-paragraphe [2223]. Léon XIHI y insiste à la fois sur le 

caractère connaturellement interne de l’intention, et sur le caractère 

inéluctablement externe du critère de la même intention]. 

Cet exposé parfaitement clair est encore précisé, fort opportuné- 

ment, par le paragraphe suivant. 

18. Le défaut d'intention du ministre. 
[Fin du paragraphe précédent. “Troisièmement, la Bulle examine s’i 

y a des indices suffisants que le rite aît été administré avec l’“intention 
de faire de faire ce que l’Eglise (catholique) fait. À chacun de ces trois 
points de vue, la conclusion est contraire à la validité de vos ordina- 
tions"}, 

“Ce dernier point étant relativement simple, nous pouvons éclairer la 
situation en explicitant maintenant ce qui requiert de l’être. Un ministre 

de l’Eglise anglicane, à moins qu’il n°y ait des indications extérieures en 
sens contraire, est présumé avoir, lorsqu’il administre les rites de cette 
eghse., lintention de faire ce que cette église elle-même entend faire par 
ces rites [A minister of the Anglican Church… is presumed to intend, 
when he administers her rites, what she herself intend, by them]. Or, 
comme nous le verrons, la Bulle observe, concernant le second des trois 

points ci-dessus que le rîte anglican de l’Ordination, qui manifestement 
n’est pas un rite a 

g.inal d_u dernier paragraphe : «the Anglican rite qf 

1s obviously not an approved rite of the Catholic d contrary, set up i iti Catholic rité 
the express obj et up in opposition to the Ca 

‘ ject of . ; 1 e 

rance of which the ÊamœEcmg that kind of priesthood for 
olic rite was instituted. The intention, b 
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refore, of the Anglican clergy, coinciding with that of their own Church, 

is opposed to the intention of the Catholic Church, and so “is adverse to 

and destructive” of the Sacrement». 

A l’appui de cette thèse, les Evêques catholiques exposent la doctri- 

ne de CRANMER ; ils montrent que celui-ci employait dans un sens seu- 

lement métaphorique les expressions : présence réelle, sacrifice, sacer- 

doce. 

[2232] On voit donc que le fondement, sans lequel la Bulle de Léon XIHI 

serait privée de portée, consiste en ce que l’intention du ministre est 

celle de l’église dont il est précisément le ministre lorsqu’il administre 

le sacrement. 

“Un ministre de l’Eglise anglicane est présumé avoir, lorsqu’il admi- 

nistre les rites de cette Eglise, l’intention de faire ce que cette Eglise 

elle-même entend faire par ces rites”. 
“L’intention du clergé anglican, coïncidant avec l’intention de sa 

propre église…” 
C’est tout simplement du bon sens ! 

C’est également du Léon XII. Car, si les ministres anglicans avaient 
allégué : “Nous tenons notre intention, non pas dans la médiation de 

notre église, mais immédiatement du Christ”, ils eussent pu se réfugier 
dans la [pseudo] transcendance de l’intériorité, narguant toute argumen- 

tation, et échappant à toute condamnation. Léon XIII, et avec lui les 

Evêques catholiques, rejettent absolument cette thèse qui consiste à dis- 

socier une intention qu’on appelle “interne” d’avec l’“acte externe”, 
auquel on fait de surcroît correspondre une “intention externe”. C’est 
malsain. Nous reviendrons sur ce point ([26}). 

Retenons pour le moment, avec Léon XIII, que l’intention, laquelle 
est interne par nature, est tenue comme étant spécifiée par l’acte exter- 

ne ; acte qui, étant accompli sous la mouvance de l’Eglise, est lui-même 

spécifié par ce qu’“entend faire l’Eglise”, c’est-à-dire par l’“intention de 
l’Eglise”. 

L’existence d’une telle intention, l’“intentio Ecclesiæ”, a donc été 

expressément reconnue par Léon XTIII. Dans le cas contraire, la Bulle 

Apostolicæ curæ eût été privée de portée. 

{224] Il ne convenait pas que la norme “intentio faciendi quod facit 

Ecclesia”, mentionnât P“intentio Ecclesiæ” à laquelle elle se réfère 
Nécessairement quoiqu‘implicitement. 

C’est qu’en effet, si l’intention de l’Eglise, qui est 
Christ, est connaissable par quiconque abstraitemen 
n’est accessible réellement qu’au croyant. Présenter 

d’ailleurs çelle du 

t, cette intention 

lintention -de
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ant, pour l'intention du ministre, une norme 

nécessaire, ce serait donc déclarer invalide l’ac_te du ministre qui a per.du 

la foi, ou qui ne l’a jamais eue. OÎ cela est manifestement faux, au moins 

dans certains cas, positts p°”‘",‘ù‘ç' . 24 . 
On aurait pu, l est vrai, éviter cet inconvénient, tout en explicitant 

l’existence d’une “intentio Ecclesiæ” ; et cela, en 5tlïî“13nf que l’inten- 

tion du ministre eût seulement comporté de reconnaître lex:çtence de 

cette “intention de l'Eglise”, et non de savoir en quoi consiste cette 

intention, ni quelle en est la portée dans l’acte de confection du sacre. 

ment. Mais c’eût été introduire une distinction allant à l’encontre de la 

démarche qui consiste-à rechercher quelle est la nature de ce qui est 

appréhendé. Or les normes qui ressortissent à l’ordre surnaturel, surtout 

si elles sont divinement instituées, ne peuvent rien impliquer qui aille à 

l'encontre de l’ordre naturel. 

C’est donc ce principe général, sur lequel nous aurons à revenir, à 

savoir l’unité d’ordre entre le “naturel” et le “surnaturel”, qui se trouve 

confirmé, par le fait que les documents du Magistère n’affirment qu’im- 

plicitement l’éxistence d’une “intentio Ecclesiæ” liée à lJa “factio 

Ecclesiæ”. Et ce serait donc une erreur d’interpréter cette relative pré 
térition, comme signifiant que la “factio Ecclesiæ” (quod facit Ecclesia) 
ne contienne objectivement aucune “intention”. 

l'Eglise comme constitu 

[225] Concluons. Le principe de l’intention droite est vrai parce qu’il est 
“d)Eglîæ’.. 

I est “d’Eglise”, parce qu’il est immanent à la “praxis” de l’Eglise ; 
laquelle est exprimée par la norme canonique dont il convient d’ex- 
prunter la formulation la plus complète à Léon XI lui-même : “Cum 
quis ad sacramentum conficiendum et conferendum materiam for 
mamque debitam serio ac rite adhibuit, eo ipso censetur id nimirum 
FACERE INTENDISSE QUOD FACIT ECCL ? icæ Curæ 11 sept. 1896, Denz. 3318) ESIA” (Apostolicæ , 

On voit donc quel aberrant et fail rent argument 

27}sur lçs conséquences fausses que l’on infère de 
@, en faisant état d’une fausse conception de l
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Nous nous bornons pour le moment à observer, conformément au 

point de vue qui commande ce paragraphe, que la “conclusion” énoncée 

est fausse. Et elle peut être fausse, bien que les prémisses soient vraies, 

parce que “intention” est considéré à deux points de vue différents, res- 

pectivement dans la “majeure” et dans la “mineure”. 

Qu’un rite n’ait pas d’intention, c’est un beau truisme. I ne s’ensuit 

pas qu’un rite ne puisse normer une intention. Car, d’après les docu- 

ments du Magistère, ce qui norme l'intention du ministre, c’est bien le 

rite, mais tel que l’interprète d’une manière vivante la “factio Ecclesiæ”. 

Et c’est tout simplement une erreur, sinon une tromperie, d’identifier le 

“quod facit Ecclesia” au rite qui en est seulement l’expression codifiée. 

Le “quod facit Ecclesia”, c’est la Tradition vivante de l’Eglise, ou c’en est 

du moins un aspect essentiel. 

C’est pourquoi ie “quod facit Ecclesia”, ou “factio Ecclesiæ”, contient 

objectivement une “intentio Ecclesiæ”, laquelle réfléchit pour ainsi dire, 
à chaque instant, pour le ministre qui agit in persona Christi, la perma- 

nente intention du Christ Lui-même. Le rite n’a pas d’intention ; mais, 

par la médiation du Christ (cf. [25}), c’est l’intention du Christ, actuelle- 

ment vivante dans celle de l’Eglise, qui norme l’intention du ministre. 
C’est tout simplement ce qu’affirme le principe de l’intention droite. 

[23] Le principe de l’intention droite est vrai parce qu’il est “d’Eglise”. 
Tl est d’Eglise, parce qu’il est contenu, implicitement mais nécessaire- 

ment, dans le Dépôt révélé dont l'Eglise est maternellement “Gardienne 
et Maîtresse” : Custos, Mater et Magistra. 

Nous allons voir en effet que, pour rendre compte de ce qu’affirme le 
Concile de Trente, il faut admettre que l’intention du prêtre qui célèbre 

le Sacrifice de la Messe est immédiatement subordonnée au Mandat de 

l’Eglise et par conséquent immédiatement normée par le rite qui est pro- 
mulgué par l’Eglise. Or c’est en quoi consiste précisément le principe de 

l’intention droite. 
Nous mettrons en évidence, d’après le Concile de Trente, l’existence 

deAdeux motions, qui diffèrent par la nature et par l’origine, dans le 
Prêtre qui célèbre le Sacrifice de la Messe. ; 

L'une procède du Christ immédiatement, et cela, nécessairement 
L'autre procède du Christ, par la médiation de l’Eglise ; et cela, nécessai- 
rement. Or cette seconde motion ne peut intégrer, avec la première, J bai- 
té du même acte, que parce qu’elle en concerne la spécification. I s’en- 
suit qu’en l’acte de la célébration, c’est “de l’Eglise, dans la médiation 
de l'Eglise” que le prêtre, ministre de l’Eglise, tient immédiatement l'in- 
tention ([2314, [232], (233]).
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Nous nous placerons ensuitey au point de vue de âa psychologie. _ 

Le prêtre, en l’acte de la ce}ebranon, so.uUenï eux mpport.s dlffe- 

rents avec les deux motions différentes domæl est le su J,et. Il est 1nd_ugz à 

prendre conscience réflexivement de'ce gu il perçoit d’abord implicite. 

ment. C’est au cours de cette “_réflexnon que 1g prêtre peut c?pfondre 

entre eux les deux rapports ; il est alors 1£du1t à est:mer‘qu il reçoit 

inmédiatement du Christ, non seul_en_nen_t la” sub;tar_me de l’acte, ce qui 

est vrai, mais également la «5péC1fxcanoq , objectivement convertible 

avec l“intention”, ce qui est faux. La genèse de cette erreu{ manifeste 

la vérité qui permet de Pexpliquer, et avec laquelle elle soutient l’oppo- 

sition de contrariété ([234}, [235], [236]). 

[231) Le prêtre qui, en l’acte de la célébration de ia Messe, intervient au 

titre de cause instrumentale, est “agi”’ de deux manières différentes par 

le Christ qui est Cause principale. 

1. Le texte conciliaire : 

“[Christus]… novum instituit Pascha, se ipsum ab Ecclesia per sacer- 
dotes sub signis visibilibus immolandum.…” (Session XXII, ch 1 ; Denz 

1741). 
“Le Christ institua la Pâque nouvelle, en se constituant Lui-Même 

comme devant être immolé par les prêtres sous des signes visibles, en 
vertu et sous la mouvance de P’Eglise…” 

2. La contraposition des deux prépositions ab et per, que nous souli- 
gnons, signifie, à partir du Christ, la différenciation de la causalité 
seconde. 

Or l’opération du prêtre et l'opération de l’Eglise, qui diffèrent douc 
par le mode, ne peuvent être juxtaposées. Elles soutiennent par consé 
quent entre elles‘l’anité d’ordre qui est propre à l’acte. Et comme le prêtre agit “physiquement”, c’est-à-dire conformément à la nature [phu- 
sis] de l’ordre Surnaturel, in Persona Christi, c’est dans le prêtre que s 
trouve “subjecté”, et ainsi ; 

A ; » êt ainsi rendu efficace â i inaliénablement dévolu à l’Eglise, »le rôle qui est inaliénal 

; D'autre part, médi ; 

être i dc Ecclesia” t : le Christ S’est constitué comme de_"“?' 
ésla”. Or cet “ab Ecclesia” doit modaliser intrins
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quement l’opération du prêtre, laquelle se trouve ainsi “agie” par le 
Christ en vertu de la médiation de l’Eglise. “Intrinsèquement”, sans cela 
Popération de l’Eglise ne serait que juxtaposée à l’acte du Sacrifice, ou 
bien elle serait seulement d’ordre moral, et non d’ordre “physique” [phu- 

sis}. 

Le Concile de Trente affirme donc que le prêtre est “agi” par le 
Christ de deux manières différentes. Tel est le “fait”. Précisons mainte- 
nant le “comment”. 

[232] Les deux manières selon lesquelles le prêtre qui célèbre le 
Sacrifice de la messe est “‘agi”’ par le Christ, sont à la fois distinctes et 

“un” en vertu du Christ. 

{2321] Voici d’abord la distinction, située “ex parte Christi”. 
On la comprend aisément par les paroles “Faites ceci en mémoire de 

moi” (Luc 22.19). 

Ces paroles signifient trois choses, à la fois distinctes et insépa- 

rables : 1) “faire”, qui signifie l’acte, et qui joue par conséquent le rôle 
principal ; 2) “ceci”, qui signifie l’objet du “faire”, déterminé par ce que 

Jésus vient Lui-Même de faire ; 3) “en mémoire de moi”, qui signifie l’ori- 
gine et la cause du “faire” : vous “ferez” “ceci”, en étant “tournés vers 

ma Mémoire”, parce qu’autrement vous ne pourriez pas le faire. 

1. La première des deux motions exercées par le Christ, dans le 

prêtre qui célèbre le Sacrifice de la Messe, correspond à : “FAITES, en 

mémoire de moi” ; “FAITES, en étant tournés vers ma mémoire”. 

H appartient au prêtre, qui en vertu du caractère sacerdotal agit in 
Persona Christi et comme instrument du Christ, de rendre réelle sensible- 

ment, en tel lieu et en tel instant, limmolation accomplie par le Christ. 

L'opération du prêtre est assumée imrédiatement dans celle du Christ ; 
elle n’a d*“être terminée”, et donc de subsister, que dans celle du Christ. 

Le Christ, “qui est à la droite de Dieu”, assume actuellement et immé- 
diatement l’opération du prêtre, afin d’être, jusque dans le Sacrifice 

qu’Il accomplit ainsi en tel Lieu et en tel instant, “semper vivens ad inter- 

pellandum pro nobis” (Heb. 7.25). ; 
Voilà donc un premier aspect, selon lequel le Christ veut “agir” le 

prêtre qui célèbre le Sacrifice de la Messe. Voici maintenant le second, 

différent du premier, de par le même Vouloir du Christ. 

2. La seconde des deux motions exercées par le (}hris{dans le prêtre { 

qui célèbre le Sacrifice de la Messe correspond à ‘“Faites CECI (en : 

mémoire de moi)”. PE
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Vous ne pouvez “faire” qu'en 'etant tou vers m n e N{âls_ 

us n’êtes assurés d”“être tournés vers ma mémoire”, et d’avoir ainsj 

Êntention qui est mienne, qu’en faisant ce que je viens de faire moi- 

mème, c’est-à-dire en prenant comme norme de votre agir le CECI que je 

, 

viens d’accomplir. ; ; ; 

C’est pourquoi il incombe à l’Eglise de fixer, en vertu et au nom du 

Christ, quelles sont les normes de la célébration. L’Eglise intervient ainsi, 
? 

‘ - R 
; 

expressément comme telle, dans l’opération “physiquement” accomplie 

par le prêtre. ; ; ; | 

Et c’est expressément la Volonté du Christ-que le prêtre reçoive de 

PEglise, sans en rien altérer, les normes divines, le CECI, dont II a confié 

le dépôt à “Son Epouse bien-aimée”. 

[2322] L'unité vient d’en Haut, pour le “mystère de la Foi”’ comme pour 

Facte de la Foi. 

1. Car c’est le Christ qui communique au prêtre, d’une part immédia- 

terment le pouvoir de réaliser l’immolation ; et d’autre part, sous la mou- 

vance de l’Eglise, les normes de la célébration. 

Et comme, de par le Vouloir même du Christ, le prêtre n°a pas plus de 
pouvoir sur les normes divines promulguées par l’Eglise, sur le “CECI” 
qui constitue la caution de la “mémoire” et de l’intention, que n’en a 

l’Eglise sur l’immolation réelle accomplie par le prêtre, sur le “FAITES, 
en étant tournés vers ma Mémoire”, la communication exercée dans le 
prêtre par le Christ étant irréductiblement distinguée en son aboutis- 
sant, ne peut être “un” qu’en vertu de son principe et dans son principe, 
savoir le Christ Lui-Même, le Prêtre éternel. 

2. Car c’est le Christ qui, par Son opération propre, résout dans l’unité 
lt_es deux ordinations entre elles opposées que le prêtre et l’Eglise sou 
tlennent l’un avec l’autre en l’acte même de la célébration. 

En effet : 

r_g““‘ "‘}{ Wficatlon de Pacte, ou “forme” de la célébration, le 
prêtre est refer_e tmmédiatement à l’Eglise : et, au Christ, exclusivement 

Eglise. Le prêtre reçoit mandat de l’Eglise ; car 

le cîËt.ai} î”î“"““°” de l’acte, le prêtre est “agi” immédiatement pa 

dans l’opéæüî, älns{r}lmentale“lent, dans l’acte du Christ. C’est dont 
‘sut l’acte du Ch. risut pé‘Î”° que l'Eglise, en en intimant la forme, à prisé 
\entre le Christ es d €st pour ainsi dire dans la “médiation” réalisé® 

CCe-même, par l’opération du prêtre que l’Eglise P*



Peut-on prouver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? 
Ln rrr 

sède l’acte du Christ en tant que celui-ci s’achève dans l’ordre sacramen- 

tel. L’Eglise militante est subordonnée au “Sacerdos in æternum”, car 

l’acte d’immolation procède du Christ “per sacerdotes”. 

3. Car c’est le Christ qui communique à l’Acte du Sacrifice sa propre 

et divine unité. 

C'est a priori qu’on doit l’affirmer, puisque l’Acte du Sacrifice est, 
par excellence, l’“œuvre” du Verbe incarné. 

Préciser comment il en est ainsi, sera le confirmer. Et c’est l’analogie 
de l’unité qu’il faut considérer. 

L'être et l’un sont convertibles. La perfection en est la même, quant 
au degré ; mais elle est, dans l’“un”, mieux manifestée. Le “simple” est 

ouvert au “distinct” qu’exclut l’univocité. D’où appert la norme : c’est 
l’immanence du “distinct” qui mesure la perfection de l’“unité”. 

Cette norme est fondée, éminemment, “dans le Mystère de l’Incréé”. 

Dieu est Simple, c’est-à-dire Un et Distinct : l’Un est Acte, le Distinct 

consiste en Relationalité. 

Or, analogiquement, l’Acte du Sacrifice resplendit de cette même 

divine Simplicité. Voici comment on peut l’expliquer. 
En l’Acte du Sacrifice, le rôle de l’Eglise et le rôle du prêtre sont dif- 

férents. Et cela, parce que le sont et doivent l’être, les rapports que l'Eglise 
et le prêtre soutiennent avec le Christ souverain Prêtre respectivement. 

C’est en effet comme tels, comme rapports, que ces deux rapports sont dif- 
férents, puisque les deux “ordinations” en lesquelles ils consistent respec- 
tivement sont, entre elles, opposées : le prêtre étant immédiatement réfé- 
ré à l’Eglise quant à la spécification de l’Acte, et l’Eglise étant immédia- 
tement référée au prêtre quant à l’effectuation de l’Acte. 

Il s’ensuit que l’Acte du Sacrifice est Simple, à la manière dont Dieu 
Lui-Même est Simple ; puisque, d’une part, c’est seulement en tant 
qu’Acte qu’il réalise l’“un” entre des composantes différentes ; puisque, 
d’autre part, le “distinct” auquel il demeure, par le fait même, “ouvert”, 

consiste en ordinations opposées, et partant en relationalité. ; 

Et comme chacun des deux rapports dont il vient d’être question, 

celui de l’Eglise au Christ et celui du prêtre au Christ, a le Christ Lui- 

Même pour Principe et pour Terme [“Je suis l’Alpha et l'Omega” (Apoc. 
L8:21,6 ; 3.22)], c’est bien Lui, le Christ, souverain Prêtre et Verbe incar- 

né, qui communique à l’Acte du Sacrifice Sa propre et divine Unité, qui 
est Simplicité. 

, C’est donc la Sagesse même de Dieu qui est ainsi 
l'ordre immanent d’un même acte dont l’unité intègre 
tinctes et coordonnées. Cet acte est justement celui du 
Incréée, “Seigneur de Gloire et Seigneur Crucifié” (1 Cor. 2.8). 

manifestée, dans 
des fonctions dis-. 

Christ, Sagessé
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{233] Le prêtre, ministre de PEglise, tient du Christ, mais expressément 

dans la médiation de l’Eglise, d’avoir, en l’acte du Sacrifice, l’intention 

qui est l’intention même du Christ. 

1. On voit en -effet, d’après ce qui précède ( [2311], [232]), cpmbien est 
délicat, autant qu’absolu, l’ordre intimg de l’acte qui est uniment celui 

du Christ, celui du prêtre, celui de l'Eglise. | 

Or, “un ordre”, comme tel, comme “ordre”, n’est pas sujet au change- 
ment. L’ordre est discontinu, tout comme la “forme” qui en exprime 

Funité. On peut ordonner de manières différentes des éléments dont 

l’ensemble demeure numériquement le même ; mais chacun de ces 

“ordres” exclut toùs les autres. Cette donnée d’expérience familière vaut 

d’une manière d’autant plus rigoureuse que l’ordre est plus parfait. 

Qu’une seule des composantes soit altérée, c’est tout l’*ordre” qui est 

annihilé. 
2. H s’ensuit qu’il est impossible d’altérer sans le détruire l’ordre divi- 

nement institué qui est immanent à l’acte du Sacrifice de la Messe. 

En particulier, le prêtre qui prétendrait modifier “si peu que ce soit” 

-le “peu” importe peu, c’est une question de principe - la forme de la 

célébration, alors qu’il doit la recevoir absolument de l’Eglise ; ou bien 
le prêtre qui prétendrait tenir immédiatement du Christ, sans la média- 

tion de l'Eglise, la spécification de sa propre intention, un tel prêtre 
annihilerait du dedans l’acte de la célébration, en rendant impossible 
que cet acte füût accompli “ab Ecclesia”. Car, par un tel comportement, 
le prêtre supprimerait ipso facto la connexion, savoir sa propre subordi- 
nation à l’Eglise, en vertu de laquelle, formellement et donc exclusive- 
ment, ce lcamctèœ se trouve réalisé. Un tel prêtre ferait “sa” célébra- 
U°f"; mais il se mettrait dans l’impossibilité d’accomplir l’acte d’immo- 
lation qui est celui du Christ, puisque cet acte est expressément “ab 
Ecclesia per sacerdotes”. 

; 3;1 Concluons donc, que la doctrine enseignée par le Concile de Trente !mplique que le prêtre, ministre de PEglise, tient du Christ, mais expres- sément dans la r:œd1atwn de l’Eglise, d’avoir, en l’acte du Sacrifice, Pin- 
tention qui est l’intention même du Christ. 

Nous allons retrouver cette même conclusion, dans une lumière plus 
en nous plaçant à un autré point de 

intime,-et pour autant plus haute, 
vue; celui de la Psychologie, 
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droit inconfusibles, entre, d’une part le prêtre comme personne morale, 

et d’autre part l’opération dont il est le sujet. 

Nous considérons cette opération au concret, c’est-à-dire intrinsèque- 

ment à l’acte par lequel le Christ accomplit le Sacrifice. 

{2341] Esquissons la triangulation métaphysique de l’opération par 

laquelle le prêtre offre le Sacrifice de la Messe. 

1. Les deux données primordiales sont les suivantes. 

- D’une part, l’opération du prêtre est une entité créée. 

Elle comporte par conséquent : 

1) un sujet : savoir le prêtre en tant qu’il est une personne morale 

capable d’agir librement ; 
2) une détermination objectivement réelle : savoir le “verbum men- 

tis” du prêtre, spécifié par la forme du sacrement : 
3) une actuation qui, ultimement, est selon l’être : savoir l’achève- 

ment trans-naturel qui est propre à cette opération, en tant qu’elle 

concourt à réaliser la transsubstantiation. 

- D’autre part, l’opération du prêtre est assumée dans l’acte du 

Christ. 

Rappelons l’analogie de l’instrument, dont l’usage est classique. 

Le stylet, conçu pour inciser d’une certaine façon, est déterminé, par 
la forme qui lui est propre, à cette opération. Il est manié par un chirur- 

gien, dont l’habileté comporte “le plus ou moins”. 
Cela étant, si on considère, intrinsèquement à l’acte d’inciser, l’entité 

créée que constitue l’opération du stylet, celle-ci comporte, ainsi qu’il 
vient d’être rappelé : 

1) un sujet : lequel est, par ordre, le stylet, la main qui le meut, le chi- 
rurgien lui-même ; 

2) une détermination objective, qui est la forme du stylet ; 
3) une actuation, et ce troisième aspect requiert précision. 

L'opération du stylet est d’inciser ; l’être de cette opération, ou actua- 
tion, est donc mesuré par la forme. Mais cette opération est appliquée à.l’ef- 
fet qu’ainsi elle produit, par la main plus ou moins experte qui manie le 

Stylet. L'opération du stylet, en tant qu’elle est appliquée à produire l’effet 
qui “formellement” lui est propre, a d’être achevée, a d’être entitative- 
nent terminée, a d’être actuée, dans l’opération-acte de la cause principa- 

le. La preuve en est que la qualification de l’effet doit être atm_buee à la 

cause principale ; laquelle peut même, en une mesure, remédier à cer 
taines viciosités de l’instrument, tandis que l’inverse n’est pas vrai- 

L’actuation de la cause principale, et l’actuation de la cause instru- 

Ë ; s sont 
mentale, né sont i iques : mais ellés sont unurn in actu : elle ' 

, pas identiques ; En sorte que l’o e 
sc 

Un en acte”, “un” dans l’acte qui leur est commun-
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ration de la cause instrumentale a d’être “ontologiquement terminée” et 

donc de subsister, dans l’opération de la cause principale. 

3. L'ontologie de l’opération par laquelle _le prÊtre célèbre le 

Sacrifice de la Messe, est manifestée par l’analçg_xe de ! m;trument. 

- Bornons-nous à expliciter le point le plus délicat, savoir la coordina- 

tion entre le deuxième et le troisième aspect. 

L’opération du prêtre est mesurée par la forme du\ sacrement, 

puisque celle-ci est l’objet du “verbum mentis” (*) que }_Jr0fefe le prêtre 
“pour” consacrer, et en consacrant. L'actuation du prêtre, $elon cette 

“prolatio” du “verbum mentis” qui lui est propre, et l’opération-acte du 

Christ ne sont donc pas identiques. Cependant, elles sont unum in actu ; 

êlles sont “un”, däns l’acte commun qui réalise le Sacrifice de la Messe. 

En sorte que l'actuation du prêtre, en tant que celui-ci est l’instrument 

du Christ agissant “in Persona Christi”, n’a d’être “ontologiquement ter- 

minée”, et donc de subsister, que dans l’opération-acte par laquelle le 

Christ accomplit le Sacrifice. 
- Qu’on mesure bien la portée de l’analogie. 
De même que le stylet, incisant en vertu de la forme qui lui est 

propre, ne laisse pas d’être ultimement actué en vertu de la main qui en 

applique Popération ; ainsi le prêtre, proférant le “verbum mentis” que 
spécifie la forme du sacrement, est ultimement actué dans l’acte du 
Christ qui, par lui, accomplit l’immolation. Comme l’actuation du stylet 
est “un” avec celle de la main, l’actuation du prêtre selon la “prolatio” 
du “verbum mentis” est, TERMINALEMENT, entée dans Pacte même du 
Christ, dont elle tient précisément d’être “ontologiquement terminée”, et 
par conséquent de subsister. Le prêtre touche sensiblement l’Hostie 

consacr_ée qui est le Corps du Christ. Le prêtre, par son opération men- 
t;ale,' fax.t mieux que pour ainsi dire toucher l’opération du Christ ; car 
Ï opér êfilon du prêtre se “termine” ontologiquement en épousant le “ter- 
minari” [c’est-à-dire le fait d*“être terminé”] qui est propre à l’opération 
du Christ. L'opération du prêtre s’achève objectivement dans l’opération 
du Verbe incarné à laquelle elle est, in actu, expressément ordonnée. 

C’est seulement au regard de la Foi qu’ i > st en réalité, l B oi qu’apparaît, telle qu’elle e 
; 9ntologie de l’acte sacerdotal, dont la lumière naturelle ne per- met de discerner que le pédoncule humain. 

; 12342] Le prêtre qui célèbre le Sacrifice de la Messe soutient, avec 5 ‘ jpropre opération, deux rapports différents. 
On ; 

, 7 RE Peut que retrouver, au point de vue du prêtre, ce que, nous 

6} Hous ri terons, 
! ‘’appellerons, en lieu propre (voir p. 181), a algnitication précise de cette locution- 
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l’avons vu ([231}, [232}), le Concile de Trente affirme en se plaçant au 

point de vue du Christ. Nous allons donc mettre en œuvre la triangula- 

tion que nous venons d’exposer, en vue d’examiner comme il se doit, 

concernant l'existence de ces deux rapports différents, d’abord le “fait”, 

ensuite le “comment”. 

1. Le prêtre, en fait, se met en rapport au moins virtuellement avec 

Popération qui procède de lui. 

- Pourquoi, pensera-t-on, envisager une telle mise en rapport ? 

L’opération de l’esprit n’est-elle pas déjà une relation de l’esprit avec 

ce qu’il saisit ? Existerait-il, superposée à la première, une seconde rela- 

tion, entre, d’une part l’esprit, et d’autre part un rapport dont l'un des 

termes est l’esprit ? 
Les développements qui précèdent, répondons-nous au lecteur intri- 

gué, ont pour but d’éclairer la question qui est objectivement posée. Or 
cette mise en rapport surajoutée, d’emblée suspecte dans un domaine où 
tout doit être simple, nous ne l’introduisons pas pour le plaisir d’analy- 
ser. Nous en assignons d’une manière précise la charte de naissance, 
parce que les “bons prêtres” (’), sans prendre la peine de s’en expliquer, 
en admettent inéluctablement l’existence. 

ls prétendent en effet associer, au “verbum oris” que prescrit le 
n.0.m,, lequel est objectivement ambigu, un “verbum mentis” qui n°est 
pas ambigu, et qui par conséquent ne peut être atteint in actu, c’est-à- 
dire dans l’acte de penser, qu’en niant le “verbum mentis” ambigu qui 
correspond nécessairement au “verbum oris” ambigu. Le “bon prêtre” se 
met donc, sans le savoir ? en rapport avec son propre “verbum mentis”. 
Y réussit-il ? Nous y reviendrons. 

Notre propos est pour le moment de préciser comment un tel rapport 

peut effectivement exister dans la réalité. 

2. Le prêtre qui célèbre le Sacrifice de la messe peut se mettre en 
tapport, de deux manières qui sont typiquement différentes, avec son 

Propre “verbum mentis”. 
21, L’acte de l’esprit est auto-conscient. ; 

, Car, par Pacte qu’il pose, l’esprit connaît ét comprend. Or, du fait que 

l’esprit est ordonné à l'être, l’un et l’autre est auto-conscient. 

Précisons le “comment” de ce qui est d’ailleurs évident. 

Connaître, c’est “naître avec”. Si donc l’esprit connaît la réalité en 

…
 

, les prêtres, animés de tonnes 7) Nous désignons jon " , 42]1 intant par la locution “bon prêtre” (cf. ([242]1)) € . aprions dont l'enfer est pavé, qui prétendent utiiser la “forme” du n.o.m, qui ast objectivereet 
Qué, pour signifier l'Intention que l'Eglise a toujours exprimée dans |a “forme 
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tant que celle-ci est “être”, l’esprit, qui est ordonné à l’être, renaît, par 

et dans son acte, à sa propre nature. ; ; 

Comprendre, c’est “avoir en soi”. Si doncA, la comprenant, l’esprit à en 

lui-même la réalité en tant que celle-ci est être, l’esprit, qui est ordonné 

à l’être, tressaille dans la reconnaissance de sa propre nature. 

L’esprit est donc conscient, et partant auto-conscient en Pacte qu’il 

pose, s’il l’est par nature. On aura donc montré comment lîacte de l’es- 

prit est auto-conscient, si on découvre qu’être conscient est inhérent à la 

nature de l’esprit. 

Or il est aisé de voir qu’il en est ainsi. L’esprit est en effet cette 

puissance qui est ordonnée à l’“être en tant qu’être”. Il s’ensuit que 

l’esprit retrouve, en l'achèvement de son acte, cela même - c’est-à-dire 

Pêtre - qui linduit, incoerciblement par immanence et du dedans, à 

poser ce même acte ; car l’être, et lui seul, transcende toute modalité, 

et en particulier l’opposition de relation entre le “sujet” et l’“objet”. 

La nature de l’esprit est donc telle que l’acte dont cette nature est la 

mesure, réalise l’immanence du “progredi” au sein même du “termina- 

ri”. Or tel est, ontologiquement, l’acte même de la “conscience” quant 
à l’économie. 

L'argument est ainsi achevé. Puisque l’esprit, en vertu de l’acte qui 

lui est propre, se rend présente à lui-même sa propre nature, et puisque 
la nature de l’esprit est telle que l’acte dont cette nature est la mesure, 
comporte nécessairement la “conscience”, il s’ensuit que l’acte de l’es- 
prit est auto-conscient. 

L'esprit a donc, de son acte, une connaissance qui, toujours con-comi- 
tante et implicite, peut devenir réflexive et explicite. 

Ce_s normes qui sont, par nature, immanentes à l’esprit, se réalisent 
concretement pour le prêtre en l’acte même de la célébration. Cet acte 
est auto-couscient ; et c’est la raison pour laquelle il peut, comme tout 
autre acte de connaissance d’ailleurs, être connu réflexivement par un 
second acte qui lui est postérieur. 

22. Cette mise en rapport de l’esprit avec sa propre opération compor 

te, pour le prêtre, deux modalités qui sont typiquement différentes. 
& Cette mise en rapport étant en effet connaturelle, elle est conforme à l’opération elle-même. 

Or -ci ; 2 022 2 celle-ci, pour acte qu’elle soit, est une entité créée : l’unité en est 
composée. La forme n’en est ; n e 

; pas l’acte d'être : le “ ntis”, en 

tant qu’il est s e : le “verbum mentis”, 
“ Popération du î‘î°}:‘e par la forme du sacrement, ne constitue pas, pour 
9 ; être qui se “termine” obiecti ’acte mêmé jdu Christ, l’ultime a jectivement dans l 
“Bune pârt exercé cheÿement, L'opération du prêtre, étant à la fois 

xercée en vertu du caractère mais connaturellement, € 
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d’autre part assumée divinement au titre d’instrument, elle comporte 

une extension ontologique infinie entre le créé et l’Incréé. 

Et comme la prise de conscience qui en est concomitante est un fait 

de nature, elle en réfléchit en elle-même l’infinitude. Aussi comporte-t- 

elle concrètement une infinité de modalités. C’est ce que l’on peut signi- 

fier en disant qu’elle comporte de soi deux modalités typiquement diffé- 

rentes ; savoir les deux extrêmes, bien caractérisés, qu’intègre chaque 

acte concret selon les proportions variables dont il est l’unité. 

- Cest d’ailleurs ce que confirme l’expérience au point de vue psy- 

chologique. 
Car, même seulement latente, la prise de conscience qu’a le prêtre de 

sa propre opération peut se préciser, à la condition de se porter soit vers 
un pôle soit vers l’autre. Le prêtre peut, en effet, soit “réaliser” la signi- 

fication des paroles prononcées, et en mesurer la portée ; soit déserter 

pour ainsi dire, afin de se constituer “tout agi” par le Christ, les préci- 
sions inéluctablement limitatives auxquelles il ne laisse cependant pas 
de se conformer. 

Les deux choses ne sont pas incompatibles ; parce que la qualité de 
l’attention qu’elles requièrent l’une et l’autre se trouve, comme telle, dif- 
férenciée par la nature de lP’objet qui la spécifie. Cependant, il est diffi- 
cile, l’expérience le prouve, et il est probablement impossible sans un 
secours surnaturel spécial, que le prêtre ait conscience de sa propre opé- 
ration, simultanément selon deux modalités, respectivement selon cha- 
cune, avec une égale entièreté. 

Cela donc confirme, par l’expérience psychologique, que la mise en 
rapport du prêtre avec sa propre opération comporte une amplitude dont 
les bornes extrêmes sont deux rapports différents. Ces deux rapports ont 
lîesl-"ectiven.‘«.ænt pour termes : d’une part la forme du sacrement, qui est 

également celle de l'opération ; d’autre part l’acte même du Christ qui 
en fonde immédiatement l’ultime actuation. 

[234.3] Les deux rapports que le prêtre célébrant le Sacrifice de la Messe 

Soutient avec sa propre opération sont en droit inconfusibles. : 

Cette conclusion résuite de ce qui précède ([2341], [23421). ; 

_ D’une part en effet, quant au terme, l’ultime achèvement de l’opera- 

fion, qui est “un” avec l’acte même du Christ, transcende ontologique- 

ment le “prolatio du verbum mentis”, dont la détermination par la forme 

du “acrement entraîne la limitation. ' 

D’autre part, quant à l’origine, si l’ 

Nente en tant qu’elle procède de lui, ell 

Ment entée dans l’opération du Christ qui en use 

Ment. En regard du prêtre considéré comme “sujet” 

opération du prêtre lui est im9aa— 

e ne laisse pas d’être ob1çctxve 

comme d'un instru- 

, Pultime actuation 
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de l’opération se présente donc par 1_nodç d’_objet transcendant, et le 

“verbum mentis” par mode de détermination immanente. 

On observe donc en l’un et l’autre extrême, à l’origine comme au 

terme de l’opération du prêtre, la même dif_férençe entre les deux 

aspects qu'elle comporte intrinsèqueœem, savoir l’ultime actuation et la 

“prolatio du verbum mentis”. Il s’ensuit que la mise en rapport du prêtre 

avec sa propre opération est intrinsèquement différenciée, comme cette 

opération Pest elle-même. Elle présente donc comme telle, comme nmrise 

en rapport, concomitante à l’opération mais distincte de l’opération, 

deux modalités qui sont ontologiquement différentes, et en droit incon- 

fusibles. 

Cette conclusion peut paraître subtile. Nous ne l’avons établie avec 

rigueur que pour mieux fonder l’éviction de l’erreur. C’est à quoi nous 

allons procéder. 

[235) Les deux rapports, que le prêtre célébrant le Sacrifice de la Messe 
soutient avec sa propre opération, sont en fait confondus l’un avec 
Pautre dans le comportement du “bon prêtre”, ipso facto hypothéqué de 
congénitale viciosité. 

Le “bon prêtre” est candidement inconscient de cette erreur, puis 
qu'il n’a jamais explicité, ni pour soi-même ni pour les autres, les consi- 
dérants qui permettent de la détecter. Mais l’erreur n’en est pas, pour 
autant, vérité. Et voici en quoi elle consiste. 

1, L'origine de l’erreur. 
- Le_ prètre, célébrant le Sacrifice de la Messe, dépend exclusivement 

du _Chnsx, eu égard à la mise en rapport qu'il soutient avec sa propre opé- 
ration, celle-ci étant envisagée quant au terminari, c’est-à-dire quant au 
fait d\’ên—e ontologiquement “terminée”. Car l’opération du prêtre ne 
s‘ac%1eve qu'en étant “un” avec l’opération du Christ, en l’acte même du 
Chnstl !.e pÏêtæ à, à cet égard, une dignité qui l’emporte sur tout cè qui 
est cr Cé, même sur l’Eglise en particulier ; parce qu’à ce point de vuë 
très précis, il ne fait qu*“un” avec le Christ Lui-Même. 

‘ terminari” de l’opération dont la pro- 
Christ, ntier, il le tient du Christ, exclusivement du 

:…;;äâä‘îÏ;”è;ääîä‘spim le prêtre, celle de célébrer le Sacrifice en 
‘ivement ? »nélatient-il donc pas également du Christ excit 
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Le prêtre est induit à le penser ; car, au cours d’u_ne prisg de cqnscien: 

ce qui demeure latente, le “terminari” de Popération et l’intention qui 

ne cesse de la guider sont-donnés solidairement. La qualification qui est 

“vécue” relativement à l’un, l’est ipso facto relativement à l’autre. H peut 

donc paraître au prêtre qui prend conscience de sa propre opération à ce 

point de vue très précis, qu’il tient exclusivement du Christ sa propre 

intention. 
Là est l’origine de l’erreur, dont nous allons observer la genèse et 

confirmer la nature. 

2. La genèse de l’erreur. 

Cette genèse comporte deux phases, bien différentes en droit comme 

en fait. 
- La première, qui est la plus subtile, consiste à confondre pratique- 

ment l’un avec l’autre les deux rapports dont nous avons montré qu'ils sont 
en droit inconfusibles, et à imputer à la prise de conscience du rapport 
connaturel (au “verbum mentis”), ce qui n’est cependant donné que dans 
la prise de conscience du rapport transcendant (au “terminari”). 

Plus précisément : le prêtre peut estimer, en prenant conscience de 
sa propre opération quant au terminari, qu’il tient son intention exclusi- 
vement du Christ. Par un glissement insensible, explicable quoique non 
excusable, avec lequel commence Perreur, le prêtre estime également, 
en prenant conscience de sa propre opération guant à la “prolatio du ver- 
bum mentis”, qu’il tient sa propre intention exclusivement du Christ. Or 
cela est faux, ainsi qu’on l’a expliqué plus haut ([2331], [2332]). 

- La seconde phase de la genèse qui aboutit à l’erreur du “bon prêtre” 
çonsiste à “passer”, en ce qui concerne la prise de conscience dont l’ob- 
Jet est l’opération, de l’état concomitant et implicite, à l’état réflexif et 
explicite. 

Plus précisément, la seconde phase consiste à affirmer, “in actu” par 
le comportement concret, que le prêtre peut fabriquer une intention 

"Êhde, en injectant, dans un “verbum oris” ambigu censément reçu df! 

l'église [“actuelle”], une signification et une portée que, par la Foi, il 
tlent exclusivement du Christ : “exclusivement”, attendu que, rejetant 
en fait la forme non ambiguë qui a toujours été proposée par l’Église, le 
bO_n prêtre” ne peut rien recevoir par la médiation dç cette même 

Eglise. I1 en a, il est vrai, reçu le caractère sacerdotal ; mais ce fut en se 
Conformant spontanément au rite prescrit par l'Eglise pour que | ordina- 
tion soit valide. Tandis qu’il est contradictoire, et donc privé de portée 
dans l'ordre réel, de prétendre recevoir quoi que ce soit de {Eglxge, en 
refusant, dans l’acte même de la communication, la forme qu ? as_s1gn£: : 
IEËIÏS€ comme étant la condition d’exercice de sa propre médiation.
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ncernant la célébration de “sa” messe, rien 

recevoir par la médiation de PEglise traditionnelle, dès là qu’il refuse la 

forme que celle-ci a assignée pour la célébration de la Messe_ 

Or une telle intention, prétendument reconstruite par le “bon 

prêtre”, en injectant un contenu deï F9i'da?s un “verbum“oris” ambigu, 

est privée de portée parce que de reaht:. L'unité entre le v“erbun'1 men- 

tis” qui correspond nécessairement au verbum oris”, et le_ terminari”, 

est en effet reconstruite humainement, et non pas, comme il se doit, fon- 

dée divinement. 

“bon prêtre” ne peut donc, c0 

{236] L’erreur, commise et observée dans l’ordre pratique, dévoile, imma- 

nente à ce même ordre de la “praxis”, la vérité qui en est la norme. 

- Le “bon prêtre” ne soutient pas une “thèse” spéculativement. Il 

adopte pratiquement, persuadé plutôt que convaincu, un comportement 

qui en fait enclôt une erreur Comment cette erreur, en passant dans 

Fordre de la “praxis”, y manifeste-t-elle, a contrario, la vérité, c’est ce 

qu’il convient de préciser. 

1. L'erreur, comme le mal dont elle est une forme, ne subsiste qu’en 

parasitant une valeur positive. 

- Le “bon prêtre” n’affirme évidemment pas qu’il est non dépendant 
de l’Eglise quant à la forme du sacrement. Il se persuade même du 
contraire ; puisque, précisément pour être soumis à l“église”, c’est-à- 
dire à l’entité qu’il tient en fait comme étant l’Eglise, il consent à user, 
pour le “verbum oris”, d’une forme qu’il sait être objectivement ambi- 

guê. Est-il, pour autant, vraiment soumis à l’“église” ? Non, puisqu’il 
croit pouvoir réussir à proférer un “verbum mentis” qui ne correspond 
pas au “verbum oris”, 

- Comment le “bon prêtre” surmonte-t-il cette difficulté ? 
Tout simplement en évitant, non certes par calcul mais spontané 

ment, qu’elle puisse, pour lui, se poser. 
Le ‘Îbon prêtre” ne considère pas en fait si, dépendant exclusivement 

du Chr}st quant au “terminari” de sa propre opération, il est ipso facto; 
& ce point de vue, non dépendant de l’Eglise : car, dans cette Lumière qui 
âÎ}fentî du C}}nst, Îl saurait devoi1: être soumis réellement à la médial}'°fl 

entité qu’il considère comme étant l’Eglise, alors qu’il ne l’est qu'ap- 
paremment, - 
cflflîâät‘iäl}:n :uÂre fhos;æ que fait cflçncrètemex)1t le “bon Pfêtr.e2 

“ quant au ‘:te e manière latente, de3 n'être pas dépendant de: l'Eglis ; 
— !! Terminari” de sa propre opération, il prend psychologiquement 

est sienne puisqu’elle procède de lu: 

ent, c’est-à-dire indépendamment de 
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l'Eglise, quant au “terminari”. Dès lors, le “bon prêtre” en vient, sponta- 

nément et sans y prendre garde, à estimer que sa propre opération est 

sienne absolument, c’est-à-dire indépendamment de l’Eglise, non seule- 

ment quant au “terminari”, CE QUI EST VRAI, mais même quant au 

“verbum mentis”, CE QUI EST FAUX. 

Le “bon prêtre” prétendrait-il qu’il ne pense pas cela ? C’est cepen- 

dant cela qu’il fait ; puisqu’il associe au “verbum oris” qu’il professe 

recevoir de l’entité qu’il tient pour être l’Eglise, un “verbum mentis” que 
par sa Foi, il reçoit du Christ, indépendamment de cette même entité 

censée être l’Eglise. 

- La valeur positive qui sert de truchement à l’infiltration de l’erreur 
dans le comportement du “bon prêtre”, c’est donc l’appropriation que 
celui-ci réalise psychologiquement de sa propre opération. Cette appro- 
priation est, quant au “terminari”, une manifestation faussée, humaine- 
ment sous-mesurée, de la vérité, Elle est, quant au “verbum mentis”, une 

errance dont le “bon prêtre” ne se disculpe pas par un “verbum oris” qui 
est privé de portée. Nous reviendrons sur cette radicale viciosité {[26}). 

2. Observons pour le moment que, la vérité s’opposant à l’erreur par 
contrariété, le comportement du prêtre ne peut être conforme à ce qu’il 
doit être, qu’en excluant la “prise de possession” par le truchement de 
laquelle le comportement du “bon prêtre” n’est pas ce qu’il devrait être. 

Le prêtre ne peut en effet comprendre sa propre opération, et partant 
en prendre conscience, que dans le principe qui en fonde l’unité, savoir 
l’opération-acte du Christ. Le prêtre n’agit qu’en étant agi, au titre d’ins- 
trument. I ne doit donc pas, en vue de prendre conscience de soi en tant 
qu’il est agi, “prendre possession” indûment de ce qui ne lui appartient 

pas en propre, puisqu'il ne contribue à le produire qu”“instrumentale- 
ment”. Bien au contraire, prendre conscience de soi en tant qu’il est agi, 

c’est, pour le prêtre qui consacre, acquiescer au fait d'être, précisément 
selon sa propre opération, en la possession du Christ. Car“ce n’est pas 
de soi-même que le prêtre “en acte” soit capable de concevoir quelque 
chose comme de soi-même. Non, cette capacité vient de Dieu” (2 Cor. 
3.5). Le prêtre, “en acte”, “sans le Christ, ne peut rien faire” (Jean 15.5) ; 

et “c'est le Christ qui, selon qu'il Lui plaît, opère en lui le vouloir et le 
faire” (Philip. 2.13). L 

Or, si le prêtre “en acte” acquiesce, comme il le doit, au fait ÿ‘etre en 

la possession du Christ, alors, il est incliné du dedans, inc9erc_1blen}ent 

Mais spontanément, à être conformé, par sa propre opération, à la 
Communication qui procède du Christ, et telle W’gü_epf0æfi£ du Christ : 
1mmédiatement quant au “terminari”, par la médiatmn£del E%lJæ qnam 

&u “verbum mentis”. Le prêtre qui veut ne se connaître qu en vente,l 
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c'est-à-dire en tant qu'il est agi par le Çhrist, est .prés_ervé (_i’unc\æ sorte de 

sacrilège à l’égard de sa propre opéra{10n celui qui consiste à s’appro- 

prier indûment une réalité sacrée, et à prçteqdrç en modifier, non sans 

l’annihiler, l’ordonnancement divinement institué. 

La subtile viciosité du comportement “bon prêtre” aura du moins 

contribué à manifester quelle est l’exigence de la vérité ; et, plus préci- 

sément, à dévoiler que le principe de l’intention droite est virtuelle- 

ment, sinon implicitement, contenu dans le Dépôt révélé. 

{24] Le principe de l’intention droite est vrai parce qu’il est “d’Eglise”, 
H est d’Eglise, parce qu’il découle organiquement du rôle que l’Eglise 

doit jouer comme “Témoin”, et conformément à la “sainteté qui lui est 

propre, à l’égard de la Foi et à l’égard des sacrements de la Foi”. 

Nous nous proposons, dans ce paragraphe, en vue de prouver le “prin- 

cipe de l'intention droite” (|2121]), de comparer, d’une part, le croyant 

exerçant l’acte de la foi sous la motion de Dieu Se révélant, et d’autre 
part le prêtre célébrant le Sacrifice de la Messe “in persona Christi”. 

L'intention du prêtre est normée, en vertu du rite, par l’Autorité de 

PEglise, comme l'intelligence du croyant est normée, en vertu de l’ar- 
ticle, par le Magistère de l’Eglise. Ce “comme” n’est pas seulement l’ex- 
pression d’une comparaison. Il a une portée démonstrative dont le fonde- 
ment est l’unité du rôle que joue en droit, parce que sainte, l’Eglise en 
tant qu’elle est Témoin. C’est donc en premier lieu cette unité qu’il 
convient d’examiner. 

[2?1] L’Egl_îse assure, en vertu de son Chef et en sa qualité de témoin, la 
même certification théologale, en regard du croyant qui adhère à l’article 
révélé d’une part, à Pégard du prêtre qui offre le Sacrifice de la Messe 
d’autre part. 

1. Le rapport entre le sujet créé et la Cause incréée a, quant à l’onto- 
logie, la même économie, dans l’acte de la Foi et dans la célébration de 
la Messe. 

- L'économie est la même. 
. 

‘ 74 [4 A 14 
écifi 

çÇ â) Une part en effet, l’énoncé révélé “ex parte subjecti”, spécifie l’ac- R “ ; ; 
érité 

rÊ 1lx croy;nt ; eL, ex parte Objecti”, est l’expression de la Vérité Se 
Évé‘ant. D'autre part, le rite du sacrement, “ex parte subjecti”, norme l’acte du célé ; “ incipii éci | 

e duc ébrant : et, “ex parte Principii”, précise comment le Christ ;üse du prêtre comme instrument. > 2 
- Lidentité quant à Péconomie, concerne l’ _\'Sx en effet l’opération créée est connatu : » st “rête tel qu’il est objectivement célébré, 

ontologie. 
rellement mesurée, soit par 

soit par l’article entendù aV
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sens où il est révélé, c’est en vue de réaliser, pour le sujet, une “actua- 

tion” par la Cause incréée. Celle-ci intervient, dans l’acte de la Foi, par 

mode d’Objet, dans la célébration du Sacrifice, par mode de Principe. 

Or, si ces deux modes diffèrent par la spécification, ils réalisent le 

même. mystère quant à l”“actuation”. Ce mystère est celui d’une 

Communication gratuite qui instaure une nouvelle manière d’être : à 

savoir de toucher Dieu Lui-même, bien que dans la médiation nécessitan- 

te constituée par un acte créé. En effet, en adhérant à l’article révélé, le 

croyant atteint Dieu Lui-même, en tant qu’Il est la Vérité Se révélant ; 
en prononçant les paroles “Hoc est enim Corpus meum”, le prêtre se 

constitue tout relatif à l’Opération qui s’achève dans le Christ Lui-Même, 
en faisant être les espèces du pain transcendentalement relatives au 
Christ selon son Corps. 

2. L'Eglise doit jouer, comme témoin, le même rôle, entre le sujet créé 
et la Cause incréée, dans l’acte de la Foi et dans la célébration de la 
Messe, 

- Le schéma de l’argument est le suivant. 
Le rapport entre le sujet créé et la Cause Incréée étant, on vient de 

le voir (1), le même, dans l’acte de la Foi et dans la célébration de la 
Messe, l’intervention de l’Eglise, qui est manifestement réalisée dans le 
premier cas, l’est nécessairement dans le second, à une condition : il faut 
Que ce soit par nature, que ce rapport requière ladite intervention. 

- Or it est aisé de voir qu’il en est bien ainsi. 
C’est parce que l’exercice de le Foi consiste ontologiquement en une 

Communication gratuite, réalisée dans la médiation nécessitante d’un 

âcte que l’Eglise s’y trouve intégrée. Le croyant n’a en effet la certitude 
de participer à la Communication divinement gratuite en laquelle il 

atteint Dieu-Vérité, que s’il a la même certitude que l’article auquel il 
adl}ere est divinement révélé. Or cette seconde modalité de fa même et 
lmique certitude, il revient à l’Eglise de la fonder. C’est donc dans la cer- 
tlfl}cation portée par l’Eglise que le croyant jouit, en posant l’acte de 
croire, de la certitude qui est propre à la foi théologale ; et c’est pourquoi 
Tous appelons “théologale” la certification dont l’Eglise assume divine- 

ment la responsabilité. Le rôle de l’Eglise dans l’acte de la Foi n’est 
éucunement d’être uniment un signe observable et, par le fait même, un 
fémoin accrédité. Et si ce rôle de l'Eglise est en Sagesse requis, c’est 
Pour qu’un acte créé, celui de croire, donne prise avec une cértitude 
absolue sur la communication gratuite que Dieu exerce avec uné absolue 
Liberté, 

exerc f Or ces conditi i i ori T ns de l 
n Dieu, norment @ pri ditions qui, de par Dieu, “sacrements de la 

Foi, norment pareillement la confection de tous les 
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Foi”. Un acte créé, celui de célébrer la Messe selfm un rite objective- 

ment déterminé, doit donner prise avec une ççrt1tude absolue sur la 

Communication gratuite qui réalise le Sacrifice .dans, la Présence, 

Communication que Dieu exerce avec une absolue 'beerte. ; 

H s’ensuit que c’est la même certificat}ion the«fl_ogale émanant de 

l’Eglise-témoin qui, de par Dieu, est intégrée en d1:oxt, d’une part dans 

Pacte de la Foi pour manifester au croyant que l’article auquel il adhère 

est divinement révélé, et d’autre part dans l’acte du Sacrifice pour assu- 

rer au prêtre que le rite selon lequel il célèbre est divinement institué. 

3. Concluons 

L'Eglise assure, en sa qualité de témoin divinement institué, et en 

vertu de son Chef qui est-uniment l’“Auteur de la Foi” (Heb. 12.2), le 

“Témoin fidèle” (Apoc. 1.5), et le “grand Prêtre” (Heb. 7.26), la même 

certification théologale, en regard du croyant qui adhère à l’article révé- 

lé d’une part, à l’égard du prêtre qui offre le Sacrifice de la Messe 

d’autre part. 
En bref, l’Eglise doit en droit jouer, comme témoin, le même rôle 

dans chacun des deux rapports considérés. Cette vérité étant établie 
quant au fait, nous pouvons en expliciter les conséquences quant au 
comment. 

[242] L'intention du prêtre qui célèbre le Sacrifice est, en vertu du rite 
promulgué par l’Eglise, normée par l’Autorité de P’Eglise, comme Pintel- 

ligence du croyant qui exerce la Foi est, en vertu de l’article défini par 
l’Eglise, normée par le Magistère de l’Eglise. 

[2421] Circonscrivons la portée de l’analogie exprimée par le “comme”, 
en rappelant que si l’Eglise intervient intrinsèquement dans l’acte du 

prêtre comme dans celui du croyant, c'est au titre de témoin divinement 
accrédité, et non au titre d’instrument de la Cause Incréée. 

. C’est en effet par lui-même, en vertu de l’habitus de la Foi, que le 
troyant en exerce l’acte ; et c’est par lui-même, en vertu du caractèré, 
Îue le prêtre consacre. L’Eglise, à cet égard, n’intervient pas ; sinon par 
lÎOC°ua“‘Î“ a{1t€Cîdente du sacrement de Baptême ou du sacrement de 
Ë ::Ït âEgäse n u}ten'rieuç pas dans le rapport que l’acte soutient avec 

JEt Cont Ÿ procède ; mais l’Eglise intervient dans le rapport que sou- t ; TRU S . [ ient l’acte avec la Réalité qui en est soit l’Objet soit le Principe. 

; f2422] Voici maintenant la base de P 
yS: c’est par lui 
Ur le ‘faire, 

p analogie. ; 

“même que le croyant exerce l’acte de croire, il doit, 

poser un ‘acte d’intelligence que mesure tel article du
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Credo ; et le croyant n’est assuré que cet article le con-forme à la 

Lumière révélante dans laquelle il croit, que s’il entend cet article au 

sens qui est défini par l’Eglise. Car c’est de l’article, pris dans ce sens par 

elle défini, et pas en un autre sens, que l’Eglise affirme : “cet article est 

divinement révélé”. 

Le fait que le croyant ait en lui-même, indépendamment de PEglise 
l’habitus de la Foi, ne lui confère aucunement la possibilité de donner à 

l’article révélé un sens différent de celui qui est défini par l’Eglise, 

Gardienne et Maîtresse du Dépôt révélé. Le croyant qui perpétrerait une 

telle aliénation sous prétexte de “libérer” la Foi, tomberait dans celle 

des erreurs modernistes qui est à l’origine de toutes les autres ; à savoir 

celle de nier pratiquement l’intelligibilité de la Foi. 

{2423] Voici enfin la conclusion qu’entraîne nécessairement l’analogie. 
Pour “consacrer” “in Persona Christi”, le prêtre doit accomplir des 

gestes et prononcer des paroles que précise tel rite, tel “Ordo Missæ” 
promulgué par l’Eglise ; et le prêtre n’est assuré que ses propres gestes 
et paroles le con-forment à l’intention du Christ, à la “Mémoire du 
Christ” dans laquelle seule il consacre efficacement, que s’il entend ces 
gestes et ces paroles au sens qui est précisé par l’Eglise. Car c’est de ce 
rite, pris dans ce sens-là, et pas dans un autre sens, que lEglise déclare, 
en le promulguant, qu’il contient l’“intention de l’Eglise” en vertu 
même de l’acte de promulgation ; et qu’il contient par conséquent l'in- 
tention du Christ, en vertu de la promesse faite par le Christ à l’Eglise. 
C’est-à-dire que l’Eglise se porte garante que ce rite, tel qu’elle le pré- 
cise, contient l’intention du Christ ; laquelle, en définitive, est le seul 

principe de l’efficacité. 
Le fait que le prêtre ait en lui-même, indépendamment de l’Eglise, le 

caractère qui lui permet d’opérer comme instrument “in Persona 

Christi”, ce fait donc ne confère aucunement au prêtre la possibilité de 
donner aux paroles et aux gestes du rite dans lequel il célèbre un sens 

Ou une portée différente de ce que contient l“intention de l’Eglise”. Le 
Prêtre qui perpétrerait une telle aliénation, sous prétexte de retrouver 
l'intention du Christ, détruirait le principe qui seul fonde l’assurance 
d’en avoir l’assurance. es 

. Que le prêtre agissant “in Persona Christi” soit, quant à la spécifica 
tion de l’intention, normé immédiatement, formellement et pour autant 
exclusivement, par le Magistère de l’Eglise, et non immédiatement pa rie 
C_""Ë8t, cela est d'ailleurs clairement indiqué par le Concile de Trenté, 
ainsi que nous l’avons vu au paragraphe précédent ([231)- 
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(7424) Cette conclusion, qui coincide d'ailleurs avec l’affirmation [242], 
est, nous l’allons voir, corroborée par un “lieu théologique” éminent, à 

savoir l'usage de PEglise [traditionnelle] concernant le baptême des 
enfants. 

Nous allons en effet montrer, en considérant le sacrement de 

Baptême, que vaut en général et par conséquen_t pour le sacrement de 

PEucharistie, l'affirmation que nous répétons. L’intention du prêtre qui 

confectionne un sacrement selon le rite qui est promulgué par l’Autorité 

de l’Eglise, est normée imrnédiatement par l’intention de cette Autorité ; 

elle est normée radicalement par le Christ, mais dans la médiation 

qu’exerce le Christ par l’Eglise. 

Nous allons, dans ce but, rappeler ce en quoi consiste l’acte du 

Baptême ; celui-ci étant envisagé au point de vue de la métaphysique qui 

est inhérente à l’acte théologal ([24241]). 

Nous préciserons ensuite, en observant la Tradition vivante dont St 

Augustin, St Bernard, St Bonaventure, St Thomas, sont les rémoins auto- 

risés, quelle est la contribution nécessairement requise de la part de 
PEglise, pour que le Baptême d’un enfant soit possible ([24242]). 

Nous dégagerons ensuite, en considérant l’acte du sacrement au 
point de vue fonctionnel, ce en quoi consiste cette contribution de 
l’Eglise ({24243]). 

Nous montrerons enfin que cette même contribution, propre à 
l’Eglise, bien qu’observée dans un cas particulier, est de telle nature 

qu’elle constitue, en tout acte par lequel un sacrement est confectionné, 
une partie intégrante nécessairement immanente ([24244]). 

I?4241] Lacte théologal du Baptême, envisagé au point de vue métaphy- 
sique. 

4. Considérqn_s d’abord l’acte du Baptême dans le baptisé. Cet acte mérite éminemment d’être appelé “théologal”. L'objet en est eu effet l’infusion de la Foi en tant que celle-ci est une vertu, c’est-à- | dire une disposition st i 
' 

able qui demeure, dans le baptisé, le principe per manent de l’exercice théologal. ; e ü Etrç baptisé comporte donc de “ 
récevoir c'est être actué s 
poser le sujet pour s’actu 
l’occurrence, pour recevo 
permanente, le baptisé d 
‘lui est donnée en même 
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qu’aucune réception n’est possible sans une actuation, l’acte du 

Baptême comporte expressémçnt un acte du baptisé. Parce que cet acte 

répond à l’intention de recevoir la Foi, en tant que celle-ci est une dispo- 

sition permanente, l’exercice que, nous venons de le rappeler, il doit com- 

porter, devant être de même nature que l’effet escompté, ce doit être un 

exercice de la Foi. 

Les deux composantes qu'’intègre nécessairement, dans le baptisé, 

l’acte du Baptême, peuvent donc, schématiquement, être désignées 

comme suit. D’une part, l’exercice “actuel” (c’est-à-dire par mode d’acte) 

de la Foi, d’autre part l’intention de recevoir la Foi habituelle (c’est-à- 

dire comme disposition permanente). Ces deux composantes soutien- 

nent entre elles le rapport qui existe en général entre la cause efficiente 

et la cause finale ; la “spiration” propre à celle-ci suscitant, spécifiant et 
orientant l’exercice de celle-là. 

2. L’acte du Baptême est en lui-même objectivement déterminé ; il est 
toujours la même entité, quelle que soit la cause à laquelle il est référé. 

Le baptisé est, nous venons de le voir, à la fois actif et passif dans l’ac- 
te du Baptême. Cet acte comporte d’autre part des causes actives qui 
sont, par ordre : Dieu Lui-Même, l’Humanité du Christ, l’Eglise, le 
ministre du sacrement. Notre propos n’est pas de nous étendre sur les 
rapports que soutiennent entre elles ces différentes causes. 

Il importe par contre de rappeler le principe que voici. Lorsque plu- 
sieurs causes concourent à la production du même effet, chacune des 
causes, selon la spécification qui lui est propre, produit la totalité de l’ef- 

fet ; loin qu’il y ait dans l’effet des parties différentes qui seraient res- 

pectivement produites par les différentes causes. Chacune des cinq 
causes qui ont été indiquées, de Dieu au baptisé, produit tout l’acte du 

Baptême, mais le produit d’une manière propre. Il s’ensuit que ce qui 

éppartient à l’acte en tant que celui-ci est référé à l’une des causes, ne - 

laisse pas de lui appartenir, quoiqu’à un autre point de vue, en tant Q“'{1 
est référé à une autre cause. Autrement dit, ce qui est vrai de l’acte lui- 

Même, à savoir d’être la même en regard des différentes causes, est éga- 

1em_em et analogiquement vrai de chacune des modalités distmguêes 

Qu’intègre l’unité de l’acte. Que l’opération créatrice et conservatrice 
Cause l’acte du Baptême n’en modifie pas l'entité, mais en constitue l_e 

Principe quant à la réalité. La même observation vaut pour les trois 

âutres causes, lesquelles interviennent instrumentalement sous ja mou- 

Yance de la Cause première. 
3. L'acte du Baptême, tel qu'il subsist > 

Entité qui, métaphysiquement en droit, et objectivemen 
Nécessairement déterminée. 

e dans le baptisé, est dou_c une 

t en fait, est
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Cet acte est uniment exercice actuel de la Foi, et intention de la Foi 

habituelle. 

Cet acte ne 

normes qui sont, de par Dieu, 
pourrait pas être autre qu’il est ; et cela, en raison même des 

imminentes à l’opération créée, et qui sont 

en fait assumées dans l’ordre théologal tel que Dieu l’a çonst}tué. Dieu Lui- 

même ne pourrait pas faire que l’acte du Baptême ne soit uniment exercice 

actuel de la Foi et intention de la Foi habituelle ; car c’est Lui qui en a dis- 

posé ainsi, conformément à l’ordre naturel et à l’ardre surnaturel. 

Les causes secondes, dont le rôle est instrumental, en particulier 

PEglise qui est comme le lieu spirituel du Baptême, et le prêtre qui en 

est le ministre, ne peuvent évidemment que respecter, sauvegarder, 

coopérer à accomplir dans la réalité les données que l’acte du Baptême 

doit nécessairement intégrer. 

{24242} L’acte du Baptême administré à un enfant, envisagé comme “lieu 

théologique”. 

1. La difficulté et le principe de résolution. 
La “difficulté” que présente le Baptême d’un enfant consiste, d’après 

ce qui précède en ce que le baptisé ne peut ni procéder à l’exercice 
actuel de la Foi, ni avoir l’intention de la Foi habituelle. Comment un 

acte pourrait-il subsister alors que les composantes ne peuvent concrète- 
ment en avoir aucune réalité ? 

Or, il est bien remarquable que, confrontés avec cette difficulté, les 
théologiens fidèles à la Tradition vivante ont entendu ne renoncer ni à la 
sagesse pratique de l’Eglise ni à l’exigence de la métaphysique théologa- 
le. IIs n’ont pas “remis en question” le baptême des enfants ; et, cepen- 
dant, ils ont imperturbablement affirmé que l‘acte du Baptême requiert 
et l’exercice actuel de la Foi et l’intention de la Foi habituelle. 

_ Comment ont-ils pu tenir Pun et l’autre ? Le voici. Ce qui appartient 
nécessairement à l’acte du Baptême considéré dans le baptisé, et dont il 
:st çn}lîoccurrenc_e manifestement impossible d’attribuer l’origine au 
fi:î‘;ï£: Îan ;:Ï ;::ä“è@}à 1’äîglige}mn seulement le subsîster, mais génÎf 

Foi dans le baptisé c.’es‘t lÎ1 Ê Pÿlse Î5t e ex}fant, l'exercice îactçel_ dn compte de l'entant :} r oi de l’Eglise s’exerçant pour ainsi dire au 

même. Et l’intention de rÎ pes Ë‘Cor.e capable de poser un acte par luf 
“sé, l'intention de lEglise cÎ>ew')Ë' à Foi habuqelle, elle est, dans le’ bapÿï 

“ qui n’est pas encore cap£xblenâl’ erÊ_e comme étant immanente à | enfâf Voilà ce qu’ont communé un Iscernement da‘ns lîordre surnatuted— 
‘Eglise. Nou ément pensé et affirmé les Docteurs C 

s allon € 

Ensuite la-portée (33).ŒPpeler Quelques textes (2), dont nous dégagerofs 
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2, Les Docteurs fidèles à la Tradition vivante ont mis en œuvre les 

notions désignées par “personne de l’Eglise”, “acte de l’Eglise”, “inten- 

tion de l’Eglise”. 
a. St Augustin. Ep 98 ; P.L 33.561. “Les petits sont présentés pour 

recevoir la grâce spirituelle, non pas tant par ceux qui les tiennent sur 

leurs bras… que par la société tout entière des saints et des fidèles. C’est 

donc l’Eglise mère, résidant dans les saints, qui tout entière accomplit 

cet acte, car tout entière elle engendre pour tous et chacun”. 

b. St Augustin, De peccatorum remissione IT, ch 25, P.L. 144.131. “La 

mère Eglise prête aux enfants ses lèvres maternelles, en sorte qu’ils 
puissent être emplis [imprégnés] des saints mystères ; car ils ne peuvent 

encore ni croire par leur propre cœur… ni confesser la Foi de leur propre 

bouche…” (cf. texte r). 

c. St Augustin. Tract 80 in Jo P.L. 35. 1840 : “Cette parole de Foi a une 

telle puissance dans l’Eglise de Dieu, que par celui qui croit, qui offre, 

qui bénit, qui ondoie, elle purifie l’enfant même tout petit, bien qu’il soit 
encore incapable de croire pour la justification et de confesser la foi 
pour le salut”. 

d. St Thomas. 38, D25, q1, a2, 4”. “[Le Symbole est la norme, non seu- 
lement de la foi informe, mais de la foi qu’informe la charité]. 
Cependant, celui qui a seulement la foi informe ne pèche pas en disant 
le Symbole, car il le profère en la personne de l’Eglise (quia hoc dicit in 
persona Ecclesiæ)”. 

e. St Th. 2-2, ql, a9, 3". “La confession de la foi est exprimée dans le 
Symbole comme concernant la personne de toute l'Eglise (confessio 

fidfei traditur in symbolo quasi ex persona totius Ecclesiæ) laquelle est 
unie par la foi”. 

£ St Th.4S, D1, q1, a4, sol 3. “A cette cause principale, le sacrement est 
conjoint par la foi de l’Eglise (per fidem Ecclesiæ).. En sorte que l’effica- 
cité des sacrements procède de trois choses, savoir : l’institution divir_1ÿ; 
Comme cause agente principale ; la passion du Christ, comme cause premié- 
re m_éfitoire ; la foi de l’Eglise (ex fide Ecclesiæ), comme établissant la 
continuité entre l’instrument {c’est-à-dire le sacrement] et la cause agente 
principale” (sicut ex continuante instrumentum principali agenti)”. — 

. BStTh. 48, D3, a2, sol 3, 4". “La foi ou l’infidélité de celui gui baptise, 
Mi ne sert ni ne nuit au baptême, lequel s’accomplit dans la fq1 de 1;Eghse 

(aihil prodest nec nocet ad baptismum qui fit in fide Eccl_emæ)… û 

, h StTh. 48, D4, q2, a3, sol 3. “Des enfants que l’on baptise, aucun:}ûîû ; 
D'est requis ; mais ils ont pour ainsi dire, au titre de disposition au $ ut> 
la f91 de l’Eglise (quasi pro dispositione ad-salutem, fidem Ecclesiæ)...". 
A 1. StTh. 48, D6, q1, a3, sol 1. “Il y a, pour le baptême, 

jon de ja 
tme part la réception du sacrement, et d’autre part la réception @.
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grâce qui est propre au sacrement… ÿour Fun comme pour I’aut.ref il .Suf_ 

fit, pour les enfants, de la foi de l’Eglise (In parvulis, autem, sufficit fides 

Ecclesiæ ad utrumque)”. 14 ; ; 

j. St Th. 45, D6, gl, a3 sol 2. “L’eff1cacntg (_iu baptemç ne tient pas 

au mérite de celui qui baptise, mais au mérite d}1 Christ. [Car c’est 

Lui, le Christ,] qui opère dans le baptisé, par la foi personnelle s’il est 

adulte, parla foi de l’Eglise s’il est enfant (per fidem Ecclesiæ in pue- 

ris)”. 

)k. St Th. 4S, D6, ql, a3, sol 2, 3". “La foi personnelle n’est requise, ni 

de ceux qui présentent l’enfant au baptême, ni de quelque personne 

déterminée que ce soit. Ce qui est requis, c’est, la foi de l’Eglise militan- 

te (sed solum fides Ecclesiæ militantis), laquelle, Dieu en ayant ainsi dis- 

posé (Matth. 28.20) ne peut faire défaut totalement. Et si même elle fai- 

sait défaut, y suppléerait ce qui demeure de foi dans l’Eglise triomphan- 

te, à savoir la vision”. 

L St Th. 3S, D6, q2, a2, sol 3. “Dans l’enfant, le baptême opère seule- 

ment par la foi de l’Eglise et par le mérite du Christ (ex fide Ecclesiæ et 

merito Christi})”. 

m. St Th. 3. q39, a5. “Ce qui, en second lieu, rend le baptême efficace, 

c’est la foi de l’Eglise et [la foi] de celui qui est baptisé (Secundo, opera- 
tur ad efficaciam baptismi fides Ecclesiæ et ejus qui baptizatur) ; c’est 
pourquoi les baptisés font profession de foi ; c’est pourquoi également le 
baptême est appelé sacrement de la foi”. 

n. St Th. 3. q64, a8, 2°. “Le ministre du sacrement agit en la personne 

de toute l’Eglise, dont il est le ministre ; dans les paroles qu’il profère est 
exprimée l’intention de l’Eglise, laquelle suffit pour que le sacrement 
soit confectionné, à moins que quelque chose de contraire ne soit exté- 
rieurement exprimé, soit par le ministre, soit par celui qui reçoit le 
sacrem.el}t (Minister sacramenti ägit in persona totius Ecclesiæ, cujus 

est minister ; in verbis autem quæ profert, exprimitur intentio 
Ecclesiæ...)”, 

__ © St Th. 3. q64, a9, 1". “Le ministre du sacrement peut, même s’il est 
infidèle, avoir l’intention de faire ce que fait l’Eglise, et cela même s’il 
estime que cet acte-n’est rien. Une telle intention suffit, pour que le 

‘ement soit confectionné : car, ainsi qu’on l’a dit (texte n}, le 
- Ministre du sacrement agit en la personne de toute l’Eglise, dont la foi 

: ÿupplefs à ce qui fait défaut dans la foi du ministre (… non obstante 
-Anfidelitate, potest [minister sacramenti] intendere facere id quod facit Ecclesia, hcçt æ_stimet id nihil esse. Et talis intentio sufficit ad sacra- entum, quia, Sicut supra dictum est, minister sacramenti. agit in per ha totlus Ecclesiæ, ex cujus fide suppletur id quod deest fidei minis- 
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Cette affirmation est confirmée indirectement par le texte suivant : 

“Verbum operatur in sacramentis, non quia dicitur, id est secundum 

exteriorem sonum vocis, sed quia creditur” (3. q60, a7, 1”). St Thomas se 

réfère à St Augustin. Les deux Docteurs admettent donc implicitement 

que, si le ministre ne croit pas, la Foi qui est nécessaire pour préciser 

quel est le sens de la “forme” sacramentelle est celle de l’Eglise. 

p. St Th. 3. q68, a9, 1°. “De même que l’enfant dans le sein de sa mère 

ne reçoit pas la nourriture par lui-même, mais est sustenté par la nourri- 

ture de la mère, ainsi les enfants qui n’ont pas encore l’usage de la rai- 

son, étant en quelque sorte dans le sein de la mère Eglise, ils reçoivent 

le salut non par eux-mêmes mais par l’acte de l’Eglise (non per seipsos, 

sed per actum Ecclesiæ salutem suscipiant) [St Thomas cite le texte b}”. 
q. St Th. 3. q68, a9, 2”. [les enfants sont présentés, pour recevoir la 

grâce spirituelle, moins par ceux qui les portent dans leurs bras que par 

la société universelle des saints et des fidèles (St Augustin, texte a)]…. La 

foi d’un seul, mais bien plurôt la foi de toute l’Eglise, profite à l’enfant, 

par l’opération du Saint-Esprit qui unit l’Eglise, et qui communique à 
l’un le bien d’un autre (Fides autem unius, imo totius Ecclesiæ, parvulo 

prodest per operationem Spiritus Sanctus qui unit Ecclesiam, et. bona 
unius aîteri communicat)”. 

r. St Th. 3. q68, a12, 1. “Les déments qui n’ont jamais eu et n’ont pas 

l’usage de la raison sont baptisés dans l’intention de l’Eglise, tout comme 
ils croient et se repentent dans l’acte de l’Eglise ; il en est pour eux 
comme pour les enfants, ainsi qu’on l’a dit (texte q) (Amentes qui nun- 
quam habuerunt nec habent usum rationis, baptizantur ex intentione 

Ecclesiæ, sicut et ex actu Ecclesiæ credunt et pænitent, sicut supra de 
pueris dictum est)”. 

s. St Th. q69, a6, 3". “Comme le dit St Augustin, la mère Eglise prête 

r un autre, obligé est donné à l’enfant, et à laquelle l’enfant se trouve, pa ; ; 
municatur, cuJus (sed profitetur fidem Ecclesiæ in persona pueri cui com 

Sacramentum ei tribuitur, et ad quam obligatur per alium) evoir la 

. St Th. 3. q71, a3, 3". “La disposition suffisante pour "Me aptisé 
grâce baptismale est la foi et l’intention de celui-là même qui
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s'il est adulte, de l’Eglise elle-même s’il est enfant (Dispositio sufficiens 

ad suscipiendam gratiam baptismaleyæ est fides et inFe1:xtio vel propria 

ejus qui baptizatur si sit adultus, vel ipsius Ecclesiæ si sit parvu]yls)”. 

v. St Th. 3. q73, a3. “Par le fait même que les eqf3nts sont bapuses, ils 

sont ordonnés par l’Eglise à l’Eucharistie. Et de même qx_1’xls croient dans 

la foi de l’Eglise, ainsi, dans l’intention de l’Eglise ils désirent 

l’Eucharistie dont ils reçoivent par conséquent la grâce [laquelle est 

Punité du corps mystique] (Ex hoc ipso quod pueri baptizantur, ordinan- 

tur per Ecclesiam ad Eucharistiam, et sicut ex fide Ecclesiæ credunt, sic 

ex intentione Ecclesiæ desiderant Eucharistiam, et per consequens reci- 

piunt rem ipsius)”. 

124243] Les données qui interviennent dans l’acte du Baptême, savoir : 

“personne de l’Eglise”, “acte de l’Eglise”, “Foi de l’Eglise”, ‘“intention 

de l’Eglise”, ont, selon l’analogie de la Foi, la portée réelle que mesure 

l’analogie de l'être. 

1. La querelle des universaux demeure ouverte. 

L'irruption, jusque dans le sanctuaire, d’un pan-humanisme qui pour 
le moins frôle l'hérésie est, si l’on peut dire, le visage “liturgique” de 

l’Eglise occupée par le marxisme. La conception marxisante de l’Eglise 
se présente elle-même comme une réaction violente, injustifiable mais 
explicable, contre les viciosités entre elles apparentées qui sévissent 
dans l’Eglise depuis quatre siècles au moins : le nominalisme qui déman- 
tèle l’économie de la Foi, le volontarisme qui sclérose la “docibilité” en 
l’“inconditionalité”, l’individualisme qui incurve la charité elle-même 
en faux œcuménisme. 

N.ous_ reviendrons longuement sur le volontarisme ([29]). Ce sont le 
nominalisme et l’individualisme, d’ailleurs étroitement liés, que nous 
dçvons présentement considérer. En effet, il s’avère en fait si difficile de 
faire admettre, voire de faire comprendre, que l’intention du ministre 
e;st, en Pacte de canfection d’un sacrement, normée immédiatement par 
l'Eglise et non pas directement par le Christ, la raison profonde en est 
que les notions abstraites dont use la théologie ont cessé d’avoir, dans les 

temps modernes, la portée réelle que leur reconnaît le sens commun. Ce 
point est fort iæportant. Précisons l’essentiel. 
ù qâ“:ä"{îg°;{ ‘“â°“‘)‘°“_ de l’Eglise” par exemple, a, en termes tech- 

; , ut de l’universel métaphysique, lequel est communicable 
’elle a été réduite, par les théologiens 

“ universel logique, et c’est en quoi consiste 

; Ce qu’ainsi on perdit, du côté de l’Eglise, quant au 
Intention” dans la réalité, force fut de J’attribuer aù nt de P«
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ini t, radicalement “désobjectivée”, l’“intention du ministre” est ministre. Et, 
devenue, en même temps qu’un labyrinthe de distinctions, l’une des plus 

typiques manifestations de l’“individualisme”. 

Que cette corrélation ait joué génétiquement, renforçant l’un et l’autre 

le nominalisme et l’individualisme tels qu’ils sévissent dans la réalité, cela 

est confirmé par ce qu’il est actuellement possible d’observer. Qu’en est-il, 

en effet, de l’“intention de l’Eglise”, dans ces collectifs œcuméniques où 

le coude-à-coude des concélébrants est le seul et fragile point d’appui 

qu’on puisse assigner pour la préséance du prêtre-président ? 

“Concélébrer” s’est introduit par psychose collective, contre les célé- 

brations individuelles dont la juxtaposition apparut soudain peu confor- 

me à l’unité du sacerdoce. La concélébration fut donc inspirée, censé- 
ment du moins, par l’anti-individualisme. “Présider” est une fonction qui 

est requise par le groupe ; et n’est pas, de soi, une préséance qui décou- 

lerait de l’ordre sacré. Le président n’est que “primum inter pares”, et 
c’est pourquoi il est toléré. Ses propos sont l’expression personnifiée de 
ce qui est “concrètement vécu” par le groupe ; voilà, pense-t-on, la 
meilleure sauvegarde contre le nominalisme qui rendit ésotérique l’en- 
seignement magistral. 

En fait, la logomachie des “présidents” est un nominalisme, au 
niveau infra mental. Et le grégarisme des concélébrants, qui ne célè- 
brent plus que s’ils sont “con”, constitue une manifestation typique de 
la multiplication qui est propre à l'individu physique. L’anti-nominalis- 
me et l’anti-individualisme contemporains ne sont donc, au vrai, que des 
caricatures sous valuées du nominalisme et de l’individualisme distin- 

gués, Is achèvent par là-même de prouver, quasi a contrario, qu’il existe 
une connexion de droit entre ces deux viciosités. 

; Ainsi, la “querelle des universaux” est toujours ouverte. Elle atteint 

même une sorte de paroxysme, latent mais virulent, fort apparenté à 
l’action de Satan. 

2.1 est donc fort opportun de préciser que les notions ci-dessus indi- unes, qui concernent l’Eglise, ont, comme le “collectif” Eglise lui- 

même, un statut qui est celui de l’universel métaphysique. _ 
Nous ne nous attardons pas à définir ce statut, car il suffit de’fen- 

voyer à l’observation. En l’acte où l’esprit vise à ‘appréhendçr l’etr_e 

comme tel, subsiste le rapport que la réalité soutient avec l’esprit ; 1 tèn,_. 

Yersel métaphysique, c'est ce rapport même, celui-ci étant co_n51de{ â 

partir de la réalité. Une notion abstraite qui désigne un ç91}ectlf e prée 
lier n’a pas, en général, le statut d’un universel métaphysique- Çett:££î 
gative appartient au collectif “Eglise”, en raison de l’ordination | 
‘endantale que celle-ci soutient avec son Chef.
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Cette affirmation n’est-pas fondée seulement sur l’autorité des 

Docteurs que nous avons Cités. Elle est pf0uVéeA par la pratique de 
PEglise [traditionnelle] en ce qui concerne le B)apteme des Ênfants. 

C’est qu’en effet, la difficulté que présente l’acte du }3apteme lorsque 

le baptisé est un enfant, tient nous lavons vu ([ 2Î124_2]1), à l’essence même 

de ce sacrement. Cette difficulté existe donc objectivement, dans la réali- 

té ; puisqu’elle y est convertible avec la réalité_ mê.me de l’acte auquel elle 

paraît s’opposer. Or une difficulté, qui est ot33ectwement d?ns la réalité, 

ne peut être résolue qu’en vertu d’un principe ayant le même degré de 

réalité. Et comme la Tradition vivante, sanctionnée par le Concile de 

Trente (*, a résolu ladite difficulté, en alléguant la “Foi de l’Eglise” et 

l“intention de l’Eglise”, il s’ensuit que, conçues au concret, ces notions 

ont le même degré de réalité que l’acte du Baptême. 

En d’autres termes, si la Foi de l’Eglise n’était pas une réalité objective, 

cC’est-à-dire transcendant les sujets en qui elle subsiste, l’enfant ne pourrait 

pas être baptisé ; puisque, pour être baptisé il doit croire et qu’il ne peut 
croire que dans la Foi de l’Eglise. Et pareillement, l’intention de l’Eglise est 
une réalité objective, puisque d’une part l’intention de la Foi habituelle est, 
comme l’exercice de la Foi, une partie intégrante de l’acte du Baptême ; 
puisque, d’autre part, la corrélation, qui existe nécessairement entre ces 
deux choses ([24241]1), entraîne qu’elles ont le même degré de réalité. 

Observons maintenant que cette conclusion est vraie, indépendam- 
ment des prémisses qui ont permis de l’établir. C’est-à-dire que la Foi de 
l’Eglise et l’intention de l’Eglise, du fait qu’elles existent en permanence 
et indégendamment de l’administration de tel ou tel sacrement, ont par 
elles-mêmes et en elles-mêmes, la portée réelle et objective que requiert 
de leur afm‘buer la difficulté soulevée par le Baptême des enfants. 

La Foi de l’Eglise est d’ailleurs explicitement mentionnée, dans tous 

les textes que nous avons cités, de f à v. Or, en f, g, m, o, le rôle dévolu à 
la Foi de l’Eglise ne tient pas au fait particulier que le Baptême est 
conféré à un enfant, mais tient à l’essence même du Baptême (m), et plus 
äîË;flîäîä“üî“}î :c1tÎÏerèce d}1 sacrement (£, g, 0). Ainsi la difficulté propre 

mentionner € licitle1 apteân se e baptxsg vn enfant, Î:x1ge e 
du sacrementxÎ:)(>xxxtx1«;n te ît fans D cs es <?onnees quintégre l'e ssenîe domaine d’existence à lî (£, 8 o), et dont il ne faut pas rggtre1ndre e 

La même observatio occasion qu:“l.es met en mexlleqre évidence. 
à propos du bapté à vaut pour l’“intention de l’Eglise”. Mentionnée 

ptême conféré à un enfant (u, v), elle ne laisse pas d’être 

—-— e 
8} Sessio VI C, 

tare omitti corum œäsma'de Sacramento baptismi, Can. 13 : “Si quis dixerit, parvulos… pr@s- 
a sit”. fuar 608 non actu proprio credentes baptizari in sola fide Ecclesiæ: 
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requise pour tout sacrement (n,Ao). L’intepg_iqu de l’Eglise n’çst_ pas “plus 

nécessaire” dans le cas du Baptême conférê à un enfanf ; mais il esäalors 

plus évident qu’elle l’est, parce qu’elle n’assume un rôle de suppléance 

que dans ce Cas seulement. _ Ç 

Ainsi, les grands témoins de la Tradition vivante ont attribué à 

PEglise d’avoir une intention qui, fonctionnellement, nous voulons dire 

en l’acte de confection d’un sacrement, peut éventuellement “suppléer”, 

et donc est en réalité assimilable à l’intention d’une personne humaine. 

Les mêmes Docteurs ont attribué à l’Eglise d’exercer la Foi, en telle 

manière que cette actuation de la Foi ecclésiale puisse éventuellement 

suppléer, et soit donc en réalité assimilable, à l’acte de Foi d’un croyant. 
Il est donc, d’après cela, conformé à la logique réaliste qu’implique 

l’analogie de l’être, que toujours au même point de vue fonctionnel, St 

Thomas attribue également à l’Eglise d’être une “personne” (d, e, 0, n), 

et d’être par le fait même un sujet capable de poser des actes, soit par 
elle-même (p), soit par d’autres ; (0, n). Ces données sont, objectivement 

primordiales : c’est en tant que l’Eglise est une “personne” qu’elle peut 
poser des actes, avoir une intention, et, comme le dit le Concile de 
Trente, exercer la Foi. Telle est la structure cohérente que conduit à per- 
cevoir et qu’exige d’affirmer le réalisme qui seul peut fonder la théolo- 
gie. Deux erreurs, entre elles opposées mais généralement associées, 
sont ainsi écartées, savoir : le nominalisme qui prive de toute portée 
réelle les notions universelles, et d’autre part le collectivisme ou l’en- 
semblisme ou le surréalisme qui les hypostasie. L'Eglise n’est pas seule- 
ment la totalisation univoque des personnes qui la composent. Par 
contre, l’Église n’est pas une personne physique ; elle n’est séparable, ni 
de son Chef, ni de sa Mère, ni de ses membres. 

Le collectif “Eglise”, lopération de l’Eglise, l’intention de l’Eglise, la 

Foi d_° l’Eglise, ont, répétons-le, le statut intelligible de l’universel méta- 

Physique, statut dont la notion d’être constitue le paradigme. 
, Parce qu’on a méconnu cette vérité délicate, on a d'abord fait de 
l'Eglise une entité juridique, et par voie de conséquence un pseudo- 
ébsolu coupé de la vie. Une inévitable réaction débouche, sous nos yeux 
dans l’Eglise-peuple de Dieu ; celui-ci étant lui-même conçu à, la manié- 

re de l“humanité en devenir” qui constitue à la foi Pessentiel et le pire 

du marxisme, “Parvus error in principio, fit magnus in fine”. H impor te 

de Tetrouver, dans la Tradition vivante sanctionnée par le Concile de 

ente, la vérité. ‘ 

‘l convient d’attribuer aux locutions 

, est impéré par la natu- 

glise comme telle. 

teu3‘ Le “modus significandi” qu ; 
re ËS Que : “intention de l’Eglise”, “Foi de l’Eglise”, € 

du rapport que l’ordre sacramentel soutient avec l'E
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Les textes que nous avons cités (2), ne peuvent être' compris tels 

qu’ils ont été pensés, que si on entend l’“Ênfentmn dç l’Eglise” et la “Foi 

de l'Eglise” au sens même où elles y ont été employees. Cçs notions ont, 

en fait, dans ces textes, le statut de l’univers_el petapl}ysxque ; voilà ce 

que nous avons observé (1, 2). Mais ce fait épxs_te_molog1que est lié à une 

importante question de doctrine ; c’est ce qu’il importe maintenant de 

dégager. 

La manière de signifier quoi que ce soit concernant l’Église, si on en 

considère l'intervention dans la confection des sacrements, dépend évi- 

demment de la manière dont on conçoit le rapport que soutient l’Eglise 

avéc l’ordre sacramentel. Nous allons donc préciser, en nous plaçant au 

point de vue fonctionnel, quelle est la nature de ce rapport (31). Nous 

serons alors en mesure de justifier la manière traditionnelle de conce- 

voir l’Eglise telle que nous l’avons exposée en (2). 

31. Le rapport d’analogie que soutiennent entre eux l’Eglise et le 
sacrement envisagés fonctionnellement. 

Voici d’abord !a similitude qui constitue la “raison” même de l’analo- 
gie. 

Le sacrement est un signe qui opère Ce qu’il signifie, c’est-à-dire un 
signe qui opère en tant qu’il est signe. 

L'Eglise est le signe vivant de Celui dont elle est l’épouse ; elle est, 
au sein de l’humanité, le grand signe, tout comme la Mère de l’Eglise est 
“le grand Signe” (Apoc. 12.1) immaculé. 

Or il est propre au Christ de témoigner de soi-même (Jean 8.14-18) ; 
le signe propre que l’Eglise est “du Christ”, c’est donc qu’elle témoigne 
d’elle-même. Et, comme l’Eglise est signe, il s’ensuit ceci : le signe propre 
que l'Eglise est “du Christ”, c’est qu'elle-même témoigne d’être signe. 

En sorte que l’Eglise, par le témoignage qu’elle porte sur elle-même, 
opêre en tant qu’elle est signe tout comme le sacrement opère en tant qu’il 
est signe. 

L’Eglise constitue donc, uniment aux sacrements, lORDRE DES 
REALITES QUI SONT CARACTERISEES PAR LE FAIT D’OPERER EN 
TANT QU'ELLES SONT SIGNE. 

Obseryons en seçond lieu que, dans cet ordre, l'Eglise est première ; 
parce qu’elle est l’épouse. Et le signe de cette primordialité est que 
l’Eglise durera éte: A rnellement, tandis que ont avec le temps. 0 que les sacrements passer 

dans un ordre, est premier, y est cause, il s’ensuit 
ée comme opérant en tant qu’elle est signe, c’est& 

gnant qu'elle est signe, est cause des sacrements consk comme opérant en tant qu’ils sont signes.
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De ce principe, ainsi précisé, découlent deux conséquences, entre 

elles enchaînées, que nous allons maintenant expliciter. Elles sont 

d’ailleurs convertibles avec le principe lui-même, et en découlent par 

réciprocité. ; ; 
La première conséquence s’exprime comme suit. 

Le mode de signifier qui est propre au sacrement, et qui consiste à 

signifier en produisant, ce mode, donc, est comme une dérivation du 

mode de signifier qui est propre à l’Eglise et qui consiste à signifier en 

témoignant. Parce que, en effet, l’Eglise est cause en tant que signifiant 

par témoignage, rien ne peut être signifiant dans l’ordre institué par le 

Christ que par le témoignage de l’Eglise. Les sacrements n’ont donc leur 

signification, indissociablement formeile et concrète, que dans le témoi- 

gnage porté par l’Eglise. 

Et comme le témoignage porté par l’Eglise est, en propre, la Foi de 

l’Eglise comme telle, en tant que cette Foi n’est réductible ni seulement 

à l’enseignement magistériel, ni uniquement à la totalisation des fidèles, 
il s’ensuit que les sacrements ne peuvent avoir, en droit comme en fait, 

la signification qui leur est propre, que dans la Foi de l’Eglise. 
Nous insisterons ({27]) sur ce point qui est essentiel. La signification 

d’un sacrement, le sens qu’il faut par conséquent attribuer à la forme 
d’un sacrement, ne peuvent être précisés que par l’Eglise, ne subsistent 

que dans la médiation de PEglise. C’est la Foi de l’Eglise qui, éventuelle- 
ment, supplée à celle du ministre (2 texte o). Tandis que l’inverse ne peut 
avoir lieu. Car c’est en droit qu’il est impossible que quoi que ce soit sup- 
plée à l’Eglise dans la confection des sacrements, attendu d’ailleurs que 
d'est à l’Eglise qu’il revient de suppléer, 

La seconde conséquence découle de la première, pour cette raison 

Qu'aucune efficience ne peut s’exercer, sans qu’une finalité lui soit 
immanente. 

Puis donc que le mode de signifier qui est propre au sacrement 
Consiste à signifier en produisant, il s’ensuit qu’en l’acte de tout sacre- 
n_1en; est immanente une finalité qui est enclose dans le mode même de 

Signifier. Cette finalité, c’est l’“intention” qui est inhérente à la confec- 

tion de tout sacrement ; par exemple, célle de recevoir la Foi habituellé 

dans l’acte du Baptême. Et comme l'Eglise appartient, elle aussi Êt ellç 

Premièrement, au genre des réalités qui signifient en proc_iuisa\n& ä cect 

plrè5,q\_l’analogiquement “produire” consiste, pour l’Eglise, à “ témot 
Bner”, l s’ensuit que l’Eglise, qui donc signifie en témoignant d’elle- 

ä;äŒ°}"‘-% immanente à l’acte de ce témoignage, une ùn.a…äeîïiï 

é, C’est l“intention de l'Eglise”, laquelle est inhérente au ‘ Lui- 
de_ sanctification que l'Eglise reçoit et accomplit dans le Christ Lu 

Ême : “Je me sanctifie moi-même pour eux” (Jean 17.19). S
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Or, c’est le principe que nous avons établi, l’Eglise, considérée 
comme témoignant qu’elle est signe, est cause des sacrements considérés 
eux-mêmes comme opérant en tant qu’ils sont signes. Cette causalité est 
celle qu'exerce, en droit et nécessairement, l’opération de l’Eglise dans 
l’opération du sacrement. C’est ce que, sous la forme de la première 
conséquence, nous venons d’observer du côté de l'“effet”, en tant que 
celui-ci comporte de signifier : la signification du sacrement ne peut sub- 
sister que dans le témoignage de l’Eglise. La seconde conséquence du 
même principe ne concerne pas, comme la première, l’effet de Popéra- 
tion qui est de signifier, mais l'opération elle-même qui enclôt, nous 
venons de le rappeler, une finalité. Parce que l’Eglise est cause daus 
l’ordre des réalités qui signifient en produisant, toute finalité immanen- 
te à l’une de ces réalités, aux sacrements en particulier, procède de la 

finalité qui, sous la mouvance du Christ, est immanente à l’Eglise. Et 
comme la finalité est convertible avec l“intention”, l’une répondant à 
l’autre comme le “subjectif” à l'“objectif”, on voit que l’intention qui 

intervient en toute confection sacramentelle a nécessairement pour 

norme et pour principe l’intention de l’Eglise, puisqu’elle en procède. 
_“Ç’est l'intention de l’Eglise qui est exprimée par les paroles du 

ministre” (2. texte n), supposé évidemment que celles-ci soient 
conformes au rite institué par l’Eglise. Tandis que l’intention du ministre 
Re peut, en aucun cas, rectifier celle de l’Eglise supposée déficiente. Çaï 

c'est en droit qu’il est impossible que quoi que ce soit supplée à l'Eglise 
dans la con_fection des sacrements, qu’il s’agisse de Foi ou d’intention, 

_auendu d’ailleurs que c’est à l'Eglise qu’il revient de suppléer. 

32 La causalité qu’exerce FKglise en l’acte de tout sacrement 
requiert de signifier P*j 

ntenüon de l,Eglisen et 13 “FOi de 1’Egüse” 

comme elles l’ont été traditionnellement. 

Ce Fapport de causalité doit en effet être considéré en l’un et l’autre extrême qui en fondent la réalité. ; Du côté de 1 
est immianente 

Peut récapituler, dans l’unité qui lui est propré ‘î 
ente qu’intègre le sacrement, notamumé 

e différents sujets concrets dont les opérations ré$ 
& produire l’acte du sacrement, savoir : le fidèle, 

» €n acte ; le signe sensible, en acte. C’est dans c® 
Opération qui lui est propre, que s'éxer 

1 £ . est- 

“5Me causalité est immanente à l’acte, c'est 
ils sont en acte. R 
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Du côté de la Cause, la causalité exercée par l’Eglise est “instrumen- 

tale”, primordialement à l’égard “de la Cause agente principale qui est 

Dieu Lui-Même”, Lui Seul produisant la grâce comme “similitude de Sa 

propre nature” (2 Pet. 1.4), et immédiatement à l’égard “du Christ en 

l’état de Sa Passion qui est Cause première méritoire de la même grâce” 

(2, texte f). 

Etant donné qu’il revient à la cause principale d’appliquer chacune 

des causes subordonnées à l’opération qui lui est propre, chacune de ces 

causes a un rôle instrumental, par rapport à l’ensemble de toutes celles 

qui la précèdent dans la hiérarchie causale. L’Humanité du Christ est, 

dans la production de la grâce, le premier “instrument” ; on en signifie 

habituellement l’éminente dignité en l’appelant “instrument conjoint”. 

L'Eglise, et plus précisément l’intention de l’Eglise et la Foi de l'Eglise 
ont également un rôle instrumental, “celui d’établir la continuité entre 

la Cause principale et le sacrement” qui est lui-même l’ultime instru- 

ment. Le ministre n’est pas une cause à part, puisqu'il opère “in persona 

ecclesiæ” (2; textes n et o), et ne fait qu’actuer le signe sacramentel dont 
le rite-est promulgué par l’Eglise. 

La causalité qu’exerce l’Eglise dans l’acte du sacrement, étant instru- 
mentale par rapport au Christ en l’état de Sa Passion, et étant immanen- 
te aux sujets qui sont actués dans cet acte du sacrement, elle consiste 

par conséquent en l’ordination transcendentale de ‘ceux-ci à Celui-là. 
Lintention de- l’Eglise, et la Foi de l’Eglise, qui sont les “formalités” 
selon lesquelles s’exerce la causalité de PEglise, subsistent donc dans 
cette ordination transcendentale, et y ont par conséquent, én mêmé 

temP_5 qu’elle, le statut qui est celui de l’universel métaphysique. 
Ainsi se trouve adéquatement exprimé, c’ést-à-dire au point de vue 

äî}:°nt(flogie, que l’Eglise, l’intention de l’Eglise, la Foi de l’Eglise, n’ont 
; être terminées” et n’ont donc de réalité qu’en vertu‘du Christ selon 

l’Humanité qui, en Lui, est assumée par le Verbe Incréé. 
Et Pon voit de plus que le mode de signifier qu’il convient d’adopter 

pour les locutions telles que : “intention de l’Eglise”, “Foi de l'Eglise”, 
T'est pas seulément fondé sur l'autorité des Docteurs que. nous ävons 

cités. Ce mode de signifier découle nécessairement de l’économie du 

Sacrement comme tel, si, réellement, on.en considère l’enité. . : 
$t Thomas note ce qu’en fait, tous ont toujours admis. Dieu, le 

Christ, l’Eglise, le ministre, concourent à l’efficacité du sacrement @. 
texte f). Mais St Thomas rappelle en outre, par cela même Q“,’ll’Ê3“’ ce 

en quoi consiste le but de la théologie, à savoir de manifester | inteli- 
gibilité du donné révélé. Or, le principe de l’intelligibilité en> P 
?Ô“‘î1flue chose que ce soit, l’unité. On l’a en fait oublrç,$P::£ ::ÿîæîî: 

Bie du sacrement en particulier Nous devons, au moit ue 
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lobserver, eu égard à la difficulté qui en découle concernant la non- 

validité du n.o.m. 

33; La causalité qu’exerce organiquement l’Eglise en l’acte de tout 

sacrement, a été perdue de vue par la théologie contemporaine. 

Dans la perspective traditionnelle, lintention du Christ, l’intention 

de l’Eglise, l’intention du ministre, l’intention du fidèle sont “un”, tout 

simplement parce qu’elles sont, objectivement, en tant qu’ordination 

transcendentale au Dessein divin qu'exprime l’institution du sacrement, 
la même réalité. C’est cette réalité qui est, au moins implicitement, 
exprimée par le “modus significandi” que nous avons précisé (31). 

Isolées au contraire les unes des autres, parce qu’individualisées dans 

des sujets séparés, ces mêmes entités ont aliéné leur intelligibilité et leur 
portée. L’intention du Christ se réduit à un fait historique, à moins qu’on 
ne la confonde avec le paschalisme du peuple de Dieu ou de l’humanité en 

marche. Quant aux autres “intentions”, elles ne sont plus la manifestation 
vivante d’une communion intelligible ; elles se réduisent à une condition 
de validité dont on n’arrive pas à expliquer qu'elle puisse subsister dans 

lEglise autrement que par la Foi du ministre ou des fidèles. 
Le nominalisme, apparemment colmaté de juridisme, qui a en fait 

sévi avec la contre-réforme du XVI° siècie, a introduit, dans l’ordre sacra- 
mentel, une an-archie (an-erché, absence de principe), dont le post-conci- 
liarisme de Vatican TI à tout simplement recueilli les fruits. 

Îl est bien typique, dans la Constitutio de sacra liturgia [Sacrosanctum 
ancîlium], que d’une part l’Eglise soit adjointe au Christ sans qu’aucun 
principe de différenciation soit suggéré [“Toute célébration liturgique, 
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ments, il y à l’incompréhension hermétique, et partant la méconnaissance 

voire-le mépris, des données essentielles sur lesquelles est fondé l’ordre 

sacramentel, savoir la Foi de l’Eglise et l’intention de l’Eglise, 

Nous le rappelons principalement à l’adresse des “bons prêtres” et de 

leurs avocats ([2621]3), qui se veulent fidèles à la Tradition, et qui sont en 

fait les collaborateurs aussi précieux qu’inespérés des fauteurs de l’anar- 

chie ; parce qu’ils mettent toute leur obstination à maintenir vivace dans la 
phalange traditionnelle une manière de concevoir l’“intention”, dont ils ne 

comprennent pas qu'’elle est à l’origine des désordres qu’ils déplorent. 

[24244] Les données qui interviennent en particulier dans l’acte du 

Baptême conféré à un enfant sont, de par leur nature, en tout acte par 
lequel un sacrement est confectionné, une partie intégrante nécessaire- 

ment immanente. 
Ces données sont la Foi de l’Eglise et l’intention de l’Eglise. La réali- 

té en est mise en évidence dans le cas du Baptême conféré à un enfant, 

parce qu’elles y ont un rôle de suppléance. Nous avons cependant déjà 

observé avec St Thomas (textes f, g, m, n, 0, u, v) qu’elles interviennent 
également en d'autres cas. Nous nous proposons maintenant d’établir 
que la Foi de l’Eglise et l’intention de l’Eglise interviennent en droit 
dans la confection de tout sacrement, et par conséquent dans tous les 

cas : parce qu’elles sont ontologiquement et partant nécessairement 
intégrées dans l’acte de cette confection. 

Dans ce but, il convient d’abord de préciser quelle est la nature de la 
Foi de l’Eglise et de l’intention de l’Eglise (1). Il sera alors aisé d’obser- 

ver qu’elles sont immanentes à l’acte du sacrement (2) ; et on le confir- 

mera en montrant que le principe de cette immanence rend compte de 

l’ÉC?npmie ecclésiale qui est propre à l’ensemble des sacrements (3). 
l?ou_1l résulte, en particulier que, la Foi de l’Eglise er l’intention c:le 

l’Eglise existent objectivement dans la réalité et que le mode de subsis- 
ter en est précisé (4). 

,Ç 1, La réalité qu’ont en propre la Foi de l’Eglise et l’intention de 

l'Eglise procède immédiatement du Chef de l’Eglise. ; 
1. La Foi de l’Eglise et l’intention de l’Eglise peuvent être observées 

par différenciation. 
Nous avons vu que, selon la Tradition vivante, les réalités signifiées par 

les locutions telles que : “Foi de l’Eglise”, “intention de l’Eglise”, ont, au 
] métaphysique. Point de vue épistémologique, le statut de l’universe 

N ‘ ; * u Voilà donc ce qui s’impose nécessairement, si on °b5‘â“'e î :Ï; ge , 
Sacrement, e i-ci éféré uses secondes : Ge: 

n tant relui-ci est référé aux ca es À que celui salités dans les- - 
l’Eglise et l’intention de l’Eglise sont inséparables des ré 
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quelles elles subsistent, et auxquelles elles sont, par le fait m_ême, commu- 

nicables. Mais quel en est concrètement le quç de subsister, en tant 

qu’elles ressortissent à l’ordre sacré, c’est ce qu’il importe de déterminer, 
Cette question ne peut être résolue qu’à partir de}’observation et 

elle revient à celle-ci. En quoi consistent la Foi de l’Eglxse et l’intention 
de l'Eglise, par exemple dans l’acte du Baptême conféré à un enfant ? 

N est certain que la Foi de l’Eglise et l’intention de l’Eglise suppléent 
à l’acte que l’enfant ne peut exercer ; il est certain éga}ement que seules 

le peuvent cette Foi et cette intention qui sont d"_‘Eghse” et non de telle 

et telle personne privée. Or il est cependant manifeste que cette Foi et 

cette intention ne subsistent que dans les personnes privées qui, à des 

titres divers, sont requises et qualifiées pour confectionner le sacrement. 

DI s’ensuit danc qu’en l’acte posé par ces personnes en vue de confection- 

ner le sacrement, la Foi de l’Eglise et l’intention de l’Eglise d’une part 
sont entées dans la Foi et l’intention qu’exerce chacune de ces personnes 

respectivement, et d'autre part en diffèrent réellement. Toute la ques 

tion est de savoir : comment ? 

Or, concernant cette différence, il faut considérer comme pour toute 

chose, d’une part ce dont elle provient, qui en est la cause ; d’autre part, 

ce en quoi elle consiste, qui en est la nature. Bornons-nous, en vue de 

simplifier l’exposé de ce qui suit inmédiatement, à expliciter seulement 
ce qui concerne “la Foi”, et qui vaut également pour “l’intention”. 

12. En premier lieu, donc, où vient que l’acte de Foi, requis de telle 
personne pour que le Baptême soit confectionné, comporte concrète- 
ment et objectivement une différence, en tant que d’une part il est “de 
cette personne”, en tant que d’autre part il est “d’Eglise” ? 

121. Observons, pat exemple, que le parrain peut, en ce qui le concer- 
ne lui-même en tent que croyant, poser le même acte de Foi dans la valeur 
de l’acte du Baptême, soit en concourant à accomplir cet acte, soit es 
dehors de l’accomplissement. L’acte est “d’Eglise” dans le premier cas, 
pon dans le second ; bien qu’il soit, personnellement, le même dans les 
deux cas, 

Si donc l’acte est “d’Eglise”, et pas seulement “du sujet” qui le pose, 
cela tient aux circonstances objectives que précise et qu’exige le rite du 

ä;räement_ Et cela ne tient pas à ce que l’acte présenterait deux moda- 
posé‘::Ï““‘â“ différentes, dont l’une appartiendrait seulement à l’acte 

“ en vue de confectionner le sacrement. et l’autre également à l’acte 
posé hors la confection du sacrement. ; 

Concluons par conséquent que la différence dont il est question né 
ir du sujet qui pose l’acte. Elle ne peut pas être dans l’ac 

di de celui-ci à partir du sujet. 
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Puis donc que cette différence, qui est inhérente à l’acte, ne peut y 
dériver du progredi, il s’ensuit qu’elle ne peut provenir, dans l’acte, que 

du terminari de celui-ci. 

122. Or le terminari de l’acte en lequel consiste la confection d’un 

sacrement, c’est-à-dire le fait que cet acte a d”“être ontologiquement ter- 

miné” et donc de subsister, résulte de l’opération du Christ en tant que 

celle-ci fait face à l’acte du sacrement. C’est en effet dans l’Humanité 

assumée par le Verbe Incarné, que se réalise, primordialement, par rap- 

port à toute autre réalité de l’ordre créé, la loi d'identité entre l’origine 

de la procession et le terme du retour. Le Christ est “Palpha et loméga” 
(Apoc. 1.8 ; 21.6 ; 22.13). Il est “le commencement et le terme” (1.8), “le 

principe et la fin” (21.6) ; I! est “premier et ultime” (22.13). Il est 
“l’Auteur (archêgon) et l’Achèvement (teleiôtên) de la Foi” (Heb. 12.2). 
L’Humanité assumée, en vertu de l’“unité d’esse” qui est propre au 

Verbe incarné, intervient au titre d’“instrument conjoint” dans la pro- 

duction de la grâce, en particulier de la Foi ; en ce sens, le Christ est 

P“Auteur de la Foi”. Or cette même Humanité est, par le fait même, 

“Terme conjoint”. C’est d’ailleurs cela qui est requis, et pour autant 
consignifié, pour que soit parfaitement cohérente l’attitude qui est sug- 
gérée : “[ayant] les yeux fixés sur Jésus l’Auteur et l’Achèvement de la 
Foi” (Heb. 12.2) : le regard de la Foi, qui en-est comme l’acte, a d’“être 

terminé”, du fait qu’il se porte vers Celui qui est l’Achèvement de la Foi. 
Ainsi, Dieu, et distinctement la Personne du Verbe, est Principe primitif 

et Terme ultime. “Un” avec le Principe, l’Humanité assumée est, en Lui et 
avec Lui, ce d’où procède la Foi ; “uwn” avec le Terme, l’Humanité assumée 

opère, en Lui et avec Lui, que Pacte de la Foi ait d’être terminé. 

C’est ce second aspect qui intéresse notre objet. Nous pouvons l’ex- 

primer en disant que le Christ, selon Son Humanité, opère terminalement 

à l’égard du croyant en acte de sa propre Foi ; ou bien, équivalemment, 
communique à l’acte de la Foi le “terminar” qui est propre à celui-ci. 

123. Les conclusions des deux sous-paragraphes précédents (121 et 122), 
s’enchaînent d’elles-mêmes. Elles entraînent la conséquence suivante. 

La différence qui est inhérente à tel acte de Foi, selon que cet acte 

est “d’Eglise”, parce qu’il est posé pour confectionner un sacrement, ou 

bien qu’il est seulement personnel, parce qu’il est posé en dehors de 
Cette confection, cette différence provient du terminari qui est propre à 

cet acte ; et elle y est induite par l'opération que le Christ, selon son 
Humanité, exerce terminalement à l’égard de cet acte. . 

Le fait étant ainsi établi, nous pouvons analyser le “comment . 

13. En second lieu, en quoi consiste la différence entre l’acte qui est 
“ ‘ p $ 2 

d'Eglise” et l’acte qui est seulement personnel, étant supposé que -" 
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toutes choses sont égales d’ailleurs et en particulier le sujet et la spéci. 

fication de ces deux actes ? L 2 e N 
Cette question, eu égard à ce qui précède (12), Équivaut à la suivan- 

te : en quoi consiste, concernant ces deuîc actes, la (.ixffÊrence quant au 

terminari de l’acte, en tant que ce terminari fest 1u1—mgme}produit par 

l'opération que le Christ, selon Son Humanité, exerce à l’égard de cet 

acte ? ; 

131. Cette différence est, quant à l’aspect sensible que comporte par 
nature le sacrement, observable et manifeste. 

L’acte de foi, qui est personnel, est en même temps “d’Eglise”, si, et 

seulement si, il est concrètement intégré dans une célébration accom- 

plie selon le rite qui est prescrit par l’Eglise, rite qui peut d’ailleurs être 

simplifié conformément aux dispositions prévues par l’Eglise. Mais, si 

cette clause extérieure est requise, et pour autant constitutive de l’acte 
qui est “d’Eglise”, elle n’en est pas le constituant ontologique, bien 

qu’elle en soit le signe. 

Ce qui en effet constitue ontologiquement l’acte qui est “d’Eglise”, 
en le différenciant d’un acte tout pareil qui ne serait pas “d’Eglise”, ne 

peut, nous l’avons vu (121), provenir, dans cet acte, que selon le termina- 

ri. Or ce terminari, étant l’uitime détermination de l’acte dans l’ordre du 
subsister, il en intègre toutes les causes dans l’unité ; et il ne peut donc 

être différencié que comme l’est elle-même cette causalité. 
132. La différenciation de l’acte de Foi, que nous avons prouvée être 

réelle (12), et dont nous recherchons la nature, tient à la manière selon 
laquelle le “terminari” de cet acte est causé. 

L'acte de Foi, en tant qu’il procède du croyant, établit une relation 
réelle du croyant au Christ en tant que le Christ est la Vérité (Jean 14, 
6). Et telle est, inhérente au “terminari” dée l’acte, une première forme 
de la causalité. Si cet acte de Foi n’est pas seulement personnel, mais 

également “d'Eglise”, il comporte en outre une seconde cause, à savoir 
le RESPECTUS exercé par le Christ Lui-Même en tant qu’Il est “achève- 
ment_c}e la Foi” (Heb. 12.2), sur la relation qu‘enclôt l’acte en vertu de la 
première forme de la causalité. Lorsque l’acte de Foi est seulement per 
sonnel, et non “d’Eglise”, la relation qu’enclôt cet acte a d’être terminée 
en vertu flu Terme de cette relation, à savoir Dieu en tant qu’Il est Vérité, 
ît le Chnst’en tant qu’Il est Vérité. Mais le Christ n’exerce pas alors dç 
fesPecmf' sur le “terminari” qu’Il concourt à produire. Tandis que si 

£;Ïîpîä{;ÿEg}lsÿ”a‘le Christ exerce, sur le “terminari” de cet acte, le 
p qui’ constitue formellement celui-ci comme Éétant 
… “d’Eglise”. 

; On peut entrevoir ce Mystère par analogie avec le Mystère de 
Èaœmatxon, dont il constitue d’ailleurs une sorte de dérivation. 
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L'Humanité du Christ est, d’une part, produite quant au corps par la 
Sainte Vierge, et créée quant à l’âme par “Toute Trinité” ; elle subsiste 
d'autre part en vertu de l’opération assomptive terminalement exercée 
par la Personne du Verbe Incréé. Le rapport qui existe entre l’'Humanité 
assumée et la Personne qui assume, peut être désigné comme étant : 
dans l’Humanité, une ordination transcendentale au Verbe Incréé : dans 
le Verbe Incréé, un Respectus vers l’'Humanité assumée. Ce respectus 
n’est pas une relation réelle ; mais il est, formellement et mystérieuse- 
ment, ce qui constitue la réalité propre de l’Humanité assumée. Ce 
Respectus est ontologiquement intime au Christ, puisqu’il consiste pour 
ainsi dire en la dérivation de la Divinité dans l’Humanité. 

Et comme le Christ pâtit, selon l’Humanité, ce Respectus qui procède 
de la Divinité, D laisse dériver ce même Respectus à partir de l’Humanité 
dans l’Eglise Son Epouse bien-aimée. Et de même que l’Humanité, sans 
laisser d’appartenir à l’ordre créé, et d’y être causée comme le sont les 
autres réalités, ne subsiste cependant comme étant “du Christ” que dans 
ce Respectus, ainsi un acte accompli dans l’Eglise, sans laisser d’apparte- 
nir à l’ordre humain et même à l’ordre théologal, ne subsiste cependant 
comme étant “d’Eglise” que dans ce qui constitue l’Eglise elle-même, 
c’est-à-dire dans ce même Respectus inhérent au Verbe incarné. 

133. On ne peut rendre compte d’une chose que par ce qui en est le 
principe. Ainsi, on ne peut caractériser ce qui est “d’Eglise” qu’en fonc- 

tion du Chef de l’Eglise. 
Notre conclusion ne devrait donc pas surprendre. Mais, à moins de 

prodigieuse intervention d’ordre préternaturel, il faudra plusieurs 

décennies d’imperturbable patience, pour que l’instinct de la Foi résor- 
be la psychose déformante que l'insidieux ensemblisme a introduite 

dans le “peuple de Dieu” qui tout simplement se veut être lui-même 
l’Eglise. Le fait qu'un sacrement “est d’Eglise” ne consisterait-il pas, soit 
tout bonnement dans le rite accompli, soit en la densité humaine de ces 

célébrations où l’on vise à réunir le plus grand nombre possible de par- 

ticipants, qu’il s’agisse pour le Baptême d’un contingent d’enfants, ou 

pour l’“Eucharistie” d’un collège de “concélébrants” ? ; 
Il est donc fort opportun de réaffirmer que si un sacrement, ou 

d’ailleurs toute autre réalité, est “d’Eglise”, ce ne peut être quîeq fonc- 
tion du Chef de l’Eglise. Nous observerons d’ailleurs que cette évidente 
vérité se trouve confirmée de deux façons. D’une part, directement, de 
Par l’économie même du sacrement (2), et non plus à partir de la Foi 
exercée par ceux qui participent au sacrement (1). D’autre part, indiree- 
tement, par le fait qu’en référant au Christ Lui-Même le fax} gu’un sacre- 
ment est “d’Eglise”, on rend compte de l’économie ecclésiale qui est 

Propre à l’ensemble des sacrements (3). CC EE
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Mais, en vue de procéder avec assurance à cette ge_conde partie de 

l’enquête, il est nécessaire de tenir compte des précisions qui ont été 

acquises dans ce paragraphe, afin d’en formuler la c:mc}usmxæ avec exac- 

titude. Nous venons en effet de montrer que la “Foi de l’Eglise” et 

l’“intention de l’Eglise” procèdent imx_nedmtement du Chef de l’Eglise 

(1). Et nous avons été amenés à préc1sçr en quel sens sont “d’Eglise” 

cetté “Foi” et cette “intention” qui interviennent dans la confection d’un 

sacrement. C’est ce sens qu’il faut signifier avec clarté, puisqu’il mesure 

la portée de la conclusion énoncée. 

14. Les deux sens de chacune des locutions : “être du Christ”, “être 

d’Eglise”. 
141. L’existence et la définition des deux sens. 

Un argument “ex communibus” n’est pas un argument “ex propriis”, 

Comment cette donnée sémantique d’ordre général s’applique-t-elle ici, 

précisément “ex propriis” ? On le comprendra mieux pour la locution 
“être d’Eglise”, par analogie avec l’usage en fait établi, concernant le 
“modus significandi” de la locution “être du Christ”. 

Tous les sacrements sont “du Christ”, en ce sens que, comme nous 
venons de le montrer, ils sont précisément “d’Eglise”, en vertu du 
Respectus exercé par le Christ sur l’acte de leur confection. Mais, en 
outre, l’un des sacrements, celui de l’Eucharistie, est “du Christ” à un 
titre qui lui est absolument propre. L'acte de la confection a alors en 
effet pour terme le rapport que soutiennent les espèces consacrées avec 
le Christ Lui-Même. Cet acte n’a donc d’être terminé, et n’a par consé- 
quent de réalité, qu’en vertu du Christ personnellement. Tandis que, pour 
leÿ autres sacrements, l’acte de la confection, bien qu’il ne laisse pas 
d’}n{egrer l’action instrumentalement exercée par le Christ, à d’être ter- 
Mminé et par conséquent d'être une réalité, dans les sujets créés qui sont 
par lui actués. 

(_)n'”‘(mt dçnc que l’acte de la consécration eucharistique est “du 
Christ” à un titre singulier. C’est la raison pour laquelile on dit habituel- 
lem_enä d‘f prêtre qui l’accomplit, que celui-ci opère “in persona 
Ë’TÎÏa&ÊËÎË ce qui est vrai dans tous les cas, à savoir que le ministre 
Pexplici nt opéère “in perÿona çhrxgtx”, on a coutume en fait de_ ne 

däp ;:Ë:äâ‘.'î dans le cas où le rôle joué par le Christ est pour ains! 
iel M ; ; 

En qs données Nous dl 
--8e subsiste que dans l’opératio ontection euchar IL ment 
‘par Lui Seul, i p n exercée par le Christ, personnele 

; Nstrumentalement par le prêtre. Et on dégraderait, pour 
“Aufant on fausserait, la portée des ! i - ‘’Eucharistie es 
;‘d’E€‘i5&”, “e pïêtre yo B , 0CU'ÇÈOI%S *. uc scait 

uR Pête in persona Christi”, si on ne leur faisa 
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alors signifier que ce qu'’elles signifient communément pour la confec- 

tion de tout sacrement. 

Voici dès lors entre les deux locutions : “être du Christ”, “être 
d’Eglise”, l’analogie ; elle concerne le “modus significandi”, conformé- 
ment à l’usage communément admis. 

Il y a, pour l’une comme pour l’autre, une acception “large” et une 

acception “propre”. 

Tout sacrement est “du Christ”, eu égard au progredi de l’opération 
en laquelle consiste la confection sacramentelle ; cette opération produit 
en effet la grâce, parce qu’elle procède du Christ en l’état de Sa Passion. 
Mais procèdent également du Christ les mérites qui sont communiqués 
même en dehors des sacrements. Aussi disons-nous qu’à ce premier point 
de vue, les sacrements sont “du Christ” en un sens large, c’est-à-dire au 
sens qui vaut pour les mérites en général, et pas seulement pour les 
sacrements. 

Le sacrement de l’Eucharistie est “du Christ” en ce premier sens. Mais, 
en outre, il est également “du Christ” en un sens qui lui est propre, eu 
égard au terminari de la même opération ; laquelle, en l’instant de la 
consécration eucharistique, se termine, non dans les sujets qui reçoivent 
la grâce en communiant, mais ultimement dans le Christ Lui-Mème. 

Pareillement, tout sacrement est “d’Eglise” en un sens large, parce 

qu’il est “du Christ” au sens large qui vient d’être défini, et parce que le 

Christ a commis à l’Eglise la garde et la confection des sacrements. 
Mais, en outre, et à l’exclusion de toute autre réalité ecclésiale, la 

confection de tout sacrement est “d’Eglise” en un sens propre, parce què 
le terminari n’en subsiste que dans le “Respectus” exercé par le Christ, 

“Respectus” qui est une dérivation de celui qu’exerce le Verbe Incréé à 

l’intime du Verbe incarné: 
Ainsi, chacune des locutions : “être du Christ”, “être d’Eglise”, pré- 

sente une acception “large” et une acception “propre”. Le Christ étant 
le Chef de l’Eglise, il convient que la distinction, consacrée par l’uæ%e, 

concernant la locution : “être du Chrisr”, soit également observée 
concernant la locution : “être d’Eglise”. 

142. Le fondement de la distinction entre les deux sens. ; 
On observe d'’ailleurs que cette distinction entre le “sens large” et le 

“5ens propre” se trouve être conforme aux normes les plus fondamen- 

tales de la sagesse métaphysique. . . 
Car le.“sens large” correspond, nous venons de le voir, à l'origine, 

autrement dit au “progredi”, “être du Christ”, c’est procéder du Christ, 
‘Èe quelque façon que ce soit ; “être d’Eglise”, c'est être causé par. 
l’Eglise, à quelque point de vue que ce soit. Tandis que le “sens propre 
Correspond à l’achèvement, au fait d’“être terminé”, autrement dit Bw
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terminari : “être du Christ”, c’est ê:l:e ont?logi_Q\{ÿmfent “terminé” et par- 

tant subsister en vertu du Christ ; eçre d Eghsefl  C'est avoir ce mode de 

subsister qui est propre à l’Eglise elle-même, et que fonde le 

“Respectus” exercé par le Christ. 

Or cette correspondance, d’une part entre.le sens large et le progredi, 

d’autre part entre le sens propre et le ænnü_um, est b1e,n l_a norme générale. 

Ce n’est pas en effet quant au progredi que les réalités 'creées se dis- 

tinguent entre elles ; toutes, également, procèdent du Créateur. Tandis 

que les réalités créées se distinguent entre elles par _1a forme, par consé- 

quent par la fin ; et donc, concrètement, par la tension de la forme vers 

la fin, tension qui, immanente à chaque réalité, en mesure le terminari, 

Observons donc, en passant, que la théologie est la métaphysique du 

sacré. Elle retrouve l’analogie de l’être immanente au donné révélé, dont 

elle manifeste ainsi toute la portée. 

Le Christ étant l’alpha et l’oméga (cf. 121), et l’Eglise étant à la fois 

pour le chrétien le lieu de naissance et en un sens celui de l’achèvement, 

il convient que “être du Christ” et “être d’Eglise” présentent les deux 
acceptions qui correspondent respectivement à la procéssion et au 
retour, au progredi à partir de l’origine, et au terminari en fonction du 
terme. 

Notre conclusion, c’est-à-dire la distinction entre le “sens large” et le 
“sens propre” se trouve donc expliquée et fondée, puisqu’elle manifeste 
tout simplement une norme nécessaire dans un cas particulier. 

15. La “Foi de l'Eglise” et l’“intention de l’Eglise”, telles qu’elles sont 
requises pour la confection du Baptême, sont “d’Eglise” au sens propre ; 
et c’est en ce sens qu'elles sont “du Christ” au sens propre. 

Nous ne faisons qu’expliciter, pour plus de clarté, ce qui résulte des 
deux paragraphes qui précèdent (13, 14). Bornons-nous à le manifester 
par le contraste entre les deux sens que nous avons distingués (141). 

T * Auteur de la Foi” qui est le Chef de l’Eglise, un tel acte est par le 
fait même “du Christ” au sens large. Mais il ne s’ensuit pas que tout acte 

î 3 “ AS ; . 

de Foi soit “d’Eglise” au sens propre que requiert l’acte d’une confection 
sacramentelle. 
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En un sens large, eu égard au progredi de l’opération, l’acte de toute 
confection sacramentelle est “d’Eglise” parce qu’il est “du Christ”. Mais, 
eu égard au terminari, ce même acte est “d’Eglise” au sens propre, parce 
que le Christ le réfère distinctement soit à Ses membres, soit même à 
Lui-Même. C’est donc en ce sens propre que sont “d’Eglise” la Foi et l’in- 
tention qui interviennent indispensablement en l’acte de toute confec- 
tion sacramentelle et qui sont, au même sens propre, “du Christ”, et de 
Lui Seul. 

Nous allons maintenant étendre au sacrement comme tel, et partant 
à tout l’ordre sacramentel, ce que nous venons d’observer pour le sacre- 
ment de Baptême. 

2. La “Foi de l’Eglise” et l’“intention de l’Eglise” sont immanentes à 

la confection de tout sacrement, en tant précisément que l’acte en est 
“d’Eglise”. L’argument “ex propriis” : le “Respectus” que le Christ exer- 
ce vis-à-vis de l’Eglise. 

Cet argument est constitué par l’enchaînement de deux identités 
d’ordre intelligible ; une telle identité consistant en la mutuelle implica- 

tion de deux propositions. 
21. La première identité d’ordre intelligible a fait l’objet du para- 

graphe précédent (132). La Foi et l’intention que comporte, d’une maniè- 

re appropriée à chacun des participants, la confection de tout sacrement, 

sont “d’Eglise” en vertu du “Respectus” que le Chef de l’Eglise exerce 

sur l’acte de cette confection. 
Ainsi, que d’une part la Foi et l'intention qui sont inhérentes à tout acte 

de confection sacramentelle soient “d’Eglise”, que d’autre part le Christ 
exerce sur cet acte un “Respectus” distingué, ces deux choses s'impliquent 
mutuellement. Telle est la première identité d’ordre intelligible. 

22. La seconde est enclose dans l’économie de l’ordre sacramentel : 

les sacrements sont d’institution divine. 
Il faut toutefois Pentendre. 
On l’explique habituellement en se plaçant au point de vue formel 

qui permet une meilleure précision, mais qui requiert l’abstracti9n. Et 
on affirme : que, premièrement, la forme des sacrements à été fixée par 

le Christ, au moins “substantiellement” ; que, deuxièmement et en 
conséquence, le sacrement cause en tant qu’il est signe, c’est-à-dire en 
tant qu’il est signifiant, puisqu’il est signifiant par la forme, et que celle- 
€1 tent du Christ d’être principe d’efficacité. . 

Ces données, communément reçues, constituent la base n}1mmale et 

assurée, à laquelle toute autre considération doit nécessairement se 

référer. Elles ne situent cependant le sacrement qu’au point de vue de 
ceux qui'en usent. C’est évidemment à bon droit, puisque les sacrements.
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sont ordonnés à la sanctification de l’Eglise qn1itante et _qu’ils passeront 

avec elle ; mais une réalité, quelle qu’elle soit, ne 13eut être connue que 

dans ce qui en est la cause propre : c’est donc, en l occurrence, en fonc- 

tion du Christ qu’il faut “comprendre” les données analytiques que nous 

venons d’évoquer. , 

Nous allons donc vérifier que l’économie du sacrement se trouve 

mieux expliquée, si on fait état de la conclusion à laquelle nous avons 

été conduits en cherchant à rendre compte de ce que la Foi de ceux qui 

participent au sacrement est “d’Eglise”. Nous allons observer que le 

“Respectus” exercé par le Christ, qui fonde la Foi comme étant 

“d’Eglise”, rend également compte de la forme et de l’efficacité du 

sacrement. 
En effet, s’il convient de tenir, au point de vue de la “praxis”, que le 

sacrement cause en tant qu’il signifie, il faut, au point de vue de la 

Sagesse qui est celui du Christ, affirmer que le sacrement “signifie”, en 

“causant” ; tout comme Dieu connaît en créant. Or, si on admet que l’ac- 

te du sacrement requiert, au titre de cause d'ailleurs primordiale, le 
“Respectus” qu’exerce le Christ sur cet acte, il s’ensuit que l’acte du 
sacrement doit être signifiant dans ce mème “Respectus” exercé par le 

Christ sur l’ordre sensible. 
On rend compte ainsi de ce que nous venons de rappeler : le signe 

sacramentel est institué par le Christ. En effet, le sacrement étant signi- 
fiant par la forme, et devant signifier dans le “Respectus” qui en est la 
cause, il s’ensuit que la forme d’un sacrement doit être une modalité dis- 
tu}guée du “Respectus” qui est inhérent au Christ, en tant que le Christ 
fqn partie de l’ordre sensible par l’Humanité assumée. Or, il en est bien 
ainsi. Que, par exemple, l’eau versée en l’acte du Baptême purifie, cela 
e,st en ef.fet signifié de deux manières. D’une part, intelligiblement, selon 
l.a{lal°gle de la Foi, à partir d’une propriété de l’eau communément uti- 

lisée, d'autre part ontologiquement, que le Christ Lui-Même a voulu être 

gäî:äâäî.fiÿ“;_îÿ“ le “Respect?s” inhé_rent au Veïrbe incarné QÏ- 

purifier. Veise3î’Ëa eîu, e e c_e_l Jeci comme étant capabe l"e laction de laver, e “:Ô aptismale signifie, comme “qcte _sacmmenœ , 

dans les condiàons n par çxçmple cçlle de donner à boire, parce qué 
Qque précise le rite du sacrement, l’eau tient du 

“Res ” exercé A ; R e 

PECUS  exercé par le Verbe incarné, lors de Son Baptême extérieu 
rement et d’une manièr é i f 

€ permanente réell ir de purifier Autrement. dit, s’il est ps é ; > àc QL ÿmi que, selon la “manuductio” que comporté 
l’ordre de la praxis déchiffré par l“intellectus fidei”, le saäement câuse 

eau purifie l’âme, parce que l’eau sert à laver - € 
;Ë objectif qui est divinement institué, c’est parce quë 

ée instrument de purification spirituelle en vertu du 
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“Respectus” exercé par le Verbe incarné, que verser l’eau à, entre autres 
significations possibles, celle de “l’action de laver”. 

On voit donc quel est le bien-fondé de l’“hypothèse” dont nous obser- 
vons la portée. Si on admet que l’acte sacramentel est constitué comme 
tel par le “Respectus” distingué qu’exerce sur cet acte le Verbe incarné, 
on rend compte adéquatement du fait que la forme des sacrements ne 
peut être instituée que par le Christ et par Lui Seul. Et comme telle est 
bien la vérité, la prémisse qui entraîne cette conclusion s’en trouve 
confirmée. 

Nous énonçons donc à nouveau cette prémisse, qui constitue notre 
seconde identité d’ordre intelligible. 

Que d’une part l’acte de toute confection sacramentelle subsiste 
comme tel, c’est-à-dire comme ayant, en vertu de l’institution divine, uné 
efficacité surnaturelle, que d’autre part le Christ exerce sur cet acte un 
“Respectus” distingué, ces deux choses s’impliquent entre elles. ; 

23. Les deux affirmations (21) et (22) entraînent la conclusion, énon- 
cée en (2), que nous nous proposions d’établir. La “Foi de l’Eglise” et 
l“intention de l’Eglise” sont immanentes à la confection de tout sacre- 
ment, parce que le “Respectus”, toujours exercé (22) par le Christ sur 
l'acte ce cette confection, opère ipso facto (21) que soient d’“Eglise” la 
Foi personnélle et l’intention personnelle que doivent avoir, chacun à son 
rang, les différents participants à l’acte du sacrement. 

On allèguera peut-être que cette conclusion laborieuse se réduit à un 
trivial truisme. Elle paraît en effet revenir à ceci : tout sacrement est 

“d’Eglise”, parce que tout sacrement est “du Christ”. 
Nous avons prévenu cette objection, en faisant observer (14) qu’un 

argument “ex propriis” n’est pas un argument “ex communibus” ; et que, 

dans le présent paragraphe, la locution “être du Christ”, “être d’Eglise” 

sont prises au sens propre (141) qu’elles doivent avoir dès là qu’il s’agit 

de la confection d’un sacrement. 
Ainsi, tout sacrement est “d'Eglise”, parce que tout sacremient est “du 

Christ”. Cette vérité paraît aller de soi, parce qu’on l’entend spontanément 
au sens large. Tandis qu’entendue au sens propre, elle requiert d'être prou- 
vée. Nous allons d’ailleurs observer que, loin d’être inutile, 1’anÿlyse qui 
précède (21, 22) permet de dégager, de cette vérité, toute la portée. 

3. Le “Respectus” distinctement exercé par le Christ en l’acge» de 

t°‘fïe confection sacramentelle, rend compte de l’'économie ecclésiale 

Qui est propre à l’ensemble des sacrements. 
31. L'ordre de l’argument. ‘ 

Tout sacrement est “d’Eglise”, parce que tout sacrement est du 
Christ”. Tel est en définitive le principe d'où découle nécessaxrexnen9
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pour la “Foi de l’Eglise” et pour P“intention fie l’Eglise”, la réalité 

qu'elles ont en propre, en l’acte de toute <_:onfectw_n sacramentelle. 

Ce principe, nous l’avons établi par voie Îmalytxque, en prenant pour 
“medium” dé pteuve le “Respectus” exercé par le Christ. Nous allons 

maintenant le confirmer, en mettant en œuvre le critère de la différen- 

ciation qualitative. ; ; 

Rappelons en l’énoncé. Si, objectivement et nécessairement, une pre- 

mière qualité ou détermination formelle en entraîne une seconde, alors, 

concrètement, telle réalité possède d’autant mieux la seconde qualité 

qu’elle possède mieux la première. L’habitude de s’exprimer, par commo- 

dité, en termes de quantité, fait que ce critère est souvent désigné 

comme étant celui des “variations concomitantes”. Le “plus ou moins” 

dans la cause, entraîne un “plus ou moins” dans l’effet ; tel est le critère 

d’un Lien causal, si toutefois la causalité est “propre”. Ce critère vaut, 
dans l’analyse quantifiée qui ressortit à un mode de l’être, parce qu’il 
vaut primordialement au point de vue même de l’être, point de vue que 
requiert d’adopter l“analogie de la Foi” ; mais le “plus ou moins” doit 
alors être interprété en termes de qualité. 

Nous allons donc confirmer que si tout sacrement est “d’Eglise”, c’est 
parce qu’il est “du Christ”, en vertu du “Respectus” exercé par le Christ. 
L’argument consiste à observer, pour ces trois choses respectivement 
considérées, la concomitance des “degrés”. 

32. Les modalités du “Respectus”. 
Le “Respectus” étant le principe, c’est en fonction de ce principe, 

qu’il faut discerner la différenciation qu’on observera ensuite dans les 
conséquences, c’est-à-dire dans le fait d’*être du Christ” ou d’“être 

d’E:glis_e”. Or, ce “Respectus” étant conçu par mode d’opération, et toute 
.opération étant spécifiée, et pour autant différenciée par ce qui en est 
le terme, plutôt qu’à partir de l’origine, nous sommes amenés à préciser 
3uelle5 sont les différentes réalités selon lesquelles se trouve spécifié le 
Respectus” dont l’unité est celle-là même qui est propre à l’esse du 

Verbe incarné. 

_ Trois données interviennent, celles-là même qu’intègre toute réalité 
crèée : être posé, par le suppôt ; être mesuré, par l’essence ; être “termi- 
né”, par l’acte d’être. 

L'Humanité assumée 
. Mesurée. 

» _ Elle n’a ni un “subsister” 
d'être “terminé”), 

“Incréée. 

par le Verbe a en propre, seulement d’être 

û : Ni un “terminari” (ce qui signifie : avoir 
qui seraient réellement distincts de la Personne 

y Nous ÊPPeÏOns Respectu; per5li le “Respectus” qu!exerce ia 

L mne du Verbe en tant qu’il concerne l’'Humanité assumée.
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Les espèces consacrées ont en propre deux choses. Premièrement, de sub- 
sister, miraculeusement, c’est-à-dire d’être posées, sans être dans un “sujet” ; 

ce ne pourrait être, ni dans le pain qui est transsubstantié, ni dans ie Christ 

dont elles ne sont pas les accidents. Deuxièmement, dêtre mesurées, connatu- 

rellement : en ce sens que les données physiques n’en sont pas modifiées. 
Les espèces consacrées n’ont pas de “terminari” qui leur serait 

propre. Leur en tient lieu la Communication, exercée par le Christ, de 

Son propre Acte d’Etre ; Communication qui constitue l’esse in, “l’être 

dans” ou Présence, du Christ dans les espèces consacrées, et qu’il ne faut 
pas confondre - Pie XII l’a rappelé - avec l’ordination transcendentale 
qui en est la condition concomitante dans les espèces consacrées. 

Nous appelons Respectus eucharistique, le “Respectus” qu’exerce la 

Personne du Christ en tant qu’il concerne les espèces consacrées. 
L'acte de toute confection sacramentelle a en propre : d’être posé, 

d'être mesuré, d’être terminé ; et cela, dans le sujet qui reçoit le sacre- 
ment, et par le fait même reçoit la grâce. 

Mais un tel acte n’a de réalité, comme signe sensible produisant la 

grâce, que dans la relation qu’il soutient avec le Christ, Cause principale, 
et avec les ministres et les signes qui y interviennent au titre d’instru- 
ment. Cette relation a pour “sujet” cet acte lui-même ; et elle à pour fon- 

dement la disposition par laquelle chacune de ceux qui concourent à 

produire l’acte réfère celui-ci au Christ par l’Eglise. Ainsi le parrain qui 

émet la protestation de foi à la place de l’enfant qui en est incapable, 

réfère cette “protestatio fidei” au Christ, du fait qu’il se conforme au rite 

établi par l'Eglise. Et ce “référer” est le fondement de la relation au 

Christ qui est, dans l’acte du Baptême, la condition concomitante du 

“Respectus” exercé par le Christ. 

Nous appelons Respectus sacramentel, le “Respectus” qu'exerce la 

Personne du Christ, en tant qu’il concerne l’acte de toute confection 

Sacramentelle. 

33. La différenciation du “Respectus”. 
a) Les modalités du “Respectus” en sont formellement dif£érenteg 1ef 

vnes des autres. On peut dire, à cet égard, que le “Respectus” est diffé- 
rencié eu égard aux différentes réalités créées qui sont référées au 

Y°‘be Incréé. Mais, concrètement, dans le Mystère intime du Veflrbe 

Incarné, ces modalités soutiennent entre elles une unité d’ordre. C’est 
Cetté unité qu’il importe de dégager. ; ; 
A eäetRef1æ‘—m personnel cons_titue en propre l’uni.té du Verbe incarné. 

oujours en Acte depuis l’instant de l’Incarnation. ; 

Le “Respectus” personnel est primordial. C’est-à-dire gu’xl est, abso- 
ment, Principe de l’ordre du “Respectus”. Nous le désignerons donc 

Par le mot Respectus écrit en italique. 

lu
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Le “Respectus” personnel étant Principe, on peut dire qu’il est diffé. 

rencié; eu égard aux réalités qui sont “plus ou moins” relatives à 

l’'Humanité assumée. Ou bien : le “Respectus” personnel ayant pour 
objet l’Humanité assumée, il s’étend également à ce qui est relatif à 

cette Humanité. 
Voilà le principe, il faut immédiatement en circonscrire l’application. 

Car tout, dans l’Eglise, étant relatif au Christ, on peut dire en un sens 

large que tout y est l’objet du “Respectus” exercé par le Christ, Mais ce 

que nous considérons, c’est l'ensemble des sacrements, dont nous avons 

montré, précisément en considérant le “Respectus”, qu’ils ont été insti- 

tués par le Christ (22), et dont nous cherchons à manifester l’économie 

ecclésiale en considérant le même “Respectus”. Nous avons dès lors à 

situer le “Respectus” eucharistique et le “Respectus” sacramentel, en 

fonction du Respectus personnel. 

b) Le “Respectus” eucharistique est, en tant que “Respectus” “ex 

parte Verbi”, identique au Respectus personnel. 

Le “Respectus” eucharistique peut être envisagé à deux points de vue. 
Premièrement, en tant qu’il est en Acte premier “ex parte Verbi”, c’est-à- 
dire en tant qu’il est enclos dans le Respectus personnel auquel, ainsi, il 

s’identifie. Deuxièmement, en tant qu’il est également en Acte second “ex 
parte effectus”, c’est-à-dire en tant qu’il constitue, dans les espèces consa- 
crées, l’esse in qui est propre au Sacrement de l’Eucharistie. 

L'identité que nous nous proposons d’établir conceme le 
“Respectus” eucharistique en Acte premier. Nous devons cependant le 
considérer tel qu’il se présente pour nous concrètement, c’est-à-dire en 
Acte second, Dès lors nous observons ceci. 

Quant au terminari, les espèces consacrées sont en même situation 

que l’Humanité assumée. Car, pour Celles-là, comme pour Celle-ci, c’est 

le Verbe Incréé qui joue le rôle de “terminer” ; l’Humanité assumée ne 
P€u: en effet être le terminari des espèces consacrées qu’en ayant raison 

âÎs tiäîîÏrîL Àa;s tle Verbe}ncrgäé. Autrçqxent dit, le Verbe chréé étant 
; é erminari de l’Humanité assumée, il est, uniment avec 
l’'Humanité assumée, le terminari des espèces consacrées. 

0_‘r le “Respectus” n’est que la désignation, mieux adéquate dans le 
äystfgre,,de' l’oÿération qui est terminalement exercée par le Verbe 

, e ce u e crrc “groduc” par u “ Verbe est Acte, on signifie ; gar e Verbe 'Incree. ] t' com ; 

“ 201 pour Lui l’Acte de terminer, en Lui attribuan 
I…Ï)d îfisgectqs” à l’égard de ce dont N1 est le terrninari. Ce sont donc les 

Pespectue vs u erminart qui fondent la manière d'atribuer l x parte Verbi”. A l’identité du terminari, correspond pêr rn cé * 5 Æonséquent l’identité du “Respectus” “ex parte Verbi”.
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Nous concluons donc que le “Respectus” eucharistique est, en tant 

que “Respectus”, identique au Respectus personnel. Ces deux 
“Respectus” sont “un”, dans l’unité même d’esse du Verbe incarné. C’est 

en vertu même du Respectus personnel que le Verbe incarné est immé- 

diatement apte à “être dans” toute Hostie à Lui référée. 

Cette conclusion n’est pas seulement une précision de vocabulaire. 

Elle vise, objectivement, à circonscrire-le Mystère. Ce que l’Analyse 

rigoureuse exige de conclure, à savoir que telle réalité créée est “termi- 

née”, distinctement en vertu du Verbe Incréé ; cela, qui est signifié pas- 

sivement eu égard au créé, il faut le signifier activement eu égard à 

Pincréé. Le “passage” n’est donc pas simplement dans les mots, il 

implique de signifier la Réalité objective selon un aspect qui en est dif- 
férent ; cet aspect est celüi du Mystère, mais c’est aussi, par le fait même, 

celui d’où procède l’intelligibilité. 

c) Le “Respectus” eucharistique est, concomitamment au 

“Respectus” personnel, immanent au “Respectus” sacramentel. 
Le “Respectus” sacramentel peut être envisagé à deux points de vue, 

Premièrement, en tant qu’il est en Acte, en l’acte de toute confection 
sacramentelle. Deuxièmement, en tant qu’il demeure virtuel (cf. 34), 

dans le “Respectus eucharistique”, auquel est immanent le Respectus 

personnel (b). 
L'immanence des deux premiers “Respectus” au “Respectus” sacra- 

mentel conceme celui-ci en tant qu’il est en Acte. 
“Immanence” signifie qu’une chose est dans une autre, et par consé- 

quent s’en distingue. Précisons donc à nouveau que le “Respectus” 

sacramentel est, par nature “ex parte effectus”, un mode, réellement dis- 

tinct des deux premiers modes concrètement identiques entre eux (b), 
dans l’Acte du “Respectus” exercé pat la Personne du Verbe (a). 
; Or, le Respectus personnel, étant constitutif de la Personne du Veybe 

Incarnée, il est au principe même de l’opération-Acte en lequel consiste 

£° “Respectus” sacramentel, c’est-à-dire qu’il est immanent à ce 

Respectus”. 
, E:«t'comme, concrètement, le “Respectus” eucharistique est un, dan_s 
1“""{ d’esse du Verbe incarné, avec le Respectus personnel, il est, un 
Ment à celui-ci, immanent au “Respectus” sacramentel. 

d) La différenciation du “Respectus” est donc comme suit. — 

Perä£?äem‘s personnel est toujours en Acte ; il est constitutif de la 

Le “R n Chns,t£ st ; A remiet ; ainsi con ÊÊI{€C'tu'S euc!aananue est, dans le Christ, en llcte înt ideuÏ 

tique sidéré, il est, réellement quoique non pas formellement, ë 

au Respectus personnel. Le “Respectus” eucharistique; tout &n
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demeurant identique à lui-même, se trouve également en Acte second en 

toute hostie référée au Christ selon la forme par Lui. pr.escrite. 

Le Respectus personnel, et le “Respectus” t_aucha‘rlanue en Âcte pre- 

mier, uniment puisqu'ils sont concrètement identiques entre eux (b), 

s’actuent en tout acte de confection sacramentelle sous la forme, réelle- 
ment distincte “ex parte effectus”, du “Respectus” sacramentel. 

On voit donc que, même lorsqu’il n’est pas “actué” selon le mode qui 

lui est propre, le “Respectus” eucharistique ne laisse pas d’être immanent 

en tout Âcte du “Respectus” sacramentel. Tel est le principe, enclos dans 

le Mystère, que nous allons confirmer, en observant qu’il permet de retrou- 

ver quelle doit être l’économie ecclésiale de l’ordre sacramentel, 

Enfin, il importe de préciser ceci. Les deux distinctions : “en Acte 
premier - en Âcte second”, pour le “Respectus” eucharistique, “en Acte- 

selon le mode virtuel”, pour le “Respectus” sacramentel, ces deux dis- 

tinctions ne concernent pas le “Respectus” en lui-même, mais le rapport 
que celui-ci soutient avec les “effets” qui lui sont référés, et dont la réa- 

lisation est subordonnée à celle de conditions qui sont, ecclésialement 

déterminées. 
Le “Respectus” est le plus intime du Mystère. On en doit respecter la 

Simplicité, convertible avec l’Esse même du Verbe incarné. 

34. La différenciation du “Respectus” rend compte de l’ordre que les 
sacrements soutiennent entre eux, dans l’Eglise. 

Les sacrements sont les “sacrements de la Foi” ; ils sont reçus dans 
l’Eglise, et, nous l’avons vu (1), dans “la Foi de l’Eglise”. Si on en considère 
l’ensemble à ce double point de vue, les deux données corrélatives sont les 
suivantes, D’une part, tous les sacrements, qui sont des “protestationes 
fidei” sont ordonnés à l’Eucharistie, mysterium fidei ; en sorte que, d’autre 
part, l’Eucharistie est, pour toute l'Eglise, le sacrement de l’unité. 

Or il est aisé de voir que la différenciation du “Respectus” rend 
compte de l’un et de l’autre. 

341. Tous les sacrements sont ordonnés à l’Eucharistie : 
a) On le montre d’ordinaire en considérant les effets. D’une part, cha- 

cun'des sacrements contribue, par la grâce qui lui est propre, à Une 
{meilleure] réception de l’Eucharistie (St Thomas; 3. q5, a3). D’autre 
part, le fruit de PEucharistie peut suppléer, positis ponendis, à celui des 
autres sacrements, la pénitence par exemple (3. q79), tandis que l’inver 

- sén’est pas vrai. 

; par le fait que le “Respectus” eucha- 

’Acte concret que spécifie chacun des
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b) Considérons d’abord l’acte de la confection eucharistique s’ache- 
vant dans la communion. 

Cet acte “contient” ce en vertu de quoi il subsiste, c’est-à-dire le 

“Respectus” eucharistique en Acte second, les autres “Respectus” sacra- 

mentels selon le mode virtuel. Or le rapport entre le “Respectus” eucha- 

ristique et les “Respectus sacramentels”, tel qu’il est réalisé concrète- 

ment dans cet acte, est perçu par le Christ et par le communiant. 

Si on tente de se placer à ce que doit être le point de vue du. Christ, le 

“Respectus” eucharistique se présente primordialement comme réalisant 

la Présence dans les espèces consacrées, et également comme contenant 

virtuellement toutes les confections eucharistiques et sacramentelles que 

des conditions ecclésiales déterminées ont rendu ou rendront possibles, 

depuis la Résurrection jusqu’à la fin du temps. I] n’y a pas, procédant du 
Christ, d’autre “Virtus” que celle dont l’Acte second de chaque 

“Respectus” eucharistique est la plénière manifestation. Car c’est ce 
“Réspectus” eucharistique qui, uniment au Respectus personnel, est imma- 

nent et opérant en tout “Respectus” sacramentel. Le Christ, en chaque 

Acte second du “Respectus” eucharistique, connaît, en la “portant”, l’am- 

plitude concrète jusqu’à la fin du temps de tous les “Respectus” sacramen- 

tels qui seront actués. L'Eucharistie doit se présenter comme étant une 

sorte d’exigence de chacun des autres sacrements. 

Si on se place au point de vue du communiant, on observe que celui- 

ci, tout en se référant à la Présencé et au “Respectus” eucharistique qui 

en est le principe, fait spontanément état des dispositions et des 

carences auxquelles sont proportionnés les autres sacrements. Il discer- 
ne, latent en sa propre attente, le fondement de la relation qu’il soutient 

avec les “Respectus” sacramentels dont est chargé le “Respectus” eucha- 

ristique perçu en Âcte second. 
Ainsi, le rapport qui existe concrètement, en l’acte de la confection 

eucharistique, entre les différents “Respectus” montre : “ex parte 
Christi”, que l’Eucharistie contient virtuellement tous les autres sacre- 

ments ; “ex parte fidelis”, et donc “positis ponendis”, que le fruit de 
l'Eucharistie peut suppléer à celui des autres sacrements. 

€) Considérons, en second lieu, l’acte de telle confection sacramentel- 
le qui ne soit pas l’Eucharistie. 
« Cet acte contient ce en vertu de quoi il subsiste, c’est—à-@i{ê le 
“R68pectus” sacramentel en Acte ; et, immanente à celui-ci, le 

Respectus” eucharistique en Acte premier, qui est concrètement iden- 
fique au Respectus personnel. Ce qui importe pour notre question, c'est 
le rapport que soutiennent entre eux ces “Respectus”. 

Le “Respectus” eucharistique en Acte premier est objectivernent ordonné à PActe second.
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- On ne le comprend qu’en se plaçant, supposé qu’on l’ose, au point 
de vue du Christ. Le “Respectus” eucharistique est, nous venons de le 

voir, le principe réel de toute Communication que le Ch_rist exerce en 

propre dans l’ordre sacramentel. Le “Respectus” eucharistique est, en 

lui-même, le même, soit en Âcte premier soit en Âcte second ; la distinc- 

tion n’étant réelle qu’eu égard à l’effet produit. Il est, réellement, iden- 

tique au Respectus personnel. Ü s’en distingue cependant formellement, 

comme la Rédemption se distingue de l’Incarnation. L'Incarnation est 

originellement rédemptrice ; mais elle s’en distingue, en en étant, “ex 

parte effectus”, l’acte second. 

Le “Respectus” eucharistique, comparé au Respectus personnel, 
exprime d’une manière objective le Désir de Communication qui a inspi- 

ré l’Incarnation comme étant rédemptrice : “J’ai tant désiré manger 
avec vous cette pâque avant de souffrir” (Luc 22.15). Ce Désir a, psycho- 

logiquement, soulevé toute la vie de Jésus. Nous en exprimons la réalité, 

en termes métaphysiques, en distinguant, du Respectus personnel lié à 

Pontologie toujours inchangée du Verbe incarné, le “Respectus” eucha- 

ristique et le “Respectus” sacramentel, qui ressortissent à l’ordre opéra- 

tionnel. 

Cela étant, le “Respectus” eucharistique en Acte second, auquel est 

subordonnée la Communication maximale, constitue la finalité qui est 

immanente à ce même “Respectus” en Acte premier, auquel est originel- 
lement subordonnée toute la Communication exercée par le Verbe incar- 
né. Et, ainsi, il est manifeste que les sacrements sont ordonnés à 
l’Eucharistie, puisque l’acte de celle-ci est fondé sur le “Respectus” 
eucharistique en Acte second, l’acte de ceux-là sur le même “Respectus” 
en Acte premier. 

Le “Respectus”, supposé qu’on le considère comme constituant l’acte 
du sacrement, conduit donc à discerner, dans l’ordre que soutiennent 
entre eux les sacrements, le Sceau même de l’Incarnation rédemptrice- 
Cette cohérence confirme, a posteriori, le bien-fondé de l’hypothèse qui 
permet de la mettre en évidence. 

- lîacte d’une confection sacramentelle qui n’est pas l’Eucharistië 

peut également être envisagé au point de vue du fidèle qui reçoit le 
sacrement. 

Considérer alors que le “Respectus” eucharistique en Acte p remier 

est immanent au “Respectus” sacramentel en Acte, montre que la 
Communication qui, 
Christ. dér en toute confection sacramentelle, procède du 

PE clÎ c!er_we en quelque sorte de la Communication qui concerné 
c d‘e%æïïtlî:e Cfla achève, et pour autant confirme, ce que nous venonS 

; » 
PBuchari srn | ëespectu@ ,”montrant que les sacrements ont .pour . 

€ le “Respectus” montre également comme il convient, qu 
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les sacrements procèdent de l’Eucharistie. Car, “d’où les choses vien- 

nent, là elles font retour”. Jésus sanctionne cette norme dans Sa propre 
Personne (Jean 13.3 ; 16.28). 

342, L’Eucharistie est, pour toute l’Eglise, le sacrement de l’unité (St 
Thomas ; 3. q67, a2 ; q79, al ; q83, a4, 3"). 

Nous allons préciser quel est le sens de cette affirmation (a). Nous 
analyserons ensuite l’argument sur lequel elle est fondée (b, c) ; ce qui 
permettra d’en dégager toute la portée (d). 

a) C’est en tant qu’elle est Sacrifice, que l’Eucharistie est, pour toute 
l'Eglise, le sacrement de l’unité. 

Que l’Eucharistie soit, pour toute l’Eglise, le sacrement de l’unité, on 
le lit dans le symbole que constitue le signe sacramentel, et on peut l’éta- 
blir, soit “subjectivement”, soit “objectivement”. 

- Nous ne ferons que mentionner l’“argument subjectif”. 

Le sacrement étant un signe sensible dont la réalisation conjugue 
“signifier” et “causer”, l’Eucharistie est, pour l’Eglise, sacrement de 
l’unité, si elle signifie et cause le Foi, qui est dans l’Eglise principe d’uni- 
té : una fides (Eph. 4.5). 

Que lEucharistie signifie la Foi, cela résulte de ce qu’elle implique 
toutes les vérités de la Foi et c’est pourquoi elle est appelée mysterium 
fidei, le mystère qui récapitule toute la Foi. 

Que d’autre part, l’Eucharistie cause la Foi résulte de ce qu’elle en 
est, en acte, et la protestation et la promotion. 

Mais on doit, à propos de cet argument, observer deux choses. 
La première concerne l’existence de la preuve. L’argument ne prou- 

ve, comme il se doit, que l’Eucharistie est sacrement d’unité pour 

PEglise, que si la Foi qui intervient au titre de “medium” dans la preuve, 
est la Foi de l’Eglise. Et comme la conclusion est communément admise, 
il s’ensuit que l’existence de la Foi de l’Eglise l’est également, quoiqu’im- 
plicitement. Il convient d'en prendre acte, en passant. 

La seconde observation concerne la qualification de la preuve. Elle 

Ne prouve pas que l’Eucharistie soit en propre le sacrement de Punité. 

Ca_r l’unité de la Foi, et la proclamation de la Foi, sont également, et 

Même primordialement réalisées dans le Baptême : unum Baptisma 
(Eph. 4.5). Nous allons donc maintenant exposer l’argument propre. 

, -L“argument ob jectif” consiste en ce que “l’Eucharistie est le sacri- 

fice de l’Eglise” (3. q63, a6). 
Nous allons analyser cet argument, parce qu’il présuppose et pour 

autant confirme ce que précisément nous avons à expliquer, à savoir en 

Quel sens “être d’Eglise” c’est “être du Christ”. 
BVSÎÎ’ÏS laissons de côté les interprétations qui sont en fait convertibles 

argument subjectif”, parce qu’elles font état, non du sacrifice hn:»
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même, mais des grâces qui en sont le fruit. Pa{ le sa_crifice ‘c‘ie la Messe, 

chacun des membres de l’Eglise est parachevç au titre de fxl_s dans le 
Fils” ; et, ainsi, l’unité entre les membres manifeste toujours mieux æ}dé. 

quatement l'unité de chacun d’eux avec l_e Chef. Cela, certes, est vrai de 
l’Eucharistie ; mais c’est également vrai de tous les sacrements, et en 

général de toute grâce qui, procédant du Christ, s’achève, par les fruits 

qu’elle porte, dans le Christ. | _ _ 
Cela montre, a contrario, que si l’Eucharistie-Sacrifice est en propre 

pour l’Eglise le sacrement de l’unité, c’est fimellwt en tant qu’elle 

est Sacrifice. Tel est donc le fait, dont nous avons à préciser le “com- 

ment*. Nous allons observer : que, premièrement, l’Eucharistie, en tant 

qu’elle est le Sacrifice du Christ, est sacrement d’unité, c’est-à-dire signe 

sensible d’une unité transcendante qui est communiquée et de soi com- 

municable ; que, deuxièmement, l’Eucharistie-Sacrifice est également, 
comme le dit St Thomas, le Sacrifice de l’Eglise ; que, troisièmement, et 

en conséquence, c’est pour l’Eglise que l’Eucharistie-Sacrifice est sacre- 
ment d’unité. 

b) L'Eucharistie, en tant qu’elle est le Sacrifice du Christ, est sacre- 

ment d’unité. 
Car la réalité objective du Sacrifice, transcende toutes les différences 

qui sont inhérentes aux causes secondes qui concourent à l’accomplir. 

Le Sacrifice consiste en effet, nous l’avons vu ([15]), en la différencia- 
tion ordonnée du “Respectus” eucharistique en Acte second, dans la 
double Consécration. ; 

Car bien qu’il ressortisse expressément à l’ordre sensible, l’acte sacri- 
ficiel de la Messe est demeuré et demeure inchangé jusqu’à la fin du 
temps, en tous les lieux de la terre. C’est-à-dire qu’il transcende les dif- 
férences qui tiennent à l’individuation sensible. 

Bien que l’acte sacrificiel de la Messe soit offert différemment, par 
les prêtres et par les Anges et par les fidèles, par l’Eglise militante et par 
l'Eglise triomphante et pour l’Eglise souffrante, cet acte est, de la part 
de tous identiquement, l’Objet d’une adoration qui fixe dans le même 
Mystère et dans l’égal oubli de soi, ceux qui croient, ceux qui attendent 

de voir et ceux qui voient. C’est-à-dire que cet acte transcende toutes les 
dif{éœuæg qui tiennent au décret éternel de la prédestination, ou au 
patient cheminement vers la “patrie”. 

, Ainsi cet acte, de par la transcendance de la Réalité qu’il signifie ser- 
siblement et qu’il rend concrètement communicable, cet acte que nul ne 
peut s'approprier, parce qu’il n’est propre qu’au Christ, est-il, de soi, Sacré 
mient d’unité, entre tous ceux qui ont le “droit gratuit” d’y participer. 

<€) L'Eucharis L 6. tie, qui est le Sacrifice du Christ, est également le 
“ Sacrifice de l’Eglise.
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Tel est le point qui, pour ainsi dire, “focalise” tout ce paragraphe 

([2424]). La distinction et la corrélation entre : “être du Christ”, et “être 
d’Eglise”, ne peut qu’être manifestée maximalement, par celui des 

sacrements qui, étant maximalement “du Christ”, doit être maximale- 
ment “d’Eglise”. Il va de soi que cette affirmation suppose d’entendre au 

“sens propre” ci-dessus défini (141), c’est-à-dire en considérant lêtre, 

quant au terminari, les deux locutions : “être du Christ”, “être d’Eglise”. 
Que le Sacrifice du Christ soit également la Sacrifice de l’Eglise, cela 

résulte de l’“ordination” que soutiennent entre eux les deux 
“Respectus” qui, “ex parte Christi”, concourent à produire l’Eucharistie. 
Cette “ordination” peut être envisagée : dans l’acte du sacrement, dans 

la Christ qui en est la Cause principale, dans le ministre qui intervient 

au titre d’instrument. Voyons-le successivement. 

-Lordination” entre les deux “Respectus”, considérés dans l’acte du 

sacrement. ; 
L’acte de l’Eucharistie-Sacrifice est “du Christ”, en vertu du 

“Respectus” eucharistique en Âcte second ; c’est-à-dire est, pour ainsi 

dire, en substance, ce “Respectus” lui-même. Ce même acte est 

“d’Eglise”, comme tout autre acte de confection sacramentelle, nous 

l’avons montré (23, 32), en vertu du “Respectus” sacramentel en Acte, 

que le Christ exerce concomitamment au “Respectus” eucharistique. 

Or, l’ordination entre ces deux “Respectus”, qui sont alors simultané- 

ment en Âcte, est telle qu’exige de la préciser, la considération des cas‘ 
dans lesquels ils diffèrent au point de vue de l’actuation. Le “Respectus” 

eucharistique en Acte second, uniment au Respectus personnel, est 
immanent au “Respectus” sacramentel lui-même en Acte ; mais il s’en 
distingue réellement quant à l’effet (33 d). L’effet propre du 

“Respectus” eucharistique en Acte second, c’est l’esse in du Verbe incar- 
né dans les espèces consacrées. L’effet propre du “Respectus” sacramen- 

tel en Acte, c’est de faire que soient “d’Eglise” toutes les opérations qui 

concourent à produire l’acte, et dont l’accomplissement a été expressé- 
ment conféré par le Christ à PEglise. 

; Cette clause, qui est capitale, met en évidence que Pacte dg 

l’Eucharistie est, au sens propre (141) d*“Eglise”, en même temps qu’il 

est “du Christ”. ‘ 
- L'ordination entre les deux “Respectus”, considérés dans le Christ. 

Le Christ n’exerce le “Respectus” sacramentel que si l’acte de la 
Confection sacramentelle lui est référé selon la forme que Lui-Même, nous 

l’avons rappelé (22), a précisée. À cet égard, dans le cas de FEucharistie 

omme dans tous les autres, le Christ a arrêté de Se subordonner à une 
actuation qui procède de PEglise, par les ministres voire par les fidèles de 
l’Eglise, Et si le Christ exerce le “Respectus” sacramentel, il exerce tou-.
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jours, en même temps que le Respectus personnel, le “Resg_)ectus” eucha- 

ristique, soit en Acte second, soit seutement en Acte premier, selon qu’il 

s'agit de l’Eucharistie ou d’un autre sacrement. Autrement dit, c’est for- 

mellement et immédiatement selon le “Respectus” sacramentel, tel que 

celui-ci est propre au sacrement de l’Eucharistie, que le Christ a fixé une 

fois pour toutes de Se subordonner à l’Eglise quant à l’exercice du 

“Respectus” eucharistique, lequel réalise la Communicabilité de Pêtre 

même du Christ, à la mesure des conditions qui sont objectivement fixées, 

Nous-avons ainsi précisé, en considérant le Sacrifice au point de vue de 

ce qui en est le principe propre, à savoir le Mystère intime du Verbe incar- 

né, comment le Christ a expressément voulu que Son propre Sacrifice soit 

également celui de l’Eglise. C’est l’Eglise qui dispose, quant à l’exercice, du 

“Respectus” sacramentel, dont l’Acte est la condition nécessaire et en fait 
nécessitante du “Respectus” eucharistique en Âcte second. 

- L“ordination” entre les deux “Respectus” considérés dans le 

ministre du sacrement. 

Le prêtre qui confectionne l’Eucharistie opère “in persona Christi” 

{c£. 31). II ne laisse cependant pas, en tant que ministre du sacrement, 
d’agir au nom de toute l’Eglise dont il est le ministre et dont il exprime 
Pintention : “Minister sacramenti agit in persona totius Ecclesiæ, cujus 

est minister ; in verbis autem quæ profert, exprimitur intentio Ecclesiæ” 

(St Thomas, 3. q64, a8, 2"). 

Or, quel que soit le point de vue auquel on envisage telle opération 

concrètement exercée, une telle opération ne s’accomplit dans une per- 
sonne qui est différente de celle dont elle procède, que si le principe de 
l’agir a la même forme dans les deux personnes. Et comme l'agir, en tant 

qu’il est acte, n’a qu’une forme, il s’ensuir qu’“agir dans la Personne du 
Christ”, et “agir dans la persoune de toute l’Eglise” doivent induire, en 
celui qui agit, la même détermination concrète, bien que ces deux modes 
de l’agir soient respectivement spécifiés par des principes qui sont diffé- 
rents. Comment en rendre compte ? 

1 suffit de référer le ministre en acte de la confection eucharistique 
aux “Respectus” qui, procédant du Christ, sont la Cause propre de cette 
confection, 

“ Le prêtre 0pèreA “in Persona Christi”, en tant qu’il est référé, au titre 
d. \nstrument et grâce au caractère sacerdotal, au “Respectus” eucharis- 
fique en Acte ‘second. Et le prêtre opère “in persona totius Ecclesiæ”, en 
tant qu’il se réfère activement, par la confection du rite, au “Respectus” 
}îû)£ram_entel dont il pose ainsi la condition à la fois nécessaire et en fait 

“ Récessitante. 

< E 1e_ra_PP°ft qui subsiste, dans la personne du prêtre ministre de 
Œacharwtxe, entre les deux modes d’agir, l’un “en la Personne du 
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Christ”, l’autre “en la personne de l’Eglise”, ce rapport découle de celui 

qui en est “la raison et la cause” (ratio et causa), à savoir le rapport qui 
subsiste en Acte dans la Personne du Christ, entre le “Respectus” eucha- 
ristique et le “Respectus” sacramentel. 

La similitude entre les deux rapports porte sur trois points. 

De même que le “Respectus” eucharistique, uniment au Respectus 

personnel, est immanent au “Respectus sacramentel”, et en constitue, en 
Acte, pour ainsi dire la substance, ainsi agir “in Persona Christi” entraî- 
ne, de surcroît ou par dérivation, quant à Pontologie de Pacte, d’agir “in 

persona Ecclesiæ”. Si on opère dans le Chef, nécessairement on opère en 
ce qui ne subsiste que dans le Chef. 

De même que le “Respectus” eucharistique ne peut être en Acte 
second que dans le “Respectus” sacramentel lui-même en Âcte, cet Âcte 

étant, de par le Vouloir du Christ, subordonné à l’accomplissement du rite 
commis à l’Eglise, ainsi le prêtre-ministre de l’Eucharistie ne peut opérer 
*in Persona Christi” qu’en opérant “in persona Ecclesiæ”, en ayant “l’in- 
tention de l’Eglise, exprimée par les paroles qu’il prononce”, telles 
qu’elles ont été promulguées par l’Autorité de l’Eglise, en étant par 
conséquent subordonné à l’Eglise quant à la détermination de Pacte. 

De même que le “Respectus” eucharistique et le “Respectus” sacra- 
mentel découlent pour ainsi dire du Respectus personnel, et sont avec lui, 
en Âcte, un seul “Respectus” concrètement enclos dans l’acte de chaque 
confection eucharistique, ainsi, agir “in Persona Christi”, et agir “in per- 
sona Ecclesiæ”, sont, dans le prêtre qui confectionne l’Eucharistie, une 

même détermination transcendentale qui le réfère au Christ Prêtre. 

Le prêtre qui prétendrait agir “in Persona Christi”, sans “agir in per- 
sona Ecclesiæ”, annihilerait l’acte qu’il croirait poser. Car il se mettrait, 

par ce vouloir vicié, dans des conditions où il ne pourrait recevoir qu’un 

“Respectus brisé”, entité dont la seule notion est en contradiction avec 
l’unité du Verbe incarné. 

- Ainsi, l’Eucharistie, qui est le Sacrifice du Christ, est également le 
Sacrifice de l’Eglise. Nous venons de le montrer en considérant successi- 

vement le sacrement lui-même, le Christ qui en est la cause, le ministre 

du sacrement. Et comme (b), l’Eucharistie, en tant qu’elle est le Sacrifice 
du Christ est Sacrement d’unité, il s’ensuit que c’est bien pour l’Eglise 
Que l’Eucharistie est le Sacrement de l’unité. 

C’est ce que nous allons maintenant expliciter. 
d) “Res hujus sacramenti est unitas corporis mystici” (St Thomas ; 3. 

q73, a3). . 
; “Le fruit propre du sacrement de l’Eucharistie [c’est-à-dire, nous 

ïi‘:l"°lÿÿ vu (a) de l’Eucharistie-Sacrifice], c’est l’unité du Corps mys- 
ue”, ;
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Une fois de plus, nous allons remonter du fait, établi en (a, b, c), au 

comment ; parce que celui-ci met en lumière la réalité du “Respectus” 

immanent au Verbe incarné ; et, par voie de. conséquence, la réalité 

d’une “intentio Ecclesiæ”. 
- L’unité de l’Eglise ne peut se consommer que dans l’oblation du 

Sacrifice. 
L’Eglise, en effet, est une, en étant catholique. C’est-à-dire que, l’uni- 

té de l’Eglise devant y être le sceau de la divine Simplicité, le type doit 

en être la catholicité. L’Eglise est “kat’ holon”, elle est un “holon”, c'est- 

à-dire un tout dont chaque composante requiert chacune des autres, en 

vertu de l’organicité qui appartient à l’ensemble. L'“holon” est simple. 

Car : ou bien il subsiste en son intégralité ; ou bien il est comme tel 

anéanti, s’il est brisé. 

L'unité de l’“holon” requiert donc un principe qui soit un avec chacu- 

ne des composantes pour que celle-ci fasse partie du tout, et qui trans- 

cende radicalement les différences entre les composantes, afin que leur 

ensemble soit intégral, achevé, par-fait, parce que chacune respective- 

ment manifeste d’une manière propre la même exigence qui est inhéren- 
te au principe. 

Or, nous l’avons rappelé (b), le Sacrifice de la Messe, en tant qu’il est 

objectivement l’Oblation du Verbe incarné, transcende toutes les diffé- 
rences entre les membres de l’Eglise qui y participent. C’est donc 
POblation-Sacrifice qui constitue, pour l’Eglise, le principe de l’unité 
“catholique”. 

L'unité de l’Eglise est, comme l’Eglise elle-même, réalisée dans “le 
Principe” (Jean 8, 25}, au moment de la Passion et de la Résurrection. 
Elle s’achève, dans l’univers de Gloire, et sans cesse sur terre jusqu’à la 

fin du temps ; l’Eglise, qui est catholique par essence, manifeste la natu- 
re de son unité dans l’universalité. 

Et comme le développement ordonné d’une chose ne peut être que la 
c9mmunication de ce qui en est le principe, ainsi le déploiement de l’uni- 

té ne peut consister pour l’Eglise qu’en la communication de l’Oblation 
Î* Ë“ .l’Eghse, est née, C’est ce qu’affirme St Paul : “Le Christ a aimé 

glise, et s’est livré Lui-Même pour elle… afin de la faire apparaître 
devant Lui, glorieuse, sans tache, sans ride… sainte et immaculée” (Eph- 
5.25-27). 

st Ï:3“Ë, cependant, signifie davantage. Car “sans ride” signifie “une” 
da_ns _1 unité même du Sacrifice où elle est conçue. C’est dans son 

A Pnncx;:e, dans l'Oblation du Sacrifice, que l’Eglise est sainte, immacW 
“ée, qu’elle est une de cette unité divinement simple qui est catholicité. 

Zunité de l’Egfi$_° se réalise donc certes dans la mesure [créée] où les ; wbres de l’Eglise partici pent à l’Oblation du Sacrifice. Mais Punité ne
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peut s’achever que dans la mesure [mystérieuse] où les membres de 
PEglise deviennent POblation elle-même. C’est alors que l’Oblation est 
vraiment Sacrement. Elle signifie en causant ; elle manifeste, dans la 
pluralité des offrants, l’unité dont elle cause la catholicité. 

L’unité d’un tout ordonné consiste d’abord il est vrai en ce que le 
principe en actue chaque composante ; mais elle consiste ultimement en 
ce que chaque composante s’assimile au principe, et se trouve en un état 
de tendance vers le principe. Il en est ainsi pour l’unité de l’Eglise qui 
est “catholicité”. Elle ne peut se consommer que dans l’oblation du 

Sacrifice. Mais il faut l’entendre : l’oblation active, différenciée entre 
tous, doit devenir, en chacun, la condition pour “être fait” Oblation ; c’est 
ce Mystère que nous devons maintenant “situer”. 

- L'Oblation du Sacrifice, dont l’Eucharistie est le Sacrement, consom- 
me l’unité de l’Eglise. 

L’unité de l’Eglise sera achevée, en même temps que l’Eglise elle- 
même, quand “ce sera la fin, [c’est-à-dire quand le Christ] remettra le 
royaume à Dieu et au Père” (1 Cor. 15.24). “Et [c’est] lorsque tout lui 
aura été soumis, que le Fils lui-même fera hommage à celui qui lui aura 

soumis toutes choses, afin que Dieu soit tout en tous” (1 Cor. 15.28), La 

succession des opérations : “soumettre”, “faire hommage”, signifie, en 

empruntant l’ordre de la durée, une conditionnalité qui concerne l’être. 

Le Christ étant, en Acte, le Principe de la subordination dont I est lé 
Terme, c’est pour ainsi dire en étant dans l’état qui humainement décou- 
le de cet Acte, que le Christ fait à Dieu l’hommage de Lui-Même et de 

toutes choses. 
Que ce soit “la fin”, implique donc : que, premièrement, le Christ soit 

Lui-Même en Acte d’Oblation ; que, deuxièmement, le Christ réalise par 

rapport à Lui-Même la “soumission” de tout ce qui Lui est soumis, et 
qu’ainsi II soit, en Acte et en Lui-Même, le Terme à qui se réfère cette 

soumission ; que, troisièmement, ces deux désignations du Christ en Acte 

soient concrètement le même Acte. C’est cette identité d’Âcte, entendue 

au concret, entre l’Acte d’Oblation par lequel le Christ S’offre Lui- 

Mème, et l’Acte de Termination par lequel le Christ Se constitue l’achè- 
vement de tout ce qui Lui est soumis, c’est donc cette identité d’Acte qui 

fonde, scelle et constitue l’achèvement de l’unité : unité de l’Eglise 
enclose en celle de son Chef qui, par ce même Acte, S’unit l’Eglise et 
donne par conséquent à l'Eglise d’être offerte en S’offrant Soi-Même. 
Ainsi, selon l’admirable formule de Bossuet, “l’Eglise, c’est Jésus-Christ 
Communiqué”, Ce sera parfaitement vrai, et cela formellement au point 

de vue de lOblation et de la Termination, quand “ce sera la fin’_’z 

Or, cette doctrine de St Paul se trouve formulée d’une manière îctÿ 
adéquate, si on fait état du “Respectus”. :
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Le Christ est en effet, dans l’univers de Gloire, Acte de Termination, 

en exerçant à l’égard de chacun de _Seî membres une double 

Communication : celle de la “lumière de gloire”, par laquelle le mens est 

rendu “tout relatif” au Verbe de Dieu ; celle de la “force d’irr_1mortalité”, 

par laquelle le corps est rendu “tout relanfî‘ au Corps cËu Christ glorieux, 

Cette double Communication peut être appelée “Respectus de 

Gloire”, car elle fonde, dans l’Eglise triomphante, une relationalité qui 

est analogue à celle que fonde le “Respectus” eucharistique dans 

l’Eglise militante. Insistons sur cette analogie. Elle concerne, pour les 
espèces consacrées d’une part, pour les personnes qui composent l’uni- 

vers de Gloire d’autre part, le mode de subsister ; et, formellement, elle 
en concerne le terminari. Elle consiste d’ailleurs en une différence et 

une ressemblance, comme toute analogie. 

Quant à la différence, les espèces consacrées contiennent substantiel- 
lement le Verbe incarné, en sorte qu’elles n’ont pas de “terminari” qui 
en serait une détermination propre et connaturelle. Tandis que, dans la 
Gloire, le voyant exerce personnellement l’acte de voir, lequel a, dans le 
sujet, une mesure finie qui est propre à ce sujet : “Ego ipse videbo eum”, 
“c’est moi-même qui le verrai”. 

Et si on allègue, non sans raison, que le voyant est ouvert sur le Verbe, 
comme les espèces consacrées sur le “Respectus” eucharistique, nous 
ferons observer que cette similitude formelle n’entraînerait la même 
carence de mesure créée dans les espèces consacrées et dans l’acte de 
l’intellect créé, que si les deux rapports étaient de même nature. Or, pré- 
cisément, ils diffèrent par nature. La vision concerne l’intellection : 
laquelle, par nature, donne de devenir L’autre, sans devenir autre. C’est 
donc en vertu de sa nature que l’aéte du voyant peut être fini “ex parte 
subjecti”, et être positivement ouvert sur l’Infini “ex parte objecti”. 
Tandis que le rapport des espèces consacrées au Verbe incarné est de 
nature on}ologique. Les espèces ne peuvent contenir l’Infini, et devenir 
par conséquent en elles-mêmes ouverture positive sur l’Infini, qu’en 
devenant autres ; la substance en est transsubstantiée. 

, Cette différence est, ex parte objecti, la partie la plus importante de 
la_nal:;gæ : il n’est pas question d’insinuer que la vision s’accompagne- 
rait d’une transsubstantiation ; mais on voit combien il importe de tenir 
la doctrine traditionnelle, selon laquelle l’acte de la béatitude consiste 
formellement dans une vision, et non par exemple dans une fusion. 
0 Quant à la similitude que comporte l’analogie, c’est elle qui intéresse 
“ MOÎTE propos, 

mî;]}Î}l;æüc(g{x}sxste en âeci. Le voyant, et les espèces consacrées, ont en 
» dQUne part d’“être posé”, d’aut A ; «“ inari 

; re part d’avoir pour “termu ‘ex.parte Objecti”, ; P p 
le “Respectus” qui est terminalement exercé par le 
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Verbe Incréé. C’est précisément cette similitude qui fonde la portée, et 
pour autant l’usage, de la 'locution “Respectus de Gloire”. Le 
“Respectus” eucharistique est, dans la Foi, le gage du “Respectus de 
Gloire” : “futuræ gloriæ nobis pignus datur”. 

Le “Respectus de Gloire” est également semblable au “Respectus” 
eucharistique, en ce sens que l’un et l’autre ne se distinguent du 
Respectus personnel qu’“ex parte effectus”. C’est le Respectus personnel 
qui, nous l’avons observé (33), est comme la substance de tout autre 
“Respectus” immanent au Verbe incarné. 

Le “Respectus de Gloire” étant ainsi défini, par analogie avec le 
“Respectus” eucharistique, on peut dire que le Christ est Acte de 

Termination pour l’Eglise triomphante qui Lui est “assujettie”, en tant 
qu’Il exerce vis-à-vis d’Elle le “Respectus de Gloire”. 

Nous pouvons maintenant préciser, en fonction du “Respectus”, en 
quoi consiste, pour l’Eglise, l’achèvement de l’unité. 

Cet achèvement est, avons-nous observé, l’identité concrète entre 

l’Acte de Termination et l’Acte d’Oblation : l’unité de l’Eglise s’achevant 
en celle de son Chef. Or, par cette même raison, c’est au plus intime du 
Christ qu'il faut rechercher “la raison et la cause” de l’unité, très parti- 

culièrement de ce qui en constitue l’achèvement. Et comme l’Acte 
d’Oblation et l’Acte de Termination désignent l’Etre du Christ par com- 

paraison avec des réalités, soit Incréées soit créées, qui Se distinguent de 

Lui, il convient de discerner plus primitivement quel en est le principe 

au plus intime du Verbe incarné. Or l’Acte de Termination répond, nous 

venons de le voir, en regard de l’Eglise triomphante au “Respectus de 

Gloire”, tout comme l’Acte de la Transsubstantiation répond, en regard 

de l’Eglise militante, au “Respectus” eucharistique. Et l’Acte d’Oblation 

répond au Respectus personnel, toujours inchangé. L'achèvement de 

l’unité, dans l’Eglise, à donc, dans le Chef de l’Eglise, “sa raison et sa 

cause”, à savoir l’identité, en l’intime du Verbe incarné, entre le 

Respectus personnel et le “Respectus de Glaire” ; celui-ci n’étant pour 
ainsi dire que l’extension et la dérivation de celui-là dans tous les 
{nembres du Christ qui composent l’Eglise triomphgntg : tout comme le 

‘Respectus” eucharistique est l’extension et la dérivation du Respectus 

personnel dans toutes les espèces consacrées. ; ; 

L'Eglise en son unité, c’est, sur la terre comme au ciel, Jésus-Christ 
communiqué ; et c’est, sur terre, l’Eucharistie communiquée. C’est pour- 
quoi l’Eucharistie est le sacrement de l’unité ; et c’est ce que montreÀ 

nous achevons de le voir, avec évidence, la considération du “Respectus 
Qui est immanent au Verbe incarné. 

343. Voici la conclusion du paragraphe 34, et par conséquent des trois 
Ppremières parties du paragraphe [24244]. 5
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Nous avons observé qu’en considérant le Respectus personnel qui est 

immanent au Verbe incarné, et les trois différenciations qui s’en distin. 

guent réellement “ex parte effectus”, on rend compte, à partir de la 
Cause propre et principale savoir le Christ, de.s deux prérogatives qui 

sont traditionnellement attribuées à l’Eucharistie, savoir : l’Eucharistie- 

Sacrement est la fin de tous les autres sacrements (341), l’Eucharistie- 

Sacrifice est pour l’Eglise le sacrement de l’unité (342) : on rend comp- 

te, par le fait même, de l’économie ecclésiale qui est propre à l’ensemble 
des sacrements (3). Cela confirme la portée concrète de la notion de 

“Respectus”. 

Et comme le “Respectus” sacramentel fonde l’existence de réalités 
qui sont en propre “d’Eglise”, en particulier l’intention de l’Eglise, il 
s’ensuit qu’une telle intention, clairement manifestée dans le Baptême 

des enfants, est partie intégrante et nécessaire en tout acte de confec- 

tion d’un sacrement. 
L'intention de l’Eglise, entendue au sens propre (141), est donc d’ins- 

titution divine. Elle spécifie l’intention et l’opération du prêtre comme 
étant “d’Eglise”, même lorsque cette intention et cette opération sont 
également et au sens propre “du Christ”, ainsi qu’il arrive pour 
PEucharistie. 

Cela étant, nous devons, pour conclure ce paragraphe [2424], exami- 
ner comment, concrètement, subsiste cette “intention de l’Église” dans la 
confection de tout sacrement. 

4. L'intention de l’Eglise, telle qu’elle subsiste nécessairement en 
l’acte de toute confection sacramentelle, y est spécifiée par le rite qui 
est promulgué par l’Autorité de l’Eglise. 

Cela résuite des conditions concrètes qui sont “de droit divin”, et 
dans lesquelles s’exerce le “Respectus” qui est inmanent au Verbe incaf- 
né, le “Respectus” sacramentel en particulier. 

'l)ordre de preuve est donc le suivant. Nous observerons d’abord que 
lgs çondxtions concrètes de l’exercice doivent être les mêmes, pour les 
différentes modalités du “Respectus” (41). Nous déterminerons ensuite 
quelles sont ces conditions (42). D'où découlera la conclusion (43). 

41 Les modalités d’exe 
creé, pour les différentes m 
Verbé incarné. 

2 sufi‘f« pour l’établir, de montrer que cela est nécessairement impli 
:Qué par l’argume nt que nous venons de dévelo 3). Celui-d E Âta = P0 pper (1, 2, 3). Cet! 
Pn îä:êî£(}ïtme à la réalité, puisqu'il en rend compte d’une manière 
M£ _ » J£s présupposés en sont pareillement conformes à la réalité. 

rcice doivent être les mêmes, eu égard au 
odalités du “Respectus” qui est immanent au 
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Or le présupposé le plus fondamental au point de vue de l’apodicticité, 
est précisément l’affirmation (41) que nous voulons prouver. 

- Rappelons d’abord comment la réalité du “Respectus” se trouve cor- 
roborée par l’argument que nous avons développé (1, 2, 3). 

Ce que manifeste mieux en fait le Baptême des enfants, cela est réa- 
lisé, en droit et absolument, en l’acte de tout sacrement. Car c’est par 
nature que la confection d’un sacrement requiert l’intention de l’Eglise 
et la Foi de l’Eglise. Nous l’avons montré en nous plaçant au point de vue 
du Christ, qui est l’Auteur des sacrements comme Il est l’Auteur de la 
Foi. C’est par la même divine ordination que le Verbe assume l’humani- 
té, rachète l’humanité, sanctifie l’humanité. La sanctification découle de 
l’incarnation ; l’ordre des sacrements dérive du Verbe incarné. 

Ces données primordiales sont sous-jacentes à l’enquête qui précè- 
de ; nous n’avons fait que les expliciter d’une manière circonstanciée, en 
considérant le “Respectus” exercé par le Verbe Incréé. La réalité s’en 
trouve, pour autant, confirmée. 

- Le rôle joué par le “Respectus” dans l’argument qui précède (1, 2, 
3), requiert que les conditions concrètes de l’exercice soient les mêmes, 
pour les différentes modalités. 

Nous avons découvert, dans le “Respectus”, le principe un et unique 
de l’ordre : pour l’Incarnation, pour l’Eglise, pour les sacrements. ‘ 

Le “Respectus” a joué, dans notre enquête, le rôle qui est celui du 

medium intelligible dans un raisonnement par induction. D’une part, 

l’existence du medium doit être prouvée à partir d’une “base” aussi 
large que possible ; et, effectivement, nous avons observé que le 

“Respectus” distinctement exercé par le Christ en l’acte de toute confec- 

tion sacramentelle rend compte de l’économie ecclésiale qui est propre 
à l'ensemble des sacrements (3). D’autre part, c’est du medium de l’in- 

duction que découle immédiatement la conclusion. C’est en exerçant le 

“Respectus”, que le Christ, en définitive c’est-à-dire quant au terminari, 

constitue comme “étant d’Eglise” les opérations qu’intègre Facte de 
toute confection sacramentelle en les référant à Lui (2). 

Or le medium doit être le même en regard de la “base” qui induit à 
en affirmer l’existence, et en regard de la conclusion dont le degré de 
concrétude est homogène à celui de la “base”. ; 

; Que le medium soit identique, dans la dualité des rapports qp’û}$O“* 
tient avec les extrêmes, c’est la norme par excellence de toute mferçu— 

ce ; et C’est, en l’occurrence, le sceau de la Sagesse, dont l’humble vestige 
est la cohérence. C’est donc sur l’identité existentielle du mgdiu9 qu’ü 

°°}“'Îent d’insister, en achevant une enquête qui quête Pintelligibilité et; 

découvrant comment “les différents Mystères sont connexes entre eux" 
dans cette identité (Concile Vatican I ; const, De Fide, ch 4, Denz. 3016). 

E



Peut-on proûver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? 

d ds ce e E 

Ainsi, parce que le Christ est Sagesse, et donc “de droit divin”, le sta. 

tut existentiel du “Respectus” sacramentel, lequel constitue le medium 

selon le rapport que celui-ci soutient avec la conclusion, ce statut exis- 

tentiel donc, doit être le même que celui du “Respectus” eucharistique 

et du Respectus personnel, lesquels constituent le même medium selon 

le rapport que celui-ci soutient avec la “base”. 

Nous allons le confirmer et le préciser, en rappelant quellé est, au 

point de vue de la structure, l’ontologie des Mystères que nous compa- 

TOns. 

42. La triangulation ontologique des différents Mystères manifeste, 

inchangé, le statut existentiel du “Respectus” exercé par le Verbe incar- 

né. 
Les Mystères qui concernent le Verbe incarné sont, pour nous borner 

à PEglise militante : l’Incarnation elle-même, la Rédemption, 
l’Eucharistie, les sacrements. Nous allons rappeler quelle est, au point de 

vue ontologique, pour chacun de ces Mystères, la triangulation circons- 

tanciée (421). Nous-verrons alors apparaître, entre ces Mystères, une par- 
faite similitude de structure (422), laquelle montre quel est le statut 
existentiel du “Respectus” qu’y exerce le Verbe incarné (423). 

421. La triangulation ontologique des Mystères qui concernent le 
Verbe incarné. 

Le Verbe Incréé assume une nature humaine qu'Il rend toute relative 
à Lui, et dont Il est le terminari. 

Il n’exerce cependant le Respectus personnel qui assure lun et l'autre 
queponcomitammen& à l’acquiescement libre que l’Esprit suscite en 
Marie. En sorte que c’est la même entité créée qui, d’une part, en tant 
qu’êHç est produite par Marie, est la condition pour que le Respectus soit 
exercé ; et qui, d'autre part, en tant qu’elle est assumée, mesure l’effet 
du Respectus qui la fait subsister. 

Le Verbe incarné est Rédempteur, en tant que, Prêtre et Victime, Ï 
accomp_lm de Soi-Même, une Oblation qui est nécessairement agréée. Le Verbç incarné, en Acte d’oblation, communique à Marie d’être touté 

Ïe lative à Lui ; et, à l’acte de Marie, d'avoir ainsi le termrinari. Et comme 
uÎ1 äÎdempteu{ est uni3ment Prêt{e et Yîctime, Il constitue _a.ins'i Marie 

! ent. co-Rédemptrice en Lui qui S’offre, et “mirabiliori modo Redempta” en Lui qui est Oblation agréée. — 
rc Pachiimne d e Cana montre que le Rédempteur a voult 12 
Ë Rê&emption qu’en vert edla dêllï?éran0n gui prélude à T'Âcte d';ari rhs \ du vouloir de Marie, dont Il assura le termina 

; out relatif à Lui. D'autre part, Marie étant constituée 
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Mère des rachetés [“Femme, voici ton fils. Et, au disciple : voici ta mère” 
(Jean 19.26-27)], Elle reçoit la Rédemption à la fois pour Elle-même et 
pour toute l’humanité. En sorte que l’acte de la co-Rédemptrice et de la 
merveilleusement rachetée, est à la fois la condition de l'Acte 
Rédempteur auquel il est intégré par totale relationdlité, et la mesure 
de ce même Acte quant au fruit qui en découle dans les prédestinés. 

Le Christ est dans les espèces consacrées, qu’I] rend toutes rélatives 
à Lui, et dont Il est le terminari. 

Il n’exerce cependant le “Respectus” eucharistique qui assure lun et 
l’autre que concomitamment à l’acte que pose librement le prêtre qui 

consacre l’Eucharistie. En sorte que c’est la mêrme entité créée savoir les 
espèces consacrées en tant qu’en l’acte de la consécration, comme 
d’ailleurs avant ou après, elles demeurent “posées” ; c’est cette même 
entité qui, eu égard à l’opération créée qui concourt à produire l’acte, est 
la condition pour que le “Respectus” eucharistique soit exercé, et qui, eu 
égard à l’état qui est consécutif à ce même acte, mesure l’effet du 

“Respectus” qui lui communique de subsister. 
Le Christ donne “d’être d’Eglise” aux opérations qu'intègre l’acte de 

toute confection sacramentelle, en leur communiquant d’être toutes 

relatives à Lui, et d’avoir leur propre terminari en fonction de Lui. 
Le Christ n’exerce cependant le “Respectus” sacramentel qui assure 

l’un et l’autre, que concomitamment à l’acte que pose -librement le 

ministre qui confectionne le sacrement. En sorte que c’est la même enti- 

té créée, savoir l’acte du sacrement en tant qu’il “est d'Egfise” ; c'est 
cette même entité qui, eu égard à l’intention du ministre qui doit être 
celle de l'Eglise, est la condition pour que le “Respectus” sacramentel 
soit exercé ; et qui, eu égard à la “res” du sacrement qui est la grâce pro- 

duite, mesure l’effet du “Respectus” qui ordonne à toute l'Eglise cette 

grâce qu’il fait subsister. 

422. Cette triangulation des différents Mystères met en évidence une 

similitude de structure, qui constitue, immanent à chacun d’eux, le 

Sceau de la Sagesse. ;( 

Lorsque Dieu agit en ce qui déjà existe, Son intervention est un com- 

mencement absolu en tant qu’elle se réfère à Lui ; elle est s:ub—condmogx— 
née par ce en quoi elle s’insère, en tant qu’elle doit, radicalement, s’y 

conformer, 

Nous allons préciser successivement l’un (4221}, et puis l’autre 
(4222), en considérant la structure des Mystères. Nous montrerons ensul- 

te (4223) que l’identité de cette structure est la marqué de la Sagesse. 

4_221. La référence au Créateur qu’implique l’intervention diviné, 

Consiste en un relation nouvellé. P
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Celle-ci comporte un fondement nouveau, dans le sujet en qui Dieu 

agit ; et elle entraîne pour celui-ci, un nouveau _mode de terminari. 

Précisons-le, pour chaque Mystère, d'une manière circonstanciée. 

En l’acte de l'Incarnation, Marie est rendue toute relative au Verbe 

S’incarnant en Elle ; et, ontologiquement, Elle a d’“être terminée” en 

vertu de Lui. 

En l’acte de la Rédemption, Marie est rendue toufe relative au Christ 

S'offrant Soi-Même ; et Elle a, en cet acte, d’être ontologiquement “ter- 

minée”, en vertu de Son Acte à Lui. 

En l’acte de la consécration eucharistique, les espèces sont rendues 

toutes relatives au Christ selon Son Corps et selon Son Sang ; et, aliénant 

le terminari qu’elles avaient dans la substance du pain, elles n’en ont 

plus d’autre que lesse du Verbe incarné. 

En l’acte d’une confection sacramentelle, toutes les composantes 

naturelles de l’acte, qu’elles soient d’ordre physique ou d’ordre person- 

nel, sont rendues relatives au Christ [et à Dieu] qui, par cet acte, produit 

la grâcé ; et elles acquièrent, dans ce même acte, en vertu du 

“Respectus” exercé par le Christ, Un terminari nouveau qui les fait en 

propre (141) “être d’Eglise”. 

4222. L'intervention divine est sub-conditionnée par ce en quoi elle 
s’insère, en tant qu’elle doit, radicalement, s’y conformer. 

Dieu respecte Ses créatures, tant au point de vue du “mode” qu’à 
celui de la “mesure”. Dieu crée la capacité qu'’Il a le dessein de combler, 
en sorte que la Communication s’accomplisse sans violence. “Ce qui est 
reçu l’est à la mesure de celui qui reçoit”. Et si Dieu intervient dans la 
créature libre, Il intègre en Son propre agir l’acte libre qu’Il donne de 
poser. Pr'_éf:isons—le à nouveau, pour chaque Mystère, d'une manière cif- 
constanciée. 

; En l’acte de l’Incarnation, lopération du Verbe Incréé est sub-condi- 

tl°ïm_ée par l’entité créée qui est produite par Marie et assumée. Sub- 
conditionnée, quant à J’exercice par l’acquiescement libre qui est 
demandé à Marie, et quant à l’effet, par la mesure concrète de l'humani- 
té assumée. 

' Eç_l’acte de-la Rédemption, l’opération du Prêtre-Victime est sub- 
conditionnée, quant à l’exercice, par l’acte oblatif de la co-Rédemptrice ; 
et, quant à l’effet, par la mesure que reçoit en fait, pour Elle-même et 

{-pour mîzœ l'humanité, la “merveilleusement rachetée”. 
[ 'mnä?tiä î:Ë£îÏâfi‘:?;äîon eucharistique, l’opération du Christ est s:ï 

(Peffet, par I'es »déterminaetîäÏ “ par_la es de ce d_es e pècé vs ° s physiques de ces mêmes espèces qui ren 
ent le Christ substantiellement présent en tel lieu et à tel instant.
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En l’acte de toute confection sacramentelle, y compris l’Eucharistie; 
l’opération du Christ est sub-conditionnée : quant à l’exercice, par l’ac- 
complissement du rite, conformément à l’intention de l’Eglise ; et, quant 
à Peffet, par la mesure de la grâce reçue qui, au moins virtuellement, 
s’étend à toute l’Eglise. 

Nous disons, dans tous ces cas, que l’opération divine est sub-condi- 
tionnée pour rappeler ceci. 

Une opération divine ne peut être conditionnée de l’extérieur par 
aucune opération créée. Lorsque par exemple Jésus, à Cana, cède au 
désir de Marie, la réalité est que Jésus a voulu clore Sa propre délibéra- 
tion dans le désir que Lui-Même suscitait en Marie. 

Dieu ordonne, transcendentalement, l’opération de telle créature, à 
tel effet qu’Il produit aussi autrement. Eu égard à ce second mode de 
production, l’opération divine est conditionnée par celle de la créature. 

En réalité elle est sub-conditionnée ; c’est-à-dire, sous la mouvance de 
l’ordination transcendentale que Dieu a posée. 

4223. La similitude de structure entre les Mystères du Verbe incarné, 

en est une norme de Sagesse, parce qu’elle en concerne adéquatement 
toute la réalité. 

La similitude de structure que nous avons observée n’a-t-elle pas, en 
droit, une portée qui dépasse celle que cette observation même exige de 

lui attribuer ? C’est ce que nous nous proposons de montrer (b). Et 

comme c’est le fondement d’une chose qui en commande la portée, nous 

allons d’abord insister (a), sur le fait que cette similitude est immanente 
à la réalité. 

a) La similitude de structure que nous avons discernée, immanente 

aux différents Mystères, concerne, dé chacun d’eux, toute la réalité. 
Une intervention divine dans une réalité créée déjà existante doit en 

effet être conforme à l’Opération par laquelle Dieu conserve dans lêtre 

cette réalité telle qu’elle est. Une non cohérence dans la “causation” de 

l'être serait non-être. I s’ensuit qu’une intervention divine dont l’ejfet 

est essentiellement surnaturel, présente nécessairement deux caractères 
avec la réalisation desquels elle est d'ailleurs convertible. D'une part, en 

tant qu'intervention nouvelle, elle est, d’après ce que nous venons de 
rappeler, “sub-conditionnée” par la nature et par l’existenfiahtç du sujet 
dans lequel elle s’insère. D’autre part, eu égard à l’effet esse{xtneü\emçm 

Surnaturel qui est produit, une telle intervention divine consiste à créer 

We relation nouvelle dont le Terme ultime est, médiatement où Immé- 
diatement, Dieu en l’intime de Lui-Même. ù 

. Or c'est bien en nous plaçant successivement à l’un, puis à l’autré. 
Point de vue que, respectivement, nous avons discerné, en chacun, des
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Mystères qui concernent le Verbe incarné, premièrement une relationa- 

lité et un terminari également typiques en regard de l’Incréé, deuxième.- 

ment une “sub-conditionalité”, à la fois quant à l’exercice et quant à l’ef- 

fet produit, à l’égard des causes créées. ; ; 

Autrement dit, la réalité de chaque Mystère présentant en quelque 

sorte deux valences, c’est selon chacune de ces deux valences que nous 

avons discerné une similitude de structure entre les différents Mystères. 

Mais il faut ajouter que, concrètement, chaque Mystère ne subsiste que 

dans l’unité ; c’est-à-dire que la “relationalité” et la “sub-conditionalité” 

n’y sont ni séparables ni séparées : les deux “valences”, ensemble, sont 

pour chaque Mystère toute la réalité. C’est donc uniment et adéquate- 

ment à toute la réalité de chacun des Mystères qu’est immanente la simi- 

litude de la structure que nous y avons discernée. 

b) La similitude de structure entre les Mystères qui concernent le Verbe 

incarné est, en chacun d’eux, la norme immanente de la Sagesse incréée, 
Coordonnons, autant qu’il est possible, dans une lumière plus haute, 

les deux données dont l’enchaînement constitue l’objet du paragraphe 

précédent (a). 
Ces deux données sont les suivantes. D’une part, les deux aspects que 

comporte la similitude de structure, savoir la “relationalité” et la “sub- 
conditionalité”, correspondent respectivement, en chaque Mystère, à 

chacune des deux valences de la réalité, savoir la référence à l’intime de 
la Déité, et la réalisation à partir du créé. D’autre part, la similitude de 

structure concerne uniment, de chaque Mystère, toute la réalité ; elle est 
la même similitude, immanente à la concrétude de chacun des Mystères, 

bien qu’elle soit différenciée, selon les deux valences respectivement, en 
relationalité” et en “sub-conditionalité”. 

Or il faut coordonner ces deux “vues”, l’une existentielle l’autre for- 
melle, qui sont également fondées à partir de la réalité. Y réussir serait 
voir les Mystères comme Dieu les voit, c’est-à-dire en les “causant”, uni- 
ment selon la structure et selon l’unité. On peut du moins affirmer ceci. 

La similitude de structure, que nous avons précisée à un point de vue 
analytique, en en distinguant deux aspects, en réalité, concrètement, 
cette similitude- concerne l’unité de ces deux aspects. La similitude 
concerne “formellement” la “relationalité” d’une part, la *sub-conditio- 
nalité” d’autre part. Mais, “réellement”, la similitude porte sur l’unité 

entre ces deux choses. C'’est, concrètement, parce que chacun des 
.. Mystères est uniment “relationalité” à Dieu-Trinité, et “sub-conditiona- 
“ Hté” aux causes créées, c’est pour cela que ces Mystères sont “un”, dans 
# lŒïzêäîäœmme\lm:üté <Ëans la distinction requiert d’être causée 

1 itre les Mystères se résout en la Sagesse qui, immanente en cha- 
n; y crée la “relationalité” dans la “sub-conditionalité”.
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Evoquons une analyse. 

Un seul “étant créé” suffit à prouver que “Dieu est”. 

Cependant, qu’il y ait pluralité d”“étants”, et qu’ils soient réellement 

distincts entre eux bien que chacun soit “étant”, montre mieux que cha- 

cun est nécessairement relatif à l’Etant dont l’essence est d’être. 
Semblablement, un seul des Mystères qui concernent le Verbe incar- 

né suffit à déceler immanente à l’“un” entre la “relationalité” et la “sub- 

conditionalité”, la Sagesse Incréée. Cependant, la distinction des 

Mystères, et l’identité de leur structure dans la gratuité de leur enchai- 

nement, montre mieux, dans l’économie de chacun, le Sceau de la 

Sagesse Incréée. 

c) La norme immanente de la Sagesse Incréée, c'est la cohérence de 

Dieu avec Soi-Même à l’égard du créé. 

Nous venons d’observer que le statut existentiel du “Respectus” exer- 

cé par le Verbe incarné présente la même structure en chacun des 
Mystères, et que cette identité de la structure manifeste, en celle-ci, une 
norme de Sagesse. Quelle est cette norme ? En d’autres termes, ce que 

la triangulation ontologique des Mystères impose comme étant une 

nécessité de fait, n°’est-il pas également une nécessité de droit ? 
Nous allons montrer qu’il en est bien ainsi. L’identité de structure 

entre les Mystères est une nécessité de droit, mais au sens où la Sagesse 

est nécessaire. De cette sorte de nécessité, nous ne pouvons découvrir la 

raison, mais simplement assigner la convenance. Et cette convenance, 

c’est la cohérence. Et la cohérence est, en l’occurrence nécessaire, parce 

que la non-cohérence est contradiction. 

Comme nous l’avons observé (4223 a), une intervention divine qui a 

pour sujet une réalité créée déjà existante doit être conforme à 

l’Opération par laquelle Dieu conserve dans l’être cette réalité telle 
qu’elle est. 

Si donc Dieu choisit telle créature pour l’ordonner à la production 

d’un effet essentiellement surnaturel, Il “doit”, eu égard à cette finalité 

absolument nouvelle, convertir, dans cette créature, ce qui en concerne 
l'achèvement, c’est-à-dire le termrinari. Mais N “doit” également, dans 
Cette même créature, respecter les deux autres composantes ontolo- 

giques, c’est-à-dire le fait de subsister et le fait d’être mesuré. ; 

Or, le fait que Dieu convertit le terminari, par totale relationalité, 
constitue le premier aspect de l’identité de structure entre les Mystères 

(4221) ; le fait que Dieu Se sub-conditionne au subsister et à la mesure 
dÿ la réalité créée qu'Il S'associe, constitue le second aspect de la même 
réalité (4222), 

On voit donc que, si la “relationalité” et la “sub-condtionalitéî’ sont 

même structure dans tous les Mystères, c’est bien une nécessité dé.
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droit parce que cette structure manifeste dans le créé la norme de l’agir 

divin. Dieu est cohérent avec Soi-Même, en respectant Sa créature. Cette 
cohérence, c’est Sa “Sagesse à l’état créé”. 

423. La similitude de structure entre les différents Mystères 

“démontre” quel est en chacun d’eux le “statut existentiel” du 

“Respectus” qu’y exerce le Verbe incarné. 

- Nous ne visons, dans ce paragraphe, qu’à expliciter les conclusions 

du précédent, d’une manière circonstanciée. 

Le statut existentiel du “Respectus”, nous venons d’en préciser les 

normes ; ce sont la “relationalité” et la “sub-conditionalité”. Et nous 
disons que ces normes sont “dé-montrées”, en ce sens que, comme nous 

venons de l’expliquer, elles sont, immanent à chacun des Mystères, le 
Sceau de la Sagesse Incréée. C’est le Verbe, Lui qui est Sagesse, qui, pré- 

cisément par le “Respectus”, fait subsister cette “relationalité”, en opé- 
rant dans la “sub-conditionalité”. Ce que nous avons maintenant à préci- 
ser d’une manière circonstanciée, c’est ce en quoi consiste, formellement 
et concrètement, chacune de ces deux données. Nous allons considérer 

principalement ce qui intéresse directement notre propos, savoir la “sub- 
conditionalité”. 

- Nous avons ci-dessus (421) inventorié, en procédant à la triangula- 
tion ontologique des Mystères, ce qu’il suffit maintenant de coordonner 
pour le mettre en lumière. 

C’est la MÊME entité créée qui, d’une part, en tant qu’elle est pro- 
duite par Marie, est la condition pour que le Respectus personnel soit 
exercé par le Verbe Incréé ; et qui, d’autre part, en tant qu’elle est assu- 
mée, mesure l’effet du même Respectus qui la fait subsister. 

Le MÊME acte, qui est uniment celui de le co-Rédemptrice et de la 
mçneüleusement Rachetée est à la fois la condition de l’Acte 
Redefnpïeuf auquel il est intégré par totale relationalité, et la mesure de 
ce même acte quant au fruit qui en découle dans les prédestinés. 

’C’es,t la MÊME entité créée, savoir les espèces consacrées en tant 
qu’en l’acte de la conséeration, comme d’ailleurs avant ou après, elles 

demeurent “posées”, c’est cette MÊME entité qui, eu égard à l’opération 
î‘Ê::pë‘îÏ;fiî"“°°}:”{ à produire l’acte est la condition pour qué 1Î 
consécauif à :euîn ânst1que soit exercé ; et qui, eu égard à | eta£ qui es* 

; Me acte, mesure l’effet du même “Respectus” qui lui 
Comrÿumque de subsister. 

«eSÎËËÆSÏZËME entité cré_é&_savoù: l’acte du sacrement en tant qu'il 
; fudes qui, eu égard à l’intention du ministre qui doit être celle 

: lEÈgl Ise, est la condition pour que le “Respectus” sacramentel soit 
£;gme 3 €t qui, eu égard à la “res” du sacrement qui est la grâce produi- 
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te, mesure l’effet du “Respectus” qui ordonne à toute l’Eglise cette grâce 
qu’il fait subsister. 

- Nous avons souligné les incidences réitérées des trois mots : MÊME, 

condition, mesure. C’est ce dont nous allons dégager la portée. 
Que ces trois mêmes mots doivent être utilisés, en vue d’exprimer 

avec rigueur quelle est l’économie de chacun des Mystères, manifeste 
précisément que le statut existentiel du “Respectus” exercé par le Verbe 

incarné est, quant à la structure et plus précisément quant à la “sub- 

conditionalité”, identique dans tous les Mystères. Et, en retour, cette 
identité de structure “dé-montre”, nous l’avons expliqué, que cette struc- 

ture est, dans chacun des Mystères et dans le “Respectus” lui-même, le 

Sceau de la Sagesse. 

C’est donc en vertu de la Sagesse, et partant selon ce type de néces- 
sité qui est, dans l’ordre créé, l’affleurement propre de la Sagesse, que, 
dans chacun des Mystères qui concernent le Verbe incarné, ce soit la 

MÊME entité créée, posée en regard du “Respectus”, qui, d'une part en 
conditionne l’exercice, et d’autre part en mesure l’effet. 

Ce à quoi le Christ sub-ordonne Son propre agir, en l’ordonnant 
d’ailleurs primordialement à l’effet qu’Il veut produire, c’est CELA 

MÊME qui mesure l’effet produit. Réciproquement, évidemment, ce qui 
mesure l’effet que le Christ fait subsister, en vertu du “Respectus” par 
Lui exercé, c’est CELA MÊME à quoi le Christ Se sub-conditionne en 
l’acte même qu’Il fait subsister. 

L'analogie de la Foi corrobore ce que montrent la phénoménologie du 
Mystère et la cohérence de la Sagesse. 

Ce qui est montré, c’est, nous le répétons, que si Dieu S’associe une 
réalité créée en vue de produire un effet essentiellement surnaturel, 

toujours c’est LE MÊME “sujet”, qui d’une part conditionne l’exercice 
du “Respectus”, et qui d’autre part en mesure l’effet. 

Or on.observe, a posteriori mais non sans fruit, que les cas dans les- 

quels nous avons concrètement observé cette norme comportent toute kÏ 

diversité qui est compatible avec l’analogie. En effet, les “sujets” qui 

interviennent diffèrent manifestement par la nature ; mais, radicale- 
ment, ils diffèrent quant à la réalisation de la raison même de sujet. La 
très sainte Vierge Marie est une personne ; elle est un “sujet” parfaite- 
ment, eu égard à la “perséité” telle qu’elle est. propre à l’esprit. 
L'Humanité assumée par le Verbe est une entité créée ; elle est une réa- 
‘1‘lte,' elle est quelque chose dont la nature est l'“humanité”, elle n est ur 

Sujet” qu’opérationnellement, non métaphysiquement. Les espèces 
Consacrées sont un “quasi-sujet” ; elles sont une réalité du type “acci- 
dent”, parce qu’elles ont d’être, non comme sujet d’une relation, mais 
Concomitamment (c’est-à-dire “per accidens”) à lordination transcen-: 

>
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dentale qu’elles soutiennent avec le Christ selon Son Corps et selon Son 
Sang. L’Eglise est une “personne morale” ; elle n’est un “sujet” que fonc- 

tionnellement, eu égard à la Personne de son Chef, ou à des “sujets” qui 

sont des persônnes. 

Dans tous ces cas le MÊME “quelque chose” qui a raison de “sujet”, 

quel qu’en soit d’ailleurs le mode ontologique de réalisation, ce MÊME 

“quelque chose”, à la fois conditionne et mesure. Telle est la Norme. 

L’analogie de la Foi, c’est-à-dire cette analogie objective que discerne 

la lumière de la Foi, consiste à lire la transcendance de la Norme qui 
s'applique à tous les cas, dans la diversité des modes qui correspondent 
respectivement à chacun des cas. 

En lumière naturelle, on pourrait seulement conclure, comme on le 

fait en général pour une inférence inductive : la Norme étant vraie dans 
tous les cas énumérés, il est très probable qu’elle est vraie absolument. 
Mais, dans cette perspective, si la Norme ne s’applique que d’une maniè- 
re approximative ou douteuse dans l’un des cas observés, on ne peut pas 
conclure, à partir des autres cas observés, que la Norme vaille absolu- 
ment même dans le cas où on ne l’observe pas. 

La situation épistémologique est, en l’occurrence, différente. Que la 
Norme s’applique dans tous les cas, est le signe qu’elle est Sagesse autre- 
ment dit, parce que la structure est identique dans les différents 

Mystères, elle est en chacun d’eux le Sceau de la Sagesse. Dès lors, là 
Norme s’applique absclument dans chaque cas. Telle est donc notre 
conclusion. 

En chacun des Mystères qui concerne le Verbe incarné, la réalité créée 
qui mesure l’effet produit par le “Respectus” est, de droit divin la MÊME 
que la réalité qui conditionne l’exercice du même “Respectus”. Tel est le 
“statut existentiel” du “Respectus” exercé par le Verbe incarné. 

; 43. L’intention de l’Eglise, telle qu’elle doit indispensablement sub- 
s, . ” _<psr sister en l’acte de toute confection sacramentelle, y est spécifiée par le 

rite qui est promulgué par l’Autorité de l’Eglise. 
flTelle est la conclusion que nous avions en vue, en examinant le “lieu ue ; A théologique” que constitue le baptême des enfants ([2424]). 

431 Cette conclusion résulte immédiatement de la Norme que nous 
venons d’expliciter. 

L‘efÊet produit par le “Respectus” qu’exerce le Christ en toute 
_confe_ctmn sacramentelle, c’est en effet la grâce reçue. Or, ce qui mesuré lægrace reçue, c’est l’Eglise. C’est toute l’Eglise, mais pas autre chose ue J'Eglise : en particulier, ce n’est pas et ce ne peut pas être le Christ. ; £eiaüesz confirmé, d’une manière éminente et typique par le sacrement 
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de l’Eucharistie. “La res, c’est-à-dire la grâce propre de ce sacrement, 

c’est l’unité du corps mystique” (342 b). La grâce de l’unité est évidem- 

ment reçue, et comme telle mesurée, non dans le Christ qui, au contraire 
en est le Principe, mais dans l’Eglise qui est le corps mystique du Christ. 

Et comme, d’après la Norme de Sagesse immanente aux Mystères du 
Verbe incarné, à l’ordre sacramentel en particulier, ce qui mesure l’effet 
du “Respectus” exercé par le Christ, c’est cela MÊME à quoi Se sub- 
conditionne le Christ pour exercer le “Respectus”, il s’ensuit qu’en l’acte 

de toute confection sacramentelle, le Christ “doit” Se sub-conditionner 
à l’Eglise, à rien d’autre qu’à l’Eglise, à l’Eglise comme telle et non à tel 
ministre de l’Eglise. C’est là une Ordination de Sagesse qui est de droit 
divin. 

Que le prêtre validement ordonné tienne immédiaternent du Christ le 
pouvoir d’opérer “in Persona Christi”, dans le “Respectus” eucharistique, 
et pas seulement “in persona Ecclesiæ” dans le “Respectus” sacramentel, 

cela donc n’ôte pas que, dans l’ordre de la praxis auquel ressortit la grâce 
reçue, le prêtre ne peut exercer son pouvoir propre qui est d'agir “in 

Persona Christi”, qu’en agissant “in persona Ecclesiæ”, en ayant l'inten- 
tion de l’Eglise, laquelle seule lui donne l’assurance d’avoir l’intention du 

Christ. C’est là, répétons-le, une Norme de droit divin. 
Prétendre, au Nom du Christ, survoler l’Eglise, alors que le Christ a 

établi une fois pour toutes et signifié de multiples façons qu’Il entend 

Lui-Même Se sub-conditionner à l’Eglise pour confectionner les réalités 

qui par essence sont d’Eglise, c’est une géniale trouvaille que Satan a 

rendu séduisante à la faveur du volontarisme gonflé d’orgueil. Les “bons 

prêtres”, et même leurs docteurs, ne sont en général que d’innocentes 
victimes. Ils n’en sont pas moins, fût-ce à leur corps défendant, les “faux 

prophètes en habit de brebis” ; ils sont au vrai des “loups rapaces” ins- 

trument de Satan (Matth. 7.15). 

432. Cette conclusion est confirmée par tel comportement pratique 

de ceux qui la récusent. ; 
Nous allons relater un fait dont nous dégagerons ensuite la portée. 

-“Paroisse de le Sainte Trinité, 111 avenue Jean Mermoz 69008. Lyon 

- 19 juin 1977. Supplément feuille hebdomadaire paroissiale n° 809. … Il 

est nécessaire de connaître les conditions absolument indi_speqsaÿleg 

Pour que l’Eucharistie soit réellement ce que Jésus-Christ a institué. si 

Pune ouù lautre de ces conditions n’est pas respectée, il n’y a plus qu’ux3 

Si_mulacre. Puisqu’un sacrement est une institution divine, sa validité 

réside dans le respect absolu de ce que Jésus-Christ a fait et voulu_. ; 

, Pour qu’il y ait Messe ou Eucharistie, pour être certain de participer. 
réellement à ce que Jésus a institué il faut nécessairement : Êc
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1) Que scient employés du pain et du vin, comme a fait Jésus-Christ. 
2) Que soient prononcées pour la consécration, les paroles mêmes de 

Jésus-Christ telles que les rapportent ou St Matthieu, ou St Marc, ou St 

Luc, où St Paul”. 

{3) et 4) insistent, fort heureusement d’ailleurs, sur le prêtre et sur 
l'intention qu’il doit avoir]. 

M. l’Abbé R. LARGIER, Curé de cette Paroisse et auteur de cette 
feuille, se dépense avec un zèle auquel nous rendons hommage. En vue 
de pouvoir continuer à l’exercer, il célèbre quotidiennement ladite n.m., 
en utilisant la Prex I. Il trompe ainsi la plupart des fidèles qui confon- 

dent celle-ci avec le Canon romain. Nous en avons écrit à M. l’Abbé L, qui 
ne nous a répondu qu’à côté de la question. 

Plusieurs fidèles de “la Sainte Trinité” ayant fait part de leurs “diffi- 

cultés” concernant la “messe paroissiale” à leur Curé, celui-ci a répondu 
par la “mise au point” qu’on vient de lire. Cette mise au point est donc, 
eu égard aux circonstances, une justification de la n.m. M. l’Abbé L (L. 
signifie dans les lignes qui suivent M. l’Abbé R. LARGIER) vise à rassu- 
rer ses paroissiens, tout en continuant à utiliser le n.o.m. 

- Or, comment M. l’Abbé L. prétend-il prouver que le n.o.m. est vali- 
de ? Voilà ce qui intéresse formellement notre propos. ‘ 

Les quatre clauses énoncées seraient adéquates, si la clause 2 l’était. 
C’est la seconde partie de cette clause qui fait question. En voici les 
deux versions : 

Version traditionnelle “… telles que les a conservées la Tradition dans 
l’Eglise catholique sous le contrôle du Magistère infaillible”. 

Version Largier. “… Telles que les rapportent ou St Matthieu, ou St 
Marc, ou St Luc, ou St Paul”. 

Cela étant, on voit que le procédé de L. comporte trois aspects, indé- 
pendamment des qualifications morales dont nous nous abstenons. 

_ 8) Objectivement, le procédé L. consiste à substituer à la doctrine tra- 
ditionnelle une autre doctrine, en tirant celle-ci de l’Ecriture, indépen- 
damment de toute référence au Magistère. C’est, typiquement, l’erreur 
du protestantisme. 

b) Eu égard au n.o.m., le procédé L. a pour effet de justifier le n.o.m. 
par équivocité. 

Car, si la “version L.” est vraie, alors : l’Ordo traditionnel est valide, 
le n-0.m. est valide, aussi bien dans la version latine officielle que dans 
{a version gallicane. 

Dn e e rn ue rn ; ,”le et sains déf ofacie deÈEEÏISE, qui par conséquent accueillent _ 

n ense comme étant “d’Eglise” ce qu’affirme leur Curé; SU 
We“ matière gravissime et avec insistance, pour ces nombreux fidèles de 
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bonne volonté, le procédé L. consiste à accréditer comme étant “d’Eglise”, 
une doctrine qui n’étant pas traditionnelle ne peut pas être “d’Eglise”, et 
dont la formulation constitue en faveur du n.o.m. une soi-disant justification 
de principe que ni Paul VI ni Vatican HI n’ont osé affirmer, 

Le procédé L. d’ailleurs réussit. 
La plupart des fidèles croient que L. célèbre la Messe traditionnelle. 

Pour les moins a-critiques d’entre eux, pour ceux qui ont posé des ques- 

tions, L. à résolu toute difficulté en substituant la clause L. à la clause 
traditionnelle. Et, l’observation le prouve, les fidèles se laissent duper. 
Le procédé L. n’est donc pas un jeu dialectique. I! donne prise sur la réa- 
lité, c’est-à-dire sur un groupe important de fidèles qui veulent être 
“d’Eglise”. Comment cela se fait-il ? 

Cette question se résout, fort simplement, dans la suivante : comment 

se fait-il que L. éprouve le besoin de modifier la doctrine traditionnelle 
(a), pour établir que le n.o.m. est valable (b) ? 

La raison en est que L. admet précisément, quoiqu’implicitement : 
ce qu’admettent spontanément les fidèles qu’ainsi il peut tromper, 
ce que nous admettons nous-même, et cherchons à prouver, 
ce que nous croyons être la vérité, 

à savoir que : ETRE VALIDE = ETRE D’EGLISE. 

En d’autres termes : l’intention du prêtre est spécifiée par le rite qui 

est promulgué par l’Autorité de l’Eglise. 
MAIS, c’est-à-dire à l’inverse de nous-même, L. prétend prouver que : 

“ce qui est équivoque” est valide (b), parce qu’il est “d’Eglise” (c)” ; 
tandis que nous affirmons : 
“ce qui est équivoque” ne peut être ni valide ni “d’Eglise”. 
Nous prenons donc acte du principe que L. reconnaît en fait comme 

étant la vérité admise par tous, puisqu’il éprouve le besoin de s’en servir : 
être valide = être d’Eglise. 

Mais nous ne sommes pas seul à regretter que L. use d’un principe 

vrai, pour mieux tromper. 

[243] Nous retrouverons ([26]), au point de vue de la “cause effici«_ænte”, 

e mêmie argument fondé objectivement sur la “sainteté” de l’Eglise, et 
doctrinalement sur le Concile de Trente. En l'acte de toute confection 

sacramentelle, Pintention du ministre est normée immédiatement, for- 
mellement et pour autant exclusivement, par le rite qu’a promulgué 
l’Autorité de l’Eglise, c’est-à-dire en définitive le Magistère de l’Eglise. 
Et cette intention n’est pas, quant à la spécification, normée immédiate- 

nent par le Christ, pas même dans le cas de l’Eucharistie. 

.N0us allons maintenant achever de situer ce même argument au 

Point de vue de la “cause formelle”.
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Parce que l’Eglise est “sainte”, tout ce qui est “d’Eglise” doit être 

pur, c’est-à-dire conforme à ce qu’en exige la nature. Tel est le principe 
fondamental (cf. {13}). 

Parce que l’Eglise est “sainte” comme témoin, la certification théolo- 

gale, que l’Eglise Gardienne et Maîtresse du Dépôt révélé a divinement 

mission d’exercer, est, pour la Foi comme pour les sacrements de la Foi, 

norme de vérité. C’est cela que nous venons d’examiner ; considérant, 
par le fait même, l’Eglise selon le rapport qui la constitue “témoin”, 

savoir le rapport qu’elle soutient avec son Chef, le Témoin. 

Parce que l’Eglise est “Sainte” comme signe, sainte comme étant par 
excellence le signe de la crédibilité, l’Eglise doit réfléchir, dans les 

signes sacramentels dont le dépôt sacré lui a été confié, la pureté dont 
elle jouit comme “épouse bien aimée” (Eph. 4.26-27). C’est cela que nous 
allons maintenant examiner ; considérant, par le fait même, la sainteté 
de l’Eglise comme constituent, pour les sacrements qui la sustentent 
divinement, une vivante exigence d’intégrité. 

[25] Le principe de l’intention droite est vrai, parce qu’il est ‘“d’Eglise”. 

Il est “d’Eglise”, parce qu’il découle organiquement, dans l’ordre sacra- 
mentel, de la pureté dont l'Eglise jouit comme “signe”, au titre d‘“épou- 
se sainte et immaculée”. 

La pureté du signe consiste en ceci. C’est seulement en état d’intégri- 
té que la cause instrumentale peut être immédiatement actuée par la 
Causé Incréée. 

Nous disons donc que le principe de l’intention droite exprime tout 
simplement une exigence d’intégrité ; celle à laquelle doivent satisfaire 
les sacrements, parce que, commis à l'Eglise “Gardienne et Maîtresse du 
Dépôt révélé”, ils doivent en manifester la “sainteté”. 

Î suffira, pour montrer que cette affirmation a toujours été tenue 
pour vraie par la Tradition, de préciser quelle en est la signification. 

Cette signification ne peut être manifestée qu’à partir des notions qui 
mtçw1ennent dans l’énoncé ; et elle se trouve éclairée par les erreurs 
qui ont précisément consisté à la voiler. 

__ Nous commencerons donc par rappeler quelles sont les données primi- 
tives sur lesquelles est fondée une communication d*““intention” : [251}, 
Nous préciserors ensuite comment le principe de l“intention droite”'se 
®uve actuellement remis en question ; et comment cette remise en ques 
tion, d’une part en exige la réaffirmation, d’autre part en préforme la jus 

; tification. L’ordre de l’enquête se trouvera ainsi assigné : [252]. 
Cet ordre comporte de préciser, par référence à la norme de l’interlo- 

£stion, quels sont, pour l“intention”, d’abord le champ d’application : 
253) ; ensuite, la qualification : [254]. Nous conclurons en amorçant l’ar- 
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gument qui sera repris au paragraphe suivant ([26]) ; cet argument, “par 

rétorsion”, consiste en ce que le comportement “bon prêtre” constitue, a 
contrario, pour le principe de l’intention droite, une confirmation : [255}. 

{251} La base connaturelle des communications d’ordre mental, en par- 

ticulier de la communication d’intention, est la norme même de Pinter- 

locution. 
Toute communication d’ordre mental, en particulier toute communica- 

tion d’intention, requiert deux actes d’intellection. Il convient donc de rap- 

peler quelle est l’économie de l’acte personnel d’intellection, ensuite d’exa- 
miner quelles en sont, entre humains, les modalités de communication. 

{2511] Le rapport qu’implique l’acte personnel d’intellection entre, 

d’une part tel discours communicable et en fait communiqué, qu’il soit 
d’ailleurs écrit ou parlé ; et, d’autre part la pensée que ce discours est 

censé signifier. 

1. I est classique de distinguer trois phases dans l’acte humain qui 

consiste à penser, savoir : 

1) Porigine de l’acte, ou verbe mental en tant que celui-ci est intérieu- 

rement proféré ; 
2) le terme immanent de l’acte mental, ou concept pensé ; 

3) l’expression extérieure du verbe-concept, ou parole prononcée. 

Ces trois phases intègrent l’unité du même acte. Tel est Pordre de 

nature. 

Les deux premières phases sont réellement distinctes l’une de 
l’autre. Je ne peux penser qu’en exprimant ce que je pense ; telle est la 
condition de l’homme, et même de la créature. Mais ces deux phases sont 

inséparables ; ce que j’exprime, dans le concept, c’est cela que je pense. 

Cette identité est si rigoureuse, qu’il est impossible qu’un “verbum men- 

tis” corresponde à l’énonciation “je mens”. Il nous suffira donc de consi- 

dérer, pour l’acte de penser, deux aspects. Nous désignerons cet acte : 

en tant qu’il procède de l’esprit, par : “pensée”, ou “intention signi- 

fiante”, ou “verburm mentis” ; 
, en tant qu’il s’achève extérieurement, par “discours”, “intention 

signifiée”, “verbum oris”. 
Nous désignons donc par “verbum mentis” l’ensemble des deux pre- 

mières phases de l’acte, dont le “verbum oris” constitue la troisième 

phase. 

2.1l y à normalement identité, au point de vue de la “spécification”, 
Ou selon l’ordre de la “cause formelle”, entre le “verbum mentis” et le 

verbum oris”. ; ‘ 

Ce que je pense et exprimie mentalement, c’est cela que j’é_non«:e 
extérieurement: Tel est l’ordre de nature. Cependant, il n'est pas impos--
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sible d'y contrevenir. Parce que le “verbum mentis” et le “verbum oris* 

pmcèdént respectivement de facultés qui sont différentes, il n’est pas 

impossible que, dans le même instant, je profère intérieurement tel “ver. 

bum mentis”, tout en prononçant machinalement un “verbum oris” qui 

correspond à un “verbum mentis” pensé antécédemment. Un tel acte est 

hors l’ordre de nature ; il constitue, au sens propre, une monstruosité, 

bien qu’il ne soit pas une impossibilité. 

{2512] La norme de l’interlocution. 

1. Cette norme a pour fondement nécessitant l’économie de l’intellec- 

tion. 

La communication d’ordre intelligible qui a formellement pour objet 

le “verbum mentis” n’est, du moins habituellement, réalisée entre les 
humains, que dans la médiation du “verbum oris”. 

De là découle une norme qui est absolue parce qu'’elle est “de natu- 

re”, Cette norme, que nous appelons norme de l’interlocution, la voici. 
L'identité entre le “verbum mentis” et le “verbum oris” doit être réa- 

lisée Nibrement dans l’interlocution, comme elle l’est connaturellement 

dans l’acte personnel d’intellection. 

“Librement” ne s’oppose pas à “connaturellement”, mais signifie que 
l’acte dont il s’agit, est celui d’une personne qui par nature est libre. La 
liberté s’exprime dans un choix. Ce choix, qui ressortit en propre au libre 
arbitre, doit être un acquiescement spontané à la finalité qu’implique la 
nature, et il se trouve alors, ipso facto, normé par-la vérité ; c’est cet 
acquiescement qui constitue la substance de la vraie liberté. Mais le 
choix exercé par le libre arbitre peut être également un refus de la fina- 
lité. Alors, il ne fait que parasiter la liberté, dont en réalité il usurpe le 
nom ; il se veut absolu en étant a-normé, mais il est typiquement la pseu- 
do-libérté qui conduit à la révolution. 

D est difficile, nous venons de l’observer, de frauder avec là nature 
dans l’acte personnel d’intellection ; c’est pourquoi nous disons que, 
d?ns_ cet acte, l’identité entre le “verbum mentis” et le “verbum oris” est 
réalisée connaturellement, c’est-à-dire conformément à la nature de l’in- 
œllecnon.ÿette même identité doit être réalisée dans l’interlocution ; et 
e_lle l’est s1£1es deux interlocuteurs acquiescent aux normes de l’intellec- 
tion, c’est:a:dire s'ils exercent la véritable liberté, celle qui est normée 
par la vérité. Cependant, dans linterlocution, frauder est aisé ; et c'est 
ce qu'il convient maintenant d’examiner. ; 

… 2 La norme de l’interlocution est confirmée, par rétorsion, à parür 
f Çu comportement aberrant qui vise à en être la négation. 

-Ce comportement aberrant est celui de l’interlocuteur qui, par v 
; de libre arbitre retourné contre là véritable liberté, exerce Pintel- 
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lection pour ainsi dire à contre finalité, c’est-à-dire non pour comprendre 
mais pour tromper. 

L’interlocution peut en effet comporter un dédoublement du “ver- 

bum mentis” par rapport au “verbum oris”. Car ce qui n’est pas impos- 

sible, quoique difficile, dans l’acte personnel d’intellection, s’avère aisé 

à la faveur de l’épaisseur temporelle qu’implique inéluctablement l’in- 

terlocution. Je peux proférer intérieurement deux “verba mentis” diffé- 

rents, séparés l’un de l’autre par une durée mentale que mon interlocu- 

teur ne perçoit pas. Le premier exprime ce que je pense réellement, 

mais je ne lui fais pas correspondre de “verbum oris”. Le second “ver- 

bum mentis” n’est proféré que pour s’achever dans le “verbum oris” qui 
lui est associé, et auquel mon interlocuteur fera correspondre, en son 
esprit, un “verbum mentis” identique à celui que j’ai proféré en second, 

différent par conséquent du premier qui exprime véritablement ma pen- 

sée. Ce processus est à la base de la tromperie, de la restriction mentale, 
du mensonge ; il consiste formellement en ce que l’un au moîins des deux 

interlocuteurs associe, frauduleusement, au même “verbum oris”, des 

“verba mentis” qui sont entre eux différents, voire même contraires. 

Or le fait que le consentement unanime reconnaisse, en chacun de 

ces cas, un désordre, prouve, “a contrario”, que le “verbum oris” doit être 

formellement identique au “verbum mentis”. Telle est la norme, parce 

que tel est l’ordre de nature. 

La base connaturelle du principe de l’intention droite étant ainsi pré- 

cisée, nous allons voir comment, par rétorsion, la signification en est 

éclairée. 

{252] La remise en question du “principe de l’intention droite” dévoile, 
à contrario, quelle en doit être la justification. 

1. Les “bons prêtres”, qui ont conservé l'intention de P“Eglise sainte”, 

ne célèbrent-ils pas la messe validement, bien qu’ils usent du n.o.m. ? 

Questionnement insinuant d’âmes confites en dévotion, ou affirma- 

tion catégorique de “docteurs en droit canon”, ce propos a été, depuis 

huit ans, colporté sur tous les tons. ; .. 

Et voici, en raccourci, l’argument que contribuent à accréditer, dans 

1?s milieux traditionnels, le manque de réflexion et l’inclination à la faci- 

lité. 

Les conditions pour que la confection d’un sacrement soit valide res- 

sortissent, d’une part à la “matière” et à la “forme”, d’autre part à 
l"‘Ëntent—ion” du ministre. Toute célébration qui satisfait à ces conditions 

doit être tenue pour valide. 
Ot on peut, en l’occurrence, supposer que tout est € n règle 

du côté de 
la “matière» 

188
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Quant à l“intention”, le célébrant qui a la “Foi de toujours” veut, par 

le fait même, faire ce que toujours l’Eglise a voulu faire. 

Enfin, pour ce qui est de la “forme”, les modifiçations apportées aux 

paroles consécratoires n’affectent, ni “Hoc est enim Corpus meum”, ni 

“Hic est enim calix Sanguinis mei”. Le prêtre qui donne à ces formules 

la signification et la portée qu’il leur a toujours données, consacre donc 

validement comme il l’a roujours fait. La psychologie du célébrant 

demeurant la même, on ne voit pas de raison pour que l’acte dont elle 

est humainement la mesure ait cessé d’être valide le 3 avril 1969, 

2, Le primarisme n’a, de l’évidence, que l’apparence. 

Il suffit, pour le montrer, de se référer aux principes véritables que 
dégradent, en croyant les mettre en œuvre, les prêtres qui ont renoncé à 

comprendre ce qu’ils font ; et qui, de ce chef, peuvent estimer “en toute 

sécurité”, qu’ils opèrent “comme toujours” en vérité, ce qui n’a plus 
d’autre réalité que leur propre velléité. 

Car, remonter au principe, ce n’est pas juxtaposer les données qui ont 

été élaborées par réflexion à partir du principe. On ne refabrique pas un 

sacrement avec : “matière” + “forme” + “intention”. À ce jeu, savant plu- 

tôt qu’intelligent, les psittacistes, candides ou pédants, méconnaissent le 
principal, c’est-à-dire Punité qui est propre à l’acte sacramentel. Ou plu- 

tôt, ce qui est pire, ces “théologiens” sont conduits à substituer l’“unité” 
reconstruite dont ils ont inéluctablement besoin, à la véritable unité que 
Dieu Seul peut créer, Cette déviation dévoile du moins “a contrario”, en 
ce dont la prétérition induit à nier le “principe de l’intention droite”, les 
données originelles sur lesquelles ce principe est fondé. 

Or la viciosité de l'argument qui justifie, apparemment, le-comporte- 
ment “bon prêtre”, concerne directement l’intention. Et cette viciosité 
présente inéluctablement deux aspects qui s’enchaînent mutuellement. 
Car, l’intention n’étant pas située en fonction de l’acte en lequel consis- 
te, à la fois divinement et humainement, la confection du sacrement, elle 
devient une entité “en soi” et pour autant anormée. 

Parce qu’anormée, elle est indûment affranchie de la spécification 
qui, en réalité, en est la mesure. Elle est atteinte d’une viciosité formelle, 
en ce sens qu’elle est faussée quant à la spécification ; elle est “sophis- 
tiquée”, et non “rectifiée”, 

; P’arce Aue conçue comme un “en soi”, et non comme partie intégrante 
de ! acte auquel elle est ordonnée, l’intention du comportement “bon 
-ääîîresaîiîfËïê 31;eîî‘“flœ à l’exigence d’intégrité à laquelle doit t‘:eî::t 

—Ad'Eglise", alle duit en ection de tout sacrement, du fait qu'ê est 
aiteinte d” ‘Coit en rayonner la “sainteté”. Une telle intention 

une viciosité de nature, en ce sens qu’elle est le contraire de cé 
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que Dieu assigne pour elle “en Sagesse” ; elle est “retorse” et non “droi- 
te” : c’est-à-dire qu’elle est la caricature de ce qu'elle devrait être. 

En observant, comme nous l’allons faire, que ces viciosités ont tou- 
jours été explicitement écartées par la Tradition de l’Eglise, nous aurons 
par le fait même, en vertu de cette Tradition, confirmé ce que ces dévia- 
tions ont amené à nier, savoir le “principe de l’intention droite”. 

3. D’où les deux parties de l’enquête à laquelle ce paragraphe est 
consacré. 

La première concerne le “champ” dans lequel s’exerce l’intention du 
ministre : [253] ; la seconde en concerne, en conséquence, la nature, et 
partant la qualification : [254]. 

Nous achèverons ultérieurement ([26]), en traitant des arguments par 
“rétorsion”, cette démarche “dialectique” en revenant, comme il 

convient, au point de départ, savoir le comportement “bon prêtre”. Nous 
en montrerons qu’il se condamne de lui-même par le fait que la “viciosi- 
té formelle” et la “viciosité de nature” culminent pour ainsi dire dans 
une troisième forme de la même viciosité, à savoir que l’intention y est 

“double”, et non “loyale” : “væ duplici corde” (Eccli. 2.14) : [255]. 

{253] L’intention du ministre, telle qu’elle est requise à la confection du 

sacrement, concerne formellement le rapport que le ministre soutient 

avec l’Autorité qui a promulgué le rite dont use le ministre ; et cette 

intention ne concerne pas formellement le rapport que le ministre sou- 

tient, par la Foi, avec les réalités transcendantes. 

Que cette doctrine soit vraie résulte de ce qu’elle est officiellement 

reconnue par le magistère de l'Eglise, comme étant le fondement de la 

“praxis” dans l’ordre sacramentel. Nous allons rappeler successivement, 
d’abord le “fait dogmatique” lui-même, ensuite quelle en est la justification. 

(2531] La “praxis” de PEglise, qui, en fait, met en œuvre le principe 

Énoncé [253], en manifeste par conséquent la vérité. ; ; 

1. Citons le texte de Léon XIII, remis en honneur par les récentes dis- 

cussions. Nous y introduisons des sous-paragraphes pour y renvoyer com- 
modément. 

; “a) Cum hoc igitur intimo formæ defectu coniunctus est defectus 

Intentionis, quam æque necessario postulat, ut sit sacramentum- Qe 

mente vel intentione, utpote quæ per se quiddam est interius, Ecclesia 

Non iudicat : et quatenus extra proditur, iudicare de ea debet. 

b) lamvero cum quis ad sacramentum conficiendum et conferendup 

m.at.eriam formamque debitam serio ac rite adhibuit, eo ipso censetur 1c} 

Mimirum facere intendisse quod facit Ecclesia. 5



Peut-on prouver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? 

L E T S S rr 

€} Quo sane principio innititur doctrina quæ tenet, esse vere sacra- 

mentum vel illud quod ministerio hominis hæretici aut non baptizati, 

dummodo ritu catholico, conferatur. 

d) Contra, si ritus immutetur, eo manifesto consilio, ut alius inducatur 

ab Ecclesia non receptus, utque id repellatur quod facit Ecclesia et quod 

ex institutione Christi ad naturam attinet sacramenti, tunc palam est, 

non solus necessariam sacramento intentionem deesse, sed intentionem 

immo haberi sacramento adversam et repugnantem.” 

(Léon XII Ed Apostolicæ curæ et caritatis, 13 sept. 1896. De ordinatio- 

nibus anglicanis, Denz. 3318). 

L’affirmation et la négation qui composent l’énoncé [253] s’impli- 

quent mutuellement. Elles sont donc le même principe ; mais le texte 

cité contient la monstration de chacune d’elles respectivement. 

2. La “praxis” de l’Eglise, telle qu’elle est précisée en c), prouve le 

principe [253}, par la formulation qui en est négative. 

- Le prêtre qui a perdu la foi consacre validement si, in actu, il se 

conforme au rite de l’Eglise, “dummodo ritu catholico, conferatur”. 

Or il serait impossible que la validité fût assurée si elle tenait à ce 

qui, précisément dans ce cas, ne l’est pas : à savoir le rapport que sou- 

tient le verbe mental du célébrant avec la Réalité surnaturelle. 
Les “bons prêtres”, ou leurs avocats, feront probablement observer 

qu’ils admettent tout ce qui précède, et qu’ils ne prétendent pas rendre 
le sacrement valide, par leur rectitude dans la Lumière de la Foi. 

Cependant, en réalité, ils tombent d’une manière plus subtile dans l'er- 

reur qu’ils croient éviter. IIs mettent en effet en œuvre la Lumière de la 
Foi, non seulement pour discerner l’ambiguïté d’un rite dont ils reconnais- 

sent par conséquent la viciosité, mais également pour lever, pensent-ls, en 
leur{ esprit, cette même ambiguïté ; estimant qu’ils communiquent ainsi à 
ce rite 9bjecfivement ambigu la portée efficace dont il est en réalité privé. 

_Mæs, pour que l’intention, généreuse et sophistiquée, des “bons 
pl'_et_æs» c<{rre8pondît à une quelconque réalité, il faudrait que la Foi du 

Ingstre pût modifier la signification du rite ; il faudrait que le rapport 

du “verbum mentis” proféré par le ministre à la Réalité surnaturelle pût 

avoir une influence sur le rapport de ce même “verbum mentis” à la 
_forma_ promulguée par l’Autorité, et par conséquent à l’intention de 
l’Autorité (cf.[222}). 

du gäæäê}°ä°“(}‘::“;fi‘@sqœen effet, d’après Léon XIII, l’apnihilati«fi 
/ premier exe pport n’altère en rien le secqnd, il est impossible que 

' rce quelque causalité que ce soit sur le second. 
2 L'argument des “bons prêtres” repose sur une confusion entré les 

‘deux rapports en question. 
‘ 
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Nous avons d’ailleurs expliqué ({235]) quelle est la genèse de cette 

confusion, et ainsi montré qu’elle est aberrante. 
Répétons donc que le rapport dont dépend la validité du sacrement, 

est le rapport du type “interlocution” qu’établit, entre l’Autorité et le 
ministre, le rite promulgué du sacrement. Et ce n’est pas un autre rap- 
port que celui-là. 

Cette mutuelle étanchéité de deux rapports qui sont de nature diffé- 
rente est d’ailleurs manifeste. Car le second concerne le ministre forma- 
liter, c’est-à-dire le ministre en tant qu’il est ministre ; et il a pour fonde- 
ment le “caractère”. Le premier rapport concerne formellement la per- 
sonne morale qu’est le ministre ; il ne concerne donc le ministre que 

materialiter, car il est accidentel au ministre comme tel d’être telle per- 
sonne morale. Et ce second rapport a pour fondement, non le caractère, 
mais les “habitus” des vertus, celui de la Foi en particulier. 

- L“intention”, par nature, constitue si l’on peut dire la base idéale, 
pour résorber dans la confusion toute différenciation causale. 

L'“intention” appréhende en effet le “devenir” qu’implique l’agir sous 
la “raison de fin” (sub ratione finis) ; et elle considère ce “devenir” 
comme étant virtuellement achevé. Or, même si on précise que la fin est 
“ce en vue de quoi on agit” (id cujus gratia), distingué de ce à quoi l’ac- 
tion aboutit (id cui), il faut encore la distinguer de “ce par quoi on agit”, 

et qui relève de la cause efficiente. Si on ne distingue pas l’un de l’autre 

le “ce en vue de quoi” et le “ce par quoi”, parce qu’ils sont l’un et l’autre 

“ce en vertu de quoi”, on est induit, ipso facto, à confondre entre eux les 

différents “ce par quoi”. C’est, en l’occurrence, ce qui a lieu ; on confond 

entre elles les modalités qui ressortissent en propre à la causalité effi- 

ciente, parce que, consciemment ou non, on a assimilé celle-ci à la causa- 

lité finale. En sorte que l’unité de l’une est indûment attribuée à l’autre, 

et en altère fallacieusement la spécification. 

Le prêtre qui a la Foi n’a pas, pour consacrer, à en abstraire : bien au 

contraire. I met donc en œuvre, concrètement et uniment, deux prin- 

cipes différents ; et il en a conscience psychologiquement. “Caractère” 

et “vertu” sont cependant d’essence différente. Et si le caractère peut 

communiquer un mode propre à l’exercice de la vertu, il est 1mgoss&ble 
Qu’une vertu quelle qu’elle soit, ordonnée à la perfection du sujet, sup- 
plée à une viciosité qui concerne formellement l’exercice du caractère, 
let_;uel à pour finalité propre, non de perfectionner la personne pour elle- 

Même, mais de l’intégrer comme “louange de Gloire” (Eph. 1.6-12) dans 

le Tout organique qu’est le Corps mystique. , , 

Le prêtre qui a la Foi consacre validement, non “en vertu” de l’acte 
de Foi qu’il pose d’ailleurs normalement en consacrant [premier “ce par 
Quoi”], mais “en vertu” du caractère qu’il possède obJectwemepî__. 
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{second “ce par quoi”], et qui le constitue instrument. Et donc le prêtre 
a l‘“intention” qui est requise pour consacrer validement, non parce 

qu’il connaît directement par la Foi quelle est l’intention du Christ, mais 

parce qu’il a objectivement l’intention du Christ dans ce qu’il reçoit de 

PEglise, en tant que ministre de l’Eglise et d’ailleurs en vertu du carac- 

tère, savoir l’“intention de l’Eglise” (cf. 222). “Ce en vertu de quoi” [au 

sens de “ce en vue de quoi”] le prêtre consacre, c’est la Présence réali- 
sant le Sacrifice. “Ce en vertu de quoi” [au sens de ‘“ce par quoi*, “ce 
selon quoi”] le prêtre consacre, c’est formaliter, le caractère et l’inten- 
tion du Christ objectivement contenue dans l’“intention de l’Eglise” 
immanente au rite validement promulgue par l’Eglise. 

- Concluons donc. Tout de même qu’un prêtre ayant perdu la foi 
consacre validement du fait qu’il accomplit le rite qui, promulgué par 
PEglise, contient l’intention de l’Eglise, et par conséquent l’intention du 
Christ, ainsi, par synallagmatie, toute la Foi d’un “bon prêtre”, transpor- 
tât-elle les montagnes, est radicalement inapte à injecter dans un rite 
une autre intention que celle de l’Autorité par laquelle ce rite a été pro- 
mulgué. Le prêtre offre “in persona Christi”, mais sous le mandat de 
PEglise ; car le Christ S’offre Lui-même “ab Ecclesia per sacerdotes”. 
Nous retrouvons, par une autre voie, la conclusion déjà établie ci-dessus 

([231]). 

3. La“praxis” de l’Eglise, telle qu'elle est explicités en a) et en b), prouve 
et précise le principe {253], par la formulation qui en est affirmative. 

- ‘Îa) Or à cé défaut intrinsèque de forme, se trouve connexé un défaut 
de l’intention, laquelle est également nécessaire pour qu’il y ait sacre- 

ment. Des dispositions, de l'intention (de mente vel intentions), qui par 
nature sont intérieures, l’Eglise ne juge pas ; mais elle en doit juger en 
tant qu’elles sont extérieurement manifestées”. 

. Le verbum mentis et le verbum oris, le second étant le signe du pre 
mier, Intégrent ensemble l’unité du même acte. Tel est le principe auquel 

se réfère Léon XIIL en affirmant que “l’Eglise doit juger de l’intention, 
€n tant que celle-ci “se produit” et se montre (at quatenus extra proditur, 

Judicare de ea debet {Écclesia]”. II faut juger d’une chose par ce qui en 
ést obsery able. Cela suppose que la manifestation en est conforme à la 

lreahfe ; m?m_c?1a requiert que le verbum oris soit, dans l’ordre sensible, 
â flCæ;nIævizïîîed&ue'l‘e verbum mentm dans l’ordre Ënÿelligible. 

LIN & AInsister sur ce qui est cependant évident ? 

e LËI detmc.n°“’ issue du volontarisme et passée dans l’usage : “inten- 
‘::Ïân 1_nternç-xntentÿon externe”, est impropre et entretient la confusion- 

î;‘:â)‘;“g: ést n;temgpæ: nature ; ce qui est “externe”, ce n‘est päî 

Z » F€ Sont es opérations qui en découlent et en sont par Consé 
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quent la manifestation. Cette correspondance entre l’“interne” et 
l“externe”, est primordialement réalisée dans la locution humaine et 
dans l’interlocution. Léon XTII rappelle, en a), ce que nous avons appelé 
ci-dessus ([2512]) “norme de l’interlocution”. 

- “b) À tel point que [le ministre] qui, pour confectionner ou pour 
administrer un sacrement, use avec sérieux et exactitude de la matière 
et de la forme prescrites, ce ministre est censé, par le fait même, vouloir 
faire ce que fait l’Eglise”. 

Après avoir rappelé quelle est la norme de l’interlocution, Léon XTII en 
fait l’application à la confection du sacrement. Il suppose évidemment ce 
qui allait de soi jusqu’au 3 avril 1969 ; à savoir que le comportement de 
l’Autorité satisfait à cette norme : ce qu’entend signifier l’Autorité, ou 
intention signifiante, ou “verbum mentis”, c’est cela qui est exprimé sans 
ambiguité dans l’intention signifiée, ou “verbum oris”, c’est-à-dire dans le 
rite tel qu’il est promulgué par l’Autorité. Dans ces conditions, si le 
ministre se conforme lui-même à la même norme, il a ipso facto l’intention 
qui est celle de l’Autorité : c’est-à-dire que le “principe de l’intention droi- 
te” est, comme il se doit, le répondant de la réalité. 

- Léon XIII ne fait donc que rappeler, avec Autorité, que le “principe 

de l’intention droite” a toujours été considéré dans l’Eglise comme inté- 

grant la validité du sacrement. 

Et il le fait en précisant que ce principe devient réalité en vertu de la 

clause que nous avons énoncée [253], laquelle se trouve ainsi confirmée. 

L’intention du ministre, telle qu’elle est requise à la validité du sacrement, 

ne concerne pas le rapport subjectif que le ministre soutient par la Foi avec 
les Réalités transcendantes, mais bien le rapport du type interlocution 

que, par la médiation du rite promulgué, le “verbum mentis” du ministre 

soutient objectivement avec le “verbum mentis” de l’Autorité. 

(2532] Les raisons qui justifient, et même exigent, la “praxis” de l’Eglise, 
fondent, en fait nécessairement, le principe énoncé [253]. 

La cause finale est, en tout domaine où il y a devenir, la “cause dçs 

causes”. Il s’ensuit que la justification d’une “praxis” se prend de la çm 

à laquelle celle-ci est ordonnée. La justification de la “praxis” de l’Eglise 

quant à la confection des sacrements, se trouve impliquée par Ja nature 

même du sacrement considérée au point de vue de la finalité. C’est ce 

Que nous allons maintenant observer. - 

; 1. La certitude abjective que le sacrement produit la grâce, ne peut 

être fondée formellement que sur l’“intention de l’Eglise” (cf. [2221)- 
Le sacrement est un signe qui cause ; c’est-à-dire qu’ü; opère comme 

cause, dans l’acte de la Cause transcendante, ce qu’il signifie comme 

signe dans l’ordre sensible. L’ordre sacramentel est objectif, car il est 

œ
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intégré à la réalité même de l’Eglise, en tant que C_elleî—ci est visible (i] 

n’y aura plus de sacrements au Ciel) et manifeste objectivement le Christ 

dont elle est mystiquement le Corps. Un sacrement doit donc, au regard 

de la Foi, produire la grâce avec certitude ; certitude objective en ce sens 

qu’elle ne doit pas dépendre de dispositions subjectives : ni celle du 

ministre, qui n’intervient dans la confection du sacrement que comme 

un instrument animé, ni celles du fidèle qui mesurent il est vrai la grâce 

quant à la réception mais non quant à la production. 

Or, le sacrement établissant, de par Dieu à la différence de la magie, 
yne connexion nécessaire entre la Causalité transcendante et la causali- 

té instrumentale, le caractère objectif de la certitude quant à l’effet pro- 

duit, doit être assuré par l’institution ecclésiale en ce qui concerne la 
causalité instrumentale, comme il l’est par l’institution divine en ce qui 

concerne la Causalité transcendante. Et en effet, un signe ne peut inté- 
grer l’acte d’une causalité objective que s’il est constitué, en tant que 
signe, comme entité objective. Et un signe ne constitue comme tel une 

entité objective que si la signification en est objective. Or la signification 
du signe sacramentel peut être objective, parce qu’elle est déterminée 
par une Autorité qui est transubjective, celle de l’Eglise. 

C’est la raison pour laquelle la certitude objective que le sacrement 
produit la grâce, est fondée formellement sur l’“intention de PEglise” 
{[222}). 

2. La certitude objective que la confection du sacrement produit la 
grâce, est fondée sur le rapport que le “verbum mentis” du ministre sou- 
tient, par la médiation du rite objectivement promulgué, avec le “ver- 
bum mentis” de l’Autorité ; et non sur le rapport que le “verbum mentis” 
du ministre soutient, en vertu de la Foi, avec le Réalité transcendante. 

- L“intention de l’Eglise” n’a en effet de réalité sacramentelle que 
dans celle du ministre. Aussi l’Eglise elle-même vise-t-elle expressément à 
n_ormerfbjeftî‘tæmmt cette inéluctable intégration du “subjectif”, au prin- 
cipe même d’une certitude qui doit être objective. D’une part en effet, 
(%}1ant au droit, le ministre doit avoitr, non pas l’“intention de l’Eglise”, mais 

l’intention de faire “ce que fait l’Eglise”, c’est-à-dire, nous l’avons VU 
([222]), ce Qu’entend faire l’Eglise. Et, d’autre part, quant au f@it, l’Eglise 
estime, d’après Léon XTII, que, l'intention du ministre ayant formellement 
pour objet une factio, cette intention, qui par nature est subjective et par 
tant interne, doit être tenue pour objectivement certaine en vertu du signe 
extérieur qu’en constitue la factio elle-même supposé que celle-ci soit 

v.cçnforme au rite Promulgué par l’Eglise. ; 
CÊî d:;“}äî“v‘ÿîsmn% communément admises, justifient la “praxis” ‘î: 

, ait quê tout croyant doit avoir la certitude objective que 
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sacrement cause la grâce. Elles visent à objectiver au maximum l’intention 
du ministre, en la référant expressément à l’intention contenue dans le 
rite promulgué par l’Eglise ; intention qui, de par le rôle qu’elle doit jouer, 
est absolument transubjective : c’est-à-dire qu’elle doit transcender toute 
détermination particulière qui tiendrait à tel ou tel sujet, et être par 
conséquent exprimée objectivement sans aucune ambiguïté. 

- Prétendre qu’en l’acte d’une confection sacramentelle, le ministre 
puisse, par la Foi qui lui est personnelle, rectifier l’intention qui a été 
promulguée par l’Autorité, c’est cumuler l’absurdité. 

D’abord parce que c’est admettre, en fait, in actu, et quoi qu’on en 
dise ou qu’on en veuille, qu’une intention objectivement ambiguë puisse 
être validement promulguée (cf. chapitre ID). 

Ensuite parce que c’est réintroduire, avec la Foi personnelle du 
ministre, l’aléa qu’entraîne de soi une donnée subjective dont le contenu 
est incontrôlable, à l’origine même d’une certitude qui est en droit objec- 

tive, et qui par le fait même se trouve tout simplement, comme telle, 
annihilée. 

3. Concluons. Les raisons qui impèrent la “praxis” de l’Eglise, confir- 
ment hautement la conclusion qui se trouve impliquée dans cette 

“praxis” elle-même. La certitude objective qu’une confection sacramen- 
telle est valide, est fondée formellement, “formaliter” et pour autant 

exclusivement, sur le rapport que le “verbum mentis” du ministre sou- 
tient, par la médiation du rite utilisé pour la célébration, avec le “ver- 

bum mentis” de l’Autorité qui a promulgué ce rite. Cette certitude objec- 

five ne peut aucunement être fondée sur le rapport que le “verbum men- 

tis” du ministre soutient, en vertu de la Foi, avec la Réalité transcen- 
dante. 

Lintention du comportement “bon prêtre” est “sophistiquée”, ou 

atteinte de “viciosité formelle” ; en ce sens que, par le jeu de cette inten- 

tion, la forme du sacrement se trouve détruite, annihilée comme 
“forme”, en elle-même. Non seulement en effet elle est altérée “maté- 
riellement” dans le “verbum oris”, mais, de plus, le “verbum mentis” en 

subvertit le rôle : elle ne peut plus être le garant objectif d’une certitude 
qui doit être objective. L’intention du “bon prêtre” ruine “le plus formel” 
de _la “forme”, comme le sophisme entraîne la contradiction du principe 

Qui paraît le fonder. “ » 
; L’lr{tention du ministre, supposée rectifiée, a donc pour champ 

d application, le rapport que soutient le “verbum mentis” du ministré 

avec le “verbum mentis” de l'Autorité, par la médiation de la forme pro- 

mulguée par l’Autorité. Nous allons maintenant observer, en considé- 
Tant, du sacrement, non plus la finalité, mais la naturé elle-même, que cé
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rapport doit être l’identité. Le “principe de l’intention droite” se trouve- 

ra ainsi confirmé. 

{254] Le rapport entre, d’une part, le “verbum mentis” du prêtre qui 

confectionne le sacrement, et d’autre part, le “verbum mentis”. de 

l’Autorité qui en promulgue le rite, doit être l’identité. 

C’est en cette identité que consiste le “principe de l’intention droite”, 

Cette identité est réalisée, si le “verbum oris” est, formellement, le 
même que le “verbum mentis”, tant pour le prêtre que pour l’Autorité ; 

puisque le “verbum oris” du ministre est spécifié par la forme du sacre- 

ment, laquelle joue le rôle de “verbum oris” pour l’Autorité. En sorte 
que le “principe de l’intention droite” est convertible avec la norme de 
l’interlocution ({2512]}), puisque celle-ci consiste en l’identité formell 
du “verburm mentis” et du “verbum oris”. ; 

Nous aurons donc confirmé le “principe de l’intention droite”, si nous 

montrons que le sacrement requiert, par.nature et nécessairement, que 
la confection en soit conforme à la norme de l’interlocution. Il convient, 

dans ce but, de rappeler quels sont les principes généraux sur lesquels 
est fondée l’ontologie du sacrement, celle-ci étant envisagée selon 
l’ordre de la cause formelle, et non de la cause finale comme au pars- 
graphe précédent ([253}). 

[2541] Deux principes fondamentaux régissent, au point de vue de 
Pontologie, le produire d’un même effet, simultanément par plusieurs 
causes. Savoir : d’une part, la primordialité de l’acte par rapport à l’opé- 
ration ; d’autre part, l’état d’intégrité de l’opération. 

_ ‘ Nous entendons, par “primordialité”, le fait d’être premier au point 
de vue de l’ordre. C’est l’acte qui, ontologiquement, est principe d’ordi- 
nation pour l’ensemble des opérations qui procèdent respectivement des 
différentes causes produisant le même effet. 

Nous entendons par “état d’intégrité” le fait, pour une chose, d’être 
conforme à ce qu’en mesure la nature. L’intégrité est donc une exigence 
de natuçe ; c’esyt ce que nous rappellerons, en employant éventuellement la locution “exigence d’intégrité”. 

1. Ces deux principes se trouvent l’un et lautre impliqués dans uné donnée d’observation qu’il convient tout d’abord de rappeler. , Lorsqv._&ç Plusieurs causes concourent à produire le même effet, de 
; telle manñiêre que la suppression d’une seule des causes entraîne celle d.e ; Ja totalité de Peffet, c’est l’effet en son intégralité, que produit, respeci É _Îfç_ment, chacune des causes, conformément à sa r£ature-
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Car, l’effet procédant immédiatement de l’acte qui est commun à 

toutes les causes, s’il y avait, dans cet acte, des parties, dont chacune cor- 

respondît respectivement, d’une part à chacune des causes, d’autre part 
à chaque partie de l’effet, il s’ensuivrait qu’il n’y aurait pas à propre- 

ment parler, “plusieurs causes produisant le même effet”. H y aurait, 
dans la réalité, plusieurs causes, chacune respectivement produisant l’ef- 

fet qui lui est propre ; ces processus différents étant concomitants dans 
la réalité, mais seulement juxtaposés. 

Si, par exemple, je me propose d’ouvrir une porte, concevoir ce but, 
atteindre la clé que je porte sur moi, cheminer vers la porte, toutes ces 
opérations sont “un” en intégrant le même acte ; en telle manière que la 

carence d’une seule d’entre elles, entraîne la totale non réalisation de 
l’effet. On observe bien, dans ce cas, qu’il n’est pas possible de distin- 

guer, dans l’effet, des parties qui correspondraient respectivement aux 

différentes causes. C’est tout l’effet en son intégralité, qui est produit 
par chacune des causes selon une modalité appropriée. 

Nous allons, de cette “donnée”, dégager les deux principes qui s’y 
trouvent impliqués, apparemment au titre de conséquence, mais en réa- 
lité en tant que présupposés. 

2. L’unité de l’effet produit par plusieurs causes, repose sur la primor- 
dialité de l’acte en regard de lopération. 

Car, l“être” et l’“un” étant convertibles, l’unité de l’effet est causée, 

comme l’effet l’est lui-même. Or, elle ne peut l’être que par de l’“unité” 
donc par l’unité de l’acte qui est commun à toutes les causes. 

Or l’unité de l’acte est une unité d’ordre ; laquelle,-comme telle, c’est- 

à-dire en tant qu’“ordre”, diffère par nature des composantes qu’intègre 

Pacte. Seul l’acte transcende, par la simplicité qui lui est propre, les dif- 

férences qui sont inhérentes aux opérations causales dont il intègre 

l’unité. 
En ce sens donc, il y a primordialité de l’acte sur l'opération. L'acte est 

le principe immanent de l’ordre dont les opérations sont les constituan_ts.J 

Il s’ensuit une conséquence, fort importante, concernant la causalité 
efficiente. L’acte est en effet, de soi, le contact ontologique entre l_a 

cause et l’effet. L’économie de l’acte est donc, dans le rapport que celui- 
€l soutient avec la cause, ce qu’en manifeste le rapport à 1_’effet. Et 

‘omme, dans le cas que nous envisageons, l’acte est le principe immanent 
de l’ordre dont les opérations des différentes causes sont les_ consti- 

tuants, la cause propre de l’acte comme tel, et partant de son unité, joue 
egglemem le rôle de principe dans l’ordonnancement concret de ces opé- 
Fations à l’acte. C’est la raison pour laquelle la cause pmp_re_de l’acte, et 
Partant de son unité, s’appelle cause principale: Le rôle distingué en.est
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précisément d’appliquer chacune des causes subordonnées à l’opération 

qui lui est propre, et d’assurer ainsi, entre les différentes causes qui pro- 

duisent le même effet, cette même unité d’ordre que réalise l’acte entre 

leurs opérations respectives. 

“Absolument”, cest Dieu, Cause première, qui est “cause propre” 

dans tout acte, comme Îl est “cause propre” de l’être. La motion divine 

que requiert toute actuation demeure immanente à l’acte qui en est 

l’achèvement. 

3. Qu'un même effet soit produit par plusieurs causes, requiert que 
l’opération de chacune de ces causes soit conforme à ce qu’en exige la 
nature. 

En effet, chacune des causes étant en droit requise pour que l’effet 
soit produit, la carence ou la viciosité de l’une d’entre elles devrait être 
suppléée par une autre. Or cela est impossible, puisque les causes diffè- 
rent par nature, et que leurs rapports respectifs à l’effet répondent à des 
points de vue formels qui sont entre eux irréductibles. Ainsi, dans 
l'exemple évoqué, si la main est occupée à tenir un objet fragile, ou cap- 
tée par toute autre tâche, se diriger vers la porte et vouloir l’ouvrir ne 
donnera pas à la main de pouvoir atteindre la clé. 

L’acte unifie des opérations qui diffèrent par la nature, mais à la 
condition que chacune de ces opérations ait la réalité qu’en exige la 
nature. 

4. Cette exigence d’intégrité n’est d’ailleurs pas, en réalité, un second 
principe. Elle découle de la primordialité de l’acte. 

Lunité est en effet diffusive, comme le bien. Et si, en regard de l’hu- 
maine raison qui compose et divise, l’unité se présente comme étant 
reconstruite, elle ne peut lêtre qu’avec de l’unité : chaque partie doit 

réfléchir en son intégrité, c’est-à-dire dans la manière qui lui est propre 
d’être une, l’unité même du tout ; en sorte que l’unité elle-même demeu- 
re vierge de toute partition. Ce n’est pas là un second principe ; c’est le 
corrélat nécessaire, l’extension compréhensive du principe fondamental, 
celui de la primordialité de l’acte. Et c’est ce dont l’acte sacramentel 
constitue, nous le verrons, une monstration éminente et typique. 

5. Ainsi, le rapport qui existe entre chacune des causes qui concou- 
rent à produire un même effet, et l’acte d’où procède immédiatement cet 

, effet, consiste en ce que chaque cause produit, d’une manière qui lui est 
propre, l’intégralité de l’effet. 
. - Et ce même rapport peut être envisagé, soit en fonction de telle de 
:-£es causes, soit en fonction de l’acte. On doit alors conciure : 
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a) que l’acte est primordial par rapport à l’opération, en ce sens qu’il 

est le principe de l”“ordre” dont les opérations des différentes causes 
sont les constituants ; 

b) que l’opération de chacune des causes doit être conforme à ce 
qu’en mesure et donc à ce qu’en exige la nature ; 

c) que la cause propre de l’acte comme tel et partant de son unité, 

appelée cause principale, a pour rôle d’appliquer chacune des autres 
causes, dites subordonnées, à l’opération qui lui est propre. 

{2542] La communication de grâce, qui est la réalité même du sacre- 

ment, procède de trois causes simultanément. Elle est donc, en droit, 
conforme aux deux principes de la primordialité de l’acte et de l’intégri- 
té de l’opération. 

1. Cette conclusion découle du paragraphe précédent {2541}. 
Elle suppose cependant que soit réalisée, pour le sacrement, la don- 

née d’observation dans laquelle se trouvent impliqués les deux principes 
énoncés. Cette donnée consiste en ce que chacune des causes produit, 

modo suo, l’intégralité de l’effet. 
Or, il en est bien ainsi, dans le cas du sacrement. Chacune des causes 

qui concourent à la communication de la grâce produit celle-ci à un point 

de vue particulier, mais en son intégralité. 
En effet, la grâce, en tant qu’elle est communiquée, est totalement 

mesurée par l’acte du sujet qui la reçoit. 
La grâce, en tant qu’elle est produite, l’est totalement : par Dieu Lui- 

même, principalement et immédiatement, en tant qu’elle est participa- 

tion à la Nature divine : “consortes divinæ naturæ” (2 Pet. 1.4) ; 

par l’Humanité du Christ en vertu de l’unité d’esse qui est propre au 
Verbe incarné, en tant qu’elle est une grâce d’adoption filiale ordonnée 
à s’épanouir dans la beauté de l’Amour crucifié ; 

par le ministre enfin, instrumentalement, en tant qu’elle est commu- 

niquée dans un sacrement. 

2, Les clauses a), b), c), dégagées ci-dessus, en ([2541]5), et qui' préci- 
sent les deux principes énoncés, s’appliquent donc à la confection du 
sacrement. 

, 3 Nous allons voir que le “principe de l’intention droite” se trouve 

ainsi confirmé par deux arguments. J 

D’une part, a) et c) affirment uniment la primordialité de l’acte, soit 

€n lui-même, soit dans la cause qui en est propre. L’opération propre de 
chacune des causes subordonnées n’a de portée que dans l’unité de Pac- 

fe, et à la condition qu’elle y soit intégrée comme elle doit l’être. À n’est
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pas loisible au ministre, cause seulement subordonnée, de modifier une 

ordination ontologique qui est de droit divin, en fabriquant artificielle. 

ment une intention prétendue “valide” (paragraphe [2544]). 

D’autre part, l’exigence d’intégrité, énoncée en b), pour les opéra- 

tions des différentes causes qui produisent l’acte, concerne en particu- 

lier l’interlocution ; laquelle est impliquée, par la confection du sacre- 

ment, entre le ministre et l’autorité. Or l’intégrité de l’interlocution 
consiste en l’identité “formelle” du “verbum mentis” et du “verbum 

oris” ([251]2), laqueile équivaut au principe de l’intention droite. C’est 

cet aspect, moins profond, mais aisément accessible, que nous allons 

d’abord exposer (paragraphe [2543]). 

[2543] Les opérations qu’intègre la confection du sacrement n’en assu- 
rent la validité, que si elles y sont réalisées en état d’intégrité. 

Nous allons établir cette affirmation. Avant d’y procéder, observons 

qu’elle est convertible avec le principe de l’intention droite, puisque 
celui-ci n’est rien autre que l’exigence d’intégrité à laquelle doit satisfai- 
re l’interlocution entre le ministre et l’Autorité. 

L'acte ne réalise l’unité d’ordre qui lui est propre, entre les opéra- 
tions des causes qui concourent à produire l’effet dont il est le principe 

prochain, que si chacune de ces opérations a elle-même l’unité qu’en 

mesure et qu’en exige par conséquent la nature. 
Nous allons confirmer ce principe général, par une raison éminente 

qui est propre au cas du sacrement savoir la causalité transcendante qui 
lui est immanente. Nous découvrirons cette raison en considérant l’as 
pect matériel du sacrement (1) ; d’où il sera aisé de conclure a fortiori 
concernant l’aspect formel, d’abord en lui-même (2), ensuite quant aux 
conséquences qu’il commande {3). 

1, Les réalités d’ordre naturel qui sont assumées au titre d’instrument 
par la Cause transcendante, en l’acte de la confection du sacrement, le 
sontponformément à leur nature, et en tant qu’elles sont chacune res- 
pectivement le principe d’une opération de nature. 

,- C’est ce que montrent très clairement les conditions qui sont pres- 
crites pour la matière du sacrement. 

Le pai.fl et le vin doivent être “naturels”. IIs doivent provenir du blé et-de 1a_ vigne, non de synthèses artificielles ; et, de plus, ils doivent être - çonfec_nonnés de telle manière qu’ils répondent strictement à la faim et : @la soif qui sont des besoins de nature, et non pas aux caprices quê peut çoænp«;ner le g(_>ût d’un chacun. Un “pain de fantaisie” ou un “vin 'tra- , -VÎfllé e conviennent pas. Ces prescriptions ne sont pas à interpréter 
‘’yne manière étroite ; elles peuvent être, en telles circonstances singy
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lières, inapplicables. Mais la signification en est parfaitement claire, et 
c’est ce qui importe. Se nourrir est pour l’homme une nécessité. Le faire 
agréablement est en fait l’objet de préoccupations qui sont en général 

désordonnées. Elles le deviennent, lorsque l’artificialité ordonnée à 
l’agrément ne respecte plus les normes de la nature auxquelles elle est 

en droit subordonnée. Les prescriptions canoniques, qui excluent Pagré- 

ment, visent à sauvegarder la nature en éliminant l’artificialité. 
Voilà l’essentiel, l’“esprit qui vivifie” (2 Cor. 3.6) : les réalités de 

nature qui interviennent dans la confection du sacrement doivent être 
conformes réellement à ce qu’en exige l’intégrité. L’Auteur de la nature 

ne peut assumer au titre d’instrument en l’acte d’une Communication 
sur-naturelle que ce dont la réalité est adéquatement mesurée par la 
nature. Coopérer avec le Principe requiert d’être, préalablement, ce 
qu’on doit être en vertu du principe. Telle est la divine cohérence qui 
manifeste, immanente à tout l’ensemble de l’ordre créé, la Sagesse 
même qui est l’Ordre intime de Dieu-Trinité. 

- Cette norme du sacrement, fondée nous venons de le voir métaphy- 

siquement, a été préfigurée, et pour autant mise en vigueur dans les 
sacrifices de l’ancienne alliance. 

N y avait originellement deux types de sacrifice, l’un d’holocauste 

dans lequel la victime était entièrement consumée en l’honneur de Dieu, 
l’autre de communion qui comportait un partage entre Dieu et l’offrant. 
Le péché entraîna, pour le sacrifice, l’existence d’une finalité nouvelle, 
savoir l’expiation. Le rite du sacrifice d’expiation associe entre eux des 
éléments qui sont empruntés, les uns au sacrifice d’holocauste, les autres 
au sacrifice pacifique. 

Or, quel que soit le tupe du sacrifice, la victime doit être “sans défaut” 
(Lév. 1.3 ; 3.1 ; 4.3, 24, 33). La victime, c’est à dire la matière du sacrifice, 

doit être strictement conforme à ce qui en est la nature. 
Mais l’Ecriture, la “Parole de Dieu”, enseigne que cette même norme 

concerne non pas seulement la victime mais également le prêtre. Bossus, 

nains, estropiés, galeux.. tous ces innocents en qui la nature est altérée, 
sont, bien qu’issus d’Aaron, exclus des fonctions sacrées. “Tls peuvent 

manger le pain de leur Dieu, des choses très saintes… Mais ils n'appro- 

cheront point de l’autel … ; ils ne profaneront point ces miens sanc- 

tuaires que Moi-Même Yaweh Je sanctifie” (Lév. 21.22-23). C’est bien la 
même norme, inexorable, absolue. Dieu ne prend comme instrument du 

Sacrifice qui Lui est offert, que ce dont la réalité est strictement confor- 

Me à la nature. 

Etre “un” en acte avec l’Auteur de la nature, exclut toute viciosité . 
‘oncerant la nature. 

L 
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2. L'opération accomplie par le ministre dans la confection du sacre- 

ment, exclut en droit toute viciosité, parce qu’elle est un en acte avec la 

Cause transcendante. 

Cela se trouve, en vertu de ce qui précède, établi par trois raisons 

convergentes. 
La première découle de l’analogie de la foi (a). Les deux autres tien- 

nent à l’unité d’ordre que réalise l’acte sacramentel ; cette unité étant 

envisagée, soit comme la qualité propre de l’acte (c), soit comme référée 

à la Cause transcendante qui la produit (b). C’est cette “référence” qu’il 

faudra d'’abord considérer, car c’est elle qui fonde la qualité de l’acte et 

partant toute l’explication. 

a) L’ancienne alliance préfigurant la nouvelle, l’intégrité corporelle 
concernant le sacerdoce d’Aaron signifie l'intégrité de l’opération men- 
tale que doit accomplir le prêtre du Christ “in persona Christi”. 
L'exigence de la seconde lPemporte incomparablement sur celle de la 
première ; elle est donc absalue, si l’on peut dire, a fortiori. 

b) LOpération de la Cause transcendante est, en l’acte sacramentel, 

évidemment conforme à l’ordre qu’elle crée dans l’instrument dont elle 
use. Elle atteint la matière en y appliquant l’opération du ministre dont 
l’intention comporte de prononcer les paroles de la forme. 

D s’ensuit qu’au sein de l’acte sacramentel, la “forme” et l’“inten- 

tion”, ou équivalemment l’opération du ministre, sont “plus proches” de 

la Cause transcendante que ne l’est la “matière”. 
Et comme, nous l’avons observé, l’intégrité de nature doit appartenir 

à la “matière” en vertu du rapport que celle-ci soutient avec la Cause 
transcendante qui est l’“Auteur de la nature”, il s’ensuit qu’a fortiori l’in- 
tégrité de nature doit appartenir à la “forme” et à “l’intention”, ou équi- 
valemment à l’opération du ministre, lesquelles se trouvent référées, pri- 
mordialement par rapport à la matière, à la Cause transcendante. 

c) La même conclusion se trouve confirmée, si on envisage comme 
étant la qualité propre de l’acte sacramentel, l’unité d’ordre qu'il réalise 
entre les actuations différentes dont il est le terme commun. 

; Des actuations différentes ne peuvent en effet être entre elles ordon- 
nées, quant à l’achèvement, que si elles le sont quant à l’origine ; elles 
ne peuvent l’être dans l’acte qui en est le terme commun, si elles ne le 

sont dans les principes différents qui, respectivement, en sont la mesure. 
L'unité de Pacte terminal renvoie, comme à sa condition nécessairé 

Quoique non suffisante, à celle des principes qui concourent à le 
- produire. 
; Or ce qui est intrinsè 
Ye le serait pas. En d° 
Soit, par exemple par 

quement ordonné ne peut être ordonné à ce qui 
autres termes, s’ordonner de quelque façon que cë 

mode de finalité, à une chose qui n’est pas intre
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sèquement ordonnéç, c’est ipso facto devenir désordonné. La preuve par 
induction en est aisée. 

Et comme l’unité de l’acte sacramentel consiste en l’ordination de la 
“matière” à la “forme” et à l’“intention”, ou équivalemment à Popéra- 
tion du ministre, cette unité exige que, si la “matière” est intrinsèque- 
ment ordonnée, la “forme” et l’“intention”, ou équivalemment l’opéra- 
tion du ministre, le soient également. 

Enfin, une entité, quelle qu’elle soit, est intrinsèquement ordonnée, 
si elle est dans la réalité ce qu’en mesure et par conséquent en exige la 
nature. 

Cette dernière condition devant être réalisée pour la “matière” dont 
la causalité est intégrée dans l’acte sacramentel, elle doit donc l'être 
également pour la “forme” et pour l’“intention”, ou équivalemment pour 
lopération du ministre dont, primordialement, la causalité est intégrée 
dans l’unité du même acte. 

3. L'opération accomplie par le ministre, au cours de la confection du 
sacrement, doit être conforme à la norme de l’interlocution : le “verbum 
oris” doit être “formellement” identique au “verbum mentis”. 

Cette conclusion découle, quant au fait, de ce qui précède. 
Lopération accomplie par le ministre étant en droit exempte de toute 
viciosité (2), elle doit être conforme à ce qu’en exige la nature. Er comme 
elle met en œuvre un rapport qui est du type interlocution entre le 
ministre et l’Autorité, elle doit être conforme aux normes de l’interlocu- 

tion ([2512]) ; ou, ce qui revient au même comme nous l’avons observé au 
début du paragraphe [2543], au “principe de l’intention droite”. 

Quelle est maintenant la qualification de cette conclusion ? 
D’une manière précise, qu’en est-il de la validité du sacrement, si 

l'opération du ministre n’est pas conforme à ce qu’en exige la nature ? 

Qu’en est-il en particulier de la validité d’une messe, célébrée par un 

“bon prêtre” dont le “verbum mentis” ne correspond pas au “verbum 

oris”, l’un objectivement ambigu, l’autre, supposé qu’il existe, censé ne 

pas l’être ? 

La réponse est claire en vertu de l’analogie. 
Lintention sophistiquée du “bon prêtre” est à l’“intention droit_e”, ce 

Qu’un ersatz fabriqué est à un produit naturel, ce qu’une entité qui n’est 
Pas “de nature” est à l’entité “de nature” dont elle est la caricature. 

. Or la consécration est invalide, si la matière en est par exemple du 

YMN synthétique. Elle est pareillément invalide si l“intention” en est, én 

fant que donnée “de nature”, une entité qui est “contre nature” (cf. 
(255}). “Vous avez appris qu’il a été dit aux Anciens : à l’autel, pas de bas- 

Sus. Et moi, Je vous dis : à la Messe pas d’acte tordu”. (Cf. Matth, 5,21-;
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22). La non validité ne tient pas précisément au contenu de l’intention, 
à ce qui en est la signification. Elle tient à la manière, congénitalement 

viciée, de réaliser l’intention ; à savoir par un acte qui ne peut intervenir 
au cours d’une action sacrée, parce qu’il est dénaturé, inassumable dans 
l’ordre surnaturel, parce que contraire à l’ordre naturel. 

Toute la finasserie d’un canoniste, candide ou subtil, ne peut faire 
que ce qui est sophistiqué soit rectifié, que ce qui est malsain soit sain, 
que cé qui est trompeur soit véridique, que les principes de l’ordre natu- 
rel puissent être bafoués par le “droit ecclésiastique”. 

Comment les “bons prêtres”, si méticuleusement attentifs au degré en 
alcool du vin qu’ils emploient, ne se souviennent-ils pas de leur limpidité 
mentale ? Le “moucheron” et le “chameau” (Matth. 23.24) : On ne soupe 
pas avec Satan, le “père du mensonge” (Jean 8.44), en rendant présents le 
Corps et le Sang de Celui “qui est la Vérité” (Jean 14.6). Le comportement 
“bon prêtre”, s’il était valide, introduirait, au cœur du “Saint des Saints”, 
le pire du “mystère d’iniquité” (2 Thes. 2.7). 

Sancta, sanctis. Hors du Temple les “bons prêtres” qui prétendent y 
“échanger” le Corps et le Sang du Seigneur contre le prix de leur lâcheté. 

[2544] L'acte, qui est pour la confection du sacrement, principe objectif 
d’ordonnancement, ne tient l’unité, et portent la réalité et l’efficacité, que 
de la Cause Incréée. L’économie en est de droit divin ; telle est, en parti- 
culier, la norme de l’interlocution entre le ministre et l’Autorité. Cette 
norme ne peut donc être modifiée, ni par le ministre ni par l’Autorité. 

Nous allons mettre en œuvre, dans le cas éminent que constitue la 
confection du sacrement, les normes générales que nous avons rappelées 
concernant le produire d’un même effet, par plusieurs causes simultané- 
ment ([2541]5). Nous ferons particulièrement état de la primordialité de 
Pacte (1), et de l’unité de l’acte (2). 

1. L'action en quoi consiste la confection du sacrement, résulte de 
l’ordination que soutiennent entre elles trois opérations : celle de Dieu 
et du Christ qui produit la grâce, celle du ministre qui concourt à la pro- 
duire, celle du sujet qui la reçoit. Cette ordination est réalisée dans un 
ACTE. Et cela, nécessairement ; car seule la simplicité de l’“acte”, trans- 
cende la différence des opérations causales qui produisent l’effet dont il 
est le principe prochain. 

- C’est donc au point de vue de Pacte qu’il faut se placer pour com 
prendre ce en quoi consiste la confection du sacrement. 

— Tel est le principe fondamental. C’est d’ailleurs tout simplement /éelui de la primordialité de Pacte. Cependant, ce principe est porté ë  a‘bsnlu dans le cas de la confection du sacrement, parce que Dieu 5
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assume le rôle de Cause principale ; et cela, non seulement comme 
Auteur de la nature qui est propre à la créature, mais comme Auteur de 
la grâce qui est participation à la Nature divine. 

Et il convient d’autant plus de restituer à l’acte toute l’importance 
qu’il a comme principe d’ordination, que la distinction, utile, mais “pri- 
marisée”, entre “la matière”, “la forme” et “l’intention” a en fait masqué 
l'essentiel ; et cela, en induisant à accorder une valeur autonome, et pour 
autant absolue, aux composantes qui n’ont cependant de réalité au point 
de vue sacramentel que dans l’unité de l’acte. 

L’acte réalise une unité d’ordre entre les opérations des causes qui 
concourent à produire l’effet dont, précisément en vertu de son unité, il 
est le principe prochain. L'opération de la Cause incréée étant présuppo- 
sée (cf. ci-dessus [2541]2), il y a autant d’actuations que de causes, cha- 
cune s’actuant ou étant actuée selon l’opération qui lui est propre ; mais 
il y a un seul et même acte. L’unité entre les différentes actuations, c’est- 
à-dire entre les différentes causes en tant que chacune est en acte selon 

l’opération qui lui est propre, cette unité est dans l’acte ; elle est propre 

à l’acte, elle est produite en définitive par la Cause propre de Pacte ; elle 

requiert toutes les actuations respectives des différentes causes, mais 

elle m’est produite par aucune. 
« Ce qui est vrai universellement dans l’ordre naturel, l’est a fortiori 

dans l’ordre sacramentel. 
Car, l’effet produit étant surnaturel, les opérations des causes 

secondes confluent dans l’acte et en intègrent l’unité, non en vertu de ce 
qu’elles sont par nature, mais en tant qu'elles sont assumées au titre 
d’instrument, La primordialité de l'acte ne tient donc pas seulement 

dans le cas du sacrement, à la nature de l’acte ; elle tient à ce que Dieu, 

par et dans cet acte, ordonne les opérations des causes subordonnées à 

un produire qui les transcende, toutes et chacune. 
L’acte qui, toujours, est le principe de l’ordre dont les opérations des 

différentes causes sont les constituants, l’est, dans le cas du sacrement, 

divinement. Car, si la confection du sacrement est, au point de vue ana- 

lytique de la causalité seconde, “matière + forme + intention”, elle est 
d'abord, au point de vue de Dieu et dans la réalité, un acte dont l’ordon- 

nancement est de droit divin, parce que Dieu seul en est la Cause propre. 

Le{ ministre reçoit donc l’intention et la forme qui en est la norme, par lî‘ 
médiation de l’Eglise ab Ecclesia ([23]) ; et non dans la lumière de la Foi. 
C’est ainsi, parce que le Christ l‘a voulu et veut qu’il en soit ainsi. 
,Nous retrouvons donc, justifiée à partir de l’en Haut, la doctrine affir- 

Tée en substance par le Concile de Trente ([231}). L’acte en lequel sub- 
Siste la confection d’un sacrement est une réalité sacrée. En altérer l’or-. 

donnancement, fât-ce pour en rectifier l’un ou l’autre élément, est de soi
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un sacrilège, et rend ipso facto invalide une célébration qui n’est plus 

conforme à la norme divine qui seule en fonde la validité. 

2. L’acte en lequel subsiste la confection d’un sacrement cause la 

grâce. Il en est la cause en tant qu’il est un acte, un acte qui est Un. 
- Cet “Un”, que provisoirement nous distinguons par une majuscule, 

l’acte sacramentel le tient de Dieu qui en est la Cause principale, et de 

Dieu seul ; à tel point que c’est Dieu qui applique même l’Humanité du 
Christ à l’opération qu’elle produit en propre dans la communication de 

la grâce (cf. [2542]1). Ni lPUnité, ni donc l’efficacité du sacrement en 
acte, ne peuvent procéder ultimement d’aucune des causes secondes qui 
concourent à le produire. L’Unité de l’acte procède de ces causes en tant 
qu’elle en requiert l’actuation ; mais l’Unité transcende ces actuations, 
chacune et toutes ensemble, parce qu’elle n’est produite “formaliter” 
que par la Cause transcendante. 

En particulier, la matière la forme et l’intention n’ont entre elles 

FUnité qu'’elles doivent avoir pour causer la grâce, qu’en vertu de Dieu, 
en vertu de l’institution divine toujours opérante parce que toujours nor- 
mative. C’est l’institution divine qui est la norme. C’est l’institution divi- 

ne qui, par la médiation de l’Eglise, lie comme elles le sont la matière la 

forme et l’intention ; ces trois choses ne faisant qu'’expliciter, en l’analy- 
sant, un donné originellement simple, qui est d’ailleurs un mystère. 

Or le ‘“bon prêtre” rompt cet “Un”, qui procède de Dieu ; et qui procède 
de Dieu en intégrant l’Eglise, parce que Dieu veut qu’il en soit ainsi. 

Amalgamant en effet P“intention traditionnelle” et la “forme nouvelle”, 

le “bon prêtre” ne peut se réclamer ni de l’Eglise traditionnelle à laquelle 
Ü “voudrait” être fidèle, ni de l’église nouvelle à laquelle il professe d’obéir. 
Cax: l’Eglise traditionnelle présente comme étant d’institution divine, et en 
affirmant qu’elle est infaillible, l'Unité entre la forme traditionnelle et l’i- 
tçntion traditionnelle. Et Péglise nouvelle présente comme étant d’institu- 
tion divine et comme norme liturgique, l’(U)nité entre la forme nouvelle et 
l’intention nouvelle : laquelle n’est pas l’intention traditionnelle, puisqu’elle 
est objectivement signifiée comme étant ambiguë (c£. [13]). L’amalgame 
fabriqué par les “bons prêtres” est privé d'Unité ; parce qu’il ne peut être 
présenté comme étant d’institution divine par aucune Autorité : ni par 
l’Eglise traditionnelle dont la forme n’est pas respectée, ni par l’église nou- 
velle dont l’intention est “rectifiée” et pour autant changée. 

Les “bons prêtres” qui amalgament la forme nouvelle et l’intention 
“ traditionnelle pensent poser un acte qui est “un”. C’est vrai, en ce sens 

! ‘Qué cet acte est celui d’un sujet humain qui d’ailleurs possède le carac 
: 'î‘>èxÿe/saœrdotalî Mais ces conditions, nécessaires, ne suffisent pas pour 
; ÊgË:çet acte soit revêtu d'Unité ; car celle-ci n’est produite par la Cause 
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transcendante, que si TOUTES les conditions sont réalisées. Bonum ex 
integra causa, malum ex quocumque defectu. I manque à cet acte, que 
l’unité entre la forme et l’intention y soit garantie comme étant d’insti- 
tution divine. Un tel acte est “un” humainement, dans le ministre qui le 
pose. Mais cet “un”, fondé humainement et non divinement, ne peut être 
ni assumé par la Cause transcendante, ni par Elle converti en l’“Un” qui 
seul achève et constitue l’acte du sacrement. 

Les “bons prêtres”, animés des meilleures intentions dont l’enfer 
hélas est pavé, profanent le Mystère ; ils prennent ce qu’ils font, pour ce 
que Dieu Seul peut faire. Ils se substituent inconsciemment (?) au bon 
Dieu, pour Le donner à leurs frères éplorés ; mais, désertant la Causalité 
transcendante que requiert l’acte du sacrement, ils ne communiquent, 
vaille que vaille, de celui-ci, que la “consolation”, et non, dans la tran- 
quille certitude de la très sainte Foi, la substance. 

- Rien n’est pire qu’être assis entre deux chaises. 

Les normes de la causalité, celles en particulier qui concernent le 
rapport qu’y soutiennent entre eux le créé et l’Incréé, transcendent 
toute diversité possible quant aux conditions de leur application. Les 
“bons prêtres” qui, en se soumettant à l’Autorité actuelle, professent d’y 
reconnaître l’“Eglise”, doivent appliquer les normes que nous avons rap- 

pelées, en particulier le “principe de l’intention droite”, en tenant comp- 

te des prescriptions données par cette Autorité ; alors, il ne serait pas 

impossible que fût examinée la question de la validité. Autrement, ils 

scient la branche de l’arbre dont ils visent à faire un lieu de sécurité. Et 

leur célébration amalgamée n’a pas à être déclarée valide ou invalide ; 
elle n’est pas même un sacrement. 

Aller à l’encontre du principe de l’“intention droite”, c’est-à-dire dis- 
socier le “verbum mentis” du “verbum oris”, c’est altérer la nature 
même de l’“intention” telle que Dieu en a prescrit l’économie dans la 

confection du sacrement ; c’est, en fait, frauder avec Dieu. “Deus non 

irridetur” (Gal. 6.7). “On ne se rit pas de Dieu”. ; 

Dieu ayant exclu toute malformation physique dans l’exercice du 
sacerdoce lévitique, bien que celui-ci “ne pût réaliser la Pe_ffeCt“{n” 
(Heb. 7.11). II proscrit a fortiori toute viciosité mentale, l“intention 

Tetorse” en particulier, dans l’exercice. du sacerdoce qui est “selon 

l'ordre de Melchisédech”. 2 ; 
Qui fraude avec Dieu, se met ipso facto dans l’impossibilité d’°?°"_‘î‘ 

Quoi que ce soit en Lui, très particulièrement d’agir “in persona Christi”. 

(255] Les arguments qui fondent le principe de l’intention droite sur la 
Sainteté” de l’Eglise-Signe, dévoilent respectivement les viciosités d“ 
Comportement “bon prêtre”. ;
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f suffit, pour le montrer, de récapituler, à ce nouveau point de vue, 

les développements qui précèdent. 

1. L’intention du ministre, telle qu’elle est requise à la confection du 
sacrement, concerne le rapport que le ministre soutient avec l’Autorité 
qui a promulgué le rite dont use le ministre ; et cette intention ne concer- 

ne pas le rapport que le ministre soutient, par la Foi, avec les Réalités 
transcendantes ({253]). 

Cette affirmation montre précisément que l’intention du comporte- 

ment “bon prêtre” est “sophistiquée”, ou atteinte de viciosité formelle. 

C’est-à-dire qu’au lieu de s’appliquer comme il se doit, ou “formaliter”, 
à ce qui en est le champ propre d’application, l’intention du “bon prêtre” 
s’applique à autre chose que ce à quoi elle devrait s’appliquer. Le “bon 
prêtre” prétend réaliser ainsi l’économie du sacrement, en rejoignant 
directement l’intention du Christ ; mais il le fait non validement, parce 

que sa manière à lui, laquelle n’est pas celle que l’Eglise signifie en fait 
comme ayant été et comme devant être la manière qui a été voulue par 

le Christ. 
Nous avons d’ailleurs observé que, d’une part ([225]), la norme cano- 

nique “le ministre doit avoir au moins l’intention de faire ce que fait 
PEglise”, implique nécessairement l’existence d’une “intentio 

Ecclesiæ” ; que, d’autre part ([233]), si le Christ agit immédiatement par 
le prêtre“per sacerdotem” au titre d’instrument, quant au “termrinari” 

de l’opération, II n’en exerce pas moins cette motion “ab Ecclesia”, c’est- 
à;dire en la spécifiant selon l’Eglise quant à l’origine de l’opération. Or 
îun çt laïtre s‘eËaxt; soit vain soit impossible, si le ministre pouvait 
’îÈtexndîe ‘et ‘{eallser” l'intention du Christ, sans la recevoir dans 
l“intentio Ecclesiæ” qui est immanente à la “factio Ecclesiæ". 

C’est donc la praxis de l’Eglise, sanctionnée par l’Autorité du 
Magistère, qui constitue, pour ce premier point, l’instrument de preuve. 

2: L’in\tention du ministre intègre donc, en vertu de (1), l’acte en lequel 
consiste, à la fois divinement et humainement, la confection du sacrement, 
en tant qu’elle est connectée avec l’intention de l’Autorité par la média- 
t{°n”d“ rite promulgué. Cette connexion est un rapport du type “interlocu- 
Hon”. Ce rapport doit être rigoureusement conforme à ce qu’en exige la 
na_ture ; cela, en raison du caractère sacré de l’acte sacramentel, et au 
même titre Que toute composante de ce même acte ([254}). 

Ceîte affirmation montre précisément que l’intention du comporté 
ï»me\nt bon prêtre” est “retorse”, ou hypothéquée d’une viciosité qui en 
altère la Hature même, et en fait, au sens technique de ce mot, une 
monstruosité”. C’est-à-dire que l’intention du “bon prêtre” n’est pas 
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saine. Eile n’est pas l’intention que doit intégrer un acte humain supposé 
conforme à ce qu’en requiert la nature. 

C’est toute la doctrine biblique du signe, sanctionnée par le 
Magistère de l’Eglise, et manifestée dans la “sainteté” de PEglise, qui 
porte, immanente à elle-même, cette inexorable condamnation. 

Nous avons d’ailleurs mis en évidence ([24]) ’un des aspects de l’uni- 
té qui existe entre l’économie de la Foi et les “sacrements de la Foi”. 
Entre le signe sensible qu’intègre la confection du sacrement d’une part, 
et l’énoncé intelligible que requiert l’acte de la Foi d’autre part, il y a 
objectivement une analogie de proportionnalité propre, laquelle est à la 
fois exigée et fondée par la “certification théologale” que l’Eglise doît, 
en droit et au nom de Dieu, exercer dans l’un et l’autre cas. 

Cela confirme que le rapport du ministre qui confectionne un sacre- 
ment à l’Autorité qui en a promulgué le rite doit être “pur”, tout comme 
doit l’être le rapport que soutient le croyant exerçant la. Foi avec le 

Magistère à qui est commise la garde du Dépôt révélé. La “pureté” 
consiste, pour ce rapport, à être conforme à ce qu’en exige la nature. Elle 

présente, si l’on peut dire, dans les deux cas, la même structure ; parce 
que, bien qu’elle revête dans le “croyant” et dans le “prêtre” deux 
formes respectivement appropriées, elle est simplement le réfléchisse- 
ment, dans tous les membres de l’Eglise, de la pureté dont jouit l'Eglise 

elle-même comme “Témoin” en vertu de sa “sainteté”. 

3. H s’ensuit donc que, dans la conjoncture actuelle, l’intention du 

ministre, telle qu’elle est réalisée dans le comportement “bon prêtre” 

vise à normer l’intention de l’Autorité. Elle est, ipso facto, affectée de 

contradiction ; c’est-à-dire qu’elle présente une troisième forme, maxi- 

male, de la viciosité qui en manifeste la non-vérité. Tel est le poi9t de 

départ des arguments par “rétorsion” que nous allons maintenant situer. 

(256] La Tradition vivante et la “sainteté” de l’Eglise ayant, pour le prin- 
tipe de l’intention droite, valeur de monstration, ces mêmes do:_meeË 

impliquent qu’en niant ou en écartant ce même principe, on aboutisse à 
des non-cohérences qui en constituent la confirmation. 

1. Le paragraphe [25], qui s’achève avec ce sous-paragraphe [256], joue, 
en droit, un rôle central dans la preuve du principe de l’mtent}on dx;mte‘. 

D’une part en effet, l’argument que commande la pureté de l’Eglise 

comme “Signe”, récapitule en fait les développements qui visent à fon- 

der le principe de l’intention droite, soit sur le Magistère de }’Eghse en. 

tant qu’il est la règle de la Foi, soit sur la “sainteté” de l’Eghse‘efz taxÏ 

Que celle-ci est “Témoin”. L'Eglise culmine en effet comme “ ng:œ,
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parce que, dans la grâce de son Chef, elle témoigne )d’elle-même comme 

Îl a témoigné de Lui-même. Et c’est sur cet auto-témoignage que sont 

également fondées la Tradition vivante et l’autorité du Magistère. 

D'autre part, ce qui récapitule la preuve directe d’une vérité quelle 

qu’elle soit, est, par le fait même, ce dont la négation prouve au mieux 

cette même vérité par “reductio ad absurdum”. I s’ensuit que la conclu- 

sion du paragraphe [25], doit être à l’origine des arguments qui établis- 

sent par rétorsion la vérité du principe de l’intention droite. 

2. La “sainteté” de l’Eglise-Signe, qui achève de fonder positivement 
([25}) le principe de l’intention droite, indique quel est l’ordre des argu- 
ments qui confirment par rétorsion la vérité de ce même principe. 

a) L’intention du ministre, telle qu’elle est réalisée dans le comporte- 
ment “bon prètre”, vise en fait, dans la conjoncture actuelle, et en opposi- 
tion avec le principe de l’intention droite, à normer l’intention de 
l’Autorité, Elle tombe ipso facto, nous venons de l’observer ([255}3), dans 
la contradiction et la confusion ; lesquelles, dans l’ordre mental, sont 
“absence de”, et pas seulement viciosité de “quelque chose qui est”. En le 
prouvant par arguments propres, on confirmera, “par reductio ad absur- 

dum”, au paragraphe suivant [26], la preuve directe qui a été développée, 
pour le principe de l’intention droite, dans le paragraphe précédent [25). 

Cet argument “par rétorsion” montrera que l”“intention” du compor- 
ternent “bon prêtre”, est “double” et non “loyale”. Elle est semblable à 
une velléité d’eunuque, impuissante à produire quoi que ce soit. 

Et cela, tout simplement, en raison des normes aussi élémentaires 
qu’imprescriptibles de l’acte humain, étrangement travesties par le 

volontarisme qui jouit plus que jamais du cours forcé sur le marché 
ecclésiastique (cf. [29}). 

b) Lgs deux arguments qui fondent le principe de l’intention droite, 
respectivement sur l’Autorité de l’Eglise magistérielle et sur la “sainte- 
té” de l’Eglise-Témoin, ont été assumés, nous l'avons observé ([255]1, 2), 
da_ns }e développement de la preuve ([253], [254]) qui fonde ce même 
Principe sur la “sainteté” de l’Eglise-Signe. Cette preuve donnant lieu 

(a) à une confirmation par “rétorsion”, il en va de même pour les consi- 
dérants qu’elle intègre. 
dé Nous verroqs donc, en remontant pour ainsi dire le cours de la émarche fondée sur la “sainteté” de l’Eglise-Signe : 

Que l’argument développé au para < sur la “sainteté” 
de l’Eglise-Témoin, pé au paragraphe [24], fondé sur 

théorie di 1I, est confirmé, à contrario, par la non-consistance de la 

- Tméorie dite de l’“intention infuse” ; laquelle consiste à nier que, dans la 

ç0flf8üfon du Baptême et de l’Eucharistie; PEglise ait à “tém0igflêf” de 

’înten_ tention que doit avoir le ministre. Tel sera l’objet du paragraphe {27]- 
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Que l’argument développé au paragraphe [23], fondé sur l’Autorité 
de l’Eglise magistérielle, est confirmé, a contrario, par la non cohérence, 
au point de vue de la morale, d’une “consigne” qui accrédite le compor- 
tement “bon prêtre” comme si celui-ci était “ab Ecclesia” alors qu’il ne 

l'est pas. Tel sera l’objet du paragraphe [28]. 

Nous terminerons cette longue, mais indispensable “digression”, 
consacrée au principe de l’intention droite, en montrant que la mésintel- 
ligence et l’éviction de ce principe sont l’inéluctable aboutissant de 
viciosités “en chaîne”, dont la souche commune est le volontarisme. Tel 
sera l'objet du paragraphe [29]. 

[26] Le principe de l’intention droite est vrai, parce que l“intention 
double”* du comportement ‘“‘“bon prêtre” se néantise dans la contradic- 
tion et dans la facticité. 

Telle est la première preuve “par rétorsion” du principe de l’inten- 
tion droite. Elle a pour objet la mise en œuvre concrète de ce principe 
dans la psychologie du ministre. Elle correspond à la preuve directe 

développée au paragraphe {25}, et fondée sur la “sainteté” de l’Eglise en 

tant que celle-ci est “Signe”. 

[261] Le comportement “bon prêtre”, en tant qu’il s’oppase à la vérité, 

implique les conséquences qui sont, par nature, inhérentes à l’erreur. 

Le “principe de l’intention droite” répond, nous venons de le voir, à 

une exigence d’intégrité. Cette exigence découle, dans l’Eglise, de la 

“sainteté”. La sainteté, en effet, requiert la vérité ; car le “Saint de 

Dieu” (Marc 1.24 ; Luc 4.34 ; Jean 6.69) a affirmé de Lui-même : “Je suis 

la Vérité” (Jean 14.6). Puis donc que !l’Eglise est “sainte”, tout ce qui est 

“d’Eglise” doit être vrai, c’est-à-dire conforme à ce qu’en exige la natu- 

re ; or C’est en quoi consiste en fait, l’intégrité : laquelle est une sorte fle 

valuation, dans l’ordre pratique, de ce qu’est la vérité dans lîordre t_heg- 

rétique. I) s’ensuit que contrevenir au “principe de l’intention droite”, 

C’est pratiquement tomber dans l’erreur. ; 

Or, si l’erreur n’a pas de cause, non plus que le mal, il n’y en a pas 

moins, radicalement et universellement, à l’origine de Perreur qui ne 

subsiste en fait que comme diminution de la vérité, une carence d’unité. 

Carence concernant l’être lui-même, et c’est la contradiction ; carence 

concernant la mesure de l’être, et c'est la confusion. La çontradïxcuog et 

1“{ confusion, qui demeurent sous-jacentes à la facticité, renvoient à la 

vérité à laquelle l’erreur s’oppose par contrariété. C’est ce que nous 

ällons, en l’occurrence, observer. ; ; 0 
En effet, remettre en question le “principe de l’intention dr_mte c’est 

£rrer. Le signe en est que ce comportement débouche, soit daus la
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contradiction, soit dans la confusion et la facticité. Mais il y a davantage, 

Les modalités, observables, que revêtent ces viciosités, confirment q 

contrario, les arguments qui manifestent la vérité du principe contesté. 

2. Le comportement “bon prêtre” peut présenter, au point de vue psy- 

chologique, trois modalités ; lesquelles correspondent respectivement à 

trois manières différentes de proférer la “forme” du n.o.m. 

21. Il convient de préciser quelles sont ces modalités. 

Nombreux ont été les prêtres qui, renonçant à comprendre ce qui leur 

était imposé, ont également renoncé, et renoncent encore, à comprendre 

ce qu’ils font, Ils peuvent, de ce chef, estimer en toute sécurité, qu’ils 

accomplissent, tout comme par le passé, en fait et en vérité, ce qui n’a 

cependant plus d’autre réalité que leur propre velléité. Il est donc oppor- 

tun de les “induire en lumière”, en sorte qu’ils consentent à se laisser 

éclairer. 

Le célébrant qui emploie le n.o.m. est certainement conscient, à 
moins qu’il ne s’en trouve réduit à l’état de président-robot, qu’il pronon- 
ce des paroles différentes de celles qu’il a toujours prononcées ; et que, 

prises dans leur ensemble et “per modum unius” comme il convient à 

toute “forme”, ces paroles ont un sens différent de celui que l’Eglise a 

toujours attribué aux paroles de la forme traditionnelle. 
Il suffit de préciser ce en quoi consiste cette différence, pour rendre 

évident que le “bon prêtre” se masque à lui-même, sous les apparences 
d’un compromis, une viciosité qui rend la célébration non consistante 
c’est-à-dire privée de réalité, parce que cette viciosité est “contre natu- 
re”. Et pour mettre en évidence cette différence, “vécue”, il faut préci- 

ser quelles sont, au point de vue psychologique, les modalités du compor- 
tement “bon prêtre”. C’est à quoi nous allons procéder. 

22. Rappelons quels sont les considérants, d’où lés modalités du com- 
portement “bon.prêtre” découlent nécessairement. 

ai ’y à, pour une expression donnée les deux sens ci-dessus rappelés 
[251] : l’un “composé”, lautre “divisé”. En épistémologie réaliste, il n’y en 
à pas d’autre. Car, la dichotomie “composé-divisé” étant adéquate, suppo- 
$er un troisième sens entraînerait d’en devoir poser une infinité. 

b. Un sacremenÿ étant un signe qui cause objectivement dans l’ordre 

'î“‘?“‘“fel ce qu’il Si,gnifËe 0Ïoject}vem_ent dans l’ordre .se.nsible, la 
‘onfection risquerait d’en être invalide si le ministre dissociait Pune de 
l'autre signification et manifestation. Et cela : soit en prononçant les 

; _parol:es de 1—'—},forme “ore” sans les concevoir “mente” ; soit en les profé- 
Ê:ä_ ::â‘Ï: r’o Î:ÊÊS 1;: prononcer “ore”. Le ministre Ÿerait ; \dans l’e {J,Ïe' 

; ; dans le second, un ange. I est d’ailleurs à la fois l’un 
C 137 

_lautre, lorsque, pensant une première chose il en manifeste une
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seconde ; puisqu’il pense la première sans la manifester, et manifeste la 
seconde sans la penser. 

Or le ministre n’est ni ange ni robot. I] doit, en tant qu’il est homme, 
plus encore en tant qu’il agit “in persona Christi”, manifester par les 
sens ce qu’il pense en esprit, conformément à l’Esprit de Vérité. 

23. Il y a, a priori, trois manières de proférer la “forme” que prescrit, 
pour la première Consécration, le n.o.m. 

Nous disons “a priori”, parce que nous n’avons pas à décrire d’une 
manière circonstanciée la phénoménologie du comportement “bon prêtre”, 
mais à en déterminer d’une manière nécessitante les conditions de possibi- 
lité. Le comportement “bon prêtre” comporte autant de cas originaux que 
de “bons prêtres” qui ne le sont pas moins, mais il est inéluctablement 
normé par les deux clauses (22 a, b) que nous venons de rappeler ; parce 
que, respectivement, il est censé réaliser un acte mental humain (22 a), et il 
est censé réaliser la confection valide d’un sacrement (22 b). 

24. Il résulte des clauses (22 a, b) que le comportement “bon prêtre” 

comporte a priori trois modalités. 
a) Le “bon prêtre” veut en effet, simultanément, deux choses : 

1) signifier “Hoc est enim corpus meum”, c’est-à-dire la forme tradi- 

tionnelle ; 

2) dire tout entière, au moins “ore” (par les lèvres), ou selon le “ver- 

bum oris” (parole extérieure), la forme du n.o.m., savoir : “Hoc est enim 

corpus meum (première partie), quod pro vobis tradetur (seconde par- 

tie)”. 
Il est impossible de réaliser simultanément ces deux choses, sans 

ebfreindre la clause (22 b) ; mais il y a “le plus” et “le moins”, selon que 

l’impose la clause (22 a). ; 
La forme nouvelle peut en effet être entendue au sens composé, 

lequel exclut nous l’avons vu ([16}) le sens et la portée de la forme tra- 

ditionnelle. Et telle est la première modalité du comportement “bon 

prêtre”, laquelle est incompatible avec la clause (22 b). . 
La forme nouvelle peut, en second lieu, être entendue au sens divisé. 

Deux cas sont alors possibles. Car la seconde partie de lal formt_a peut 

être : soit seulement prononcée par les lèvres (“ore”), ce qui constitue kÏ 

deuxième modalité ; soit proférée uniment “ore” et “mente”, ce qui 

constitue la troisième modalité. ; 

b) Eu égard à la clause (22b), la troisième modalité est de même natu- 

fe que la première. 

, Le “bon prêtre” doit donner, à la seconde partie de la forme, le sens 
d’une apposition, ainsi qu’on l’a expliqué ([172]), sens qui est d_1€ferent 

de celui qu’implique le “modus significandi” de “quod pro vobis tradg ; 
tur”. La troisième modalité dü comportement “bon prêtre” comporte” 
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denc, quoique dans un champ plus restreint, le même strabisme mental 

{cf. {171]32) que la première, à savoir de proférer “mente” autre chose 

que ce qu’on énonce “mente”, La seconde modalité comporte, comme on 

l’a expliqué, une restriction mentale (cf. [171]31). 

Nous pouvons donc nous borner à examiner quelle est la viciosité qui 

inhère en propre, respectivement à chacune des deux premières modalités, 

{262] Le comportement “bon prêtre” se néantise dans la contradiction, 
lorsqu’il consiste, selon la première modalité, à proférer intégralement 

“mente” et “ore’, la forme que prescrit pour la première Consécration 
le n.o.m. 

[2621] La contradiction, et la néantisation tiennent en ceci. Proférer 
intégralement, “mente et ore”, la forme du n.o.m., et prétendre lui don- 
ner la signification et la portée de la forme traditionnelle, implique le 
OUI et le NON, et partant “auto-destruction”. 

1. Voici en effet ce qu’accomplissent en fait les “bons prêtres” qui 

prétendent donner à la formé du n.o.mn. la signification et la portée de la 

forme traditionnelle. 
- Lenchaïnement des phases, tel qu’il est vécu, psychologiquement : 
1) Je pense (“verbum mentis”) la forme traditionnelle. 

2) Je profère (“verbum mentis”) et je dis (“verbum oris”) là forme du 
n.o.m. ; 

3) Etant (?onné que je voudrais dire la forme traditionnelle, je dis ce 
que Je voulais dire, et non pas ce que j’ai dit. 
c- L'enchaînement des phases, tel qu’il est réellement, en termes de 
jugement : ; j 

[ 1) Je pense OUI [c’est-à-dire : J’acquiesce mentalement à la forme 
traditionnelle]. 

; 2_) Je pense et je dis NON {Puisque je pense et dis des paroles dont 1_8 
signification n’est pas et ne peut pas être ([25}) celle de la forme tradi- 

Î°nnelle ; et que “être” et “ne pas être” s'opposent comme le “oui”.et le 
Tion”. 

3) Comme je veux dire OUI, c’est le OUI qui compte ; et je ne dis donc 
pas le NON que cependant je dis. 

2, Comprenne qui peut. 

“Car, C0mpr:endre une chose‘complexe, c’est la saisir dans le principé 
“ Qui en fonde l’unité. Or il ne peut y ävoir, en l’occurrence, aucune umité- 

» -ääa, În réalité, trois actes posés successivement, qui s’excluent mutuel- 
-1ement. 

ä\l_—:és\econd_est, comparé au premier, la négation pure et simple de 
mité que Léon XHI, sanctionnant toute la Tradition, a posée commé
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étant la norme de l’acte accompli par le ministre qui confectionne le 
sacrement ([2531]). 

Le troisième acte, savoir : “c’est OUI puisque je veux que ce soit 
OUI”, soutient avec le second l’opposition de contradiction. I! est, typi- 
quement, l’expression du volontarisme absolu ; mais il se heurte à une 
évidente difficulté : Dieu Lui-même ne peut pas faire, ni que ce qui a été 
n’ait pas été, ni que ce qui est ne soit pas, ni que le NON soit OUT. 

Les mêmes observations valent, nous l’avons noté ([261]23b), pour le 
comportement “bon prêtre” selon la troisième modalité. 

3. M l’Abbé Coache estime avoir compris, ou du moins “fait comme si”. 
Cet auteur diffuse en effet avec insistance, dans un public plus large 

qu’averti, la doctrine que voici. 

a) Le concile de Trente a parlé d’intention. {C’est vrai. Mais il est 
dommage que M. l’Abbé C. ne mette pas sous les yeux du lecteur le texte 
du Concile, savoir : “Si quelqu'un dit que, dans les ministres, en l’acte où 

ils confectionnent et confèrent les sacrements, une intention n’est pas 

requise, au moins celle de faire ce que fait l’Eglise, qu'il soit anathème” 

(De Sacr. in genere, canon 11)]. 

b) C’est donc qu’il s’agit d’un acte de volonté. 

c) et que, tout acte de volonté étant libre, 
d) un célébrant peut donc éliciter s’il le veut, l’intention de célébrer 

une Messe-Sacrifice, 

e) cette intention étant, avec la matière et la forme, suffisante pour 

la validité 
f) autrement, pourquoi parler d'intention si elle ne sert à rien ? 

M. l’Abbé Coache ne s’embarrasse pas, on le voit, de la clause que 

nous avons rappelée ([261}22b) ; et il raisonne de la manière suivante ! 

“J'ai une intention, donc je pose un acte de volonté. Je veux, dOI}C Je 
suis libre. Je suis libre, donc je peux penser une chose, et exprimer 

comme étant ma pensée autre chose que ce que je pense. Autrement, 

[c’est-à-dire si je n’avais pas le droit d’exprimer comme étant ma pensée 

autre chose que ce qui est ma pensée, c’est-à-dire si je n’avais pas le dx_‘mt 

de tromper ({2633]3), l’intention ne servirait à rien. Alors, pourquai le 
Concile de Trente en aurait-il parlé ?” ; 

M. l’Abbé Coache est d’ailleurs convaineu de donner, d.u Concile de 

Trente, la seule interprétation qui en soit possible, puisqu'il accuse tout 
Simplement les théologiens qui refusent la doctrine coachienne î1e s’écar- 
te, non pas seulement de l’interprétation proposée par M. l’Abbé Coache, 
mais du Concile de Trente lui-même (cf. Le Combat de la Foi, n° 38, p. S, note 
l).Ainsi, anathème, au nom du Concile de Trente à qui prétend que, "pour 
la bonne cause”, le Concile de Trente ne donne pas le droit de tromper. - ë 
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M. l‘Abbé Coache a, fort heureusement pour l’utilité commune, de 

meilleurs charismes que l’art de raisonner. 

La faille, et même la crevasse, que présente l’inférence de M. l’Abbé 
Coache, se situe entre c) et d). Tout acte de volonté est libre, en ce sens 

qu’on peut le poser ou-ne pas le poser. I ne s’ensuit aucunement que la 

liberté, au moins la vraie, consiste à faire tout ce que l’on veut, à faire 

une chose quelle qu’elle svit, simplement parce qu’on veut la faire. Cette 

pseudo-liberté, non normée par la vérité (cf. [2512}), elle est à l'origine 

de l’individualisme possessif qui vicie radicalement le comportement du 
“bon prêtre” ([236]) ; elle est le paroxysme de la volonté de puissance, 
et elle conduit inéluctablement à la révolution. 

Nous n’imputons évidemment pas à M. l’Abbé Coache, d’avoir person- 
nellement l’“intention” d’accréditer de si grossiers errements ; mais la 

rectitude de l’intention personnelle ne rectifie pas une théorie de l’in- 
tention que l’erreur du volontarisme fausse radicalement. “Parvus error 
in principio fit magnus in fine”. Le Concile de Trente affirme que le 
prêtre doit avoir une intention, parce qu’il a la dignité d’être un instru- 

ment animé, Subtilement embusquée dans une fausse interprétation de 
l’intention, une fausse notion de la liberté justifierait, par l’anathème 

porté par le Concile, de pouvoir tromper au cours d’une action sacrée. 
Tnutile d’insister. 

[2622] Le comportement “bon prêtre”, selon la première modalité, ne 
peut intégrer une “confection”, dont il consomme, en réalité, l’autodes- 
truction. 

'1. Ce comportement est en effet, nous venons de le voir, composé de 

trois phases. Ces phases s’enchaînent, il est vrai, psychologiquement ; 
mais elles sont, entre elles, incompatibles métaphysiquement. En sorte 

que leur ensemble n’a pas l’unité requise pour constituer un acte 
humain. 

Or c’est bien par un tel acte, un seul et même acte à la fois intelligible 
et sensible, procédant du sujet humain en son unité, que le ministré 
u:tervient _dans la confection du sacrement. Ce n’est pas par une cascade 
d i‘MÏesî qui se néantisenat mutuellement. , 

- Nous retrouvons, au point de vue de l’être, qui est celui de l’épisté- 
mologie réaliste, la conclusion que nous avons déjà établie ([2544]2); en 
nous plaçant au point de vue de P“ordre”, savoir : le comportement “bon 
Pfege” n’à pas à être déciaré “valide” ou “non valide”. 

€ comportement n 21046 Pac- 

;te d’une confection sacÎaïëätîî}îîf e 3V0ns—‘nous o‘bs'er'vî, mzegrereu ne 
f ; parce qu’une réalité “de natur 

. Peut être assumée, en vue d’une fin surnaturelle, par l’Auteur de la natu- 

“Pes Que si elle est conforme à ce qu’en exige la nature. Or ce comporte
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ment est, au sens propre et au point de vue de l”“ordre”, une monstruo- 
sité, quelque chose d’aberrant par rapport à la nature. 

Nous ajoutons maintenant, œu point de vue de Pêtre, que ce même 

comportement est privé du support entitatif - savoir l’“acte”, UN “acte” 
- sans lequel il est impossible d’attribuer à quoi que ce soit quelque qua- 
lification que ce soit. Quant à la confection du sacrement, le comporte- 
ment “bon prêtre” première manière est RIEN. On ne peut donc rien lui 
attribuer… pas même d’être invalide. 

3. On a parlé, avec Autorité, de l’“auto-destruction” dans l’Eglise. 
Oui, c’est terriblement vrai. 

Car si l“auto-destruction” est si indéfiniment répercutée, c’est parce 
qu’elle est insidieusement embusquée au cœur même de l’Eglise, à 
savoir dans la forme du “très Saint Sacrifice de la Messe” : forme “chan- 
gée”, forme brisée, forme annihilée. 

Le comportement “bon prêtre” première manière se néantise de lui- 
même dans la contradiction. Telle est, nous l’avons vu ([261]), la premiè- 
re des deux formes typiques que revêt la manifestation de l’erreur. 

[263] Le comportement “bon prêtre” se néantise dans la confusion et la 
facticité, lorsqu’il consiste, selon la seconde modalité, à proférer “mente 

et ore” la première partie de la forme du n.o.m., et à prononcer la secon- 

de partie de la même forme exclusivement “ore”. 

{2631] La restriction mentale qu’inclut fe comportement “bon prêtre” 
seconde manière, requiert d’examiner celui-ci en tant qu’acte humain. 

Prise au “sens divisé”, la forme du n.o.m. peut avoir la même signifi- 

cation que la forme traditionnelle. Cela est possible, moyennant nous 

l’avons vu ([171]31), une “restriction mentale”. C’est la raison pour 

laquelle la forme mentalement tronquée, bien qu’elle puisse avoir intel- 

ligiblement la même signification que la forme traditionnelle, ne peut en 
avoir, concrètement, la portée. “Bonum ex integra causa, malum ex quo- 
cumque defectu”. C’est la viciosité attachée à la “restriction mentale” 

qui compromet la validité du comportement “bon prêtre” “seconde 

manière”, Voilà le fait. I faut expliquer le “comment”. . 

La “restriction mentale” qui consiste à prononcer seulement des lèvres 

(“ore” tantum, sed non “mente”) la clause “quod pro vobis tradetur”, est 

Partie intégrante du comportement “bon prêtre” “seconde mapière”. La 
réaliser effectivement n’est pas chose impossible. Bien qu’au point de vue 

de la Psychologie cela n’aille pas sans difficulté, nous adméttons donc que 

fette “restriction mentale” soit effectivement réalisée ; et nous a%lons ‘ 
l'examiner à chacun des trois points de vue qu'impère l’analyse lde l'acæ_._î 

humain : celui de l’effectuation, celui de la forme et celui de la fin. ; 
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[2632] Le comportement ‘“’bon prêtre” seconde manière, quant à la fine. 
lité de l’acte. 

L C’est la fin qui est au principe de l’agir ; c’est donc par la finalité 

qu’il convient de commencer. 

Le “bon prêtre” vise simultanément deux choses. La première est de 

paraître fidèle aux personnes qui sont actuellement en place dans 
l'Eglise, personnes dont, par commodité de langage, nous désignerons 

l'ensemble par la locution “église actuelle”, et que, par le fait même 
d’une ostensible soumission, le “bon prêtre”, reconnaît pratiquement 
comme étant l’“Eglise”. 

La seconde chose visée par le “bon prêtre”, c’est de déserter cette 

même “église actuelle”. La preuve en est qu’il profère et prononce la 
forme du n.o.m. de telle manière que la signification en est différente du 
“sens composé” tel qu’il est actuellement promulgué par l’“Autorité”. 

2. Ce comportement double, à savoir de vouloir en réalité déserter ce 
à quoi on professe expressément d’être fidèle, a en fait des motivations 

indéfiniment diversifiées. Quelle qu’en soit la phénoménologie, question 
que nous laissons de côté, il reste que le comportement “bon prêtre” 

“seconde manière” inclut inéluctablement l’intention de tromper. Voilà 

pour la finalité. 

[2633] Le comportement “bon prêtre” seconde manière, quant à la forme 
de l’acte. 

1. La forme de l’acte en est la mesure, conformément à la fin. Quoi 
qu’en veuille le “bon prêtre”, Pintention de tromper qu’implique son 
propos passe dans la forme de l’acte qu’il pose. C’est en effet objective- 
ment que cet acte est rendu double par la “restriction mentale” qu’il 
inclut : il n’est pas “ore” ce qu’il est “mente” ; il est spécifié “ore” par le 
“sens composé”, il est spécifié “mente” par le “sens divisé”. 

2.Et, effectivement, la célébration du “bon prêtre” trompe les fidèles 
qui y assistent. 

Les fidèles qui se veulent “pour” P“église actuelle” sont rassurés par 
la formulation “ex ore”. D’autant plus aisément d’ailleurs, que le “bon 
Prêtre” adopte en général le n.o.m. lui-même pour toute la messe. 

__ Les fidèles qui assistent à la célébration du “bon prêtre”, parce qu'ils 
tiennent à la Messe traditionnelle, sont rassurés par la piété du célé- 

brant, et parce qu’on leur présente comme allant de soi la prétendue 
; identité entre la “Prex I” et le “Canon romain”. Les “bons prêtres” ont 

; hfgemenî contribué à accréditer cette erreur, estimant cependant é 
pas mentir, parce que la “restriction mentale” suffit, pensent-ils mais à 

Tt, à Convertir la forme du n.o.m én la forme traditionnelle: 
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3. Ainsi, tous les fidèles sont rassurés par la célébration du “bon 
prêtre”. Et, par le fait même, tous sont trompés. En effet, si une réalité 
qui, par nature, est simple, en fait est double parce qu’elle est “dénatu- 
rée”, cette réalité trompe en même temps qu’elle satisfait. Car la séduc- 
tion qu’en exerce tel aspect, obnubile, en qui se laisse séduire, la percep- 
tion qu’elle est “double”. Les fidèles sont peu critiques. Chacun voit, 
dans la célébration “bon prêtre”, l’aspeet qui lui convient ; et la quiète 

satisfaction qu’il en éprouve, l'empêche de discerner la dualité objective 
et irréductible qui ne mariquerait pas de le troubler. 

L'observation de ce fait est à la portée de quiconque. Elle confirme 
d’ailleurs les lois de l’être et du sens commun. Ce qui par nature est 
simple, et qui en fait est double, est faux. Ce qui est faux trompe. Voilà 

ce dont le comportement “bon prêtre”, envisagé au point de vue de la 
cause formelle, constitue une monstration aussi accablante que 
typique. 

[2654] Le comportement ““bon prêtre” seconde manière, quant à l’effec- 
tuation de l’acte. - 

1. Le prêtre célèbre la Messe “ab Ecclesia”. 
L’effectuation de l’acte en est la procession à partir de la cause. 
Or, nous l’avons rappelé avec le Concile de Trente ([231]1), le Christ, 

à la Messe, S’immole Lui-Même “ab Ecclesia per-sacerdotes”. Et nous 
avons précisé ce en quoi consiste l’opposition entre ab et per. D’une part, 

l’acte de consacrer est exercé par le prêtre “in Persona Christi” : le 
Christ opère par le prêtre, immédiaterment et sans aucune intervention 

de l’Eglise, quant à l’actuation et au terminari. D’autre part, le rite qui 
Spécifie l’acte de consacrer est garanti par l’Eglise comme étant divine- 

ment institué ; en ce sens, cet acte est “ab Ecclesia” : il procède du 
Christ, expressément par la médiation de l’Eglise. 

L’'immolation du Christ, c’est-à-dire le Sacrifice de la Messe est donc 

“ab Ecclesia” en ce premier sens, qui est celui de la cause formelle ; le 

fite, et notamment la forme, en est déterminé et promulgué par l’Eglise. 
Mais, d’après le Concile de Trente, le rapport d’origine signifié par ab 

Concerne l’acte lui-même, et pas seulement les déterminations qui en 

constituent la forme. } 
_Et, en effet, si l’acte du prêtre exclut, quant au terminari, toute 

Médiation créée, c’est, quant à l’origine, par l’Eglise qu’il est impéré. 
L'Eglise est ‘“pour” la Messe, comme :l’Epouse est “pour” 1’EP_‘°“X}' 
ŸEglise vit de la Messe comme l’Epouse de l’Epoux. À ce double ritre, l 
ncombe à l’Eglise de veiller à ce que la Messe soit célébrée “ab 
Ecclesia®, 



Peut-on prouver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? 

——"
 SS 

2. Or, exercer, au Nom du Christ, ce mandat constituant une fonction 
éminemment sacrée, l'Eglise ne peut l’accomplir que conformément à 

chacune de ses “notes”, notamment la sainteté. 

Le “ab Ecclesia” que requiert la célébration de la Messe exclut donc par 
essence quoi que ce soit ayant rapport au péché. En particulier, il est 

impossible que ce mandat de l’Eglise soit effectivement communiqué, si 
cette communication ne peut en fait être réalisée que dans un acte 
intrinsèquement mauvais, puisqu’il vise à tromper et aboutit à tromper. 

3. Il s’ensuit que la célébration du “bon prêtre” ne peut être “ab 
Ecclesia”. Donc, elle n’est pas, elle est vaine ; c’est-à-dire qu’elle est pri- 
vée de validité. 

(2635} Nous retrouvons, au point de vue de la cause efficiente, ce que 

nous avons déjà observé, en nous plaçant à celui de la cause formelle 
([2633]) et à celui de la finalité ([2632]). 

Le “bon prêtre” ne peut se réclamer, ni de l’“église actuelle” dont 
expressément il déserte l’intention, ni de l’Eglise inchangée parce que 
toute chargée d’Immutabilité, dont il bafoue la “sainteté”. Le “bon 

prêtre” substitue en fait, au rite de l’Eglise, une manière de faire, une 
factio qui lui est personnelle. I tombe ainsi dans la facilité par laquelle, 
en général et en vain, on cherche à dissimuler la confusion qui découle 
de l’erreur. I tente inutilement de résoudre, en cette facticité para insti- 
tutionnelle, la confusion qu’entraîne son comportement par rapport à 
Pinstitution. 

Le comportement “bon prêtre” “seconde manière”, se présente donc 
sous la seconde des deux formes typiques que revêt la manifestation de 
l’erreur ({261}). 

[264] Le comportement ‘“bon prêtre” prouve, a contrario, que le principe 
de l’intention droite est co-essentiel à l’ordre sacramentel. 

1. Le comportement “bon prêtre” présente, selon l’une et l’autre des 
deux modalités qu’il peut pratiquement comporter, la même viciosité. 
Cette viciosité consiste à user, pour confectionner un sacrement, d’une 
forme_ qui est promulguée par l’Autorité, mais en donnant à cette forme 
une signification différente de celle qu’entend cette Autorité. De cette 
non-conformité proviennent, soit la contradiction ([262}), soit la confu- 
sion et la facticité ([263]), que nous avons observées. 

_ Or, d’une part, cette même non-conformité est, dans Pordre pratique, ls  ségation du principe de l“intention droite” ([2121]). Et, d’autre part, l@ 
l,-co{ztradxction qui est absence d’être, la confusion sous-jacente à la facticité 
“qui est démesure dans l’être, sont, dans Pordre pratique, des errances QU 

‘ I{f#leent à la vérité à laquelle Perreur s’oppose par contrariété. 
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Il s’ensuit que le “principe de l’intention droite” est, dans Pordre pra- 
tique, la vérité. Ce principe est co-essentiel à l’ordre sacramentel. Quelle 
que soit, dans l’Eglise, la personne qui est investie de l’“Autorité”, il ne 
peut pas y avoir de sacrement valide, si le ministre entend le forme du 
sacrement en un sens différent de celui qui est en fait promulgué par 
PAutorité en tant qu’Autorité. 

2. L’efficacité du signe sacramentel tient à Péquation, réalisée dans 

Pacte même de la confection du sacrement, entre le verbe mental du 
ministre et les paroles qui en sont à la fois la norme et la manifestation : 
la norme, parce qu’elles sont la “forme” du sacrement, garantie par 
PAutorité qui l’a promulguée comme ayant été divinement instituée ; la 

manifestation, parce que, le principe de l’intention droite étant présuppo- 
sé, ce qu’elles sont mentalement conçues, elles le sont extérieurement 
prononcées. 

Ce principe a toujours été considéré dans l’Eglise comme parfaite- 
ment assuré, tant au point de vue de la “praxis” ([22]) qu’à celui de la 
doctrine ([23]). La signification du signe sacramentel est donc celle 
qu’ont objectivement, ut littera somat, les paroles qui y sont intégrées, de 
par la promulgation qui en est faite par l’Autorité. C’est la signification 
que conçoit le ministre par le verbe mental que, quoi qu’il en “veuille”, 
Ï profère du fait même qu’il prononce “sérieusement” ces paroles 
([2223]1) ; et ce n’est pas une signification “ad placitum” que le ministre 
prétendrait injecter dans les paroles qu’il est en train de prononcer. 

Les prêtres qui veulent être assurés d’avoir l’intention du Christ doi- 

vent célébrer selon l’Ordo qui a toujours été considéré, dans l’Eglise 
catholique romaine qui est le Corps mystique du Christ, comme le seul 

contenant cette intention. 

3. Le prêtre qui célèbre en utilisant le n.o.m., ou bien accepte ou bien 
refuse le principe de l’“intention droite”. ; 

S’il l’accepte, il prend, ipso facto et quoi qu’il en veuille, l’intention 
objectivement ambiguë qui est contenue dans la forme irréductiblement 

équivoque ([225]}) du n.o.m. Cette équivocité et cette ambiguïté rendent 

impossible d’être assuré que la célébration est valide. Nous montrçrons, 

Par une autre voie (Chapitre HI), qu’elle ne l’est pas ; mais, même à sup- 

poser qu’elle le soit, il est impossible d’en avoir la certitude. Une tell.e 

célébration doit, en conséquence, être considérée comme étant non vali- 

de, au point de vue du tutiorisme qui est celui de la “praxis”. - 
Si le “bon prêtre” refuse le principe de l’“intention droite”_, il brise 

par le fait même, in actu, la structure qui est co-essentielle à l’orfiœy 

Sacramentel. C’est, quant à la non-validité, la plus sûre garantie qui se 
Puisse imaginer, Le “bon prêtre” qui, en accomplissant le “Mystère d:e ta- 
Foi”, n’ose pas témoigner de cette Foi qui cependant est sienne, n ast
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qu’une sorte d’eunuque mental, dont les convulsions désespérées font 

ressortir l'impuissance congénitale, jusque dans l’ordre théologal. “De 

qui aura rougi de moi, je rougirai en venant dans la gloire de mon Père 

avec les saints Anges” (Marc 8.38). “[Laissons] les morts ensevelir leurs 

morts” (Matth. 8.22). 

[27] L'existence d’une “intentio Ecclesiæ”, au titre de norme prochaine 

pour l’intention du ministre, est confirmée par l’examen critique de la 

théorie selon laquelle le ministre tient immédiatement du Christ l’inten- 

tion qui est requise à la confection valide du Baptême et de 
l’Eucharistie. 

{271] L’ordre de ce paragraphe {27]. 

Le signe de la vérité, c’est la cohérence dans les conséquences ; le 

signe de l’erreur, la non-cohérence. Aussi aurons-nous confirmé l’existen- 

ce d’une “intentio Ecclesiæ", si nous montrons qu’une non cohérence se 

trouve impliquée par le fait de l’écarter. 
Nous allons donc.exposer la thèse selon laquelle l’intention du 

ministre n’aurait pas d’autre norme que l’intention même du Christ, au 
moins pour le Baptême et pour l’Eucharistie. 

La clarté requérant de faire correspondre à chaque chose un nom 
approprié, nous désignerons par la locution “théorie de l’intention infu- 
se” cette thèse selon laquelle le ministre est censé avoir l’intention du 
Christ en transcendant la médiation de l’Eglise, c’est-à-dire sans se réfé- 
rer à l“intentio Ecclesiæ”. Tandis qu’on peut appeler “théorie de l’in- 
tention ecclésiale” la thèse que nous croyons être la vérité ; thèse selon 
laquelle le ministre reçoit l’intention qu’il doit avoir de “faire ce que 
fait l’Eglise”, précisément et comme il se doit, dans la médiation de 
l’Eglise. 

Si on adopte cette terminologie, voici une observation qui en précise 
le “modus significandi”. 

C’est bien la même théorie de l’intention qui conduit à attribuer à 
celle-ci, en fonction de perspectives différentes, différentes qualifica- 
île(’)Îs : “intention droite” d’une part, et d’autre part “intention ecclésia- 

La “théorie de l’intention infuse”, que nous n’admettons pas, présup- 
Ppose et pour autant accrédite l’existence, pour le même acte du même 
ministre confectionnant tel sacrement, deux intentions à la fois spécifi- 
Qquement et réellement distinctes, l’une infuse, l’autre apparemment 

| ec_c,lesmle_. Et c’est ce dédoublement d’intention que pratiquent les 
bons prêtres”, en affirmant de surcroît le bien-fondé d’un comporté 

Maent qui est, en son principé même, radicalement vicié. 
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C'est parce que J’intention apparemment ecclésiale se double, pour 
le “bon prêtre”, d’une “intention infuse”, qu’elle ne peut pas être, 

comme il se devrait, l’“intention droite”. C’est qu’en effet l'intention est 
droite si, conformément à l’économie de l’acte sain, elle est unique. Et 
puisqu’au moins apparemment, elle est “ecclésiale”, du fait que le “bon 
prêtre” se conforme au rite prescrit par ce qu’il professe de reconnaître 

comme étant l’“église”, l’intention supposée droite ne peut avoir, en 
étant également infuse, une seconde spécification. Telle est la: conclu- 

sion que nous nous proposons d’établir par rétorsion. 

(272] La théorie de l’intention infuse. Les origines de la théorie. 
1. L’expérience, dont l’histoire constitue, entre autres, une monstra- 

tion, prouve que l’Eglise peut modifier, puisqu’elle l’a fait, la matière et 

la forme des sacrements ; à l’exception toutefois du Baptême et de 
l’Eucharistie. [La théorie de l’intention infuse est “post-tridentine”, 
mais antérieure au 3 avril 1969|. 

Et comme la “cause finale” est la cause des causes, on est conduit à 

rendre compte de cette différence qui concerne le pouvoir de l’Eglise 

SUR le rite des sacrements, en la rapprochant d’une différence qui 

concerneraît le pouvoir qu’exerce l’Eglise EN VERTU DE la confection 

des sacrements SUR CE À QUOI les sacrements sont “ordonnés”. Ce.pas- 

sage de la “forme” à la “fin” ne va pas de soi, et nous y reviendrons 

([2731]2). Si on l’admet, au moins à titre d’hypothèse, “dato non conces- 

so”, on est conduit à rechercher quelle différence présentent entre eux 
les différents sacrements, quant au pouvoir de l’Eglise sur l’effet qui est 

la fin des sacrements. 

2. Or, l’Eglise n’ayant de pouvoir que sur ses membres, elle ne peut 

exercer ce pouvoir en vertu des sacrements que dans la mesure où l’effet 

de ceux-ci est subordonné aux membres de l’Eglise. ; 

Or si la réception de la grâce, même sacramentelle, est subordonnée 

au sujet qui la reçoit, il existe, comme il convient d’ailleurs, dans.l’ordre 

sacramentel qui est ordonné à la communication de la grâce, deux sacre- 
ments qui ont en propre d’être le principe de cette communication, 

savoir :l’Eucharistie “ex parte Rei”, le Baptême “ex parté subjecti”. Ces 

deux sacrements transcendent, par l’effet qui en est uniment propre et 

Principal, et les “sujets” qui y participent, et l’Eglise en tant qu’elle a 
« A 

Pouvoir” sur ces sujets. ; . 
D’une part en effet, le Baptême imprime un “caractèrç”: et 11_ opére 

sur des “sujets” qui ne sont pas [encore] soumis au pouvoir de l’Eglise. 
D’autre part, l’Eucharistie réalise la Présence du Christ selon’Sox_% 

Corps et selon Son Sang, Présence dont la Réalité.n’est subordonnée nk 

à l’Eglise ni aux membres de l’Eglise. 
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Ces deux sacrements échappent donc, “ex parte finis”, du côté de Pef- 

fet qui en est la fin, au pouvoir de l’Eglise. 

Or ce sont précisément les deux sacrements sur la forme desquels 

l’Eglise n’a jamais exercé son pouvoir [. avant le 3 avril 1969]. 

3. Cela étant, la théorie de l’intention infuse consiste à admettre qu’il 
existe un rapport de cause à effet entre les deux différences dont il vient 
d’être question. 

L’hypothèse sur laquelle repose la théorie est donc la suivante : 

“C’est parce que l’Eglise n’a pas de pouvoir sur l’effet propre et prin- 
cipal qui est intégré à la fin du Baptème et à la fin de l’Eucharistie, c’est 
pour cette raison donc que l’Eglise n’a jamais exercé [avant le 3 avril 

1969] sur la forme et sur la matière de ces deux sacrements, le pouvoir 
qu’elle a effectivement exercé sur la formne (et sur la matière) des autres 

sacrements”. 

[273] La théorie de l’intention infuse. Les présupposés de la théorie. 
L'“hypothèse” que nous venons d’expliciter paraît être le premier de 

ces présupposés. Mais cette hypothèse n’est pas séparable d’une certai- 
ne manière de concevoir et de signifier, qui, pour non consciente qu’elle 

puisse être comme option “ex parte subjecti”, n’en constitue pas moins 

le plus primitif des présupposés. M convient donc d’adjoindre à cette 
hypothèse concernant le “pouvoir” de l’Eglise sur les sacrements, une 
observation relative à la mise en œuvre de cette hypothèse, au point de 
vue de l’intention du ministre ; ce qui amène à préciser également ce en 
quoi consiste l’“intention”, telle que l’entendent les théoriciens de l’in- 
tention infuse. 

1. Premier présupposé, concernant la notion de pouvoir. Nous le dési- 
gnons par [P]. 

Le ministre qui conféctionne un sacrement use de la matière et de la 
forme prescrite par l’Eglise ; ipso facto, selon Léon XIII ([2223]), il est 
censé avoir, comme il le doit, l'intention de faire ce que fait l’Eglise. 

{P]. Cette intention est assimilée, implicitement mais indispensable- 
ment, par les théoriciens de l’intention infuse, à une sorte de “pouvoir” 

’ Qu’aurait le ministre sur Ja forme et sur la matière du sacrement, en tant 
que celles-ci sont ordonnées, en l’acte même de la confection, à réaliser 
la fin du même sacrement. 

x.x 2 Deuxième présupposé, concernant la notion d’intention. Nous le 
désignons par [T. 

. - Une théorie est généralement liée à un vocabulaire, celui que précisé- 
ent ont dû créer pour s’exprimer ceux par qui la théorie a été inventéé- 
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Nous utilisons donc la distinction “intention interne — intention 
externe” ; car, bien que nous en rejetions le principe même, parce que 
toute intention est interne par nature, cette distinction permet d’expo- 
ser aisément la théorie de l’intention infuse, à laquelle elle est organi- 
quement liée. 

Rappelons, pour plus de clarté, les définitions. 

L“intention externe” est celle en vertu de laquelle le ministre pose 
physiquement l’acte qui réalise concrètement l’unité entre la matière et 
la forme du sacrement. 

L’“intention interne” est celle en vertu de laquelle le ministre réalise 
la troisième des conditions requises pour la validité, celle en vertu de 

laquelle par conséquent le ministre “réalise” concrètement en s’y trou- 
vant conforme, l’intention du Christ. 

- Et nous pouvons, en fonction de cette distinction, exprimer ce en 
quoi consiste la question que nous débattons. 

Il est manifeste que, premièrement, le ministre tient l’une et l’autre 
intention, du Christ qui a institué les sacrements ; que, deuxièmement, 

le ministre reçoit la spécification de l’intention externe dans la média- 
tion de l’Eglise, laquelle a qualité pour préciser, au nom du Christ, 

quelles sont la matière et la forme des sacrements. 

La question est de savoir comment le ministre reçoit la spécification 

de l’intention interne ? 
Est-ce, OUI ou NON, dans la médiation de l’Eglise ? 

Nous répondons OUI, et cela pour tous les sacrements, pour le sacre- 

ment comme tel. La théorie de l’intention infuse répond : NON, pour le 

Baptême et pour l’Eucharistie ; OUÏ, pour les autres sacrements. 

3. Troisième présupposé. Il consiste en l’hypothèse que les théori- 

ciens de l’intention infuse ont élaborée. Nous la désignons par [H]. 

Nous avons indiqué ([272]3) quelle est la genèse de'cette hypotîlè?e, 

et nous la récapitulons comme suit. Pour plus de clarté nous en distin- 

Euerons les deux parties : ; , 
[H"] L'Eglise a, sur cinq des sacrements, quant à la forme et à la 

matière, un certain pouvoir. Et comme la matière et la forme mesurent 

ontologiquement l’acte même de la confection du sacrement et par 

conséquent l’intention du ministre, l’Eglise a ce même pouvoir sur l’in- 
tention du ministre, telle que celle-ci est immanente à l’acte de cette 

confection. 

[H] L’Eglise n’a ce même pouvoir ni sur le Baptême ni sur 

l’Eucharistie. L’Eglise n’a donc aucun pouvoir sur Pintention îlu prêtre, 

telle qu’elle est-immanente à l’acte de la confection du Baptême et dex 

l’Eucharistie. ‘ 
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{274] La théorie de l’intention infuse. L’exposé formel de la théorie. 

1. Il convient de situer cette théorie en fonction de ce qui est évident 

et éprouvé ; à savoir que l’acte en lequel consiste la confection du sacre- 

ment est efficace, parce qu’il contient l’intention du Christ. 

Comment l’intention du ministre contient-elle l’intention du Christ ? 

Telle est la question à laquelle s’efforce de répondre toute théorie de 
l’intention. Cela étant, la thèse, que nous désignons par {T], thèse dont 
nous distinguons les deux parties et que vise à établir la théorie de l’in- 

tention infuse, est la suivante. 

{T] La confection valide d’un sacrement requiert que le ministre ait 

l’intention de faire ce que fait l’Eglise. 
[T"] La spécification de cette intention est communiquée au ministre 

dans la médiation de l’Eglise, pour les sacrements sur lesquels l’Eglise a 

pouvoir, conformément à [H']. 
{T’] La spécification de l’intention qui est propre au ministre lui est 

communiquée immédiatement par le Christ, en ce qui concerne le 

Baptême et l’Eucharistie, conformément à [H”]. 

2. L'inférence en laquelle consiste, au point de vue formel, la théorie 
de l’intention infuse, est censée conduire de [H] à [T]. Cette inférence se 
dédouble, tout comme {H] et [T] ; il sera plus clair d’en distinguer les 
deux modalités, auxquelles correspondent respectivement les syllo- 
gismes {S'} et {S°]. 

21. Les sacrements sur lesquels l’Eglise a un “certain” pouvoir. 
Syllogisme {S"1. 

Majeure. L’Eglise ayant pouvoir sur certains sacrements, quant à la 
forme et à la matière en tant que celles-ci mesurent ontologiquement 
l’acte de la confection du sacrement (Cela, en vertu de [H'}), c’est à 
1’E'güse qu’il revient, en vertu du pouvoir de juridiction qui lui est com- 

mis, de réaliser quelque communication que ce soit de ce même pouvoir 
sur ces mêmes sacrements. 

Mineure. Or l'intention du ministre, en l’acte où il confectionne tel 
sacrement, fonde et mesure un certain pouvoir du ministre sur la forme 
et sur la matière de ce sacrement, en tant que celles-ci concourent à 
mesurer oxætologiquement cet acte de confection. (Cela, en vertu de [P})- 

C0ncblsæn D_onc c’est à l’Eglise qu’il revient, en vertu du pouvoir de 

. Hon même que le ministre doit avoir en confectionnant ces sacrements. 
_ 22. Les sacrements sur la forme et la matière desquels l’Eglise n’à pés 
m *vot le Baptême et l’Eucharistie. Syllogisme {S°},
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Majeure. L'Eglise ne peut communiquer un pouvoir qu’elle ne possè- 

de pas (Cela, en vertu de [H’]) sur la forme et sur lä matière, soit du 
Baptême soit de l’Eucharistie. 

Mineure. (La même que pour S'). Or l’intention du ministre, en lacte 
où il confectionne soit le Baptême soit l’Eucharistie, fonde et mesure un 
certain pouvoir du ministre sur la forme et sur la matière de ces sacre- 
ments (Cela, en vertu de [P}). 

Conclusion. Donc il est impossible que l’Eglise communique quoi que 
ce soit au ministre, de l’intention que celui-ci doit avoir en l’acte où it 
confectionne soit le Baptême soit l’Eucharistie. 

3. Nous sommes maintenant en mesure d’examiner quelle est la 
valeur de la théorie de l’intention infuse. 

Envisagée au point de vue formel, cette théorie présente des non- 
cohérences qui en annulent la valeur apodictique ; c’est ce que nous 
observerons au paragraphe [275]. 

Envisagée au point de vue de la sagesse, la théorie de l’intention 
infuse s’avère inorganique et “non-consistante”. Elle est inorganique, 
parce qu’elle échoue à assigner ce qu’elle ne laisse pas de prouver 
précisément “a contrario”, à savoir quelle est la véritable ordination 
des sacrements eu égard au “pouvoir” de l’Eglise ; c’est ce que nous 
montrerons au paragraphe [276]. D’autre part, cette même théorie est 
non-consistante, parce que, considérant en fait l’“ordre sacramentel”, 
elle ne réfère pas celui-ci au Principe qui seul en fonde, en droit 

comme en fait, la réalité ; c’est ce que nous examinerons au para- 

graphe [2771. 0 
Nous aurons ainsi confirmé, par l’évanescence des errances qui lui 

sont opposées, la conformité du principe de l’intention droite avec la 

réalité. Et comme, contrairement à la théorie de l’intention infuse, la 
théorie de l’intention ecclésiale met en évidence le caractère organique 

du rôle que joue l’Eglise dans la confection de tout sacrement, on voit 

que la théorie de l’intention infuse confirme, a contrario, la çonclusgm 

ci-dessus établie ([24]), et dont voici la transcription. Le principe de l’in- 
tention droite, ou équivalemment la théorie de l’intention ÎCClçSIBIe, 

est vrai parce qu’il est “d’Eglise”. Il est d“Eglise” parce q1:11 découle 

Organiquement du rôle que l’Eglise doit jouer comme témoin à 
l'égard de la Foi et à l’égard des “sacrements de la _F01 .En d autres 

termes, conformément à l’ordination générale ci-dessus exposée 

((2123]2), le présent paragraphe [27], consacré à la théorie c£e} inten- 
tion infuse, contient l’argument qui correspond par “rétorsion 3’1 argu- 

ËË‘;Ï Iîfirect exposé au paragraphe [24] consacré au rôle de 1Eghse— 
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{275} La théorie de l’intention infuse. Les non-cohérences de la théorie, 

celle-ci étant envisagée au point de vue formel. 

Envisager “au point de vue formel” la théorie de l’intention infuse, 

c'est en analyser la portée concrète, eu égard à la question qui, “formel- 

lement”, fait l’objet de cette étude ; cette question est celle de savoir si 
le n.o.m. est OUI ou NON valide ? 

I ne suffit pas en effet que l’inférence ([274]), qui est censée condui- 
re de {H] à [T}, soit en elle-même apodictique ; il faut encore que, concrè- 
tement, elle s’applique. Il faut qu’elle permette de montrer que le 
prêtre, en l’acte de consacrer, a, effectivement et comme il se doit, l’in- 

tention du Christ ; et cela, en se référant immédiatement au Christ, indé- 
pendamment de toute médiation exercée par l’Eglise au nom du Christ. 

Et comme l’inférence [274} découle de l’hypothèse [H], il faut 
d'abard examiner celle-ci “au point de vue formel” de la “validité”, 

lequel induit à en considérer la seconde partie [H?] ; il convient ensuite 
d’en déterminer l’exacte portée dans l’ordre sacramentel considéré en 
général, ce qui requiert de considérer uniment les deux parties {H'] et 

{FE], c’est-à-dire l’hypothèse [H] en elle-même. 
D’où les deux parties de ce paragraphe consacré aux non-cohérences 

de la théorie de l‘intention infuse. 
Nous désignons par “non-cohérence” les viciosités de nature différen- 

: te, telles que l’équivocité et la confusion, voire la contradiction, qui ont 
toutes pour effet d’invalider l’inférence ({274] 21 ou 22, [S'] ou {$°}), du 
fait que, ou bien elles la rendent concrètement inapplicable, ou bien 
elles en détruisent la valeur apodictique. 

{2751] Les non-cohérences qui sont inhérentes à la mise en œuvre de 
l’hypothèse [H/]. 

1.11 existe deux telles non-cohérences qui correspondent respective- 
ment aux deux manières de considérer la fin à laquelle est ordonnée 
l’hypothèse [Hj 
‘ Ceux des théoriciens de l’intention infuse qui sont demeurés fidèles 
à la tradition ont en effet repris et précisé l’hypothèse [H], en vue de 
montrer que le n.o.m. est valide, bien que la promulgation en soit, pen- 
sent-ils à raison, non valide. Le n.o.m. peut être valide, même si l’inten- 

_ ton de l’Autorité est radicalement viciée, à la condition que le prêtre ait ‘ Pintention du Christ immédiatement à partir du Christ, et sans se référer 
‘à l’intention de l’Autorité, " 

On voit donc que, dans cette perspective, la validité du n.o.m. d’une 
8 p «s > * . ñ 

t le caractère “infus” de l’intention du prêtre d’autre part, sont deux 
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choses convertibles entre elles ; c’est-à-dire que chacune découle de 
l’autre, et entraîne l’autre. 

II s’ensuit par conséquent que l’hypothèse [H] peut être envisagée 

au point de vue de la finalité qui l’a inspirée, en la référant soit à la vali- 
dité de la n.m, soit à l’intention du ministre qui la célèbre. 

2. La non-cohérence qui tient au fait de mettre en œuvre l’hypothèse 
[H], en vue de prouver que la n.m,, telle que pratiquement la célèbrent 
les “bons prêtres”, est valide. 

Cette non-cohérence est, en l’occurrence, une contradiction. Et cette 
contradiction consiste en ceci : 

[F] est requise, en vue de prouver que la n.m. est valide. Or, si la n.m. 
est valide, [H*] est fausse. 

- D’une part en effet, la n.m. ne peut être valide que si le prêtre tient 
l’intention qu’il doit avoir immédiatement du Christ, et non dans la 
médiation de l“église actuelle” ; puisque l’ambiguïté du nouveau rite 
rend celui-ci non valide, pour le moins au point de vue de la praxis. 

Et pour que le prêtre tienne immédiatement du Christ l’intention 
qu’il doit avoir, il faut, selon la théorie même de l’intention infuse, que 

l’Eglise n’ait pas pouvoir sur l’Eucharistie. Le tenir pour vrai constitue 
précisément l’hypothèse [H?]. 

Ainsi : 

(a) [H?] est requise en vue de prouver que la n.m. est valide. 4 

- D'autre part, si non seulement on admet qu’en droit la n.m. puisse 

être valide, mais si, en outre, on utilise en fait, comme le font les “bons 

prêtres”, le n.o.m., alors, par ce fait même, et dans l’ordre de la praxis, 

on reconnaît comme étant valide le décret de promulgation du n.o.m. Et 

comme ce décret, explicité dans le n.o.m., modifie la forme de la 

Consécration, c’est donc que l’Eglise a pouvoir sur la forme de 

l’Eucharistie. Or cela est en contradiction avec l’hypothèse [H’]. 
Ainsi : 
(b) Si la-n.m. est valide, [H’] est fausse. 

-Dya,entre (a) et (b), une contradiction qui se mani£esttÿ et cela de 
deux façons, sous la forme du “paradoxe” bien connu que voicl : ; 

Premièrement : si la n.m. est valide, alors, d’après (a), [H’] est vraie ; 
or, si [FP] est vraie, il résulte de (b), par contraposition, que la n.m. est 
non-valide. 

Donc : 

(c) Si la n.m. est valide, elle est non-valide. ; ; 

Deuxièmement, si [H] est vraie, on peut, d’après (a), prouver que la - 
“-ml-)est valide ; or, si la n.m. est valide, il résulte de (b) que [H"] est fausse 

onc : 
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(d) Si [H*] est vraie, [H] est fausse. 

- On voit donc que si on prétend mettre en œuvre l’hypothèse {H] en 

vue de prouver que la n.m. est valide, ipso facto, on rend respectivement 

et intrinsèquement contradictoires, d’une part l’hypothèse [H* elle- 

même, d’autre part l’affirmation que la n.m. est valide. 

N est donc impossible de mettre en œuvre l’hypothèse [IF] en vue de 

prouver que la n.m. est valide. 

3. La non-cohérence qui tient au fait de mettre en œuvre l’hypothèse 

{H], en vue de prouver que l’intention du prêtre est “infuse”, c’est-à-dire 

que le prêtre a l’intention du Christ sans se référer à l’Eglise. 

- L'hypothèse [H’] entraîne, par le syllogisme [S‘] ([274]22), que le 

prêtre, en l’acte de la Consécration, reçoit directement du Christ Lui- 

même l’intention interne, étant exclu que l’Eglise puisse contribuer à 

communiquer quoi que ce soit d’un pouvoir qu’elle-même ne possède 
pas. Disons, en abrégé, que : 

{a) Si [H] est vraie, l’“intention interne” du prêtre est intégralement 

infuse. 

- Or il est aisé de voir que l’hypothèse d’une “intention interne”, 
exclusivement parce qu’intégralement, infuse est contradictoire. 

Les théoriciens de l’intention infuse admettent en effet, comme tous 

le font, que si le prêtre a, pour lui-même et pour les autres, la certitude 

de réaliser l“intention interne”, c’est parce qu’il a l’“intention externe”. 
Selon nous, le ministre reçoit la spécification de l’intention interne dans 
l’intention externe, et par conséquent dans la médiation de PEglise. 
Selon la théorie de l’intention infuse, l’“intention externe” est seule- 
ment la condition nécessaire, et non d’ailleurs nécessitante, en vertu de 
laquelle le prêtre est assuré de participer immédiatement, selon sa 
propre “intention interne”, l’intention même du Christ. 

Ot, à supposer qu’il en soit ainsi, dato non concesso, d’où le prêtre 
tient-il cette “assurance” ? 

À savoir celle que l”“intention externe”, qui seule est sensiblement obser 
vable, fonde avec certitude que l’“intention interne” soit participation immé 
diate à l'intention du Christ, laquelle n’est accessible que par la Foi. 

D’où le prêtre tient-il cette “assurance” ? 

_ Evidemment pas de sa propre foi, puisque le ministre qui a perdu la 
foi ne peut confectionner validement. 

D’c:ù le prêtre tient-il donc cette assurance ? 
Précisément, de l’Eglise. 

La preuve en est que P’Eglise intervient, et qu’elle seule le peut, pour 
« déterminer, dans chaque cas, si oui ou non ladite “assurance” est assu- 
crée. 
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Or l’Eglise ne peut donner l’assurance que de ce dont elle assigne le 
contenu. 

C’est donc bien en vertu de cette certification de PEglise, c'est-à-dire 
dans la médiation de l’Eglise, et pas immédiatement, que le ministre tient 
du Christ sa propre “intention interne”. Ainsi : 

(b) l’hypothèse d’une “intention interne” intégralement infuse est 
contradictoire ; 

puisque cette hypothèse implique, au titre de conséquence nécessai- 
re, dans l’ordre de la praxis, une conclusion qui, elle-même, implique 
contradiction. 

- l est donc impossible de mettre en œuvre Phypothèse [IF] en vue de 
prouver que le prêtre peut avoir, indépendamment de la médiation de 
l’Eglise, l’“intention interne”, telle que, concrètement, il doit Pavoir. 

C’est ce qui résulte des deux assertions (a) et (b). L’hypothèse [H] 
implique nécessairement, comme on l’a montré en (a), une conséquence 
qui est elle-même contradictoire, ainsi qu’on vient de l’établir en (b). 

4. Les deux non-cohérences, dont il vient d’être question (2 et 3), 
pourraient être appelées, concernant l’hypothèse [H*], “non-cohérences 
de situation”. Elles sont inhérentes au fait de mettre en œuvre cette 

hypothèse en vue de l’ordonner effectivement à la finalité qui précisé- 

ment l’a inspirée. 

Ce premier type de non-cohérence suffit, de soi, pour que soit close 
la discussion. La théorie de l’intention infuse est pour ainsi dire mort- 

née ; l’hypothèse sur laquelle elle repose s’avère en effet, eu égard à la 

finalité même qui l’inspire, privée de portée. 
La théorie de l’intention infuse sévissant cependant à l’état endé- 

mique dans l’esprit des théologiens, très particulièrement de ceux qui se 

réclament de la Tradition, il importe d’en examiner tous les pseudo-fon- 

dements, indépendamment de toute application. 

{2752] Les non-cohérences qui sont inhérentes à l’hypothèse [H] considé- 

rée en elle-même. 

1. Rappelons quelle est l’origine de l’hypothèse [H], et quelie en est 

la preuve (c£. [272}2). 
Il y aurait, semble-t-il, un rapport de cause à effet; entre c}eux “pou: 

voirs” dont l’Eglise est également le “sujet”. Le premier, qui est cense 

avoir raison de cause, est celui que l’Eglise est susceptible d’e}ercçr sur 

la matière et la forme des sacrements. Le second, qui est censé avoir rai- 

son d’effet, est celui que l’Eglise possède et exerce sur les membyes du 

Christ, lesquels sont également les siens. Ces deux pouvoirs, ou bien ne- 

S’exercent ni l’un ni l'autre, et c’est le cas du Baptême et de l’Eu-
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charistie ; ou bien s’exercent simultanément, et tel est le cas des autres 

sacrements. On en conclut, par la méthode dialectique dite des “diffe. 

rences”, que le premier pouvoir est la cause du second. 

Cet argument, bien que fragile, paraît séduisant ; en réalité, il se 

réduit, nous le verrons, à un ingénieux rapprochement. 

C’est qu’en effet, la preuve par la “méthode des différences” est de 

nature dialectique, c’est-à-dire qu’elle n’assigne pas la raison véritable. 

Car elle consiste à rapprocher une différence concernant le premier 

pouvoir et une différence concernant le second pouvoir ; en sorte que les 

deux termes qu’intègre chacune de ces deux différences respectivement, 
doivent intervenir dans la preuve solidairement. Et comme ces deux 

termes, qu’intègre relle des deux différences, soutiennent entre eux l’op- 
position de contrariété, il s’ensuit qu’ils ne peuvent intervenir l’un et 

l’autre qu’extrinsèquement, c’est-à-dire non pas chacun en vertu de sa 
nature, mais solidairement de par leur différence quant à la nature. 

Lhypothèse {H] est ainsi prouvée (?) globalement. Les deux parties {1! 
et [2] en sont considérées, non pas “ex propriis” respectivement, mais 
indissociablement et indistinctement, dans la brume mentale qui repose 
les esprits mous, et ceux-là seulement. 

2.1l faut donc expliciter, pour l’hypothèse [H}, la justification véri- 
table que masque l’argument dialectique. 

L'hypothèse [H] a pour objet un rapport de causalité. Or le lien causal 
n’est pas entre deux différences comme telles, c’est-à-dire entre une pre- 
mière différence “absence-présence” dans ce qui est présumé “cause”, 
et une seconde différence “absence-présence” dans ce qui est-présumé 
“effet”. Le lien causal, s’il existe, est entre la présence de ce qui est pré 
sumé “cause” et la présence de ce qui est présumé “effet”. Observer la 
cor_rgspondance entre les différences permet de détecter un lien de cau- 
salité ; mais il faut ensuite, de ce lien, assigner objectivement le statut 
dans la réalité. 

Et comme un lien causal est, de soi, de la présence de l'effet à celle 

‘îe la cause, indirectement seulement de l’absence de la cause à celle de 
l’effet, il faut expliciter, de l’hypothèse H, chacune des deux parties [F'] 
et [H‘] déjà mentionnées ([273]3). 

, (H L'Eglise a pouvoir sur la matière et sur la forme de ceux des 
S'gnes sacramentels dont l’objet est de soi intégralement reçu dans les 
EËä.b res du Christ, PARCE QUE ceux-ci sont soumis à la juridiction de 

ise. 
, {H*] Tandis que l’E 

ai sur le Baptême PA: 
sujet qui n’est pas e 

glise n’a pouvoir quant à la matière et à la forme : 
RCE QUE celui-ci imprime le “caractère” dans 4 
ncore soumis à la juridiction de l’Eglise ; ni su
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l’Eucharistie, PARCE QUE celle-ci réalise la Présence du Christ selon 
Son Corps et selon Son Sang, indépendamment de toute référence aux 
sujets qui sont soumis à la juridiction de l’Eglise. 

Qu’en est-il, au juste, de ces deux “parce que” ? H faut, pour en juger 
avec rigueur, catégoriser avec précision, les éléments dont ces “parce 
que” sont censés manifester la connexion. 

3. Les données qu'implique la justification des hypothèses [H} et [H]. 
Ces données sont, d’une part des réalités singulières, d’autre part les 

rapports que ces réalités soutiennent entre elles, 
31. Les réalités singulières sont au nombre de trois. 
1) L'Eglise, en tant qu’elle est une personne morale ayant, de par le 

Christ qui l’a fondée, un triple pouvoir : le pouvoir de juridiction étant 
au service du pouvoir sacral et du pouvoir magistériel. 

2) Le signe sacramentel, en tant que l’acte en coordonne la matière, 
la forme, et l’intention du ministre. [Il suffit ici de sous-entendre le rôle 
instrumental que jouent uniment, par rapport au Christ cause principale 
subordonnée, l’opération du ministre et le signe sacramentel actué]. 

3) Le fidèle, en tant que d’une part il reçoit le sacrement, en tant que 
d’autre part il est soumis au pouvoir et à la juridiction de l’Eglise. 

32. Les rapports que soutiennent entre elles ces trois réalités singu- 

lières. 

Ces trois rapports seront, dans ce qui suit immédiatement, désignés 

par les sigles : r1, r2, r3, dont voici respectivement la signification : 

r1 : rapport entre le signe sacramentel et le fidèle ; 

r2 : rapport entre le fidèle et l'Eglise ; 
r3 : rapport entre le signe sacramentel et l’Eglise. 

4. Expression et critique rigoureuses de l'argument sur lequel l’hypo- 

thèse [H'] est apparemment fondée. 
41. L'exposé de l’argument. , 

Nous considérons d’abord les sacrements dont l’effet est, qe soi inté- 

gralement reçu par les fidèles soumis à la juridiction de l’Eglise. 

Pour ces sacrements, rl est, à un certain point de vue, un rapport de 
Subordination du signe sacramentel au fidèle qui en reçoit _Ÿeffeï— Et 
comme r2 est un rapport de subordination du fidèle à l’Eglise, on en 

conclut que le signe sacramentel est subordonné à l’Eglise, en vertu d’un 
Principe que nous désignons par (X) et qui, au titre d’axiome, abstraite- 

ment, est évident. 
(X) Si B est subordonné à À, [Si À a pouvoir sur Bl. 
et si C est subordonné à B, [et si B a pouvoir sur Cl, 
alors C est subordonné à À. [alors À a pouvoir sur C].
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En d’autres termes, pour ces sacrements, r3 est un rapport de subor- 

dination parce que r1 et r2 le sont. 

Êt il importe d’observer ceci. L'hypothèse [H'] n’est prouvée, et par 

suite la théorie de l’intention infuse n’est fondée, qu’à la condition d’ad- 
mettré que r1 est un rapport de subordination. Cette “majeure” n’est pas 

explicitée dans les exposés qui demeurent insidieusement “flous” ; elle 

n’en est pas moins requise. 

42. Critique de l’argument sur lequel l’aypothèse [H'] est apparem- 

ment fondée. 
- Le raisonnement qu’on vient d’exposer (41) repose sur l’axiome (X). 

Cet axiome est évident comme il se doit, si la “subordination” et 

“pouvoir” dont il est question sont univoques ; c’est-à-dire s’ils sont de 
même nature : 1) entre À et B, 2) entre B et C, 3) et par suite entre À et 
C. C’est donc par le rapport r1, lequel constitue, nous venons de Pobser- 
ver, une “majeure” absolument requise par la preuve, que se trouvent 

déterminés le sens et la portée de “subordination” et de “pouvoir”. 
- Or, pour affirmer qu’il y a subordination au fidèle du signe sacra- 

mentel, il faut ne considérer de celui-ci, que ce qui en est “accidentel”, 

ou “non substantiel”. 

Et par “substance du sacrement”, nous entendons : matière, forme, 

intention du ministre, en tant que celles-ci sont ordonnées, instrumenta- 

lement “ex parte causæ”, immédiatement “ex parte effectus”, à produi- 

re la grâce. 

Si en effet la grâce dépend du fidèle quant à la réception, tout ce 
qu’en intègre le produire ne dépend en acte que de Dieu qui en est'la 
Cause principale. 

Ne peut donc être subordonné au fidèle que ce qui, du signe sacra- 
mentel, est accidentel. Par exemple, que la formule de l’absolution soit 
prononcée en français au lieu de l’être en latin (nous ne parlons pas de 
la formule elle-même) ; que l’onction sur les reins soit prescrite ou sup- 
primée dans l’Extrême-Onction. Pour les choses de cette sorte, l’argu- 
ment précisé ci-dessus (41) vaut. Ces choses sont subordonnées à 
l’Eglise, puis qu’elles sont considérées comme l’étant au fidèle qui est 
lu1—mêm_e subordonné à l’Eglise. - ° 
, Mais on ne voit pas que l’intention du ministre soit quelque chose 

d acc:ÿenœlÿ au signe sacramentel : ni qu’il soit possible de distingues 
dans l’intention du ministre qui est primordialement ur acte mental, 

quelq“ÿ chose d”“essentiel” et quelque chose d*“accidentel”. Ç 
2 g£mse îî$(Ï;ï ;];:e l’ar_gçmen} sur lequel est fondée l’hypothèse ‘IH}Â 

« 1 est censé établir que, pour cing des sacrements, l’Eglise 
; BOuvoir Sur ! intention du ministre, cet argument, en ce qui formellement 
. Concerne l’intention, prouve très exactement : RIEN.
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5. Expression et critique rigoureuses de l’argument sur lequel l’hypo- 

thèse [H] est apparemment fondée. 

51. L'exposé de l’argument. 
Leffet propre et principal de l’Eucharistie, savoir la réalisation de la 

Présence, en transcende la réception par le fidèle ; et l’effet du Baptême 
est reçu dans un “non-fidèle”. En sorte que, pour ces deux sacrements, 
rl n’est pas un rapport de subordination. 

Donc, ON NE PEUT PAS PROUVER, par le principe (X), que r3 soit 
un rapport de subordination. 

Dans ses conditions, “on” affirme, mais sans en faire la preuve, que r3 
N’EST PAS, voire même NE PEUT PAS ETRE, un rapport de subordina- 
tion. 

52. Critique de l’argument sur lequel l’hypothèse [H?] est apparem- 
ment fondée. 

- La première critique de l’argument consiste tout simplement en ce 
que, nous venons de le voir (51), celui-ci, comme tel, c’est-à-dire comme 
argument, n’existe pas. 

- La seconde observation procède par rétorsion. 
En voici d’abord le schéma : 
1) Etant supposé, “dato non concesso”, que l’argument (51) prouvât 

effectivement ce qu’il énonce en ce qui concerne le Baptême et 
PEucharistie, il prouverait la même chose pour les autres sacrements. 

2) Il s’ensuivrait que, contrairement à ce qu’admettent les théoriciens 
de l’intention infuse, le ministre qui confectionne un sacrement quel 

qu’il soit aurait l’intention interne qu’il doit avoir, immédiatement en 
vertu du Christ, sans se référer à la médiation de l’Eglise. 

3) En sorte que le principe même de l'argument dialectique, ci-dessus 

(1) exposé, se trouverait annihilé. Atrendu qu’aucune différence, dans ce 
qui est censé être l’effet, ne correspondrait à la différence réellement 
observée dans ce qui est censé être la cause. ; 

La seconde critique revient donc à prouver l’assertion 1), savoir : l’ar- 
gument (51) a la même valeur démonstrative, uniformément pour tous 
les sacrements. ; 

Qu’on se rapporte en effet à la nomenclature (31), et aux trois rap- 
ports précisés en (32). Si à “signe sacramentel”, on adjoint la précision 
“en tent que ce signe produit \a grâce”, on conserve, inhérente au signe, 
l’intention du ministre, mais on exclut que le signe sacramentel soit 
subordonné au fidèle. Dans ces conditions le rapport r1 n’est pas un rap- 
port de subordination ; et par conséquent, on ne peut pas prouver, pär le 
Principe (X), que r3 soit un rapport de subordination. 

ON NE PEUT PAS PROUVER : c'est très exactement ce qui se pro d| E‘Î ë 
($1) dans le cas du Baptême et dans celui de l'Eucharistie. Si donc, é 
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cela, on admet, avec les théoriciens de l’intçntion infuse, que l’argument 

prouve dans le cas du Baptême et dans celui de_ l’Eucharistie, alors il faut 

admettre que le prêtre tient l’intention qu’il doit avoir, immédiatement du 

Christ, sans se référer à l’Eglise, lorsque par exemple il administre le 

sacrement du mariage. C’est, pour le moins, non cohérent. 

{2753] Les non-cohérences, qui affectent la théorie de l’intention infuse, 

manifestent les principes qui en permettent la rectification. 

1. Les non-cohérences, qui sont inhérentes à l’hypothèse [H] considé- 

rée en elle-même ([2752}), tiennent à l’introduction de l’univocité, et à la 

prétérition de la finalité. 
- L’univocité sévit pour ainsi dire à l’état endémique dans la théorie 

de l’intention infuse. 

D'une part en effet, la mise en forme de l’inférence qui est censée 

établir l’hypothèse [H] requiert de rendre comparables entre eux les rap- 
ports qui y interviennent. Tous ces rapports ([2752]3) sont donc conçus 

en termes de “pouvoir” : “pouvoir” de l’Eglise sur le sacrement (r3), 
“pouvoir” de l’Eglise sur le fidèle (r2), “pouvoir” du ministre sur le 

sacrement ([273]1). 
Nous avons, dans ce qui précède, souligné ce mot, afin de mettre en 

évidence comment il joue dans la preuve un rôle indispensable, et cela, 
en tant précisément que l’acception est censée en être univoque. Or, en 
réalité, ces “pouvoirs” diffèrent entre eux par la nature ; et c’est la rai- 

son pour laquelle le fait de les “univociser” donne lieu aux non-cohé- 
rences ([2752} 42), qui hypothèquent la pseudo-preuve ([2752} 41) de 
Phypothèse [H'}. 

D'autre part, le “signe sacramentel” est conçu d’une manière uni- 
voque dans les deux rapports rŸ et r3 ([2752]3) qu’il soutient respective- 
ment avec l’Eglise et avec le fidèle ; alors qu’il intervient, dans le pre- 
mier cas, selon la production de la grâce, dans le second cas selon la 

réception de la grâce. C’est l’univocisation, et, par voie de conséquence, 
la confusion entre ces deux rapports qui donne lieu aux non-cohérences 

Que nous avons relevées ([2752}52), dans la pseudo-preuve ([2752]51) de 
l’hypothèse [FF]. 

-L in_tmd'uçtion de l’anivocité a pour origine la prétérition de la finalité: 
; La finalité du sacrement, c’est la communication de la grâce. Nous 

} accusons certes pas les théoriciens de l’intention infuse de l’ignoret 

pc e e rn l méré e non-cohérence eiligibilité, il en résulte précisément la confusion 
lérence que nous avons observées. 

Tenir réellement, au cours de l'investigation, qué le sacrement est
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ordonné à communiquer la grâce, évite de confondre, pour celle-ci, deux 
aspects corrélatifs, c’est-à-dire soutenant entre eux cette opposition dont 
le type est la relation. Cela évite par conséquent d’imaginer, comme 
étant possible, la subordination d’un “pouvoir” qui concerne la Pproduc- 
tion de la grâce à un “pouvoir” qui concerne la réception de la grâce. La 

notion de “pouvoir” peut être, et est en fait conçue d’une manière uni- 
voque, parce que la confection du sacrement est elle-même considérée 
comme étant un conglomérat d’actes juxtaposés, que ne coordonne plus 

une même finalité. 

- 1 est clair, “a contrario”, que, pour désamorcer le piège de l’univo- 
cité, il suffit, et il est requis, de restituer à la finalité du sacrement, le 
rôle que celle-ci doit jouer, du fait que les aspects différenciés en intè- 
grent précisément l’unité. 

2. Les non-cohérences “de situation” ([2751]), qui sont inhérentes à la 
mise en œuvre de l’hypothèse {H], tiennent à la prétérition de la Cause 
principale. 

21. La théorie de l'intention infuse vise à préciser quel est le “pou- 

voir” de l'Eglise sur tel et tel sacrement, et corrélativement sur l’inten- 
tion du ministre qui confectionne ces sacrements. 

L'adage est bien connu. L'Eglise a pouvoir sur les sacrements salva 
eorum substantia. La substance des sacrements, c’est-à-dire tout ce qui 

ressortit formellement à la production de la grâce, est en effet d’institu- 
tion divine. L'Eglise n’a évidemment pas “pouvoir” sur ce que le Christ 
à institué ; il importe cependant d’en bien situer la raison. Le Christ, 
selon l’Humanité assumée, agit dans la production de la grâce comme 

Cause principale subordonnée. Et Il agit, nous l’avons rappelé ([231 voir 

P. 106]) avec le Concile de Trente, “ab Ecclesia per sacerdotes”. L’Eglise 

d’une part, le prêtre d’autre part, distinctement eu égard à la nature, uni- 

ment en vertu de l’acte, sont l’un et l’autre “cause instrumentale”. 

22, De là découlent trois conséquences, organiquement Hées entre 

elles. Les deux premières concernent la cause instrumentale comme 

telle ; la troisième, celle qui nous intéresse directement, concerne le rap- 

Port que les deux causes instrumentales soutiennent entre elles. ; 

1) I y aurait contradiction métaphysique, c’est-à-dire absence d’être, à 
ce que la cause instrumentale pût agir à l’encontre de la Cause prmmpa_le. 

Modifier la substance du sacrement, ne serait possible, pour PEglise 

Qui opère instrumentalement, que si le Christ agissait Lui-Même expres- 

Sément, par elle, et modifiait ce qu’Il a, une fois pour toutes, posé. 
L'Eglise a pouvoir sur les sacrements salva eorum substantia, signifie 
donc, Positivement : l’Eglise a “pouvoir” sur le sacrement, “d_an_s toute la 
Tresure” où elle opère sous la mouvance du Christ Cause principéle. -"
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2) La cause instrumentale opère, conformément à ce qu’en spécifie |a 
nature. Nous l‘avons ci-dessus rappelé, et nous n’y revenons pas, 

Ce qui, analogiquement, joue le rôle qui ressortit à la nature dans la 
cause instrumentale, c’est : dans l’Eglise, le Magistère et la promulgation 

du rite ; dans le prêtre, le caractère et l’intention de consacrer. 
3) Chaque instrument n’a à agir que selon la spécification qui lui est 

propre, et pas autrement. Ainsi l’exige l’ordination dont la cause princi- 

pale est précisément le principe. Si, au sein de l’acte, telle cause instru- 
mentale assumait le rôle qui appartient à une autre cause instrumentale, 
l’ordre de l’acte, et donc l'unité, et donc l’acte lui-même, seraient 
détruits. 

Consacrer “in persona Christi” revient au prêtre, non à l’Eglise, 
Spécifier l’intention qui y est requise, revient à l’Eglise, non au prêtre. 
L’un et l’autre procèdent évidemment du Christ qui opère uniment “ab 
Ecclesia per sacerdotem”. Les actuations respectives des deux causes 
instrumentales sont “un”, dans l’Acte de la Cause principale, exclusive- 

ment dans cet Âcte et en vertu de cet Acte. 
C’est ce dernier point qui, en l’occurrence, importe. Il entraîne en 

effet la conséquence suivante. 
23. Le rapport entre l’Eglise et le prêtre, entre le pouvoir de l'Eglise 

et l’intention du prêtre, doit être déterminé en fonction du Christ qui est 
le véritable et unique Principe de l’unité. 

- C’est cela que prouvent précisément, a contrario, les non-cohérences 
“de situation” ([2751]) qui sont inhérentes à la mise en œuvre de l’hypo- 
thèse [H]. Si, en effet, on cherche à préciser quelle est la nature du rap- 
port que soutiennent entre eux le “pouvoir” de l'Eglise et l’intention du 

ministre en se référant “formaliter”, comme le font les théoriciens de 
lintention infuse, à leffet du sacrement et aux sujets qui reçoivent la 
grâce, alors que l’intention du ministre et la spécification du rite ressor 
tissent “formaliter” à la production de la grâce et à la Cause du sacre- 
ment, on s’écarte ipso facto de la norme véritable de l’unité et partant de 

l’intelligibilité. Le “pouvoir” de l’Eglise n’étant plus normé du dedaus 
par référence au Principe, c’est-à-dire conformément à l’ordre assigné 

par le Christ, l’exercice en est soit nié soit affirmé selon la perspective 
dans Jaquelle il est considéré. D'où la non-cohérence que nous avons 
observée. 

21 Considérer un exemple concret dévoilera avec aisance, quelle est la 
ventqble nature de cette subtile errance. L’Eglise peut-elle, de sa propré 
autqnté, assigner quelles sont les conditions pour que le sacrement de 
mariage soit administré validement ? 

; … Oui, quant au fait, l’Eglise le peut, certainement. Attendu qu’elle à 
{fxodxfie ces conditions, selon les lieux et selon le temps, en vue d'assu-
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rer pratiquement au maximum du possible, en telle région et à telle 
époque, la stabilité des unions matrimoniales effectivement contrac- 
tées (°). 

Quel est, dès lors, le fondement de ce pouvoir qu’a l’Eglise sur le rite 

de l’un au moins des sacrements ? Serait-ce, comme le prétend l’hypothè- 
se [H], que le mariage est subordonné à ceux qui le contractent, et ceux- 

ci à l’Eglise. Cette raison est certes un aspect de la vérité, mais elle n’est 

ni le seul ni le principal, et, à elle seule, elle ne suffirait pas. 
Si en effet le Christ avait fixé la forme du sacrement de mariage, 

l’Eglise n’aurait aucun pouvoir sur cette forme, bien que celle-ci soit 
subordonnée aux fidèles. En fait, le Christ a sanctionné divinement et 
expressément dans l’ordre surnaturel, l’indissolubilité du mariage qui 
est déjà inscrite dans l’ordre naturel. Mais il n’a fixé, pour le sacrement, 
ni la forme ni la “forma”. Et, si le soin en incombe à l’Eglise, la raison en 

est que, conformément à l’ordre créé en Sagesse, Dieu ne Se substitue pas 
aux causes secondes ; bien au contraire, Ï en dispose l’instrumentalité 

d’une manière différenciée. Le Christ n’opère pas directement ce que 

l’Eglise peut déterminer par elle-même. 

Et l’Eglise peut déterminer par elle-même le rite du mariage, parce 

que le “contenu” de ce rite est une réalité objective qui est objet d’évi- 

dence pour tout sujet humain adulte et sain. La notion d’engagement 

mutuel ressortit en effet à l’ordre naturel ; elle est de soi intelligible 

pour tout être humain. Dans ces conditions, il suffit, pour qu’elle devien- 

ne la forme d’un sacrement, qu’elle soit clairement signifiée ; quel que 

soit le “modus significandi” adopté, tous les humains comprendront 

spontanément ce en quoi consiste objectivement la réalité. 

L’Eglise peut donc, pour le sacrement de mariage, disposer du rite. Si 

elle le fait, et elle l’a fait, c’est évidemment en vue des fidèles qui 

d'ailleurs lui sont subordonnés, et à qui le sacrement est subordonné. 

Mais le fondement de ce “pouvoir” n'est pas cet enchaînement de 

“subordinations”. Le véritable fondement consiste en la certitude de 

conserver la “substance du sacrement”, quelle que soit la manière selon 

laquelle la “forme” en est signifiée. 
Le sacrement de mariage est, au point de vue auquel nous nous pla- 

çons, un cas privilégié. Il constitue, par le fait même, le paradigme de l\a 
vérité. Nous aurons donc à découvrir, dans les observations qui préce- 

dent, la portée générale qui y est réellement impliquée. 

…‘ 

9) L'Eglise a décrété, elle à toujours | ir de décréter, quels sont les cas dans lesquels : , jours le pouvoir de , Sas cans * 
!a présence d'un prâtre par elle accrédité, est ou n'est pas requise pour la validité. L'Eglise peut 
Également fixer quels sont les parales st les gestes qui doivent exprimer la forme du sacrement, . 
C'est-à-dire le mutuel consentement des conjoints. 2
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3. Les non-cohérences que présente l’hypothèse [H] constituent un 

“fait théologique” dont la portée est double. 

Car, considéré quant au fait, elles annulent la valeur apodictique de 

l’inférence qui est censée établir la thèse de l’intention infuse. C'est ce 

que nous avons montré ci-dessus [2751], [2752}. 

Et, considérées quant au comment, ces mêmes non-cohérences dévoi- 

lent ou confirment “a contrario” quels sont les principes auxquels doit 

être référée la question dont la théorie de l’intention infuse propose la 

résolution. 
Nous venons en effet d’observer deux choses, concernant l’hypothèse [H], 
D'une part, considérée en elle-même {1), elle entraîne des non-cohé- 

rences qui tiennent à l’inéluctable introduction de l’univocité. D’autre 
part, la mise en œuvre de l’hypothèse {H’] présente des “non-cohérences 
de situation” ; lesquelles ont pour origine la prétérition de la Cause prin- 
cipale {2), et résultent par conséquent de ce que l’on vise à résoudre par 
référence à l’effet ce qui ne peut et doit l’être qu’en fonction du 
Principe. 

De ces deux constats de non-cohérence concernant l’hypothèse [H}; 
résulte, à contrario, que la question dont la théorie de l’intention infuse 
vise la solution doit être référée au Principe de l’ordre sacramentel, nou 
aux effets et que les données dont cet ordre est composé doivent être 
considérées telles qu’elles sont objectivement, c’est-à-dire conformé- 

ment à l’analogie de la Foi, et non pas arbitrairement ramenées à la 
mesure de l’univocité. Nous sommes ainsi conduits à examiner comment 
la théorie de l’intention infuse peut manifester l’unité de l’ordre sacra- 
mentel, référant celle-ci au Principe qui la manifeste dans l’analogie de 
la foi. Et comme discerner le principe d’un ordre et en assigner la raison 
formelle relévent uniment de la Sagesse, c’est en fait en nous plaçant au 
point de vue de la Sagesse que nous allons examiner comment la ques- 
tion que vise à résoudre la théorie de l’intention infuse doit être posée, 

- ët comment cette théorie aboutit à une conclusion erronée parce qu’elle 
érige en norme absolue un aspect seulement partiel de la vérité. 

{276] La théorie de l’intention infuse est examinée au point de vue de la 
“sagesse”, celle-ci consistant à “ordonner”. 

Les modalités différentes du “pouvoir” que l'Eglise exerce sur les 
. Sacrements correspondent, respectivement,'aux points de vue formels 

différents selon lesquels peut être envisagé chacun des sacrements ; elles 
“ Re Correspondent pas formellement aux différents sacrements. 

Nous. commencerons par établir cette assertion ([2761])). Nous en 
. ferons ensuite une double applicati 27621 [2763)), laquelle aurs. 

E valeur de confirmation: ppication ((27621, [ D, R e
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(2761} La preuve de l’assertion [276]. 
1. Nous l’établirons par arguments propres (2). Observons auparavant 

qu’elle s’impose a priori, comme étant la conséquence qu’entraîne a 

contrario la première des observations-critiques qui concerne l’hypothè- 
se [H] ([2753]1) ; à savoir que celle-ci introduit lunivocité. 

L’Eglise, en fait, exerce plus ou moins un pouvoir que, selon les théo- 

riciens de l’intention infuse, elle a sur certains sacrements, et qu’elle 

aurait sur ceux-là seulement. La seconde partie de cette observation 

n’est pas rigoureuse ([2752]52) ; c’est cela qui requiert de considérer 

comment l’hypothèse [H] est prétendument justifiée. 

Or cette hypothèse introduit l’univocité à deux  degrés. 
Premièrement, le “pouvoir” de l’Eglise sur les sacrements ne peut inter- 

venir au titre de medium dans l’argument proposé, qu’en étant conçu 

d’une manière univoque ; d’où il résulte, deuxièmement, que ce pouvoir, 

ne pouvant être différencié intrinsèquement par les qualifications qui, 
en réalité, lui sont inhérentes, il ne peut présenter d’autre “différence” 

que celle d’exister pour certains sacrements, et de ne pas exister pour 

les autres sacrements. Cette manière de concevoir s'avère, par les non- 

cohérences dont elle est l’origine, être erronée ; cela confirme que sônt 

conformes à la réalité les distinctions d’ordre formel qu’exclut précisé- 

ment Punivocité. 

2. La-différenciation du pouvoir qu’a l'Eglise sur l’ordre sacramentel, est 

fondée, “realiter et formaliter”, sur l’économie du sacrement comme tel. 

Les sacrements forment “un ordre”, ils constituent l“ordre sacramen- 

tel”, parce que tous sont ordonnés au Sacrement par excellence qui est 
le sacrement de l’Eucharistie. Or le Sacrement de l’Eucharistie a en 

propre de manifester l’unité de l’Eglise en la réalisant. s’ensuit que, 

quant à l’essence, le rôle de l’Eglise est le même pour tous les sacre- 

Mments, car ce rôle étant, pour le premier des Sacrements, co—essentie_l, il 

est par le fait même intégré au sacrement comme tel ; il est, qualitative- 

ment, pour tout sacrement, ce qu’il est pour le principe de l’ordre sacra- 

mentel. ; 

C’est d’ailleurs ce qu’affirme Pie XII : “Ipse (Christus) est qui, per 

Ecclesiam, baptizat, docet, regit, salvit, ligat, offert, sacrificat” (Mystici 

Corporis Christi AAS, 35, p. 200). Le rôle de l'Eglise consiste en ce que te 

Christ agit par elle au titre d'instrument. Tel est le fondement du “pou- 

voir” qu’a l’Eglise sur les sacrements. Ce fondement tient à l’essence du 

sacrement, il se retrouve d’une manière égale dans tous les sacrements. 

‘La différenciation du rapport que les différents sacrements soutien- 

Nent respectivement avec l’Eglise ne peut donc avoir d’autre fondement 

Téel, que l’économie du säcrement comme tel. ; 
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Or l'acte en lequel consiste la réalité du sacrement étant ordonné à 
la communication de la grâce, il en comporte uniment la production et la 

réception. Le propre de cet acte est précisément d’intégrer en unité ces 
deux modalités qui nécessairement sont distinctes l’une de l’autre, puis- 

qu’elles ne subsistent ensemble que par corrélation. 

Et, de fait, la production de la grâce est spécifiée par l’essence du 
sacrement ; c’est-à-dire, concrètement, par l’unité réalisée in actu entre 
la matière la forme et l’intention du ministre. Tandis que la réception de 
la grâce est spécifiée ultimement, et donc formellement, par l’acte libre 
du sujet qui la reçoit ; quoi qu’il en soit, pour la grâce elle-mèême, de la 
spécification qui en accompagne la production. 

Et comme, pour un rapport, l’espèce est déterminée par le terme, les 
deux rapports que l’Eglise soutient, respectivement avec la production 
de la grâce et avec la réception de la grâce, sont “vérifiés”, le premier 
par l’essence du sacrement, le second par l’acte du fidèle qui reçoit le 
sacrement. Il est possible qu’à chacun de ces deux rapports soit associé 
un “pouvoir” de l’Eglise ; mais il est manifeste que ces deux “pouvoirs”, 
s’ils existent, présentent entre eux, quant à la spécification, la même dif- 
férence que les rapports eux-mêmes. Et s’il existe, entre ces deux “pou- 
voirs”, un rapport de causalité, ce ne peut donc être que “per accidens”. 

C’est précisément parce que la théorie de l’intention infuse vise à 
assigner une norme de ce qui est “per accidens”, qu’elle ne peut être 

qu’inorganique, et pour autant hypothéquée de non-cohérence. Hl faut, 
pour obvier à cet inconvénient, dénoncer la confusion qui consiste à 
considérer comme étant “essentielle” une concomitance qui est d’ordre 
accidentel, C’est précisément cette confusion qu’écarte l’assertion [276]- 
Nous la reproduisons, par mode de conclusion ; puisque, nous venons de 
le voir, la théorie de l’intention infuse là confirme par rétorsion. 

Primordialement, les modalités différentes du pouvoir qu’a l’Eglise 
sur les sacrements correspondent respectivement, non pas à tel et tel des 
sacrements, mais aux points de vue formels différents selon lesquels peut 
être envisagé chacun des sacrements. 

{2762] L'Eglise a pouvoir sur le rite de tout sacrement, en tant que ce rite 
concerne la réception de la grâce. 

; 1. La preuve en est aisée, par induction bornons-nous à trois observa- 
tions. 

; L'Eglise a dès le IV* siècle, écarté le rite de la communion dans la 

main, là où il était en usage ; afin d’éviter les risques de profanation. Or 
5 ce rite concerne, matériellement, la réception de la grâce, non la produc- 

tion. 
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- L'Extrême-Onction peut être, soit le sacrement des malades, soit le 

sacrement des mourants. La grâce est objectivement la même, les deux 
manières de la recevoir sont psychologiquement différentes. 

Le naturalisme et la pusillanimité ont eu pratiquement pour consé- 
quence de réduire l’Extrême-Onction à n’être que le sacrement des mou- 
rants. Le jeu renforcé des mêmes causes a donné lieu, sous les auspices 
post-conciliaires, à l’errance contraire ; l’Extrême-Onction est en fait 
considérée actuellement, comme étant seulement le sacrement des 
malades, parce qu’on n’a plus assez de foi pour croire que la grâce d’un 

sacrement soit accessible à un mourant. 

En fait, la “nouvelle église” a adopté un nouveau rite. En vérité, 
l’Eglise pourrait prescrire deux rites différents, en précisant que ces 
deux rites correspondent respectivement à deux manières de recevoir la 

même grâce du même sacrement. Cet exemple confirme que l’Eglise a 
“pouvoir” sur le sacrement, en tant que celui-ci est ordonné à la récep- 

tion de la grâce. 
- Que l’onction sur les reins soit prescrite ou supprimée dans l’admi- 

nistration de l’Extrême-Onction, concerne également la grâce, non quant 
à la production mais quant à la réception. 

Car l’instrumentalité du signe en tant que celui-ci est cause, concerne 

le signe en tant que signe, les signes différents étant l’expression “du 

signe” que le sacrement comporte par essence. Il n’y a pas de correspon- 

dance entre une partition du signe comme réalité physique d’une part, 
et une impossible partition de la grâce qui est une réalité spirituelle 

d’autre part. Les onctions, considérées globalement, concourent à pro- 

duire la grâce ; que les onctions soient localisées signifie comment la 

grâce est reçue. Mieux vaut ne pas mieux signifier, s’il en résulte un 

inconvénient dans la réalité ; l’Eglise en est juge. 
On voit, par ces exemples, que l’Eglise a pouvoir sur le rite de tout 

sacrement, en tant que ce rite concerne la réception de la grâce. 

2, Le pouvoir qu’a l’Eglise sur les sacrements eu égard à la récçpnon 

de la grâce, est fondé sur le pouvoir qu’a l’Eglise Epouse du Christ sur 

tout membre du Christ. ; un 

La raison en est que le rapport de subordination est “tr—gqsmf’ _(cf. 

[2752]41). Le sacrement est, quant à la réception, subordonné à l’Eghse, 

Parce qu’il l’est immédiatement au fidèle qui l’est lui-mêmefà lîläghse. 

Tel est d’ailleurs l’argument que mettent en œuvre leg t}xeoncxens Qe 

l’intention infuse. Voilà donc, heureusement caractérisé, un certain 

“pouvoir” de l’Eglise sur les sacrements. Nous retenons, cwnt cette 

sorte de “pouvoir”, l’argument proposé, Mais nous en modifions le champ ; 

d’application. Car, materialiter, nous l’étendons à tous les sacrements au-
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lieu de le limiter à certains d’entre eux ; et, formaliter, nous le restrei. 

gnons à un aspect seulement du sacrement comme tel, savoir la 

réception. 

{2763] Le Christ opérant “per Ecclesiam”, c'est-à-dire “ab Ecclesia per 
sacerdotes”, l’Eglise a, POUR AUTANT, pouvoir sur le rite de tout sacre. 

ment, en tant que ce rite concerne la production de la grâce. 

Nous allons l’établir, d’abord quant au “fait” (1), ensuite, quant au 
“comment” : et cela, d’une part négativement (2), d’autre part positive- 
ment (3). 

1. L'Eglise doit avoir, positis ponendis, pouvoir sur le rite de tout 

sacrement, en tant que ce rite concerne la production de la grâce. 
La communication de la grâce, fin propre des sacrements, est en fait 

réalisée au sein de l’Eglise. Tout ce qu'inclut uniment l’acte de cette 
communication, savoir la réception et la production de la grâce, se trou- 
ve donc posé uniment sous la mouvance de l’Eglise, et tombe pour autant 
uwniment sous le “pouvoir” de l’Eglise. Et comme l’Eglise a “pouvoir” sur 
le rite du sacrement en tant que celui-ci concerne la réception de la 
grâce, l’Eglise a également “pouvoir” sur le rite du sacrement en tant 
que celui-ci concerne la production de la grâce. ' 

Voilà pour le “fait”. L'observer requiert de préciser comment les 

deux “pouvoirs” de l’Eglise dont il vient d’être question sont un analogi- 
quement. Et comme l’analogie comporte à la fois différence et similitu- 
de, ces deux aspects se trouveront respectivement précisés dans les deux 
paragraphes suivants. 

i ll convient toutefois de rappeler que nous attribuons au mot “poüÿ°ÿ ” 
le contenu positif minimal qui en garantit analogiquement l’unité, et évite 
P’équivocité : À a “pouvoir” sur B, si B est subordonné à À ([2752]41). 

2. Les deux “pouvoirs” qu’a l’Eglise sur le rite du sacrement, en tant 
que celui-ci concerne d’une part la réception de la grâce et d’autre part 
la production, ne sont pas de même nature. [ 

21. Cçla résulte “ex parte effectus”, c’est-à-dire au point de vue de } 
commux_ncation de la grâce, de la différence de spécification que nous 
avons ci-dessus observée ([2761]3). Nous n°y revenons pas. 

22. Cela résulte également, “ex parte causæ”, c’est-à-dire au point de 
vue de l’Eglise qui exerce le “pouvoir”, de deux arguments d’ailleurs 

. <onvertibles entre eux. 
cs Tout d’abord, le “pouvoir” qu’a l’Eglise sur le rite du sacrement € 
- Bant que celui-ci concourt à produire la grâce, concerne l’essencé du _ Sacrement. Tandis que le “pouvoir” qu'a l’Eglise sur le rite du sacrement 
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en tant que celui-ci norme la réception de la grâce, ne concerne pas l’es- 

sence du Sacrement. 
En second lieu, au point de vue de la qualification ecclésiale, le 

second “pouvoir” relève du pouvoir de juridiction, tandis que le premier 

“pouvoir” relève du pouvoir sacral. Le “pouvoir de juridiction” est, il est 
vrai, au service du “pouvoir sacral” [et du “pouvoir magistériel”}, en 
sorte qu’il n’y a pas d’inconvénient à ce qu'une même réalité concrète 

ressortisse simultanément à l’un et à l’autre. Mais, une réalité détermi- 
née étant considérée, - en l’occurrence, il s’agit de l’essence du sacre- 
ment : il s’agit, plus particulièrement, de l’intention interne que doit 

avoir le ministre, cette intention étant considérée quant à la spécifica- 
tion —, il est impossible que cette réalité d’une part ressortisse au pou- 
voir sacral, tandis que le constitutif formel de cette même réalité d’autre 
part ressortirait au pouvoir juridictionnel. Deux formes différentes du 

même ordre, comme telles, s’excluent mutuellement. 

23. Cela résulte enfin de la “praxis Ecclesiæ”. En voici, brièvement, 

deux manifestations particulièrement typiques. 

- Le mariage. 

Que l’Eglise exerce le pouvoir juridictionnel dans l’administration du 

sacrement de mariage, ne concerne formellement ni la production de la 

grâce ni par conséquent l’essence du sacrement. Cela constitue simple- 

ment une condition de sécurité, eu égard aux fidèles qui ont droit à rece- 

voir la grâce ; condition que l’Eglise juge être nécessaire habituelle- 

ment, quoique non pas absolument. 

L’Eglise décide en effet que, concernant l’administration du sacre 

ment de mariage, la présence d’un prêtre par elle accrédité (présence 

communément désignée sous le nom de “forma”), est requise pour la 

validité. Cependant, nous l’avons déjà observé ([2753]23), l’Eglise a, 

selon les temps et les lieux, soit imposé soit supprimé la “€orma” ; 

l'Eglise a expressément déclaré que les mariages contractés entre 

îxdeles catholiques, en Hollande, au XVF" s:xec_le étaient valides sans la 

forma”. Et, actuellement, le canon 1098 prévoit un cas permanent dans 

lequel la “forma” n’est pas requise pour la validité. ; 

Or, si la “forma” était intégrée à l’essence du sacrement, l’Eglise ne 

Pourrait en aucun cas en “dispenser”. , , ; 

r La forme du sacrement, [forme, et non “forma”], est, en l’occurrence, 
échange des consentements entre deux baptisés qui doivent avoir Pin- 

tention de faire ce que l’Eglise, au nom du Christ, entend comme çevan_t 

être fait. Le “ministre du sacrement”, c’est-à-dire les deux baptisés, doi- 

vent avoir l’“intentio Ecclesiæ" : telle est bien, pour tout sacrement, 

l'une des conditions de validité. La “forma”, et les autres formalitég exk 
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gées habituellement par l’Eglise, sont censées donner l’assurance que 

cette condition de validité est réalisée. 

1l est clair que l’Eglise ne pourrait prescrire, ni la “forma” ni les 

autres formalités, si elle n’avait juridiction sur les fidèles. Mais pré- 

tendre que l’Eglise peut “disposer” du sacrement et des conditions de 
validité qui en concerneraient soi-disant l’essence, PARCE QUE 

l’Eglise a juridiction sur les fidèles, c’est “trancher le nœud gor- 

dien” ; et c’est induire en erreur par une fausse évidence. Car, si 
P’Eglise use effectivement du pouvoir juridictionnel pour prescrire la 
“forma” (ou pour l’abolir), ce n’est pas parce que l’Eglise aurait, sur 

tel sacrement un pouvoir dont on ne définit d’ailleurs pas la nature ; 
mais c’est parce que l’Eglise accomplit la mission qui lui est commise 
en vertu du pouvoir sacral, à savoir que l’intentio Ecclesiæ contenant 
Pintention du Christ soit respectée en l’acte où le sacrement est 
confectionné. L'exercice du pouvoir juridictionnel n’est pas le signe 
que l’Eglise aurait sur le sacrement un pouvoir autonome ; cet exerci- 
ce est au service du pouvoir sacral, en vertu duquel l’Eglise peut et 

doit veiller à ce que l’“intentio Ecclesiæ” soit réalisée. Le pouvoir 

qu’a l’Eglise sur le rite du sacrement en tant que celui-ci produit la 

grâce est spécifié par l’“intentio Ecclesiæ”, et ressortit au pouvoir 

sacral. C’est vrai pour le mariage, comme c’est vrai pour tout sacre- 
ment en général. 

L'Eglise prescrit la “forma” ; et elle le peut, à l’égard des fidèles, en 
vertu du pouvoir juridictionnel. Et l’Eglise prescrit la “forma” en vue de 
mieux exercer le pouvoir sacral. Si l’Eglise supprime la “forma”, on peut 
dire qu’elle en “dispense” … eu égard à la prescription habituelle. Mais, 

soit qu’elle prescrive soit qu’elle abolisse, il n’en résulte aucunement 
que l’Eglise ait, de ce chef, sur le sacrement, une sorte de pouvoir mono- 
lithique qui échapperait aux normes générales du pouvoir sacral (cf. 3). 
Car l’un comme l’autre, abolir comme prescrire, doit concourir à ce que 
le pouvoir sacral soit adéquatement exercé. Nulle réalité ne peut trans- 
cénder ce à quoi elle est ordonnée, et pour autant subordonnée. 

- La pénitence. 
Le sacrement de pénitence n’est validement administré, que si le 

prêtre a “les pouvoirs” que seule l’autorité compétente peut lui conférer 
S'ensuivrait-il que, comme l’avancent les théoriciens de l’intention infu- 
se, l’Eglise ait sur ce sacrement un pouvoir propre, dont le signe ou 
même la cause serait la juridiction de l’Eglise sur les fidèles qui reçok 

… Tent le sacrement ? Cette conclusion n'est apparemment fondée, qu'’à la 
£aÿeux de la confusion qu’introduit l’univocité. Montrons-le encore uné 
Tois en termes concrets. 
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Le Christ a communiqué le pouvoir d’absoudre, non en vertu d’une 
juridiction, mais en vertu du Saint-Esprit : “Recevez le Saint-Esprit. 
Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront remis ; ceux à qui 
vous les retiendrez, ils leurs seront retenus” (Jean 21.22-23). Tout prêtre 
validement ordonné, a ipso facto LE POUVOIR d’absoudre tout péché. 
“Les pouvoirs” conférés par l'“autorité” ne font que circonscrire le 
champ d’applicabilité DU POUVOIR d’absoudre ; ils ne le causent réel- 
lement ni ne le qualifient intrinsèquement, en quelque façon que ce soit. 

“Les pouvoirs” interviennent en fait intrinsèquement dans Pacte du 
sacrement, mais ils n’en intègrent pas l’essence. S’ils sont habituelle- 
ment requis, pour la validité, c’est d’une manière analogue à celle dont 
la “forma” est requise pour la validité du sacrement de mariage. 

Le prêtre qui confesse doit avoir l’intention du Christ, laquelle est spé- 
cifiée dans l’“intentio Ecclesiæ”. Telle est, au vrai, la condition de validité 

sans préjudice d’ailleurs de la matière et de la forme qui sont présuppo- 
sées. Or, comment l’Eglise, à qui incombe la responsabilité de l’ordre 

sacramentel, peut-elle être assurée que le confesseur a effectivement 
l’“intentio Ecclesiæ” ? L’exacte conformation au rite prescrit est en droit, 

selon Léon XIII, un critère suffisant. Mais en fait ? Le sacrement de péni- 

tence, par nature, est secret. Il donne lieu facilement, l’expérience le 

confirme, à des abus de toutes sortes ; lesquels altèrent ou même détrui- 

sent l’“intention” que doivent avoir les confesseurs. Donner “les pouvoirs” 

constitue d’abord une mesure de sécurité. Mesure non nécessaire en droit, 

mais fort utile en fait ; non nécessaire en droit pour la validité, mais que 

l’Eglise, par prudence, impose comme condition de la validité. “Les pou- 
voirs”, nous le répétons, ni ne causent réellement, ni ne qualifient intrin- 

sèquement LE POUVOIR d’absoudre que le prêtre reçoit en étant ordon- 

né. Conférer “les pouvoirs”, c'est tenir plus étroitement les confe_ssçurs 

sous la mouvance de l’“autorité” ; c’est, pour l’Eglise et pour les f1c!eles, 

être mieux assuré que la véritable condition de validité, savoir la rectitude 

d’intention, est effectivement réalisée. 
Veiller à ce que le confesseur ait l’“in ; 

voir sacra) ; imposer d’avoir “les pouvoirs” pour confesser validement, 

relève du pouvoir juridictionnel. Le pouvoir juridictionnel est au service 
du pouvoir sacral ; tel est l'ordre, le même ordre immanent à fout sacre- 

ment. A 
Que “les pouvoirs” jouent un rôle non essent{elî né 

ha})ituellement, mais subordonné à certaines conditions, 

ME par les cas de péril imminent. ; 

/ Tout prêtre alors peut absoudre sans avoir “les 

\mpossible si “les pouvoirs” étaient requis pour que 
Mment füt réalisée. 

tentio Ecclesiæ” relève du pou- 

cessaire en fait 

cela est confir- 

pouvoirs” ; ce serait.: 

Pessence du sacre- 
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Objecterait-on que, précisément, l’Eglise donne “les pouvoirs” une 

fois pour toutes, dans les cas où il y a péril imminent ? Nous répondons 
que cette “difficulté” est simplement l’un des fallacieux effets de pers- 

pective qui sont inhérents au “ Juridisme”. En cas de péril imminent, les 
raisons graves pour lesquelles l’Eglise impose d’“avoir les pouvoirs” 

habituellement n’existent pas, ou n’existent plus. L'Eglise, tout simple- 
ment, le reconnaît, une fois pour toutes en effet. L'Eglise peut lier l’exer- 

cice du pouvoir d’absoudre ou en circonscrire le champ d’application ; 

cela, en vue de mieux assurer la communication de la grâce, et en usant 
du pouvoir juridictionnel au service du pouvoir sacral. Lorsque l’Eglise 
ne lie pas ce qu'’elle lie habituellement, il faut dire en toute précision : 

que, premièrement, l’Eglise n’exerce pas le “pouvoir” qu’elle à de lier 

(l’exercice du pouvoir d’absoudre) ; 

que, deuxièmement l’Eglise n’exerce donc positivement aucun pou- 
voir.. attendu que “ne pas exercer” est justement le contraire d’“exer- 

cer” (°) ; 
que, troisièmement, l’Eglise ne donne positivement au confesseur 

“aucun pouvoir” ; 

que, quatrièmement et en conséquence, l’Eglise considère comme 
étant “non lié” et libre de s’exercer, LE POUVOIR qu’a tout prêtre d’ab- 
soudre tout péché. 

Que l’Eglise n’exerce pas le “pouvoir” qu’elle a de subordonner 
l’exercice DU POUVOIR d’absoudre à la collation “des pouvoirs” dont 
elle est maîtresse, cela n’entraîne aucunement que l’Eglise ait, de ce 
chef, sur le sacrement de pénitence, une sorte de pouvoir monolithique 
qui échapperait aux mesures générales du pouvoir sacral (cf. 3}. Car, 
renoncer à exercer un “pouvoir” (celui de lier l’exercice DU POUVOIR 

d’absoudre), ce n’est pas avoir un pouvoir, de quelque nature que ce 
soit. 

_D’aflleurs, soit que l’Eglise “lie” comme elle le fait habituellement, 

s°‘f qu'elle “ne lie pas” dans les cas prévus ordinairement, soit donc 
qu’elle exerce le pouvoir juridictionnel, soit qu’elle ne l’exerce pas, l’un 
comme l"autre est ordonné à ce que la grâce soit mieux communiquée, e 

le pouvoir sacral adéquatement exercé. Nulle réalité ne peut transcen 
der ce à quoi elle est ordonnée, et pour autant subordonnée. Que l’Eglise 
cc3rædmonne l’administration du sacrement de pénitence, en usant 
d'ailleurs du pouvoir juridictionnel qu’elle a sur les fidèles, ce n’est pas 
——s e 
10) C’est précisément cette oppositi “atra” ur " refuise u position entre “être” et “ne pas être”, que le “juridisme ; 

âs m”°°' m' ‘Îfl"?' Ne pas exercer un pouvoir”, devient : “avoir le pouvoir de ne pas l'exercer”. Ne 
; (quer un pouvoir, devient : “cormimuniquer le pouvoir de n'en pas avoir”. Ce procédé ‘7-06t fort utile si on veut gonfler l“autorité”. Mais i iti - e 

23 ‘ " - Mais il fausse la position même des questions, en m une consistance factice à des entités qui n'existent pZî. ;
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cela qui entraîne en quelque façon que ce soit, que l'E glise aît un droit 

ou un pouvoir sur le sacrement lui-même. 

3. Le pouvoir qu’a l’Eglise sur le rite de tout sacrement, en tant que 
ce rite réalise concrètement l’essence du sacrement, consiste à en 

conserver intégralement et à en garantir efficacement la spécification. 

Nous avons montré qu’un tel pouvoir existe (1), et nous l’avons distingué 
de ce qu’il ne peut pas être (2). l reste à préciser ce en quoi il consiste. 

31. Rappelons quelles sont les deux prémisses. 
1) Si on appelle “pouvoir” le rapport que l’Eglise soutient avec le rite 

d’un sacrement en tant que celui-ci concerne la communication de la 
grâce, ce pouvoir est en droit le même pour tous les sacrements, parce 
qu’il concerne l’économie du sacrement comme tel ([2761]2). Dans le cas 
contraire d’ailleurs, il y aurait communication de grâce par voie sacramen- 
telle, hors la mouvance de l’Eglise ; cela est impossible. Voilà-pour le fait. 

2) Le pouvoir qu’a l’Eglise sur le rite d’un sacrement, en tant que 

celui-ci réalise la communication de la grâce, ne peut, in actu, que s’exer- 

cer uniment sur ce rite, en tant que celui-ci concourt, d’une part à la 

réception de la grâce, et d’autre part à la produire. L'Eglise a donc, uni- 

ment en acte, pouvoir sur le rite quant à la réception de la grâce, et pou- 

voir sur le rite quant à la production de la grâce. Si, pour plus de clarté, 

on distingue l’un de l’autre ces deux pouvoirs, on doit conclure que, 

d’une part, l’existence du premier ([2762]) corrobore celle du second ; et 

que, d’autre part, ils diffèrent entre eux par la nature (2). 

32. L'Eglise est Gardienne et Maîtresse de lordre sacramentel, 

comme elle l’est du dépôt révélé. ; 
Nous avons déjà mis en œuvre l’analogie qui existe entre f91 et sacre- 

ment, en la considérant dans les personnes différentes : le f}dele en acte 

de croire, le prêtre en acte de consacrer ([24}). Or cette même ax:aloge 

subsiste, comme en son principe, au sein même de PEglise. Car PEglise 

Joue le même rôle à l’égard du dépôt révélé qui mesure Pexercice de la 

Foi, et à l’égard de l’institution divine qui norme 1’ord)re sacramentel. 

L'Eglise conserve ce qui lui a été remis par son Chef ; et, ev:e_11tuel_lemenfi, 

elle l’interprète pour le mieux garder. Telle est la “Tradition vivante , 

dont l’Eglise est précisément Gardienne et Maîtresse. , 

Ces données, qui vont de soi, acquièrent une portée plus précise en 

fonction des déterminations qui précèdent (1, 2). ( ; à 

LEglise ne peut exercer quelque pouvoir que ce soit sur ï essÉnce u 

Sacrement ou sur le dépôt de la Foi, que dans le Christ, qui P:st lAuteur - 

de la Foi et qui a institué les sacrements. Si, par impossible, l’Eglise Pfê‘
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tendait exercer un tel pouvoir, en se référant aux fidèles soumis à sa juri. 

diction plutôt qu’au Christ dont elle est l’Epouse, l’Eglise se détruirait 

elle-même, en annihilant sa primordiale raison d’être, à savoir de rendre 

vivante sur terre l’attente de l’Epoux, en “se tournant vers Sa Mémoire”, 
Si l'Eglise exerçait un pouvoir sur l’essence du sacrement ou sur le 

dépôt de la Foi, en “se tournant” vers les membres plutôt que vers le 

Chef, elle ne serait plus ni l’Epouse ni l’Eglise. Ce pouvoir de l’Eglise ne 

peut donc consister qu’à “conserver” : l’Eglise n’est Maîtresse qu’en 
étant Gardienne. 

Si donc l’Eglise ne faisait pas acte de “conserver”, l’Eglise n’exerce- 
rait pas son pouvoir. Et comme cela est, nous l'avons vu, impossible (1), 
il s’ensuit qu’au sein même de l’opération qui réalise concrètement l’es- 
sence du sacrement l’Eglise doit exercer l’acte d’en garantir la conformi- 
té avec ce qui a été divinement institué ; tout comme, d’ailleurs, au sein 
de l’acte de la Foi, l’Eglise doit exercer l’acte d’en garantir la conformité 

avec ce qui est divinement révélé. 

33. Concluons. 

1) L'Eglise a pouvoir sur Pessence du sacrement comme sur le dépôt 
de la Foi ; et ce pouvoir est égal pour tous les sacrements, comme il est 
égal pour tous les articles de la Foi. 

Z) L'Eglise DOIT EXERCER ce pouvoir ; car, dans le cas contraire, 
une communication de grâce, ou un acte théologal, serait accompli hors 
la mouvance de l’Eglise. 

3) Mais l’exercice de ce pouvoir consiste, pour l’Eglise : non à “dispo- 
ser de”, mais à “conserver” ; non à se référer aux fidèles soumis à sa juri- 
diction, pour adapter à leur attente l'essence du sacrement ou le dépôt 
révélé mais à se “tourner” vers la Mémoire du Christ dont elle est 
l’Epouse, en vue de garantir la conformité à ce qu’elle-même tient du 
Christ, des sacrements tels qu’ils sont confectionnés, et de la foi telle 
qu’elle est exercée. 

… L'Eglise est “témoin”, dans le Christ qui est Témoin. Comme Lui est 
le Témoin fidèle” (Apoc. 1.5), Son épouse doit exercer le rôle qui lui 

Appartient par nature (cf. {24]). Voilà ce que confirme, à contrario, la 
théorie de l’intention infuse. 

. Ch4 Ces conclusions découlent des principes qui ont été posés. C’est le 

e d e n n PIs XT ((2761)2),opère per Beclesian f ; On sacramentelle. Cette affirmation repren 
; étend, uniment à tout l’ordre des sacrements, celle, plus précise, d_u 

; Concile de Trente concernant l’Eucharistie : i ère ab Ecclestt 5, per sacerdoœ; (231)-7 ucharistie : le Christ opêre
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C’est par et dans l’acte du prêtre, que le Christ Lui-Même “baptise, 
enseigne, signe, sauve, lie, offre, sacrifie”. Car l’acte est “du suppôt” ; 
l’Eglise est une personne morale, mais n°est pas un suppôt. Et comme il 
est nécessaire que l’Eglise opère intrinsèquement au sein de cet acte 
puisque celui-ci doit être “d’Eglise”, il s’ensuit que cet acte qui est 
“actus Christi per sacerdotem” quant à l’actuation, doit être “actus 
Christi ab Ecclesia” quant à la spécification. 

Et comme c’est l’intention du ministre qui, immédiatement, spécifie 
l'acte qui est posé par le ministre, il s’ensuit que l’intention du ministre, 
formellement, doit être identique à l’“intentio Ecclesiæ”. C’est donc, 
dans la médiation de l’Eglise, et non immédiatement du Christ, que le 
ministre doit recevoir l’intention requise à la validité. 

C’est de cette façon, et ce ne peut pas être autrement, que l’Eglise 
exerce le pouvoir qu’elle a sur l’essence du sacrement, sur tout sacre- 
ment par conséquent. C’est la condition, ainsi montrée comme étant 

nécessaire, pour que tout sacrement soit, comme il se doit, “d’Eglise”, ab 

Ecclesia. Et c’est d’ailleurs la thèse de l’intention ecclésiale. 

[277] La théorie de l’intention infuse est examinée au point de vue de la 

“sagesse”’, celle-ci consistant à “discerner quelles sont les causes les plus 

primitives”, 

-Les modalités différentes que comporte le pouvoir de l'Eglise sur les 

sacrements, correspondent aux rapports que les différents sacrements 
soutiennent respectivement avec l’ordre sacramentel considéré dans son 

ensemble, et, avec le Christ qui est le Principe de cet ordre. 

[2771] Cette seconde détermination ([277}), n’est pas juxtaposée àlapre- 

mière ([276]) ; elle en est l’achèvement, précisément au point de vue de 

l’ordre et de la sagesse. 

1. Le pluralisme hiérarchisé des points de vue formels 'qui intèg{ent 

un même ordre, requiert en effet une unité quafitgtive qui ne peut être 

fondée que dans le principe de cet ordre et qui doit en procéder. ; 

La différenciation du pouvoir qu’a l’Eglise sur les sacrements, tient, 

nous l’avons vu ([276]), “formaliter”, aux différents points de vuî £9r: 

mels, selon lesquels on peut considérer le sacrement comme tel. mente 

entre les points de vue formels, laquelle prise au concret est converüb}e 

avec celle de l’ordre sacramentel, cette unité donc repose dans le Christ 

qui est Principe et Cause de tout l’ordre. Car l’()£)ét&txûfl du Ck_mst, une 

Parce que, procédant du Christ elle est récapitulée da{\5}ïChflst, ca.u.sef. ‘ 

en les transcendant les. opérations distinctement spécifiées des dx£{é-*_ 

rents “instruments”. 
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Cela est suffisamment manifesté par ce qui précède. C’est le Christ 

qui opère “ab Ecclesia per sacerdotes”. C’est le Christ, et Lui Seul, qui, 
par l’Opération qui est la Sienne, réalise l’unité, en l’Acte qui est le Sien, 
entre deux opérations qui sont formellement et réellement distinctes, Et 

cela, d'une part quant au principe prochain : soit l’Eglise soit le Prêtre ; 

d’autre part quant au type - soit ab soit per, dans l’origine de l’opération ; 

soit spécification. soit actuation, dans l’achèvement de l’opération. Le 
Christ, et Lui Seul, opère ainsi. Lui Seul le peut. 

Mais le rôle du Christ au titre de Principé d’unité immanent à tout 
l'ordre sacramentel, ne se borne pas à intégrer en un même acte l’actua- 

tion et la spécification que comporte la confection de tout sacrement. 

Car c’est également en fonction du Christ, “alpha et omega” (Apoc. 1.8), 
que les différents sacrements sont hiérarchisés, et que le pouvoir de 
l’Eglise sur les sacrements se trouve, par le fait même, différencié. C’es 
ce que nous allons maintenant examiner. ; 

[2772] Le Christ a explicitement signifié quelle doit être la forme du 
Baptême, et quelle doit être la forme de l’Eucharistie. L'Eglise ne. peut 
DONC disposer de la forme, divinement instituée, de ces deux sacrements. 

1. À convient de distinguer, concernant le pouvoir qu’a l’Eglise sur les 
sacrements, deux modalités : “pouvoir de conserver”, “pouvoir de disposer”. 

Cette distinction de type “formel” concernant la nature du pouvoir, 
répond à celle qui est fondée sur l’économie du sacrement, et cependant 
s’en distingue. Nous avons vu en effet ([2763]33) que PEglise doit exer- 
cer le pot_1v0ir qu’elle a sur l’essence des sacrements, et que l’exercice de 

“ €e pouvoir consiste, non à “disposer de”, mais à “conserver”, c’est-à-dire 
à garantir-que le rite traditionnel contient l’intention du Christ. Fandis 
que, nous l’avons également observé ([2762]), l’Eglise peut, pour tout 
sacrement, “disposer” du rite, en tant que celui-ci concerne la réception 
de la grâce. 

La-distinction “conserver — disposer” concernant le rite, ne corres 
pond cependant pas, membre à membre, à la distinction “produire - 
recevoir” concernant la grâce. Car, si l’Eglise peut “disposer” du rite en 
tant que _celui-ci concerne la réception de la grâce, elle le peut égale- 
Ment, mais pour certains sacrements seulement, le mariage par exemple 
([2753)23, [2763]23) en ce qui concèrne la production de la grâce. C’est 
c_etÿe différençe, de sacrement à sacrement, qu’il faut expliquer. La théo- rié de l’intention infuse A se doi y échoue, parce qu’elle néglige de situer, comme 

# se doit et comme nous le faisons, cette différence “matérielie”, de 
“ eacrement à sacrement, en fonction de celle ({276)) qui est inhérente aù 
sacrement comme tel. : 
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2. Le Christ a explicitement signifié quelle doit être la forme du 
Baptême : “Allez, enseignez toutes les nations, les baptisant au nom du 
Père et du Fils et du Saint-Esprit” (Matth. 28.19 ; Marc 16.16), Et 
pareillement pour l’Eucharistie. 

La formé des cinq autres sacrements a été signifiée par le Christ 
quant au contenu intelligible. Mais elle n’a pas été signifiée quant aux 
mots par lesquels ce contenu doit être exprimé. I suffit, pour le voir, de 
considérer chacun des sacrements. Même en ce qui concerne la 
Pénitence, le Christ a dit : “Ceux à qui vous remettrez les néchés, ils leur 
seront remis ; ceux à qui vous les retiendrez, ils leur seront retenus” 
(Jean 20.22-23), Mais Il n’a pas prescrit -quelle doit être la formule 

accompagnant l’acte de remettre ; bien qu’I ait Lui-Même employé habi- 
tuellement le mot “remettre” (Matth. 18.35 ; 12.32 ; Luc 7.47...). 

3. La raison pour laquelle l’Eglise ne peut “disposer” de la forme, ni 

pour le Baptême ni pour l’Eucharistie, est que le Christ Lui-Même a 

explicitement prescrit quelle doit être la forme du Baptême et quelle 

doit être celle de l’Eucharistie. 
Que lEglise ne puisse pas disposer de ce que le Christ a Lui-Même 

institué, c’est clair. : 

Nous disons quelque chose de plus. À savoit que si l’Eglise n’a pas, 

sur le Baptême et sur l’Eucharistie, le pouvoir qu’elle a sur les autres 

sacrements, la raison en est primordialement que le Christ a signifié Lui- 

même littéralement quelle doit être la forme, pour le Baptême et pour 

l’Eucharistie. C’est ce que signifie l’énoncé [2772], dans lequel le mot 

DONC désigne un lien de causalité propre. 

La preuve de cette affirmation comporte deux parties. 

La première consiste à appliquer la “méthode des différences”z 

La différence qu’il faut expliquer est celle, effectivement observée de 

sacrement à sacrement, concernant le pouvoir de l’Eglise sur la fmË des 
sacrements ; nous la désignons par (a). Deux autres “différences” sont egalf_æ— 

ment observées : celle dont il vient d’être question (2), qui concerne la manié- 
re dont le Christ a signifié la forme des sacrements (b) ; celle qui concerne le 
Pouvoir qu’a l’Eglise sur les fidèles dans le cas du Baptême et de l’Euc‘hal}sne 

d’une part, dans le cas des autres sacrements d’autre part (c). La théorie de 
l’intention infuse consiste à rapprocher (a) de (c), et à affirmer que (e) est la 
cause de (a). Tandis que nous rapprochons (a) de (b) ; et nous affirmons, pââ— 

tis ponendis ([2752]1), que la cause propre de (a) est (b) et non pas S::) a 

ést possible, nous l’avons observé (2) : l’Eglise ne peut ‘Îdxsposer de” ce que 
le Christ Lui-Même a posé. Et telle est la première partie de lapreuve. ; 

La seconde consiste à assigner, pour la dîfferjence (b?, une raison' 

Propre tenant à l’ordre des sacrements, et qui entraîne, au titre de consé-: 
Quences, les deux différences (a) et (e). - 
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Le schéma de l’argument est donc le suivant. Si le Christ n’a signifié 

explicitement la forme que pour le Baptême et pour l’Eucharistie, c'est 

parce que l’ordre des sacrements requiert qu’il en soit ainsi. De cette exi. 

gence, inhérente à l’ordre sacramentel comme tel, résulte que l’Eglise 
n’a pas le même pouvoir, ET CELA UNIMENT SUR LE SACREMENT ET 
SUR LES FIDELES, dans le cas du Baptême et de l’Eucharistie d’une 
part, dans-le cas des autres sacrements d’autre part. 

Ainsi, se trouvera manifestée la nature de la connexion qui existe 
entre (a) et (c). Ces deux différences sont observées comme étant conco- 
mitantes, parce qu‘elles procèdent l’une et l’autre de la raison de conve- 
nance quiest “convertible” avec la différence (b). Mais, que (a) soit la 

conséquence de (c), c’est ce que la théorie de l’intention infuse vise à 

montrer, et que les non-cohérences auxquelles se heurte cette théorie 

suffit à improuver. 
N reste donc à préciser : 

premièrement, comment la différence (b), c’est-à-dire le comporte- 
ment du Christ Lui-Même, se trouve justifié, a posteriori mais d’une 
manière propre, en fonction de l’ordre sacramentel comme tel : tel est 

lobjet du paragraphe [2773] ; 
deuxièmement, comment cette raison de convenance implique simul- 

tanément les deux différences (a) et (c) au titre de conséquences : tel est 
l’objet du paragraphe {2774]. 

[2773] Le Christ a explicitement signifié quelle doit être la forme du 
sacrement, pour le Baptême et pour l’Eucharistie seulement, PARCÉ 
QU’AINSI LE REQUIERT l’ordre sacramentel comme tel. 

1. 'L’ordre sacramentel requiert comme tel, que deux des sacrements 
en soient les co-principes, en y jouant le rôle de fondements. 
; 11. C’est ce que la métaphysique de la relation manifeste comme 
étant inhérent à la nature du sacrement. : Le sacrement est ordonné à communiquer la grâce, par un signe qui 
opère dans l’ordre surnaturel ce qu’il signifie dans l’ordre sensible. Le 
Sacrement met donc en relation deux “extrêmes”, savoir Dieu qui pro- 
duit la grâce et l’homme qui la reçoit. Or ces deux “extrêmes” sont “un” 
en acte, selon le point de vue que spécifie la finalité du sacrement ; point 
de vue auquel correspond, dans chacun des deux “extrêmes” respectivé- 
ment, une détermination objective qui y a par le fait même raison de 
fondement”. 

12. Si, en effet, 
la grâce, 

2 :_dans le sa 

; Dieu cause la grâce absolument, le Principe propre de très particulièrement en tant que celle-ci est communiqué® 
crement, c’est le Verbe “en qui tout est créé”, en tant qu’Î es*



Peut-on prouver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? e d r mt ds SON 

incarné. Ll s’ensuit que la communication de la grâce doit être intégrale- 
ment sous la mouvance du Christ, à l’origine comme dans l’achèvement. 

Quant à l’origine, l’homme ne peut recevoir la grâce que si, d’abord, 
il est constitué membre du Christ. Cette “conversion” requiert une grâce 

originelle et partant irréductible à toute autre. Cette grâce étant donc 
singulière, et devant intégrer l’ordre sacramentel, elle est communiquée 

par un sacrement spécial qui joue, dans cet ordre, le rôle de fondement 

“ex parte hominis”. 

Quant à l’achèvement, la communication de la grâce, qui procède du 
Christ, doit se “terminer” dans le Christ. Et comme ce “terminari” doit, 
au même titre que le “progredi”, appartenir à l’ordre sacramentel et que 

l’acte d’une créature ne peut, de soi, se terminer dans l’Incréé, la com- 

munication de la grâce ne peut se “terminer” dans le Christ qu’en se ter- 

minant dans un sacrement qui contient le Christ, sacrement singulier qui 

est nécessairement la fin de tout autre sacrement, et qui, dans l’ordre 

sacramentel, joue le rôle de fondement ex “parte Christi”. 

13. En d’autres termes, la communication de grâce que réalise l’acte 

du sacrement consiste en une relation de l’'homme qui en est le sujet à 

Dieu qui en est le Terme. 

Mais, “formaliter”, l’homme n'intervient dans cette relation qu’en 

tant qu’il est apte à recevoir la grâce, et Dieu en tant qu'il termine, dans 

lordre surnaturel, un acte créé. D’où il suit que cette relation a pour fon- 

dement, “ex parte subjecti”, le caractère que confère le Baptême, et 

qu’elle a pour co-fondement “ex parte Termini”, la Présence que 

contient l’Eucharistie. Le Baptême et l’Eucharistie sont donc “à part”, 

en ce sens que, uniment et corrélativement, ils jouent Fun et l’autre le 

rôle de fondement dans l’ordre sacramentel considéré comme étant ‘Înn 

ordre”. Ensemble, ils rendent possible que la communication de grâce 

qui constitue l’objet de tout, se réalise conformément à la norme par 

excellence : “le Christ est l’alpha et l’oméga”. 

2. Les deux sacrements qui se trouvent distingués et désignés, dans 
l'ordre sacramentel, comme y jouant le rôle de fondement, devaient être ms 
titués par le Christ, Principe de cet ordre, intégralement ,et explm,tement. | 

On peut en assigner deux raisons. Elles tiennent l’une et l’autre au 

Caractère primitif de ces deux sacrements ; Ce Carac ! 
en évidence, soit en fonction de l’ordre sacramentel, soit en 

l’ordre surnaturel. 

21. Argument fondé sur la métaphysique de l’ordre. P ; > Ï 

L'unité, dans “un ordre”, procède du principe et de lui seul. Il $ çn5\gê : 

tère pouvant être mis 

fonction de 
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rôle de principe, ils doivent le tenir immédiatement du principe lui- 

même et de lui seul. Dans le cas contraire, l’unité de l’“ordre”, et partam 

l“ordre” lui-même, seraient annihilés. 

Or le Baptême et l’Eucharistie, respectivement “ex parte subjecti” et 

“ex parte Rei”, déterminent l’un et l’autre tout l’ordre sacramentel, Ns y 

ont donc, pour autant, valeur de principe, puisque tout ce qu’inclut cet 

ordre en procède en quelque façon. 

Donc le Baptême et l’Eucharistie doivent être intégralement et expli- 
citement institués par le Christ et par Lui Seul. 

22. Argument fondé sur l’ordre surnaturel. 

Les sacrements sont donnés “in via” ; seul le “caractère” en demeure 
“in patria”. Mais la “voie” peut être envisagée, soit en elle-même, soit en 
tant qu’elle “procède” et “fait retour”. 

Considérés au cours de la “voie”, les sacrements sont spécifiés, cha- 
cun, par un effet propre qui suffit à le définir au moins descriptivement 
par l’analogie de la foi : “naître” et “être nourri” caractérisent respecti- 
vement le Baptème et l’Eucharistie. 

Considérés au point de vue de la procession et du retour qui sont 
inhérents à la communication de la grâce, les deux sacrements qui sont 
à Porigine et au terme, c’est-à-dire le Baptême et PEucharistie, ont au 
contraire un rôle distingué. Et cela, eu égard non seulement à la “via” 
elle-même, mais également au rapport que celle-ci soutient avec Dieu et 

avec le Christ. 

Ce qui procède de Dieu, en tant qu’il en procède origineÏlement, ce 
qui se termine en Dieu, en tant qu’il se termine ultimement, l’un comme 
l’autre, à l’origine et au terme, c’est Dieu même. 

La forme du Baptême signifie le Mystère intime de Dieu Lui-Même ; 

et non pas la purification qui est l’effet du sacrement. La forme de 
l’Eucharistie signifie la Présence du Verbe incarné selon Son Corps et 
Sel°“_ Son Sang ; et non Peffet du sacrement qui est le nourrissement. 

Tandis que, pour les cing autres sacrements, la forme signifie, directe- 

ment, Peffet ; même pour la Confirmation, l’Esprit Saint est désigné en 
fonction des dons qu’Il communique, non pas comme procédant du Père 
et du Fils. 

Or, '8i.le’s effets des différents sacrements peuvent être adéquatement 

caractérisés, par l’analogie de la Foi, à partir des réalités de l’ordre natu 
rel, le Mystère de la très sainte Trinité, et celui de la Transsubstantiation 
passent l’“analogie”. . 

, Le fruit de chaque sacrement est, par l‘analogie, objet d’appréheïr 

A I romuns à tous les humains, il est donc possible, étan 

‘ assuré de conserver ce même “contenu” [salva eorum substantia], de
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modifier les mots qui l’expriment ; c’est la raison pour laquelle la forme 
de ces sacrements diffère, dans l’Eglise latine et dans les Eglises orien- 
tales en communion avec elle. 

Tandis que, pour les Mystères de la Trinité et de la Trans- 
substantiation, le “Contenu intelligible” n’est adéquatement connu que 
de Dieu. Il n’est accessible “in via” que dans la médiation des formules 
révélées, et il est impossible de substituer à ces formules révélées 
d’autres formules supputées convertibles avec elles. La forme du 
Baptême et la forme de l’Eucharistie devaient être explicitement signi- 

fiées par le Christ Lui-même, en raison de la Transcendance absolue de 

ce qu'’elles signifient. 

Cette seconde raison est, nous l’avons observé ci-dessus, organique- 
ment liée à la première ; car les deux sacrements qui sont extrèmes dans 

la communication de la grâce, ne peuvent que sceller cette communica- 
tion, en tant qu’elle est immanente à Dieu Lui-Même, au principe comme 

au terme. 

[2774] PARCE QUE le Christ a signifié explicitement quelles doivent 
être la forme du Baptême et la forme de l’Eucharistie, PEglise n’a aucun 
pouvoir sur la forme de ces deux sacrements. PARCE QUE le Christ a agi 

ainsi, conformément à l’économie de l’ordre sacramentel, l'Eglise n’a 

aucun pouvoir sur les ‘“sujets” qui participent à ces deux sacrements. 

En termes schématiques, c’est l’assertion [2773] qui rend compte 
simultanément des deux différences (a) et (c) ([2272]3), loin qu’il y ait 
entre l’une et l’autre, un rapport de causalité, comme le prétendent les 
théoriciens de l’intention infuse. 

; _1. La première partie de l’assertion [2774] est évidente, nous l’avons 

déjà rappelé ([2272]3). 

2. La seconde partie ne l’est pas moins : puisque l’Eglise n’a pouvoir : 
ni, d'une part, sur les fidèles, qui précisément en tant qu’ils communient, 

en intègrent l’unité ; ni, d’autre part, évidemment, sur les non baptisés. 

Explicitons l’un et l’autre. - A ; 
Communier à l’Eucharistie, manifeste l’unité de Y'Eglise, mais mani- 

feste en causant ; car c’est Dieu Lui-Même qui, par le sacrement, cause 
en signifiant. Les fidèles qui communient ensemble ne reçoivent pas de 

l’Eglise l’unité de leur assemblée ; c’est le Christ qui, S’unissant chacun 
de Ses membres, engendre Son Eglise dans l’unité. L'Eglise n’a donc 
aucun pouvoir sur les fidèles en tant que ceux-ci participent à la RES de 
l’Eucharistie ; autrement, l'unité, qui en réalité est d”“en Haul|:” Conume ; 
le Christ Pest Lui-Même {Jean 8.23), ne serait qu’“union” sublimée. 
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Pareillement, le Baptême manifeste la foi de l’Eglise, mais il manifes. 
te en causant ; car c’est Dieu Lui-Même qui, par le sacrement, cause en 

signifiant : “Ipse Christus est qui, per Ecclesiam baptizat” (Pie XI], cf, 

[276112). Le baptisé, en l’acte du Baptême, ne reçoit “de l’Eglise”, ni la 

Foi, nile caractère, ni d’être membre de l’Eglise ; mais c’est le Christ qui, 
en communiquant la Foi et le caractère, fait du baptisé, uniment un 
membre de Lui-Même et un membre de Son Eglise. C’est le Christ qui 

donne à l’Eglise, sur le baptisé, le pouvoir qu’elle acquiert en l’acte du 
Baptême et qu’elle n’a pas avant le Baptême. 

3. On voit donc que chacune des deux différences (a) et (c), lesquelles 

concernent les Sacrements entre eux, dérive immédiatement, à un point 
de vue formel! propre, de la même différence (b) qui concerne les rap- 
ports que soutiennent respectivement avec le Christ les différents sacre- 
ments. 

31. C’est parce que le Christ a institué Lui-même explicitement la 
forme du Baptême et la forme de l’Eucharistie, que l’Eglise ne peut 

aucunement disposer de la forme de ces deux sacrements. 
Ainsi, (a) dérive de (b), parce que l’opération de l’Eglise ne peut se 

substituer à celle du Christ dont elle est l’instrument, et qu’elle présup- 
pose par conséquent. 

32. C’est parce que l’acte du Baptême et l’acte de l’Eucharistie sont res- 

pectivement requis pour devenir, soit inchoativement, soit plénièrement 
membre de l’Eglise, que l’Eglise n’a pas pouvoir sur ceux qui posent cet 
acte, en tant qu'ils participent la Res de ces deux sacrements. Quiconque 
en effet pose un acte qui est requis pour que l’Eglise exerce son pouvoir, 
ne peut être sous le pouvoir de l’Eglise en tant qu’il pose cet acte. 

Ainsi, (c) dérive de (b), parce que l’opération de l’Eglise ne peut, dans 
lontologie de l’ordre surnaturel, précéder celle du Christ à laquelle ellé 
est subordonnée. Cela d’ailleurs est évident, par cette raison qu’aucune 
cause créée ne peut créer la matière sur laquelle elle opère ; l’Eglise ne 
peut tenir que du Christ, Cause principale, les “sujets” sur lesquels elle 
agit comme cause instrumentale. 

4.1l existe, entre les différences (a) et (c), une corrélation qui n'est pas un rapport de causalité. ‘ 

À convient de l'expliciter ; car la théorie de l’intention infuse consiste 
précisément à admettre le contraire, c’est-à-dire à confondre une corré- 
lation dans la Cause transcendante avec un lien de causalité propré- 

«- 44 11 suffit, pour manifester cette corrélation, de coordonner les deux 
- conclusions du précédent sous-paragraphe (3). " Typ : 20 ‘ - . D’autre part, si (a) dérive de (b), c’est parce que, positivement :
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(B1) Le Christ a institué Lui-Même la forme, pour le Baptême et pour 
l’Eucharistie. 

D’une part, si (c) dérive de (b), c’est parce que positivement : 
(B2) Le Baptême et l’Eucharistie assument le rôle de co-principe 

dans l’ordre sacramentel, en tant que celui-ci inhère dans les fidèles. 
Or, nous l’avons observé ([2773]), les deux assertions (B1) et (B2) s’im- 

pliquent mutuellement, en ce sens que (B2) est l’éminente “raison de 
convenance” de (B1). En “Sagesse divine”, ex parte Christi, (B1) et (B2) sont 

deux aspects corrélatifs de la même ordination créatrice. Au même point 
de vue, c’est-a-dire en “Sagesse divine” et ex parte Christi, il y a donc cor- 
rélation entre le fait que (a) dérive de (b), et le fait que (c) dérive de (b) : 

il y a, pour autant et toujours au même point de vue, entre (a) et (c), une 
“certaine” corrélation ; corrélation “médiatisée” par (b) au point de vue 
logique, mais qui, en réalité, ne subsiste que dans (b), c’est-à-dire dans le 
Christ en tant qu’Il est Principe et Cause de tout l’ordre sacramentel. 

42. Cette corrélation n’est pas un rapport de causalité propre. 

C’est ce que l’on peut exprimer en se plaçant, soit au point de vue de 
la pensée, soit au point de vue de l’être. 

Quant aux normes de la pensée, telles que les exprime la logique, il 
est bien connu que si, de (b) découlent (a) et (c), il ne s’ensuit pas qu’il 

y ait implication entre (a) et (c). 
Quant à la Réalité telle que la dévoile la Lumière de la Foi, étan 

considérée l’opération dont le Christ est Cause principale et l’Eglise 
cause instrumentale (“Ipse Christus per Ecclesiam” écrit Pie XII), la pri- 
mordialité du Christ par rapport à l’Eglise concerne, au sein de cette 

opération, aussi bien l’objet que le champ d’application. Mais, et telle est 
la “majeure” dont nous partons, il ne s’ensuit pas qu’il y ait, entre cet 

objet et ce champ d’application, quelque préséance que ce soit. | 

Or, c’est notre “mineure”, la primordialité du Christ sur PEglise, en 

tant qu’elle concerne l’objet de l’opération c’est-à-dire l_a forme d_es 

sacrements, fonde que (a) découle de (b). Et la primordialité du Christ 
sur l’Eglise en tant qu’elle concerne le champ d’application de l'opéra- 
Hon c’est-à-dire les “sujets” qui participent les sacrements, fonde que (c) 

découle de (b). 
Donc, telle est la conclusion, il ne s’ensuit pas qu’il y ait, entre (a) et 

(€), quelque préséance que ce soit. 4 ; 
En d’autres termes, aussi bien au point de vue de la pensée qu'à ŒI_‘” 

d_e'la Réalité, la subordination à une même “cause”, savoir l“£"‘"”°""“f‘ 

lité du Christ Cause principale sur l'Eglise cause instrumenta}e, de consé- 

QUences qui relèvent de points de vue formels différents, n'entraine d“?' 
Ê°Â l’existence de quelque ordination que ce soit entre ces conséquences. 
ormellement différentes. 
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5. On découvre ainsi quelle est l’errance, dont les non-cohérences qui 
hypothèquent la théorie de l’intention infuse sont l’inéluctable consé. 

quente. Cette théorie néglige de considérer la Cause principale, de Qui 
Séule peut découler quelque causalité que ce soit dans l’ordre sacramen. 

tel ; et elle érige en rapport causal uné concomitance qui est accidentelle, 

[278] La théorie de l’intention ecclésiale est confirmée comme étant 

conforme à la réalité, du fait qu’elle soutient avec la théorie de Finten- 

tion infuse Popposition de contrariété. 

Une théorie doit “expliquer”. Elle doit par conséquent satisfaire aux 
exigences propres de l’“explication”. 

Une théorie doit, en théologie, être fondée sur les données de sens 
commun telles que les assume la Révélation et telles que les consacre la 
Tradition. 

1. La théorie de l’intention ecclésiale satisfait aux exigences propres 
de l“explication”, 

L'“explication” requiert, par nature, d’être “ex propriis”, c’est-à-dire 

de rapprocher ce qu’il faut expliquer des principes qui sont propres à 
l’expliquer. Cette première norme en implique une seconde, celle d’écar 
ter l“accidentel” par les distinetions de type “formel”. Enfin, prise dans 
son ensemble, l“explication” doit avoir l’unité qui est convertible avec 
la réalité, en l’occurrence avec l’intelligibilité. 

Or la théorie de l’intention ecclésiale rend compte “ex propriis”, 
c’est-à-dire par référence à la Cause véritable qui est le Christ Lui-Même 

([277]), et par les distinctions de type formel qu'intègre l’unité de l’ane- 

logie ([276]), de ce que précisément il faut expliquer : à savoir que le 
pouvoir de l’Eglise est différencié, et cela en ce qui concerne d’une part 
la “forme” des sacrements, et d’autre part, les “sujets” qui participent 
aux sacrements, 

La' théorie de l'intention ecclésiale est donc consistante quant au 

type épistémologique que requiert l’“explication”. La théorie de l’inten- 
tion infuse érige au contraire, nous l’avons vu ({275213 ; [2774]5), en rap- 
port causal, une concomitance qui, en réalité, est accidentelle 

([2774]42), bien qu’elle recouvre une corrélation d’ordre transcend?nïfll 
C [2_774]41)… C_ette théorie n’a donc même pas assez de consistance intel- 

, ligible pour être déclarée fausse : elle est intelligiblement I*IÏ:‘AN'I‘.II‘ÏËe 

ne peut donc s’opposer, ni en général à quoi que ce soit, ni à la théor'é 
= " ‘ Q EN 

é de l’intention ecclésiale particulièrement. Cependant, déboucher sur le « PR A ; ’ en" stimule le goût de P“être”. ‘ 
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2. La théorie de l’intention ecclésiale est fondée sur la notion commu- 
ne d'“intention”, telle que celle-ci est assumée dans la Révélation. 

L“intention” est “interne”, par nature ; elle est intime à celui qui la 

conçoit, à la fois “mente” et “corde”. La distinction “intention interne - 

intention externe” est contre nature, et elle est étrangère aux documents 

du Magistère. 
La théorie de l’intention ecclésiale écarte cette distinction ; elle 

donne à “intention” le “sens commun” qu’a sanctionné en fait le 

Magistère par ses décisions. 

C’est en effet en se conformant en acte à ce que prescrit de faire 
l’Eglise quant à la matière et à la forme, que le ministre est censé, de par 

cette conformation externe, avoir lui-même l’intention qui inspire à 
l’Eglise de proscrire ce qu’elle prescrit. En d’autres termes, c’est la 
conformation externe du ministre à l’Eglise, quant à l’usage de la matiè- 
re et de la forme, qui, selon Léon XIII, doit être tenue comme étant la 

condition requise et le signe suffisant de la conformation interne du 

même ministre à la même Eglise quant à l’intention. Il n’y a, en saine 

psychologie humaine, qu’une seule et même conformation, à la fois, uni- 

ment, interne quant à l’intention et externe quant au rite. Et c’est dans 

cette conformation à l’Eglise, c’est-à-dire dans la médiation de l’Eglise, 

que le ministre est lui-même assuré d’avoir, et montre aux autres, qu’il a, 

l’intention du Christ. 
La théorie de l’intention ecclésiale est donc cohérente avec le “sens 

commun” et avec le Magistère, quant au contenu de l’explication, notam- 

ment en ce qui concerne l’acception du mot “intention”. Les théoriciens 

de l’intention infuse estiment au contraire que l’“intention externe” est 

seulement la condition nécessaire, et d'ailleurs non nécessitante, en vertu 

de laquelle le prêtre est assuré de participer immédiatement, selon_sa 

Propre “intention interne” et indépendamment de l’Eglise, l'intention 
même du Christ, 

C’est disloquer l’“intention”, en la déshumanisant ; et c’est la rend{e 

en droit inaccessible en la sublimant. À supposer d’ailleurs qu’il en soit 

ainsi, dato non concesso, d’où le prêtre tiendrait-il cette “assurance” que 

l“intention externe”, laquelle est seule sensiblement ot_>seryaÈle, foqde 

avec certitude que l’“intention interne” soit participation à l’intention 
du Christ, laquelle n’est accessible que par la Foi ? D’où le prêtre tient- 
il Cette assurance ? Evidemment pas de sa propre foi, P}llsqueflle ministre 

Qui à perdu la foi peut confectionner validement. D’où le prêtre tient-il 
donc cette assurance ? Précisément de l’Eglise. 
p Les théoriciens de l’intention infuse objecteront peu 

, Bssurance” dont il vient d’être question pour le m1_mst{e, 

fiée par P’Eglise que du dehors, extérieurement ; mais qu’e 

t-être que - 

n’est certi- 
lle n’en:est 
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pas moins dans le ministre, intérieurement, en vertu du Christ 
immédiatement. 

Nous répondons qu'il faut, dans ces conditions, distinguer une “assy- 

rance externe” et une “assurance interne”. Et nous concluons en rappe- 

tant le principe : “non est procedere in infinitum” ; en rappelant égale- 
ment que le processus indéfini est le signe d’une viciosité originelle. La 
distinction aberrante “intention interne-intention externe” se détruit 
d’elle-même, puisqu’elle est inéluctablement à l’origine d’un tel proces- 

sus. Et comme la théorie que nous critiquons est intrinsèquement liée à 
cette distinction, elle est, comme cette distinction l’est elle-même, radi- 
calement incompatible avec la vérité. 

3. La théorie de l’intention ecclésiale est fondée sur la notion d’inten- 
tion telle que l’a toujours entendue la Tradition. 

“Théorie de l’intention ecclésiale”, “principe de l’intention droite”, 
sont en effet, nous l’avons observé ([271]), deux désignations, l’une subjec- 

tive l’autre fonctionnelle, de la même réalité. Or, nous l’avons montré ([22}), 
le principe de l’intention droite ne diffère de la norme canonique concer- 

nant l’intention du ministre, que parce qu’il précise une clause qui, en fait, 
dans FEglise, à toujours été reconnue et appliquée. On ne l’a, il est vrai, 
jamais énoncé. En sorte que les théologiens, lents à réfléchir et prompts à 

… répéter, n’ont pas collectivement pris conscience de cette évidente vérité. 

} Mais, si on n’a jamais explicité que l“intention de l’Eglise”, concer- 
“ nant un rite ou quoi que ce soit autre, ne peut être que l’“intention de 
l’Autorité”, la raison en est qu’il était parfaitement inutile de le stipuler, 
tant que l“intention de l'Eglise” était manifestée avec assez de clarté 

pour qu’elle pût être imputée à une personne apte à en assumer la res- 
ponsabilité. 

H est au contraire indispensable de “rendre à l’Autorité ce qui appar- 
tient à l’Autorité”, conformément aux principes qui norment l’Autorité, 

depuis que, le 3 avril 1969, l’intention de l’Eglise a été pratiquement 
sx_gnifiée sous la forme d’une ambiguïté, par une Autorité qui a cumulé 
l’insolence et le despotisme en prétendant s’affranchir de la Vérité. 

D convenait en conséquence, de restaurer le droit de l’évidence, en 

suppléant par des preuves à la persuasion qu’en eût dû assurer l’accou- 
tumance. 

A C’_e5ç pourquoi nous avons cru devoïr insister, en vue d’établir que le 

principe de l“intention droite”, ou équivalemment l’affirmation circons- 
tanciée qu’en constitue la majeuré du syllogisme (211], est conforme àla 
 Téalité. \ 

… La preuve “ex propriis”, dont ce syllogisme constitue l’exposé, es! 
. danc achevée. Le n.o.m. doit être tenu pratiquement comme étant non 
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valide ; parce qu’il est impossible de prouver qu'une célébration normée 

par le n.o.m. est valide. 

Pourquoi est-il en fait si difficile de “faire passer” cette conclusion 
solidement établie ? Beaucoup voudraient dire “oui”, dont la velléité ne 
s’exprime ni en un acte d’acquiescement, encore moins en notes exté- 
rieurement, parce qu’une secrète allergie les tient en suspens. Quelles 
en sont les motivations subconscientes secrètement enfouies ? Nous ne 
saurions mieux clore ce second chapitre, ordonné selon le point de vue 
de la praxis ([2123]2), qu’en examinant cette aporie. Tel sera donc l’objet 
des deux paragraphes suivants, consacrés respectivement au “libéralis- 
me pragmatique” ([28]), et au “volontarisme pratique” ([29]) ; lesquels 
se prêtent, en fait, un mutuel appui. 

{28] L’accueil “réservé”, que doit en fait affronter la thèse de la ‘“non validi- 
té”, ne serait-il pas suscité par un certain libéralisme “pragmatisé” ? 

Le R.P. Barbara a, en France, le premier, posé, pour la n.m. la question 

de la validité. Il est demeuré jusqu’à présent… “sicut passer solitarius in 
tecto”. Le mal, et c’en est un que d’avoir étouffé ce dont probablement 
on redoutait la gravité, le mal n’a, il est vrai, pas de cause propre. Le mal 

provient, originellement, de la carence des causes qui, selon l’ordre, le 

rendent impossible. Si, en fait, la question de la validité a soulevé peu 

d’intérêt, et la thèse de la non-validité des réactions surtout passionnées, 

ily a bien à cela des raisons, raisons qui doivent être des “manques” et 

qui pour autant demeurent cachées. C’est seulement à partir des faits 

qu’il est possible de la discerner. 
C’est donc par l’exigence interne de notre enquête que nous sommes 

reconduits à ce qui en est l’origine, à savoir la “praxis” ([22]) et l’ensei- 
gnement ({23}) de l'Eglise, comme fondant le principe de lintention 
droite, ou équivalemment en vertu du syllogisme [211], la thèse de la 
“non-validité”. Nous allons confirmer cette thèse, par “rétorsi9n” 

([2123}2), en examinant une importante question dont la résolut1_o@ 

d’une part est normée en droit par les principes généraux de la moralité, 
d’autre part manifeste en fait l’attitude mentale qui entraîne de ne pas 
Poser la question de la validité. 

Cette question, la voici. L 
Nous pensons avoir exprimé, dans ce qui précède, la vérité. …. 

Qui n’en est pas d’accord voudra bien réfuter. Non en dlsfznt : “c'est 

, E_tam donc supposées exactes les analyses, et en particuher]a quali-- 
fication du comportement “bon prêtre”, que nous avons propasées, nous ; 
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démandons si on peut conseiller ou même “permettre” d’assister à la 
célébration d’un “bon prêtre” qui utilise le n.o.m. ? 

Nous disons “conseiller ou permettre” : c’est-à-dire, en général, assu- 
mer pour autrui la responsabilité d’une participation à ce que norme le 
n.o.m. 

Îl sera plus concis, et partant plus clair dans ce qui suit, de désigner 
par le mot “participation” placé entre guillemets, soit le fait de célébrer 

la n.m,, soit le fait d’y assister ; et par la locution “non-participation” pla- 
cée entre guillemets, soit le fait de ne pas célébrer la n.m., soit le fait de 
n’y pas assister. Et pareillement pour les verbes : “participer”, ou “ne 
pas participer”. 

{281] Les ‘“consignes” concernant le fait de “participer’”’, et les normes 

générales de la moralité. 
Présentons, sur ce sujet fort controversé, quelques considérations 

dont nous voudrions par dessus tout qu’elles fussent étrangères à 
l’ombre même de l’ambiguïté. 

[2811] Rappelons quelles sont les données élémentaires, et notamment 
quels sont les deux jugements, dont dépend la qualification morale de 
l’acte humain. , 

1. Tout acte humain, d’une part est ordonné à une fin ; d’autre part 
requiert le choix et la mise en œuvre de moyens. Première dans l’ordre 
de l’intention, la fin est ultime en celui de l’exécution. 

Poser un acte humain requiert deux jugements qui, différant par la 
nature, peuvent être, oùu non, concomitants. 

Le “jugement de prudence” clôt la délibération par laquelle l’acte ‘Î‘ 
les données qui en sont la condition ou la conséquence, sont °rd°‘m,es 
conformément aux normes générales de la moralité, à la fin qui est visée. 

Le jugement de prudence est communicable d’une personne à “_“e 
autre. Car il est en droit le même pour tout sujet rectifié : c’est-à—(}l{e 
pour tout être humain (adulte) qui, d’une part, admet les normes géné- 
rales de la moralité ; et en qui, d’autre part, l“intention de la fin” n’est 
pas faussée par quelque viciosité. 

Le “jugement de conscience” commande immédiatement l’exécution ou 
la non-exécution de l’acte. “Ceci me paraît être, à moi tel que je suis mair tenant, bon [ou mauvais]. Donc je dois le faire fou je dois m’en abstenir]- 

Le jugement de conscience unifie donc trois composantes. ; 
a) l assume le jugement de prudence, lequel demeure en droit la 

morme de l’acte que le sujet va accomplir. 
b) Aux données qui fondent le jugement de prudence, le jugement de 

conscience en intègre une nouvelle, irréductible ; à savoir que le sujet 
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est lui-même, seul à être lui-même. C’est ce qu’exprime l’observation 
d’Aristote, passée en adage : “Selon ce que l’on est, telle la fin apparaît” 
(Talis unusquisque est, Talis finis videtur ei). 

c) Le jugement de conscience norme immédiatement pour l’acte, soit 
l’exécution soit l’abstention, dont il spécifie la qualification. C’est-à-dire 
que le comportement est bon ou mauvais selon qu’il est conforme ou 
contraire au jugement de conscience. 

2. À ces trois composantes du jugement de conscience, ainsi connecté 
au jugement de prudence, correspondent respectivement trois Eroupes 
de propriétés dont nous nous bornons à rappeler l’existence. 

a’) Le jugement de prudence, même faussé, demeure la norme du 
jugement de conscience. L’acte posé dans ces conditions ne peut être 

parfaitement bon, et cela, eu égard à la viciosité qui affecte le jugement 
de prudence, laquelle a, médiatement peut-être mais inéluctablement, 
pour origine, le péché. Mais l’acte serait plus gravement mauvais si, 
outre la viciosité qui est propre au jugement de prudence, il comportait 
l’opposition de celui-ci au jugement de conscience. 

Le devoir d’éclairer le jugement de prudence incombe à chacun, pri- 

mordialement à l’égard de soi-même, mais également à l’égard d’autrui. 
Il revêt, entre les membres du Corps mystique, le caractère d’une obliga- 

tion sacrée ; chacune des Autorités compétentes, doit l’exercer avec vigi- 

lance, dans le domaine de juridiction qui lui est “commis”. 

b’) Le jugement de prudence, même exact, peut aboutir à un juge 

ment de conscience faussé, si l’appétit, vicié, ne perçoit plus la véritable 

fin, telle qu’elle est dans la réalité. Cette viciosité, qui affecte immédia- 

tement l’estimation de la fin, l’emporte de beaucoup, en importance et 

en gravité, sur celle qui concerne seulement le choix des moyens : a'in51 

qu’il arrive en général dans le jugement de prudence, lorsque celui-ci est 

altéré. 

C’est la pratique habituelle de la droiture d’intention qui constitue 

par conséquent, pour la rectitude du jugement de conscience, le fonde- 

ment le mieux assuré. , 
Chacun est, seul en définitive, responsable de sa propre conscience 

devant Dieu. “Que chacun examine sa propre conduite” (Gal.6.4). — 

“Pourquoi ma liberté serait-elle jugée par une conscience étrangé- 
re ?” (I Cor. 10.29). ( BA 

, © Le jugement de prudence et le jugement de conscience, rectifié 

C'està-dire conformes à l’inclination de nature vers la Vérité et vers le Bœnî 

Inclination qu’altère sans la détruire le péché originel, reçoivent dans la Lot 

È V;Ïne, une suprême confirmation. IIs se trouvent également confronté avée 
orme transcendante que constitue toute Ordination révélée. 
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Dieu, et Lui Seul, peut en effet agir directement sur le jugement de 
conscience, soit que par la médiation du sujet, dont il modifie l’état, Il en 
pré-forme l’exercice, soit qu’immédiatement H en informe l’objet, en por- 

tant un précepte qui norme d’une manière absolue le jugement de 

conscience en même temps que le jugement de prudence. 

Une personne morale ne peut donc en obliger une autre “en conscien- 
ce” que de deux manières. Soit directement, en promulguant un précepte, 
expressément au Nom de Dieu Lui-Même. Soit indirectement, en induisant 
la personne qui est par le fait même obligée, à découvrir dans sa propre 
conscience le caractère pratiquement nécessaire de cette obligation. L'art 
de persuader joue, dans ce second cas, au service de la Sagesse, un rôle 
important. Îl comporte de discerner, en vue d’en suivre le cours et de les 
rectifier, les motivations les plus intimes de celui à qui on s’adresse. Tandis 
que la communication interpersonnelle ne comporte pas cet aspect émi- 
nemment singulier, s’il s’agit seulement d’éclairer la prudence d’autrui. 

3. Nous allons mettre en œuvre les principes que nous venons de rap- 
peler, pour répondre à la question qui se trouve objectivement posée. 

Cette question, nous ne l'inventons pas. D’aucuns en effet condau- 
nent la n.m., jusqu'à un certain point : et cependant ils conseillent, ou 
même seulement “permettent” d’y assister. Est-il possible que ce soit 
légitime, est-il possible que ces débonnaires consolateurs soient purs de 

tout péché ? C’est ce qu’il convient d’examiner. 
Notre question concerne donc formellement la “participation”. Mais 

l est éclairant de considérer la “non-participation”, et c’est par quoi 
nous allons commencer. 

{2812] La conscience catholique, et la “non-participation”. 
La “non-participation” peut être envisagée, eu égard à celui à qui elle est 

proposée, soit au point de vue du jugement de prudence, soit au point de vue 
du jugement de conscience. Examinons successivement l’un et l’autre. 

1. La “non-participation” considérée comme étant l’objet du juge 
ment de prudence. 

Chacun est, en définitive, seul responsable de soi devant Diev- 
Chacun doit éclairer sa propre conscience. Tous doivent mutuellement, 
quant au premier point se respecter ; quant au second, s’entraider. 
. C’est pourquoi nous réitérons l’affirmation de ce que nous estimons 
Être la vérité. Assister à la n.m, et a fortiori la célébrer, constitue DE sol 
un péché. Les considérants que nous avons exposés dans la revue Forts 

; dans la Foi N° 24, se trouvent confirmés, et majorés, par l’argument quê 
. Bous venons de développer. Nous manquerions en nous taisant, à la cha- 
“rité de la vérité.
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Mais, si nous visons à éclairer, pour chacun, le jugement de prudence. . . 
> nous respectons le jugerment de conscience. Proposer, et même insister “à temps et à contre temps”, c’est-à-dire en toute occasion (I Tim, 4.2), 

comme nous désirons le faire, ce n’est pas impérer. C’est d’aill eurs ce que 

nous allons maintenant préciser. 

2. La “non-participation” considérée comme étant l’objet du juge- 
ment de conscience. 

- Les seules personnes qui, actuellement, dans l’Eglise, peuvent, en 
vertu de l’Autorité dont elles sont investies, faire de la “non-participa- 
tion” un devoir de conscience, prétendent au contraire impérer en 
conscience la “participation”. Mgr Castro-Mayer fait, il est vrai, excep- 
tion ; au moins en ce sens qu’il n’impère pas la “participation”. Mais 
impère-t-il, (encore maintenant ?), la “non-participation” ? Nous en igno- 
rons. Quoi qu’il en soit, la chose ne concerne que Mgr Castro-Mayer et les 
fidèles soumis à sa juridiction. 

- Les personnes qui ont une responsabilité morale et spirituelle, 
celles notamment qui dans l’Eglise font partie de la Hiérarchie sacrée, 
peuvent-elles, “même si elles n’ont aucune juridiction”, orienter le juge- 
ment de conscience des fidèles vers la “non-participation” ? 

Nous avons rappelé, à la fin du paragraphe précédent ({2811]2c), 
quel est le principe sur lequel est fondée la réponse à cette question. 

Les personnes morales qui ne jouissent dans l’Eglise d'aucune juri- 

diction ne peuvent impérer directement, comme obligeant en conscien- 
ce, la “non-participation”. 

Mais elles peuvent induire les fidèles à discerner, dans leur propre 

conscience, le caractère nécessaire de l’obligation qu’il y a à “ne pas par- 
ticiper”. ; 

Nous disons “induire”, au sens technique de ce mot, qu’il importé de 
rappeler d’une manière circonstanciée. ; 

L'inférence proposée à tel fidèle, et assortie à sa psychologie de telle 
façon que, spontanément, il juge en conscience : “Je-dois ne pas Pa{tlfl' 

Per”, cette inférence donc a, prise dans son ensemble, l’économie d’une 

induction, et non celle d’une déduction. n 
La conclusion en est, selon nous, certaine. Mais cette qualification, 

C’est-à-dire le caractère “certain” de l’inférence et de la çonclusmn. 
d_épend, du moins en partie, d’une appréciation qui a pour eb_}et de mul- 

tiples contingences et qui varie en conséquence avec l’équation person- 
nelle d’un chacun, Tel estime seulement probable un raisonnement dei 

type inductif que tel autre tiént pour certain. c4 
… Quiconque pourrait prouver en droit que le n.o.m. est invalide, celui 

là, ipso facto et sans autre démarche, impérerait objectivement comine 
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étant un devoir de conscience la “non-participation”. Mais nous avons va 

(I{1P-que cette preuve “de droit” est impossible. 

- Vargument que nous exposerons dans la troisième partie conclut, 

selon nous, avec certitude mais il suppose, on le verra, l’observation des 

faits qui se sont déroulés depuis sept ans. Le n.o.m. n’est pas “deveny* 

invalide. !l l’a toujours été. II n’est cependant possible d’en avoir la cer- 

titude qu’en faisant état, entre les indices observés, d’une convergence 

dont Pappréciation demeure soumise aux inclinations subjectives, 

C’est pourquoi nous affirmons : que, d’une part, il est possible, et 

convient, d’induire les fidèles à juger spontanément en conscience : “Je 

dois n pas participer” ; que, d’autre part, nul ne peut en fait actuelle- 

ment dans l’Eglise, impérer la “non-participation” comme étant un 
devoir de conscience. 

Cela étant, il est manifeste qu’À FORTIORI nul ne peut actuellement 

dans l’Eglise, ni en fait ni donc en droit, déclarer que “participer” puisse 
faire l’objet d’un jugement de constience. C’est ce que nous allons main- 

tenant exposer. 

[2813] La conscience catholique et la “‘participation”. 
“Les fidèles peuvent assister à la n.m. occasionnellement”. Telle est 

la “consigne”, concédée il y a deux ans et heureusement “dépassée !!”, 

mais qui passe encore pour être “autorisée” (""), et dont, quoi qu’il en 
soit, beaucoup s’autorisent, pour assister à la n.m. Cette possibilité de 
“participer” est, il est vrai, subordonnée à certaines conditions. Nous les 
supposons remplies, et d’ailleurs nous y reviendrons (28132). 

{28131] La “consigne” induit en fait les fidèles qui s’en prévalent à une 
fausse sécurité concernant le jugement de conscience. 

1. Ceux en effet des fidèles, qui se réclament de cette “consigne”, la 
considérent comme un “feu vert” pour la praxis. 
“ Is se tiennent en effet à eux-mêmes les propos suivants : 
Occasionnellement, on peut “participer”. Or une personne ayant autori- 

té m‘?ïale ne l’affirmerait pas, si cette “possibilité” ne correspondait à 

un bien. Donc, occasionnellement, “participer” est bon. Et comme, pêf 
ailleurs, cela me convient, j'estime en conscience que, précisément e 
cette occasion, pour moi “participer” est bon : cela, sous la responsabilité de la personne à qui la “consigne” est imputée”. ; Nous ne faisons qu’expliciter, laborieusement, l’“inférence” qui inspr 
re spontanément un comportement pratique. C’est donc bien le jugement 
—— 

0 44 “consigne” ; ; 'oc- $ 1%%‘;Ï‘° consigne” à été à nouveau ditfusée, par la revue /ntroibo, dans e numéro d'o® 
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de conscience, que considèrent comme étant fondé sur la “consigne” les 
fidèles qui s’en prévalent. 

Or, cela est-il légitime ? Une personne ayant, dans l’Eglise, responsa- 

bilité morale, bien qu’elle y soit dépourvue de juridiction, peut-elle affir- 
mer : “occasionnellement, participer est bon” ; et cela, de telle manière 
que certains au moins des fidèles attribuent en fait spontanément à 
cette affirmation, la portée même d’une “providentielle” ordination ? 

Il faudrait pour cela, minimalement, que “participer” pût être bon. 
Or, “participer”, conformément à la “consigne” et aux “conditions” qui 
laccompagnent, c’est approuver ou adopter le comportement “bon 

prêtre”, puisque ces “conditions” ne font, nous le verrons, que préciser 
ce comportement. Et comme, nous l’avons montré, le comportement 
“bon prêtre” est radicalement vicié, la question se pose de savoir com- 

ment une chose qui, par nature, n’est pas bonne, peut cependant l’être 

“occasionnellement” ? Cette question est aussi classique que délicate. 

Nous allons, une fois encore, préciser quelles sont les conditions d'appli- 
cation du principe qui en commande la résolution. 

2. L’aiternative du “moindre mal”. 

a) “Entre deux maux, il faut choisir le moindre”. 

C’est semble-t-il à cet adage que renvoie la “consigne”. “Ne pas com- 

munier”, d’une part ; “participer” d’autre part, sont, censément, déux 

maux comparables entre eux. Le premier, s’il dure, l’emporte sur le 

secônd. Donc on l’évite, et on choisit 1le moindre mal qui est de “partici- 

per”. 

Quanr à l’adage lui-même, ne relève-t-il pas du bon sens, et n’est-il 

pas suffisamment fondé ? L’endroit sans envers, c’était le monde sans le 
péché. L’agir humain, qui est en droit spécifié par 1e bien, doit habituel- 

lement se tracer un chemin en évitant des maux contraires. 

Lalternative du moindre mal a cependant revêtu, par la grâce du gal- 
licanisme épiscopal, une forme originale. Le “conflit de devoirs”, p1ilsse- 

ment du sub-conscient ? a soudain surgi, comme une sorte de mur élas- 

tique, auquel se sont heurtés en .vain les principes rappelés par 
l'Encyclique Humanæ vitæ. Ce récent “rappel” constitue une invitation 

de surcroît, à examiner les raisons pour lesquelles J’alternative du 

moindre mal, bien qu’elle soit apparemment acceptable sç140n la form_e 

qui en est triviale, ne peut constituer, à moins que les condmçn}s d’appli- 

cation n’en soient dûment précisées, un principe de la moralité. 
Ces conditions découlent organiquement dé ce que Palternative du 

Moindre mal ressortit à l’ordre moral ; et elles concernent respectiver 

ment les deux données qui y interviennent, savoir d’une part la noret 
du mal, d’autre part celle de l’alternative. ‘ 0 
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b) Lalternative du moindre mal concernant l’ordre moral, le bien 

auquel s’oppose ce mal concerne primordialement l’ordre moral. 
Le bien étant convertible avec l’être, toute privation dans un être de 

nature, eu égard à l’essence qui en est la mesure, constitue un mal. Mais, 
comme l’observe St Thomas (1. q5, at, 1”), si l’être et le bien sont conver- 
tibles, la “raison” d’être et la “raison” de bien sont différentes. Le bien, 

cest l’être en tant que celui-ci est “la fin”. Le bien que concerne l’ordre 

moral, c’est la fin humaine, tant naturelle que surnaturelle. 

Or, dans le sujet humain, le rapport à la Fin, laquelle est transcen- 

dante, transcende précisément l’agir connaturel. Si donc le bien moral 
est nécessairement un bien au sens métaphysique, il peut cependant 

s’accompagner, dans le sujet, de viciosités qu’il transcende. Que le sujet 

s’ordonne au bien moral, n’entraîne donc pas nécessairement qu’il s’or- 

donne intégralement au bien dans l’ordre métaphysique. Etre privé 
d’une main est un mal. Cependant : “Si ta main droite te scandalise, 
coupe-la, et jette-la loin de toi, car il vaut mieux pour toi qu’un de tes 

membres périssent et que ton corps tout entier n’aille pas dans la 
Géhenne” (Matth. 5.30). 

Disons, en bref, que le bien moral n’entraine ni nécessairement ni 

intégralement le bien métaphysique. D’où il suit, par contraposition que 
le mal au-sens métaphysique n’entraîne pas nécessairement un mal 
d'ordre moral : et cela précisément, dans toute la mesure ou l’ordre 
moral transeende la zone de l’être dans laquelle il y a viciosité. La Croix 
elle-même assume et transfigure toute misère, non en faisant que le mal 
ne soit pas mal, mais en rachetant le péché. 

Le jeu psychologique qui répond à l’alternative du moindre mal, est 
donc particulièrement manifeste, lorsque les deux membres en ressortis 

sent respectivement à des biens qui ne sont pas du même degré dans la bié 
rarchie du bien moral. C’est ce dont nous verrons, ci-après, l’application. 

c) L'alternative du-moindre mal concernant lordre moral, la respos- 
sabilité éventuellement assumée par le sujet doit être la même à l’égard 
de un et l’autre membre de l’alternative. ; , 

_Qualifier l’agir humain au point de vue moral requiert en effet que le 
s:uet en sc3it Libre et en prenne la responsabilité. Le rapport que soutËenî 
} acte posé avec le sujet qui le pase, d’une part, et le rapport que soutient 
ce même acte avec l’objet qui le spécifie d’autre part, ces deux rapports 
d0{1C, sont Pun à lautre irréductibles. L’acte qui est mauvais ex parté 
°b1“î" parce qu'il est spécifié par un bien diminué, n’est pas rendu bon 
par } intention du sujet. Mais que l’acte soit bon ou mauvais ex parté 
objecti, il se trouve “plus ou moins” intégré à l’ordre de la moralité, selon 

‘Que le sujet en assume “plus ou moins” la responsabilité. Bonum ex inte- 
sm cause, malum ex quocumque defectu. 
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Si donc on veut ériger en principe l’alternative du moindre mal qui 
concerne formellement le rapport que soutient lacte avec Pobjet qui le 
spécifie, il faut que toutes choses soient, d’ailleurs, égales. Et parmi ces 
choses qui doivent être égales, alors que les deux maux sur lesquels 
porte l’alternative sont supposés ne pas l’être, la première consiste, dans 
lordre moral, en ce que le sujet assume la responsabilité de l’acte qu’il 
pose. L'alternative du moindre mal n’est donc véritablement une alter- 
native dans l’ordre moral, que si les deux membres en impliquent, de la 
part du sujet, la même responsabilité. 

Cette clause va tellement de soi, que le sens commun la présuppose ; 
et, en conséquence, il tient l’alternative pour une évidence. Nous allons 
effectivement observer que l’alternative du moindre mal constitue une 
norme en quelque sorte matérielle mais réelle de la moralité, à la condi- 
tion expresse de lui adjoindre la clause de l’équiresponsabilité. 

ca) Voici d’abord le cas simple, mais éclairant, dans lequel la respon- 
sabilité est effectivement égale, parce qu’elle est pratiquement annulée. 

Un automobiliste qui traverse un village à vive allure, serra à droite 

pour éviter un groupe de personnes sur la gauche. Surgit, devant la voi- 

ture, un enfant qui sort en courant d’une ruelle à droite. Le conducteur 

doit faire un choix. Choix meurtrier, que ce soit à gauche ou en avant, 

l’arrêt immédiat étant pratiquément impossible. L’automobiliste aurait 

dû rouler moins rapidement, etc. ; il est donc en partie responsable ? 

Mais, quoi qu’il en soit, il assume exactement la même responsabilité 

selon l’un et l’autre membre de l’alternative dont il doit, sur le f:hamp, 

“décider”. Dans ces conditions, c’ést-à-dire l'équiresponsabilité étant 

présupposée, l’alternative du moindre mal constitue effectivement une 

norme de l’agir, norme en quelque sorte matérielle mais cependant réel- 

le dans l’ordre moral. 

cb) Le second cas est plus important et plus délicat. Ï co 
de l'équiresponsabilité, lorsque celle-ci est indirecte et pour 
nuée, ce 

Le législateur qui tolère les maisons dites précisémçnt d<Î tolérance 
à la même responsabilité à l’égard du désordre que constitue l 1îsage (}es— 

dites maisons, et à l’égard du désordre, supputé plus grand, qu'entraine, 
pour la société humaine telle qu’elle est maintenant, lî'n0n mste:}cç 
des mêmes maisons. La responsabilité du législateur a_1 égard du m_ma 

commettre est “indirecte”, en ce sens qu’elle consiste à rendre possible 

l’exercice de vouloirs libres qui assument, eux, directement, la resg<äsfl- 
bilité du mal. C’est en ce même sens d’ailleurs qu’on doit imputer à vIéu 
Lui-Même de rendre le mal possible. Dieu ne cause pas le m81. F l?:ä°â ‘:Ëâ ; 

D’le_u est la cause propre de l’être, et que le mal est non être : dn d ! 

d'ailleurs que le mal n’a pas de cause propre. Mais Dieu caus® 

ncerne le jeu 

autarit dimi- 
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l’aitération aboutit au mal : plus précisément, Dieu crée et respècte 
l’équiresponsabilité du libre arbitre, à l’égard des deux membres de l'a]. 

ternative dont précisément décide le libre arbitre. En ce sens, Dieu 

cause le bien dont la privation aboutit au mal, en ordonnant d’ailleurs ce 

mal à un bien meilleur que celui dont il y a privation. 

Îl est donc conforme à l’ordre moral, puisque conforme à Dieu Lui- 

Même, de causer directement, c’est-à-dire de réaliser les conditions qui 
rendent possible un moindre mal en vue d’éviter un mal plus grand. La 
responsabilité est alors la même, à l’égard du moindre mal qu’on rend 
possible, et à l’égard du mal plus grand dont on vise à supprimer la pos- 

sibilité. H y a bien, selon un rapport indirect, équiprobabilité à l’égard 

des deux membres de l’alternative. Dans ces conditions, l’alternative du 

moindre mal constitue effectivement une norme réelle de l’agir, dans 
l’ordre moral. 

Il ne s’ensuit évidemment pas qu’on puisse faire directement, faireet 
pas seulement rendre possible, un mal, fût-ce en vue d’éviter un mal plus 
grand. L'alternative du moindre mal ne peut évidemment justifier ce 
qu’elle suppose, à savoir l’équi-responsabilité, et partant la nature de la 
responsabilité que le sujet doit assumer : responsabilité seulement indi- 
recte ou diminuée. 

cc) L'alternative du moindre mal présente, du moins a priori, un troi- 
sième cas d’application. Celui dans lequel le sujet devrait choisir, en 
engageant entièrement sa responsabilité, entre deux actes l’un et l’autre 

intrinsèquement mauvais “ex parte objecti”. 
Cette hypothèse conduit à préciser, “ex parte objecti” une condition 

qui est analogue à l’équiresponsabilité “ex parte subjecti”. 
L'alternative ne peut en effet être contraignante que si les deux 

membres en sont liés nécessairement et objectivement. Or ce lien objec- 
tif ne peur affecter que ce qui est, Il concerne donc, non les maux qui 
constituent les deux membres de l’alternative, mais les biens dont ces 
Tnaux sont, respectivement, la privation. Ces biens sont différents, puis- 
qu’ils fondent respectivement la spécification de deux actes différents 
Or un lien nécessaire entre deux biens ne peut être que l’ordination de 
lun à l’autre. 

Et comme la raison de bien implique celle de fin, cette ordination 
peut concèrner soit l’appréhension du bien “ex parte subjecti”, soit la 
h1ergrc)h1e des biens “ex parte objecti”. 

Sil orc_hna}uon entre les deux biens en concerne l’appréhension :‘ex 
; äîäî âî}_îÎ‘î‘ï Ïnïä? de ces deux biens est par le fait même 0bje‘,d îî 

; ate; celle-ci commandant l’appréhension de l’aut 
,blen. Et comme les deux maux soutiennent entre eux le même rappoft 

f e i Î ; : . . * que les biens dont ils sont la privation, l’un est immédiat, l’autre ne Pest
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pas. D n’y a donc pas équiresponsabilité. Le choix ne peut être normé par 
l’alternative du moindre mal. Il doit consister à ne pas faire immédiate- 
ment le mal. 

Si l’ordination entre les deux biens en concerne la hiérarchie “ex 
parte objecti”, il faut éviter celui des deux maux qui s’oppose au bien le 
meilleur, étant supposée, outre l’équiresponsabilité, la même imminence 
quant à la contrainte d’agir. Dans ce cas, on ne fait pas le mal en vue d’un 
bien ; on saisit un bien meilleur, bien qu’il en résulte in actz un mal 
d’ordre inférieur. 

Ce troisième cas cc) est donc éclairant. O montre en effet deux 
choses, concernant la mise en œuvre de l’alternative du moindre mal, au 
titre de principe de l’agir humain dans l’ordre moral. 

D’une part, posé inconditionnellement, ce principe ne serait qu’un 
pseudo-principe ; car il paraîtrait s’opposer à l’axiome fondamental : Non 
sunt facienda mala ut eveniant bona. Il ne faut pas faire, faire et ne pas 
seulement rendre possible, le mal ; fût-ce en vue d’un bien, en particulier 

pour éviter un mal supputé plus grand. On risque de nier, implicitement 

il est vrai, cet axiome, si on affirme inconditionnellement et partant 

absolument : “Entre deux maux, il faut choisir le moindre”. 

D’autre part, ce même cas cc) montre que l’alternative du moindre 

mal peut être érigée en principe de l’agir dans l’ordre moral ; si on pré- 

cise les deux clauses qui en constituent la condition sine qua non d’ap- 

plication, savoir : d’une part l’équi-responsabilité quant aux deux 

membres de l’alternative, d’autre part l’égale imminence quant à la 

contrainte d’agir. 
d) Nous nous sommes étendu sur l’alternative du moindre n_18L parce 

qu’elle constitue en fait la problématique dans laquelle est dfif_usefe la 

“consigne”. Nous acceptons cette problématique ; mais les explications 

qui précèdent montrant suffisamment, nous l’espérons, que nous n’ad- 
mettons pas pour autant que “la fin justifie les moyens”, où qu’on puisse 

faire le mal en vue d’un bien. 24 
L'alternative du moindre mal vaut, sous la condition d'équi-responsa- 

bilité à l’égard de l’un et l’autre membre. Il y a trois cas. 
Celui de la responsabilité diminuée [ca)]- 
Celui de la responsabilité indirecte {cb)]. ; . 
Enfin, le cas d’une équi-responsabilité entière et Qn‘ecte est possx@;le, 

eu égard à la hiérarchie du bien [b), cc)]. Les deux bxçns dont les pmga— 

tlons respectives sont les deux membres de l’alternatwç ne sont gas u 

même ordre. L’un n’est vraiment “bien” que de par l’ordination qu il sou- 
tient avec l’autre. Dans ces conditions, il est conforme à 10f‘dœ» Œ 

Morale comme à la Sagesse, de sacrifier éventuellement le bien su 

donné pour mieux réaliser celui auquel il est ordonné. Mieux vaut pou: 
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toi entrer avec un seul œil dans le Royaume de Dieu, que d’être jeté, 
ayant les deux yeux, dans la Géhenne” (Marc 9.47). 

3. Lexamen critique de la “consigne”, peut être situé à partir de l’al 

ternative du moindre mal. 

- L’aiternative “participer” - “ne pas participer”, réalise l’équirespon- 

sabilité entière et directe. L'alternative du moindre mal ne peut donc, en 
l’occurrence, constituer un instrument d’analyse que sous la troisième 

des formes qui en sont acceptables [b), cc)}. Nous nous référerons donc 

à un cas dans lequel l’alternative du moindre mal est “valable”. Et nous 
montrerons, concrètement, à partir de là, que la “consigne” est injusti- 

fiable. 
Fumer est “mauvais”, tant physiquement que psychiquement. 

Cependant, “à l’occasion”, par “charité”, ne convient-il pas de fumer ? 

Notre propos n’est pas de l’examiner. [ faudrait alors observer que la 
charité consiste, absolument, à ne pas fumer, afin d’affirmer en acte 
qu’on doit ne pas le faire. Mais nous considérons, par mode d’exemple, 

le cas de ceux qui choisissent de pratiquer la charité “relativement”, plu- 
tôt qu’“absolument”, Îl se peut que, pour eux, fumer qui est par nature 
nocif intègre un acte bon. 

Voilà donc la “consigne” justifiée ? La n.m. est mauvaise ; mais “occa- 
sionnellement”, y assister ne pourrait-il pas intégrer un acte bon ? La 
n.m,, c’est comme l’alcool et le tabac. Ça ragaillardit et ça défoule, reli- 
gieusement s’entend. N’abusez pas ; mais, à l’occasion, pour goûter à la 
fois le confort de vous sentir sustenté, et le réconfort de satisfaire Pami- 
tié, “transeat” et même “euge” ! 

Eh bien, non, ça ne va pas : la “consigne” n’est pas justifiée. C’est en 
effet un rapprochement fallacieux qui se trouve dissimulé dans l’appa- 
rente analogie que nous venons d’évoquer. Participer au Sacrifice du 

Christ, et user d‘un stupéfiant, n’ont entre eux rien de commun : “ex 
parte objecti”, c’est clair ; “ex parte subjecti”, c’est-à-dire en ce qui 
concerne l’économie métaphysique de l'acte accompli, c’est ce qU’i! 
importe d’expliquer. La comparaison des deux cas dévoile le principe qui 
en fonde l’estimation. C’est-à-dire qu’elle exige de préciser, d’un point de 
vue concret, quelles sont les modalités d’application, pour l’alternative 
du moindre mal telle que celle-ci a été précisée (2.). Ç 

- Nous allons formuler ce principe en nous plaçant successivement # 
Î,f°15 points de vue différents : celui de l’objet, celui du sujet, celui de 
l’acte qui leur est commun. 

“… @) L'objet qui est de soi mauvais, peut intégrer un acte (relativement) 
bon, parce que certaines au moins des composantes de l’acte transcen 

£ dent par leur spécification la nature de l'objet. Pratiquer la charité, Né 
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fût-ce que “relativement”, l’emporte incomparablement sur un profit ou 
sur un détriment d’ordre physique ou psychique, Le déprofit qu’im- 
plique l’action de fumer occasionnellement, est sans commune mesure 
avec l’exercice de la charité en cette même occasion ; pour cette raison, 
il n’est pas impossible que fumer intègre un acte bon. 

b) S’il est possible, c’est-à-dire seulement dans les cas où il est pos- 
sible, qu’un objet de soi mauvais intègre un acte bon, la raison en est que 
le sujet ordonne l’acte qu’il pose à une fin dont la valeur transcende la 
valeur qu’aurait l’objet même s’il était bon. Exercer la charité transcen- 
de en valeur la poursuite de tout épanouissement humain, en particulier 
celui que l’on convoite illusoirement d’ailleurs dans le fait de fumer. H 
n’est donc pas impossible d’ordonner le second au premier. 

c) C’est en raison de la transcendance de la “fin” par rapport à 

l“objet”, que l’acte, spécifié par la fin, peut être bon, tout en intégrant 

cet objet qui absolument ne l’est pas. La manière d’user de l’objet recti- 

fie l’usage que celui-ci, de soi, spécifierait. Parce qu’exercer la charité 

culmine tout l’ordre de l’agir, pour cette raison il n’est pas impossible de 

fumer, non “pour” fumer, mais pour exercer la charité. 

Nous ne soutenons évidemment pas que “la fin justifie les 

moyens”. Nous nous bornons à mettre en évidence la structure métaphy- 

sique que présentent les cas dans lesquels il peut en être ainsi. 

4. Nous allons maintenant observer que l’économie métaphysique de 

l'acte qui consiste à “participer”, soutient avec celle de l’acte qui peut 
être bon bien qu’il intègre un objet mauvais, l’opposition de contrariété. 

- Quelles sont en effet, pour l’acte de “participer”, les données qui 

jouent analogiquement le rôle que jouent, dans l’exemple choisi, 

l“objet” (fumer) et la “fin” (exercer la charité) ? Nous les désignerons, 
dans ce qui suit immédiatement, par les mots “Objet” et “Fin”, écrits 

avec une majuscule. . 

L“Objet”, c’est précisément de “participer”. Mais ce qui importé, 

Quant à la justification de la “consigne”, c’est, nous venons de le voir 

(3.), la situation qu’occupe l’“objet” dans la hiérarchie d_es valeursi Ainsi, 

pour déterminer quelle est la qualification morale qui, en des circons- 
tances données, convient à l’acte de fumer, il faut considérer celui-ci en 
tant qu’il est ordonné à produire dans l’être humain selon la partie qui 

en est inférieure, un mieux être d’ailleurs fictif ; et il ne faut pas ‘Î°“‘°‘î 
dérer cet acte, en tant qu’il comporte inéluctablement une nocivité tan 

Psychique qu’organique. ; 
L“Objet”, tel qu’il intéresse notre détermina 

te de “participer” à la n.m., en tant que celui-ci es 

viciosité, L'Objet tel qu’il intéresse notre détermination, 

tion, n’est donc pas l’ac- 

t affecté d’une radicale. 

c’est ce quë
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Pacte de “participer” est par nature, c’est donc l’acte de participer au 
Sacrifice du Christ, soit en célébrant la Messe, soit en y assistant. 

La “Fin” associée à l’acte de “participer”.est explicitée dans la troi 
sième des conditions auxquelles est subordonné l’usage de la 
“consigne”. Cette “Fin” consiste à communier, 

- Or, cela étant, voici les trois modalités du rapport que la “Fin” et 
P“Objet” soutiennent entre eux, conformément aux trois points de vue 
ci-dessus précisés {3.a), b), c}1. 

a*) Selon la hiérarchie des valeurs, participer au Sacrifice du Christ 
l'emporte sur le fait de communier ; puisque précisément on y communie 
pour y participer. C’est-à-dire que, pour l’acte de “participer”, P“Objet” 
Pemporte sur la “Fin”, et non pas l’inverse. 

b’) Le fidèle doit ordonner l’acte de communier à celui de participer 
au Sacrifice du Christ. C’est-à-dire qu’en exerçant l’acte de “participer”, 
le fidèle doit ordonner la “Fin” à P“Objet” et non pas l’inverse. 

c”) Participer au Sacrifice du Christ culmine tout l’agir créé, mainte- 
nant et éternellement ; c’est la raison pour laquelle il est possible de 
communier, non “pour communier”, mais pour participer au Sacrifice du 
Christ. C’est-à-dire qu’en exerçant l’acte de “participer”, le fidèle pâtit 
concrètement la transcendance et l'immanence de l‘“Objet” par rapport à 
la “Fin”, et non pas la transcendance ou l’immanence de la “Fin” par rap- 
port à P“Objet”. 

- On voit donc que, pour l’acte de “participer”, lordination entre la “Fin” 
et l“Objet” est, quelle que soit la manière de l’exprimer, l’inverse de ce 
qu’elle est et de ce qu’elle doit être dans un acte qui est bon en raison de 
l’excellence de la “fin”, bien qu’il intègre un “objet” qui est de soi mauvais. 

; .5. ! reste donc que la “consigne” est injustifiée. Elle est même injus 
tiflable, puisque la seule justification qui puisse en être donnée sé PE ” détruit d’elle-même dans l’opposition de contrariété. ‘ 

6. L’argument qui précède (1 à 5) peut être récapitulé comme suit. . 
- Deux considérants, qui répondent respectivement au fait et au cont- ment, rendent compte de l’acte qui est pratiquement bon, bien qu'i Intêgre un objet qui ne le soit pas. 

premÊer considérant est constitué par l'alternative du md” 
rral, Supposée contraignante. Fumer pour “occuper”, plutôt que médire 
ä%Pfinquemær, l n’y à pas de tiers parti, on choisit le premier en vué 

; viter le' second. Voilà pour le “fait”, c’est-à-dire pour l’existence d’actes qui ne peuvent être parfaitement normés. C d 
5 Le second'considérant concerne le “comment”, L’acte qui est prat” j_‘gÿçment bon, bien qu’il intègre un objet qui ne le soit pas, répond man”
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festement à une condition. Un tel acte est primordialement mesuré, 
quant à la valeur morale, par le sujet qui le pose. Dans ces conditions, 
c’est l’“intention qui fait l’action”. Fumer est mauvais, si on le fait par 
volupté ; et peut être bon si oni le fait par charité. 

- Or ni l’un ni l’autre de ces deux considérants ne peut jouer, en ce qui 
concerne l’acte de “participer”. 

La raison en est que participer au Sacrifice du Christ n’est mesuré par 
chacun de ceux qui y participent que secondairement. La participation est 
mesurée essentiellement par la Réalité elle-même, parce que celle-ci est à 
la fois Transcendante et Immanente à chacun des participants. 

- On ne pourrait assimiler l’acte de “participation” à l’acte humain qui 
lui est typiquement semblable dans l’ordre naturel, qu’en le considérant à 
la manière moderniste, c’est-à-dire seulement au point de vue de l’homme, 
seulement au point de vue du fidèle qui pose cet acte. Alors, et alors seule- 
ment, vaudrait l’alternative du moindre mal : “au ne pas communier, ou ‘par- 

ticiper’”. Au fidèle si forcenément centré sur soi qu’il en est oublieux du 

point de vue de Dieu, il peut paraître que “ne pas communier” et “partici- 

per” sont des maux comparables ; et que, par conséquent, l’alternative étant 

contraignante, il peut choisir celui des deux maux qui lui paraît le moindre, 

à savoir de “participer”, ainsi d’ailleurs que la “consigne” Py autorise. 

- Eh bien, NON, ça va pour le tabac ; mais, pour la Messe, ça ne va pas. 

Parce que la mesure de l’acte humain qui est posé se prend primer- 

dialement, dans le premier cas de l’intention du sujet, et dans le second ' 

de l’immanente Transcendance de l’“Objet”. ; 
Célébrer la n.m. ou y assister, c’est accomplir un acte qui, quoi qu’il 

en soit d’un jugement de conscience faussé susceptible d’excuser, est 

“de soi” un péché. Nul ne peut, dans l’Eglise, “permettre”, et pour 

autant prendre en füit au nom de Dieu la responsabilité de ce qui est “de 

soi” un péché. . ‘ 
La “consigne” induit donc, en fait et quoi qu’on en veuül_e, les fidèles 

Qui s’en. prévailent à une fausse sécurité concernant le _1ugement ld_e 

conscience. Consoler, c’est frustrer, si on le fait hors la chapte de l,a véri- 

té. Le Psalmiste, inspiré, ne suggère pas d’avoir le cœur ému et Ï çspnt 

Mou, mais de demander à Dieu la grâce d’un cœur pur et d’un esprit rec- 

tifié. Cor mundum, Spiritäm rectum (Ps. 50.12). 

(28132] La “consigne” ne peut que contribuer à fausser le jugement de 

Prudence des fidèles qui sont attachés à la Tradition. . ; 

1. Le jugement de conscience, dont chacun est libre et responsable, ‘ 

engage des données strictement personnelles. Mais nombre 4de_ fidèles 

cherchent à se mieux éclairer, même s’ils ont au moins provisoirement 

déterminés ce à quoi ils s’estiment en conscience obligés. 
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Or si, ne serait-ce que par occasion, ces fidèles prennent la “consigne” 

en considération, ils se demanderont légitimement comment il se peut 

qu’une chose soit bonne “occasionnellement”, bien qu’elle ne le soit pas 
habituellement. Is devront alors, pour en rendre compte, c’est-à-dire pour 

justifier la “consigne”, avoir recours à des considérants analogues à ceux 

que rious avons développés (431,3) à propos du jugement de conscience, 

Et ils seront amenés, insidieusement mais inéluctablement, à se pla- 

cer au point de vue selon lequel la “consigne” est “valable” concrète- 
ment. Ce point de vue est, nous l’avons observé (431,6), celui du fidèle 
qui accorde la préséance à son profit spirituel personnel, et non au fait 
de participer au Sacrifice du Christ. Cela revient à admettre que Dieu 
est au service de l’homme, et non l’homme au service de Dieu. 

Ainsi, la plus radicale des erreurs se trouve-t-elle accréditée et col- 
portée, enrobée qu’elle est dans les voiles du sacré. “Parvus error in prin- 
cipio, fit magnus in fine”. Un gauchissement qui a peu d’apparence, dans 
celui des comportements humains qui est au principe de tous les autres, 
devient dans les conséquences, c’est-à-dire dans toute la vie du chrétien, 
une monstrueuse déviation. Cette déviation, c’est, en substance si l'on 
peut dire, celle de la n.m., celle du modernisme. Dieu n’est pas nié ; mais 
la première place revient à l’homme, à l’assemblée. Diffuser la 
“consigne”, c’est fausser la prudence des fidèles, en leur inoculant d’être 
modernistes malgré eux. 

2. La première des conditions adjointes à la “consigne” n’en com'g€ 
pas la nocivité. “[I est possible d’assister occasionnellement à la n.m.] si 
le célébrant s’efforce de la rapprocher de la Messe traditionnelle par le 
choix du premier Canon…”. 

-Tout d’abord, appelons les choses par leur nom. Appelons “Canon” 
ce quine change pas, ce qui en fait n’a pas changé depuis quinze siècles 
au moins. Le Canon, c’est le Canon romain. Ont été promulguées, le 3 
avril 1969, quatre “Preces” (“Prex” au singulier, “Preces” au pluriel) ; et 
il y en à maintenant, officiellement, une vingtaine. Officieusement, c’est 
à-dire dans une semi-clandestinité non officiellement désavouée, il ÿ ? 
pullulement et par conséquent impossibilité de nombrer. 

La “condition” que nous avons énoncée au début de ce paragraphé 
(2) nous confronte à nouveau avec le comportement que nous avons an# 
lysé et critiqué. 

Le “bon prêtre”, est-il affirmé, “s’efforce de rapprocher là nm. ‘k l 
Messe traditionnelle, par le choix du premier Canon”. Cette affirmation 
en réalité, est doublé. Ï 

; La “condition” comporte donc deux parties. L'une concerne le moÿe* 
mÿ}0ye en vue de “l‘ap…er“ ; 'l’autre, l’“W’ q… tend à “rappro 
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cher”. L’intention est supputée sincère ; mais elle est de celles dont l‘’enfer 
est pavé”, car c’est avec elle, nous l’allons voir, une insidieuse question de 
“point de vue” qui se trouve derechef impliquée. En effet, il n’est pas affir- 
mé que l’“effort” aboutisse, mais en faire état suppose évidemment que le 
“moyen” employé n’est pas vain. Il est donc affirmé, absolument quoiqu’im- 
plicitement, que la Prex I est “plus proche” que ne le sont les trois autres 
Preces promulguées le 3 avril 1969 du Canon romain. 

- La question se pose dès lors inéluctablement de savoir comment on 
doit considérer les quatre Preces, pour qu’il soit possible d’estimer en 
vérité que la Prex I est “plus proche” que ne le sont les trois autres du 
Canon romain. 

Car enfin, ces quatre Preces, la première comme les trois autres, et 
comme d’ailleurs toutes les Preces “officielles”, comportent la même for- 

mule consécratoire, tant pour le Corps que pour le Sang, et présentent la 

même scandaleuse suppression de la génuflexion que, selon le Canon 
romain, le prêtre fait immédiatement après chacune des deux 
Consécrations. Cette suppression est scandaleuse, parce qu'’elle est 

attentatoire au dogme de la Présence réelle ; dont elle laisse supposer, 
comme le font les protestants, qu'elle est réalisée seulement après l’ado- 

ration des fidèles, et non en vertu des paroles consécratoires ; c’est la 

“présence in usu”, chère au R.P. Karl Rahner déjà cité (225). Et comme, 

pour estimer que la Prex I est “plus proche” que ne le sont les trois 

autres, du Canon romain, il faut évidemment y omettre ce qui y est scan- ' 

daleux, il s’ensuit qu’il faut, dans cette Prex I, considérer tout sauf la for- 

mule consécratoire, c’est-à-dire tout sauf l’essentiel. ; 

On voit donc que la “consigne”, avec les “conditions” qui en précisent 
le mode d’emploi, inoculent, sans l’expliciter, dans l’esprit de ceux qui 
les suivent, une erreur en quelque sorte plus générale que le primat de 

l’homme sur Dieu, bien qu’elle lui soit apparentée ; et cette erreur 
consiste à ne retenir d’une chose, et qui plus est de la chose sacrée par 
excellence, que ce qui n’en est pas l'essentiel, en laissant de côté ce qui, 
de très loin, d’infiniment loin, en est Pessentiel. L'homme avant Dieu ; les 

apparences, et non la réalité : la cohérence est jusque dans l’erreur, le 
Sceau irréfutable de la vérité. 1U 2 p 1n 

Voilà ce qui concerne la partie en quelque sorte “objective de l'at- 
firmation “double”, savoir : la Prex I est “plus proche” quene le sont 1 es 
trois autres, du Canon romain. “Plus proche”.… ! Pauvres f1de}gs, au he_“ ; 
de vous éclairer, on vous invite à regarder de telle manière qu il vous soit 
pratiquement impossible de découvrir la vérité. Coctive” e aut 

, * Voici maintenant ce qui découle de la “partie subjective", # sîut 
s’accomplit “existentiellement” dans les “bons fidèles” qui s'autori 

de la “consigne” et en observent rigoureusement lés “conditions”. 
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Le “bon prêtre”, se dit le “bon fidèle” qui s’autorise religieusement 

de la “consigne”, s’efforce de rapprocher la n.m. de la Messe tradition- 

nelle. Il s’efforce. et il réussit, puisque c’est là une “condition” pour que 
la “consigne” puisse être suivie. Comment réussit-il ? Il réussit à rappro- 

cher du Canon romain la n.m. qu’il célèbre, en prenant, du Canon 

romain, tout (ou presque, mais passons), TOUT, SAUF LA FORMULE 
CONSECRATOIRE. Îl y a, il est vrai, concernant cette formule, quelques 

modifications sur lesquelles certains prêtres, qui ne sont d’ailleurs pas 
“bon prêtres”, ont, dès le début, attiré l’attention, mais ces modifications 
sont sans importance, puisque la “consigne” n’en fait aucunement état, 

Vue au microscope par tel théologien, la Prex I n’est pas tout à fait le 
Canon romain. L'ensemble y est cependant ; bien qu’il y ait, paraît-il, 

quelques adaptations. Mais je ne suis pas théologien ; être plus ombra- 
geux que ne l'enjoint la “consigne” messied autant à un simple fidèle 
que d'être “plus catholique que le pape ; etc.” 

Peu de fidèles expliciteront ce que nous venons d’exprimer ; mais 
tous le vivront : nous voulons dire tous ceux qui profiteront de la 
“consigne” en ayant la bonne conscience d’en réaliser les “conditions”. 

Cela étant, s’étonnerait-on qu’il soit, maintenant encore, si difficile 
de faire admettre concrètement, dans la praxis, par les fidèles attachés 
à la Tradition, que la Prex I n’est pas le Canon romain. On l’a, depuis sept 
ans, montré, établi, dit et redit. Et voici que la “consigne”, en approuvant 
un comportement concret, et donc non en discours mais en acte, affirme 

implicitement et propage insidieusement l’erreur contraire. Ce n’est pas 
cela qu’en donnant la “consigne” on aurait voulu faire ? Sans doute, mais 
ce n’en est pas moins ce qui, inéluctablement, s’accomplit. Et ce qui arri- 
ve, ce dont on sait que cela ne peut pas ne pas arriver, en fait et en réa- 
lité, c’est cela qu’on veut. 

Diffuser la “consigne”, c’est fausser la conscience des fidèles, et c’est 

Î“ porter la responsabilité : en leur faisant prendre le comportement 
bon prêtre” pour celui d’un prêtre vrai, c’est-à-dire au fond “un serpent 

pour un poisson” (Matth. 7.10). 
3. 'Les fidèles attachés à la Tradition ne sont pas tous, Dieu merci, des 

fanatiques de la “consigne permission”. Beaucoup rendent un vivant 
témoignage à l’instinet de la foi dont ils sont animés, en surmontant avec 
courage l’épreuve d’une solitude d’ailleurs partagée. Que Pe‘-“’e“_t‘,lls 
penser, ces fidèles, de la “consigne” qu’ils n’ont certes pas sollicitée, 
mæs'qu’fls ne peuvent ignorer ? 

N Si ce qu’ils se sont appliqués à écarter absolument est déclaré bon, 
fât-ce occasionnellement, où est la vérité ? L'épreuve déjà anormale qué 

; constitue la privation d’appui hiérarchique ne va-t-elle pas se durcir €s 
“ Asolement désespéré ?
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Voici, à ce propos, deux observations. 
- La premièfe{ concerne ,lçs'fidèles pour qui le degré de l’épreuve 

mesure la qualité de la fidélité. “Hæc est victoria quæ vicit mundum 
fides nostra” (1 Jean 5.4). , 

L’instinct de la Foi remporte la Victoire sur la “consigne”, comme sur 
les évêques hérétiques et sur le “monde”. L’instinet de la Foi dévoile, 
jusqu’à l'évidence, que l’erreur ne peut être “rapprochée” de la vérité. H 
y a, eu égard à la vérité, du “plus ou moins” dans l’erreur ; mais ce “plus 
ou moins” affecte l’erreur elle-même, il n’affecte pas le rapport de l’er- 

reur à la vérité. 
On le comprend par analogie. Les créatures comportent le “plus ou 

moins”, quant à la mesure propre de leur perfection ; mais ce “plus ou 
moins” n’affecte pas le rapport de la créature au Créateur. “Dans la vue 
de l’infini, les finis sont égaux” (Pascal. Pensée 72). Dans la vue de la 
vérité, toutes les erreurs sont égales. Dans la vue du Canon romain, 

toutes les Preces se valent ; elles sont, sataniquement, l’erreur : on ne 
“rapproche” ni l’erreur de la vérité, ni le “père du merisonge” (Jean 
8.14) de “Celui qui est la Vérité” (Jean 14.5). La Victoire qui à vaincu et 

qui vaincra la “consigne”, c’est l’instinct de la Foi. 

- La seconde observation concerne ceux qui diffusent la “consigne”. 
Ils n’arriveront pas à éteindre l’instinct de la Foi. Mais de quel droit 

s’emploient-ils à le “contrister” (Eph. 4.50), à éprouver leurs frères au 

lieu de les aider ? Is aident en paroles ; mais, en acte, ils desservent, en 

continuant à propager une praxis empoisonnée. ‘ 
Diffuser la “consigne”, c’est scandaliser les fidèles en qui l’instinct 

de la Foi n’est pas encore “affermi”, au risque de les faire dévier de la 

Vérité. ; 
Diffuser la “consigne”, c’est empâter dans une fat}sse paix Ja 

conscience des fidèles, en anesthésiant la syndérèse qui doit “murmurer 
contre le mal”. ; 

Diffuser la “consigne”, c’est égarer la prudence des fidèles : en leur ino- 
culant d’être moderniste malgré soi ; en les induisant à prendre un s‘erpient 
£our Un poisson, la messe pour la Messe, l’anté-Christ P0_‘:f le Chnsg ; en 

Posant pour eux un scandale au long du chemin de la Foï (Ps. 128.6}. 
Diffuser la “consigne”, en vue d’en limiter la portée, est un Compor 

tement double ; “double” comme tout ce qui touche et que pollue la“n.m. 

P:S n»:elst besoin d’être Domini canis, pour flairer jusque dans cette can- 
Urle “père du mensonge”. ; 

« N’Ëm serait-ce pas aîsez, pour devoir l'affirmer : diffuser la 

onsigne”, est de soi un péché. 
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{2814] Voici la conclusion du paragraphe [281]. 

Il résulte des considérations ci-dessus exposées que la “consigne” 

concernant le fait de “participer”, soutient si l’on peut dire un “rapport 

de non-cohérence” avec les normes générales de la moralité. 

Faut-il préciser que nous considérons l’ensemble de ces “consignes” 

objectivement ; données et diffusées, elles constituent un fæit observable 
et observé. Situer ce fait par rapport aux normes de la moralité n’im- 
plique pas qu’on juge quelle est la qualification morale de l’acte que 
posent ceux qui donnent ou qui diffusent lesdites “consignes”. Nous le 
rappelons avec St Paul : “Pourquoi ma liberté serait-elle jugée par une 
conscience étrangère ?” (1 Cor. 10.29). Nous ne prétendons pas supervi- 
ser le jugement de conscience de qui que ce soit. “Que chacun examine 

sa propre conduite” (Gal. 6.4). 

Cela étant précisé, il reste que la non-cohérence, voire l’incompatibi- 
lité, qui existe entre les “consignes” et les normes de la moralité, consti- 

tue une si grave anomalie qu’il est impossible de ne pas chercher à l’ex- 

pliquer, sinon à l’excuser. C’est à quoi nous allons procéder. 

[282] Les ‘“consignes” concernant le fait de “participer”, et l’attitude 
mentale qui en est implicitement le présupposé. 

Un fait estimé à bon droit anormal requiert, toujours, d’être expliqué. 
Et si, toujours également, l’ultime “pourquoi” demeure inassignable 
pour le regard créé, il est en général fructueux de remonter l’enchaîne- 
ment causal et d’en qualifier telle phase déterminée, en vue d’en inflé- 
chir le cours et la portée. Nous allons donc, successivement, déterminer : 
1) quelle est la cause prochaine de l’anomalie observée ([2821 }) ; 2} quel- 
le en est la base de triangulation quant à l’intelligibilité ([2822}) ; 3) 
quel en est le principe de rectification quant à la moralité ([2823). 

{2821} Donner ou diffuser les “consignes” concemant le fait de “pam‘cf- 
per”, suppose que, “de facto”, on ne fasse pas état des principes géné 
raux de la moralité. 

Cette affirmation pouvant paraître téméraire, on voudra bien en 
observer les termes mesurés ; observer, d’autre part, qu’elle découle iné- 
luctablement de la conclusion ci-dessus exposée [2814]. 

Il est en effet impossible d’imputer à ceux qui donnent ou qui diffl,l' 
sent les “consignes”, soit d’ignorer, soit de “reléguer”, les normes géné 
rales que nous avons rappelées ([2811]), et appliquées ([28121, [2813D.Ç 
Mais, d’autre part, l’incompatibilité entre ces normes et ces “consignes 
s’impose comme ün fait, objectivement ; nous l’avons montré ([2313D' 
Nous disons donc que, “de facto”, de fait et non d’intention, par une s0 
‘£pnsidération qui est pure prétérition, donner ou diffuser les
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“consignes” suppose qu’on ne fasse pas état des principes généraux de 
la moralité. C’est surprenant, certes. Mais c’est cela, qu’au mieux 
d’ailleurs, on est contraint de conclure, et donc de supposer. Les motiva- 
tions “internes ou externes” ne manquent pas, qui peuvent suffire, sinon 
à le justifier, du moins à l’expliquer. Mais nous n’avons pas à nous y attar- 
der ; car tout ce qui concerne la si grave question du n.o.m., doit demeu- 

rer, en deça de toute acception de personnalité (Matth. 22.16 ; Gal. 2.6 ; 
Rom. 2.11 ; Eph. 6.9 ; Col. 3.25), dans la stricte ligne de l’inexorable 
objectivité. 

Nous allons maintenant rappeler ([2822]), quelle est la base de la tri- 
angulation intelligible à laquelle il conviendra ensuite de procéder 
([2823)). 

[2822] Il existe deux formes typiques du libéralisme, l’une théorétique, 

l’autre pragmatique. 

{28221] Nous entendons par “formes typiques” celles qui découlent de la 
“nat“re”- 

C’est en vertu de la nature du libéralisme que celui-ci présente “a 

priori”, c’est-à-dire indépendamment de la phénoménologie, deux 

“formes typiques”, lesquelles correspondent aux deux modalités, que 

peut revêtir la désintégration de ce à quoi précisément Je libéralisme 

s’oppose par contrariété. Voilà ce que nous nous proposons d’abserver et 

pour autant de montrer. 

{28221} La forme triviale du libéralisme en manifeste la véritable natu- 

re. Le libéralisme c’est l’anti-sagesse. 2s 
1. On a, du libéralisme, analysé la technique pour le déjouer, décrit la 

Phénoménologie pour aider à le discerner. L’un et l’autre, bien qu,uule, 

demeure caduc, si on ne remonte jusqu’à l'origine commune dî l'un et 
de l’autre. Une viciosité ne peut en effet être montrée, exph_quee, recti- 

fiée, que par référence à ce dont elle est la privation, et à quoi par consé- 
quent elle s’oppose par contrariété. Or ce dont le libéralisme est la pri- 
vation, “formaliter”, c’est la “sagesse”, Observer d’une‘ manière critique 

l’actuelle réalité, suffit à l’établir. Nous nous bornons à donner de cette 

induction, la conclusion. 

2. Le libéralisme vulgaire, cible favorite _dçs rigoristes, procède par 

dédoublement, et en conséquence par viscosité. 
Î consiste en effet : 
à) À affirmer, avec vérité d’ 
b) À affirmer en conséquence, mais seulement en droit réalisée la conformité de l’agir aux principes q 

. _s imitifs. 

ailleurs, les principes les plus pnmx_n ; 

ent en général, que doit être 

ui le norment. 
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c) À forger des pseudo-principes qui répondent à deux conditions : 1) 
être apparemment aussi semblables que possible aux principes véri. 
tables proclamés en a) ; 2) être en réalité l’altération, et pour autant la 
négation de ces principes véritables ; et cela, afin de pouvoir, conformé- 

ment à b), normer un agir “diminué”. 

d) À “jouer” sur ces “pseudo-principes” qui sont “bi-face”, à la maniè- 

re de l’oméga teilhardien. Is sont vrais eu égard à b), faux eu égard à a). 
Et il est, dans l’ordre pratico-pratique, fort difficile de savoir “hic et 
nunc”, avec laquelle de ces deux faces on est confronté ; les pseudo-prin- 

cipes se dérobent, ils sont forgés en vue d’“échapper” à la manière d’un 
serpent visqueux : ils sont “viscosité”. 

3. Cela étant, on voit que le libéralisme consiste radicalement à dis- 
sacier en fait l’agir, d’avec les principes qui en sont, en droit, la norme. 

Les pseudo-principes (c) réfléchissent en leur viscosité (d), l’écart frau- 

duleux qui les sépare des principes véritables (a), écart à la faveur duquel 
ils paraissent justifier, conformément à (b), un agir altéré. C’est la dissocia- 

tion qui est, si l’on peut dire, la caractéristique essentielle. Elle est mani- 
feste, grossière même, entre a) et c), entre la “thèse” et l’hypothèse” ; mais 
elle est subtilement enclose dans les “pseudo-principes”, lesquels enrobent 
de vérité l’erreur qu’est inéluctablement la vérité diminuée. 

4. Or, ce dont la dissociation est la privation, c’est l’unité ; ce avec P 
quoi la dissociation radicale soutient l’opposition de contrariété, c’est ce 
Qui, par essence, est unité. 

5. Or, ce qui, par essence, est l’unité entre l’agir et les principes qui 
en sout en droit la norme, c’est la “sagesse”. 

; Tl est en effet propre au “sage” de considérer les causes les plus primi- 
tives et de faire l’ordre. La “contemplatio” et la “factio” sont convertibles 
au sein de la sagesse, et en intègrent ainsi l’essence et l’unité. La preuve, 
tant par raison que par induction, en est aisée ; mais ce n’est pas le lieu de 

nous y attarder. Les “preuves” s’avèrent d’ailleurs évanescentes au regard 
de la Foi : Dieu est Pensée, Dieu est Acte, Dieu est Sagesse. 

ÿ. Le libéralisme est donc l’anti-sagesse, c’est-à-dire la dissociation 
r;adx_cale de ce dont la sagesse est, par essence, l’unité ; savoir, d’une part 
l’agir, et d’autre part les principes qui, en droit, en sont la norme. 

“ {28223] Le libéralisme étant l’anti-sagesse, il peut se réaliser selon les 
deux £ormes: qlæi correspondent typiquement aux deux formes que PrË- 
xente la désintégration de la sagesse. 
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1. La sagesse se réfléchit elle-même, dans le regard qu’elle porte sur 
elle-même. Elle discerne ainsi, dans sa propre nature, comment elle peut 
être désintégrée. 

Le regard que la sagesse porte sur toute chose intègre deux points de 
vue : celui de la “praxis” et celui de la “théorie”. 

Cela résulte de ce que, nous venons de le rappeler (5), la sagesse est 
uniment “contemplatio” et “factio”. Cette unité est si intime que la sages- 
se, nême lorsqu’elle contemple, ne le fait pas à la manière de la science, 
laquelle doit abstraire pour mieux préciser ; la sagesse contemple en 
dominant la distinction dans la simplicité, Le regard de sagesse, et lui seul, 
réalise l’unité entre les deux points de vue qui correspondent à la 
“contemplatio” et à la “factio” ; points de vue que nous désignons par les 
termes grècs correspondants, celui de la “theoria”, celui de la “praxis”. Ils 
se réfèrent, en Dieu Lui-même, à l’Essence et à l’Acte. 

Le regard de la sagesse demeure simple s’il se porte sur la sagesse 
elle-même, ou sur quelque réalité que ce soit. Tandis que, si ce regard se 
pose, en vue de le comprendre, sur le libéralisme qui est l’anti-sagesse, 
l’objet décompose la lumière. 

C’est donc du dedans d’elle-même, et en vertu d’elle-mème, que la 

sagesse sait comment elle est désintégrée, et qu’elle peut en conséquence 

assigner a priori quelles doivent être les modalités de cette désintégration. 
La sagesse est également détruite par qui vise, sans d’ailleurs y réus- 

sir, à n’en conserver que l’une des deux composantes : soit l’essence, soit 

l’acte. Or cette dissociation ne pouvant être absolue, ces tentatives abou- 

tissent à une sôrte de compromis qui ne peut pas être la sagesse. Il en 
Conserve cependant l’apparence, et n’est donc pas véridi9u8_; il est, par 

le fait même, anti-sagesse. Cette anti-sagesse, c’est le Hibéralisme. 

2. La genèse du libéralisme en dévoile donc les deux formçs typiques. 

Ces formes sont précisément celles qui sont inhérentes à 1:«_1 corrup- 

tion de la Sagesse, corruption qui constitue le processus normatif dont la 

Benèse du libéralisme n’est pour ainsi dire que l’envers. __ à 

La première forme typique du libéralisme consisté à }2retedn re ne 
conserver, de la Sagesse, que Pessence ; la seconde, à prétendre n'en 

Conserver que Pacte. 

128224] Le libéralisme “théorétique” est celui qui consiste à prétendre 
Re conserver, de la P e ; , sagesse, que l’essence. (béralisme tri- 

, À- Le libéralisme théorétique n’est rien d’agtre que lg ä:îth 

Yial, dont nous avons ci-dessus [28222] rappelé la descriptio ue du libé- - 
.On observe en effet que, dans cette première forme tyâlqdroit n 

ralisme, l’essence de la sagesse, c’est-à-dire la connexion Ce ; 



Peut-on prouver que le n.o.m, est invalide dans la praxis ? 
M 

l’agir et les principes qui le norment, est sauvegardée ; c’est la clause 

([28222]2b). On substitue de “pseudo-principes” ([28222]2c) aux prin- 

cipes véritables ([28222]2a) précisément POUR conserver, en Pprincipe 

quoique non en fait, la correspondance de droit entre l'agir et les prin- 

cipes qui en sont la norme propre. On fausse, en tel cas singulier, les prin- 

cipes, qui deviennent “pseudo”, EN VUE DE sauvegarder le principe qui 
constitue l’essence même de la sagesse, à savoir l’unité simple entre la 
“factio” et la “contemplatio”, entre l’agir et les principes qui le norment 
en propre. La viciosité, irrémédiable, consiste en ce que ces principes, 
qui sont “pseudo”, qui sont l’“hypothèse” juxtaposée à la “thèse”, ne 

sont pas, ne peuvent pas être, comme il se doit dans la véritable sagesse, 
les principes les plus primitifs. 

D'ailleurs, nous l’avons observé ([28222]2), le libéralisme vulgaire, 

auquel le libéralisme théorétique est identique, procède par dédouble- 
ment et en conséquence par viscosité. L’analyse du libéralisme théoré- 
tique ne fait qu’en confirmer la viciosité. 

2. C’est à bon droit que la manifestation triviale du libéralisme est 
désignée, au point de vue typique, comme én constituant la “forme théo- 
rétique”. 

- D’une part en effet, le libéralisme trivial montre, mieux que l’autre (cf. 

[28225]), quelle est la nature du libéralisme. Et cela pour deux raisons. 
La première concerne la manière de montrer. 
Le libéralisme trivial porte, inhérente à lui-même, la norme qui le 

condamne savoir la clause b) qui exprime l’essence même de la sagesse, 
c’est-à-dire la sagesse considérée au point de vue de la “theoria”. Il est 
“théorétique”, parce qu’il dévoile la nature du libéralisme dans la 
“theoria”. 

La seconde raison concerne ce qui est montré, à savoir la nature du 
LHibéralisme. 

Le libéralisme est, nous l’avons vu, ([28222]3), par nature, dissocia- 
tion. Or la dissociation est manifeste entre a) et c), et par là même intrin- 
sèque à b) ; elle est pareillement, on l’a observé ([28222]3), inhérente à 
c). Le libéralisme trivial est donc, en chacune de ses composantes, affec- 
té par la dissociation ; il en constitue par le fait même une évidente 
monstration. Il est “théorétique”, puisque la nature en est apparente, et 
puisque considérer la nature des choses est en propre l’objet de la “theo- 
4298 

ria”. 

- D'autre part, la même dénomination est justifiée par l’observation- Le libéralisme trivial est “théorétique”, en ce sens que le “tibéral 
est en général un faiseur de “théories”. Indiquons-en d’abord le signe, 5 

“ eneuite la raison.
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Le signe consiste en ce que le “libéral” se fâche d’être confondu avec un 
pragmatiste ou avec un laxiste. C’est qu’en effet, il tient à justifier l’agir 
par des principes ; ce qui suppose d’en forger, et ensuite de dialectiser. Lun 
et l’autre relève, non certes de la “contemplatio”, mais bien de l’abstrac- 
tion, et pour autant de la “theoria” au moins en un sens mineur du mot. 

Cela est d’ailleurs confirmé par le fait que ni les pseudo-principes ni 
la dialectique n’ont de prise sur les personnes douées d’un bon sens 
simple ; lesquelles, spontanément, sont allergiques à la “theoria” et 
clairvoyantes quant à la “praxis”. Ces personnes-là rejettent d’instinct 
les libéraux de type “théorétique”, qui parasitent l’action vraie pour en 
vivre, et au vrai la détruisent. 

La raison pour laquelle le “libéral” du premier type est en général un 
“faiseur” de “théories”, consiste en ce que, s’il est intelligent, c’est jus- 
qu’à un certain point seulement. Il ne comprend en effet vraiment, ni les 
principes les plus primitifs, ni la portée qui leur appartient absolument. 
Î doit, en conséquence, étayer les pseudo-principes dont il tient à avoir 

besoin, par des échafaudages mentaux qui relèvent du “cérébral” plutôt 
que de l’intelligible. 

(28225] Le libéralisme “pragmatique” est celui qui consiste à prétendre 

ne conserver, de la sagesse, que J’acte. 

1. Cette seconde forme du libéralisme est beaucoup moins répax_xd'ue 
que la première. Elle pourrait être appelée “distinguée”, par opposition 
à “triviale” ; elle l’est en effet, parce qu’elle paraît être le périlleux apa- 
nage des grands “actifs”. 

Elle consiste en ceci : . _gga 
à’) Affirmer, avec vérité, les principes les plus primitifs. œz 
b’) Agir, en suivant une inspiration dont on espère q“’Êue est îecnfiee, 

et cela : d’une part négativement, parce qu’elle ne paralt pas S,OPPOÊa 
aux principes affirmés (a’) ; d’autre part positivement, parce qu'on à es 
raisons prudentielles suffisantes pour la croire conforme au SamFESPÏ‘Z 

_ ©) Ne pas expliciter quels sont, pour l’agir, les principes le s n$ IËs 
circonstanciés, et partant plus circonscrits et plus précis, que *e 50 
Principes les plus primitifs (a’). ME 

d’) Cette abstention (c’) est-elle voulue posit! 
Qu’une pure prétérition ? Quoi qu’il en soit, elle en 
en ce qui concerne la rectification de l’agir (b”), l’ix 
Hgoureuse détermination ; et elle exige des suppléan 
réajustées, en chaque nouvelle occasion. 

. De même donc que le libéralisme trivial ou 
d_‘°—“°“blement et par viscosité, ainsi le libéra{ls À 

fique procède par évanescence et par improvisation. 

vement, ou n’est-elle 

traîne évidemment, 

impossibilité d’une 

ces sans cesse 

théorétique procède par 

me distingué ou pragmä- 
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2. C’est à bon droit que la manifestation “distinguée” du libéralisme 

est désignée, au point de vue typique, comme en constituant la “forme 
pragmatique”. 

- Observons tout d’abord, de ce comportement : 
1) qu’il n’est pas le pragmatisme, puisqu’il rattache l’agir à des prin- 

cipes (a’). 

2) qu’il n’est pas le laxisme, puisqu’en fait il fait état, pour l’agir, 
d’une exigence de rectification (b’). ; 

3) qu’il est par conséquent une forme du libéralisme, puisqu’il consis- 
te à dissocier, sans y parvenir absolument, ce dont la sagesse est, par 
essence, l’unité. 

- Cela étant, la qualification, au point de vue typique, du libéralisme 
“distingué”, résulte à la fois de ce que celui-ci est en lui-même, et du räp- 
port qu’il soutient avec le libéralisme “trivial”. 

Ce rapport est d’“opposition”, puisque le libéralisme distingué rejet- 

te expressément, par la clause (c’), ce que le libéralisme trivial maintient 
non moins expressément par la clause [28222]2b. Et comme, eu égard à 
la dissociation de la sagesse, dissociation qui est commune aux deux 
formes, l’opposition est entre la “praxis” et la “theoria”, il convient d’ap- 
peler “pragmatique” la “forme” du libéralisme “distingué”, laquelle 
s’oppose à la forme “théorétique” du libéralisme trivial, par-contrariété. 

Il est d’autre part manifeste que le libéralisme distingué est tout cen- 
tré sur la “praxis”, sur l’action. Il est inspiré par l’instinet de l’agir (b’) : 
et c’est de l’agir qu’il vise, à tort et d’ailleurs sans y réussir, la discrète 

émancipation (c). Or Pagir, la “factio”, est bien une partie intégrante de 
1? Sagesse. Et de même qu’on appelle “théorétique” la forme du libéra- 
lisme qui consiste à ne retenir, de la sagesse, que ce qu’on en découvre 
În se plagant au point de vue de la “theoria”, ainsi convient-il d’appeler 
pragmatique” la forme du libéralisme qui consiste à ne retenir, de la 

Sagesse, que ce qu’on en prétend réaliser en se plaçant au point de vue 
de la “praxis”. 

3. Dieu, ‘—1_“i est Acte pur, n’est-Il pas la Cause exemplaire du libéralis- 
me pragmatique ? 

Dieu, faut-il le dire, n’est pas Voici cependant P “libéral”, pas plus qu’Il n’est “à droite”. 
pendant berr P aporie. Elle est enclose dans le secret du libéralisme 

dlsm‘g“‘? 3 mais, d’abord, c’est “ex parte Dei” qu’elle s’introduit. 
31. Dieu n’est-Ul pas libéral dans Ses dons ? “Sa Miséricorde est av 

dessus de toutes Ses œuvres” (Ps. 144.9 ; 107.5). Or, si la nature de la 
; Miséricorde est suffisamment caractérisée par l’analogie de la Foi “ex 

-parte effectus”, l’Acte de la Miséricorde est un insondable Mystère “ex 
Parte Causæ” : “Je fais grâce à qui je fais grâce, et miséricorde à qui je 
£3‘5 miséricorde” (Ex. 33.19) ; “et j’aurai compassion de qui je veux avoit
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compassion” (Rom. 9.15) ; “O abîme de la sagesse et de la science de 
Dieu” (Rom. 11.33). 

Dieu, en faisant Miséricorde, exerce certes la Sagesse ; mais, c’est 
précisément dans un tel Acte que la Sagesse divine se manifeste comme 
étant sa propre Norme ; et cela, maximalement eu égard au gouverne- 
ment divin, et en elle-même absolument. L’Acte de la Miséricorde est un 
Acte de Sagesse, qui est irréductible à toute “motivation” autre que lui- 
même ; il transcende donc en particulier toute détermination qui serait 
issue de l’ordre créé. Il se présente par conséquent comme n’étant 
qu’Acte, Âcte pur qui réfléchit dans le créé l’Acte pur que Dieu est en 
Lui-même ; et telle est probablement la raison la plus profonde pour 
laquelle l’acte de la Miséricorde l’emporte sur toutes les autres œuvres : 
il manifeste, au mieux, la nature même de Dieu. 

Si donc on réfère analogiquement l’Acte de la Miséricorde à la sages- 
se d’ordre créé, il consiste à retenir, de celle-ci, l’“acte”, en en transcen- 

dant l’essence. Or tel est, nous l’avons vu ([28225]2), le comportement en 

quoi consiste le libéralisme pragmatique. Dieu ne serait-Il donc pas libé- 

ral de cette façon, du seul fait qu’Il est libéral dans Ses dons ? 

32. La même aporie, qui descend du Ciel, semble également monter 

de la terre. 
Tout se passe en effet comme si le libéral “pragmatiste” jouissait de ; 

la plus distinguée des prérogatives, à savoir celle qui consiste à être par 

soi-même, dans l'agir, sa propre norme. Non pas il est vrai absolumenÊ, 

puisque le libéral de quelque type qu’il soit, professe de se conformer à 
des normes, et se réfère en fait aux principes les plus primitifs. Mais si, 
en cela, le libéral pragmatiste communie au libéralisme f.heoret1que, îl 

en diverge parce qu’il survole, sans en faire état, les principes propres dŸ 

l’agir, au lieu de les altérer en vue de les ajuster à un agir qui est lui- 
même “diminué”. Le “libéral pragmatiste”, comme tel, n’est donc pas le 
“pragmatiste”, puisqu’il aime à reconnaître la valeur normativé de cer- 

Î_ainS Principes ; mais c’est précisément comme tel, comn{e s opposæ'ät î‘; 

1Îbé}'&1isme théorétique, qu’il s’affirme en fait comme n’ayant î:sfoi: à 
l’agir, d’autre norme que soi-même. Et c’est par quoi, tout à l ’ 
Exerce une secrète séduction et pose insidieusement u!}e question. 

Cette séduction qui “fait question”, copsîste en cecl.fstle araît être 

L'agir que pratique, ou qu’impère, le hberfl} pragmatiste p cipes les 
Supérieurement fondé, puisqu’il l'est en effet à partir des prin uI’,il pré- 

plus primitifs : et c’est en quoi il.est prometteur. Mais, pa.äî q wil soit 
tend méconnaître l'économie de l’agir créé, il est ‘mpŸâfl t‘or? 
adéquatement fondé ; et c’est pourquoi il s'achève e‘äî,;;; sage, que. 
; C’°Ët pourquoi également il vacille en ques‘fll°““'übé ral p mgmat’iste7w 
oue Jésus, “construit sur le roc” (Matth. 7.24) ; le 
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construit sur des excavations. En pays minier les maisons se lézardent, 
irrémédiablement. Elles sont bien sur le roc, à quelque cent mètres de 

profondeur, mais leur fondation propre n’est qu’insuffisamment susten- 
tée ; il faut sans cesse, parce qu’en vain, “rafistoler”. Ainsi, la justifica- 

tion de l’agir tel que le pratique ou l’inspire le “libéral pragmatiste”, est- 

elle toujours à reprendre ; car, bien qu’elle soit référée aux principes les 

plus primitifs, elle ne découle pas des principes propres. Cet agir n’étant 
donc, ni immédiatement ni donc adéquatement fondé, il paraît, pour 

autant, être auto-normé. 

Une question dès lors se pose ; à savoir : quel rapport un tel agir sou- 

tient-il avec Dieu qui Seul est Sa Norme, parce que Seul Il est l’Acte pur, 

parce que Seul Il est “libéral”.. dans ses dons ? 

33. La réponse qu’il convient de faire à l’aporie ainsi deux fois posée, 
est claire. Le rapprochement entre l’inconditionnalité qui est immanente 
à lAgir divin et la prétérition qui caractérise le libéralisme pragmatique, 
éclaire tout simplement l’errance du second par la Vérité du Premier. 

Ce rapprochement antithétique, doit être fait au point de vue selon 
lequel le libéralisme est “anti” ; et c’est celui de la sagesse. 

- Or la Sagesse de Dieu, qui est véridique, se manifeste aux créatures, 

telle qu’elle est en elle-même ; et donc, dans l’ordre de la “theoria” et 

dans celui de la “praxis”. 
La Sagesse, telle que Dieu la manifeste dans l’ordre de la “theoria”, 

c’est l’affirmation du Mystère. “O Abîme de la Sagesse de Dieu” (Rom. 
11.33). Et si cet Abîme se manifeste à l’égard des créatures, éminemment 
dans la Miséricorde, cet Abîme, c’est Dieu Lui-Même. À la question de 
Moise, Dieu ne répond-il pas : “Je suis ce que Je suis…” (Ex. 3.14). La 
Sagesse est abîme, eu égard à la Miséricorde, parce qu’Elle est Mystère 
en l’intime de Dieu Lui-Même. 

L‘a Sagesse, telle que Dieu la manifeste dans l’ordre de la “praxis” 
consiste à ordonner la contingence elle-même, et notamment celle qui 
tient à l’exercice du libre arbitre, au Décret de -la prédestination. Dieu 

qui, en chacun, opère le vouloir et le faire (Phil. 2.13), “respecte” il est 

vrai les normes que Lui-Même a con-créées à l’intime de chaque créatw- 
re ; mais c’est en en fondant ontologiquement l’accomplissement, non es 

les subissant. Dieu domine le mal, en l’ordonnant à un bien meilleur que 
celui dont ce mal est la privation. Dieu domine la contingence en la 
subordonnant infailliblement, conformément à Sa Sagesse, au décret de 
la prédestination. 

- Le libéralisme pragmatique est la parodie antithétique de la 
Sagesse divine. 

“Nous avons vü en effet 

îgellement, 
que le libéralisme pragmatique consiste, for 

en tant qu'il se distingue du libéralisme théorétique, en deu*
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choses d’ailleurs intimement connexées, à savoir : 1) la prétériti 
fait systématigue, obstinément spontanée plutôt que réflexivememt° î *. 
tée, des princxpeg propres de l’agir ([28225} 1 c ; 2) la référence h:Ë 

tuelle à une inspiration dont le fondement positif est supputé êt ll' 
conformité au Saint-Esprit ([28225]1 b°). f cà 

Ç Or, ces de13x donnégs corr_espondent respectivement aux deux carac- 
tères que revêt la manifestation de la Sagesse. 

Dieu, qui est libéral dans Ses dons, manifeste éminemment Sa 
Sagesse dans la Miséricorde, et en révèle le Principe absolument, en 
S’affirmant Mystère. 

Le libéz:al gragmatiste, par l’incoercible secret qu’entraîne la prétéri- 
tion des principes propres de l’agir, “fait comme si”… il était mystère. Il 
n’a certes l’outrecuidance, ni de l’affirmer, ni même de le penser ; mais 
“tout se passe comme si”… “je suis ce que je suis”. Il n’y a d’ailleurs en 
cela, quiconque peut l’observer, ni calcul ni dissimulation ; mais il y a 
inéluctablement, quant à l’agir, l’expérience le confirme, la plus rigou- 

reuse impossibilité de prévision. 

Dieu, qui est libéral en l’Acte de la Miséricorde, manifeste Sa Sagesse 

en subordonnant infailliblement la contingence, très particulièrement 

celle qui tient à l’exercice du libre arbitre, au Décret de la prédestination. 

Le libéral pragmatiste suit la contingence. Il en épouse les phases ; 

et, si l’on peut dire, cherche à prendre appui sur elle. La preuve en est 

que si l’agir est en droit fondé sur les principes les plus primitifs trop 

P{oiondément enfouis, il demeure rongé d’hésitation, parce qu’il n’est en 

_fan justifié que par des expédients sans cesse renouvelés, dont le plus 

\mportant consiste à temporiser. 
Tout se passe comme si le libéral pragma } 

comme étant la seule norme propre de l’agir, que celle qui consiste à vou- 
l°‘fñn’en pas avoir. C'est l’anti-Sagesse. Laquelle montre, à confl‘flfl0. 

qu’être sa propre Norme n’appartient qu’à Dieu Seul ; et que la créature 
ne,peut dominer la contingence, comme l se doit au sein même de l’agir, 

Qu’en affirmant irréductiblement les principes qui en sont la norme 
Propre. 

tiste ne reconnaissait 

” concernant le fait de “partici- (2823) Donner, ou di ; 
, iffuser, les “consignes 

t 

s, “de facte e lon la forme qui en 
Per”, ne relève-t-il pas, “de facto”, du libéra lisme, se 

est “ngmatisée” ? 

QueÎÊus ne faisons que poser une question. Ce 

qu® IoN, nous pourrons l’expliquer ([28232]), aprê 

nanÏnphq“enÿ les faits observés ([28231_]). Nous mth 

voi » Ourquoi cette question est en fait ignorée, et 1750 
€ il conviendrait qu'elle fût retrouvée ([28233})- 

en quoi consiste cçtte 

près avoir dégagé ce 

uerons en termi- 

facto par quefle_
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[28231] Les “consignes”, en fait, consacrent un état. 

Les “consignes” sont comparables à un ébranlement, qui provoque un 

train d'ondes, stabilisé en régime permanent, par la résonance de la sour. 

ce en ceux qui en reçoivent le réfléchissement. Les “consignes”, d’abord, 

sanctionnent et consacrent un état ; et puis, “relancées”, suscitent et 

entretiennent ce même état du milieu : le milieu “traditionnel” s’entend, 

Cet état consiste en une certaine manière d’apprécier, de juger, de réagir, 
surtout collectivement ; il s'impose à chacun plus ou moins, mais à tous 

subrepticement, et même à corps défendant. La confirmation en est que 

discuter ne donne aucune prise sur cet état, pas plus que sur la migraine 

ou sur l’euphorie ; la “consigne”, c’est la “consigne”. 

Or, la résonance, que manifeste sous forme d’“état”, la permanence, 

n’est possible que parce que se trouve, enclos dans l’état de la source, le 
principe de l’état observé dans l’effet. Un état qui “dure”, et qui n’est 
pas désavoué, est “de facto” un état entretenu, entretenu par un autre 

état qui en est la cause. La métaphysique de l’acte et de la puissarce 

engage, comme l’être lui-même, le principe de non-contradiction. 

En quoi consiste cet “état”, qui est “de facto” commun à tout l’en- 

semble, à qui communique comme à qui reçoit ? Précisément à ne pas 
faire état des principes qui, cependant, ne laissent pas de norme à l’agir 

moral, en quelque circonstance que ce soit. Nous avons établi le fait 

([2821}), et nous avons rappelé ([2822]) quelle peut en être la base de tri- 

angulation ; il convient maintenant de préciser, au moins du dehors et 
par comparaison, quelle en est la qualification. Et c’est précisément es 
quoi consiste notre question {2823]. 

(28232] La “similitude, à la fois formelle et réelle” que présentent entre 
eux, d’une part l’état qu’entretient la diffusion des “consignes” par réso- 
nance endémique, et d’autre part ie libéralisme selon la forme qui en est 
p.rîgmatique, ne révèle-t-elle pas entre l’un et l’autre, une foncière iden- 
tité quant à la nature ? 

Ce en quoi consiste cette “similitude à la fois formelle et réelle”, 
nous allons d’abord achever de le préciser. Nous indiquerons ensuite 
comment en découle la réponse affirmative pour la question posée: 

, 10y 8, fo_rmellement et réellement, similitude, entre l’état qu’entré- tient la diffusion des “consignes” par résonance endémique, et le ibéra- lisme sous la forme qui en est pragmatique. 

1. Telle êst, au point de vue formel, la conséquence des deux par 
graphes précédents. 

D’une part en effet, doi - fait de “particiann nner ou diffuser les “consignes” concernant la 
- participer » SUPpose que, de facto, on ne fasse pas état des prifr
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cipes généraux de la.mora1ité C 2821]). D’autre part, le libéralisme consis- 
te, sous la forme qui en est pragmatique, à ne pas expliciter quels sont pour l’agir, les principes propres et circonstanciés ([28225]1 c}. D y a d<…£ 
bien, ici et là, la même prétérition d’une donnée qui, fonctionnellement 
joue le même rôle dans les deux cas ; lesquels par conséquent, présenten{ 
la même structure, autrement dit sont semblables formellement. 

12. Îl convient cependant de préciser comment la similitude, dont 
nous venons d’observer l’existence au point de vue fonctionnel, subsiste 
concrètement dans l’ordre réel. 

Comment “les principes généraux de la moralité”, lesquels concer- 
nent le premier cas, c’est-à-dire l’état qu’entretient la diffusion des 
“consignes”, comment ces “principes généraux” peuvent-ils corres- 
pondre aux “principes propres et circonstanciés” qui concernent le 
second cas, c’est-à-dire l’agir qu’inspire le libéralisme pragmatique ? 

Voilà une apparente difficulté. La résoudre est aisé. I suffit de se 
référer aux “principes les plus primitifs”, dont l’existence est, en l’un et 
l’autre cas, expressément affirmée. Ces principes sont en effet appelés 
“les plus primitifs” en raison du rôle qui leur est attribué. Or si ce rôle 
des principes est le même dans les deux cas au point de vue fonctionnel, 

les principes eux-mêmes ne le sont pas ; ce sont des principes différents 
qui correspondent respectivement, les uns au premier cas, les autres au 

second. Ils sont donc entre deux différents. Et c’est cette différence, en 

ce qui est “primitif”, qui permet nous l’allons voir d’expliquer celle que 
nous venons d’observer en ce qui est subordonné. 

Les principes les plus primitifs qui concernent le premier_cas, ressor- 

tissent évidemment à ce qui en constitue l'objet, c’est-à-dire à lan.m,et 

plus précisément à la possibilité d’y “participer”. 0 
Le principe le plus primitif consiste à qualifier cette “participation . 

Elle est intrinsèquement mauvaise : parce que, premièrement, elle est 
mauvaise puisqu’elle est non conforme aux notes de I’Eghse. (_[19]_) 3 

parce que, deuxièmement, elle possède par elle-même la qualification 
Qui lui appartient, attendu qu’elle ne peut la tenir d’une autre fin ; puis- 

QU'il n’est dans l’ordre créé aucune finalité à laquelle puisse être subor- 
donnée celle qui consiste à offrir à la très Sainte Trinité l’Oblation même 

du Verbe incarné. 
Les principes généraux de la moralité, dont r 

(2821]) en examinant la question de la “participati sciser quel- 
Onc, dans le premier cas, qu’en second. Ils permettent de préciser d 
€ est la qualification de l’agir en tant que celui-ci pmcëde)de telle:”‘; 
Sonne, et par conséquent en fonction de données dont 11“ est p ÎÎ 1Îc- 
fompte pour déterminer quelle est objectivement la qualification de l'a 

!€ qui consiste à “participer”. 

ont nous avons fait état 

on”, n’interviennent
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Le rôle que jouent, dans le premier cas, les principes généraux de la 
moralité, est donc le suivant. Ils permettent l’achèvement circonstancié 

de la détermination que fondent les principes les plus primitifs, Hs sont 
par conséquent, très exactement, dans le premier cas, l’analogue des 
“principes propres et circonstanciés” qui interviennent dans le second 

cas ({28225]1 c*. 

L'analogie est ainsi confirmée. Il y a, à la fois formellement et réelle- 
ment, similitude, entre d’une part l’état qu’entretient la diffusion des 
consignes par résonance endémique, et d’autre part le libéralisme selon 
la forme qui en est pragmatique. ‘ 

Et la similitude consiste en ce qu’ici et là, les principes propres qui 
norment immédiatement l'agir d'une manière circonstanciée, sont l’ob- 
jet d’une prétérition en fait systématique. 

2. Communiquer-les “consignes”, c’est-à-dire soit les donner soit les 
diffuser, ne relève-t-il pas du “libéralisme” selon la forme qui en est 
“pragmatique”, ou “distinguée” ? 

21. Cette question ne peut pas ne pas se poser, en même temps 
d’ailleurs que la réponse affirmative se trouve imposée. 

Nous venons en effet de l’observer (1), communiquer les “consignes”, 
s'accompagne inéluctablement ([2821}) de la prétérition qui, à la fois for 
mellement et réellement, est caractéristique du libéralisme distingué. 

22. Voici cependant une double instance. Elle vise, par des considé- 
rants tant “objectifs” que “subjectifs”, entre eux intimement liés, à 
excuser ceux qui communiquent les “consignes” de tomber dans le libé- 
ralisme fât-il “distingué”. 

Il_ne serait pas “en situation”, et il serait pour autant injuste, de ne 
considérer “les consignes” qu’à l’abstrait ; elles ont été originellement, 
et elles c_1e}neurent, liées à un état de fait. Ce fait objectif, dont ne sont 

gas originellement responsables ceux qui communiquent _le{s 
consignes”, c’est, en un mot, le “facilisme”. En dépit de rappels réité 

rés, et largement diffusés, concernant la malignité du n.o.m., nombre de 
fldçles qui se disent “traditionnels”, “participent” à la n.m. quand ils estiment trop incommode de se rendre dans un lieu où est célébréfi}a 
Messe. traditionnelle. IIs disent regretter de le faire, et désirer faire 
autrement. Mais enfin, ils font ce qu'ils font. Voilà le fait. Fait avec lequel 

(êux qui communiquent les “consignes” se trouvent précisément 
confrontés. Voici dès lors, en leur faveur, la double instance, qui parä't 
s .1mgoser en toute objectivité. 

coîä g:<æ5îäflî;&îügïüêt de vue _subjîctif3 peut-on affirmer <1“Îà ÎÊ 

“État qui existait antériî " entretçm;» le facufsmÊ”’ puisque ces et e urement à la communication des “consignes 

Es
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qui d’ailleurs durera toujours ? 

D’autre part, à un point de vue objectif, les “consignes” ne visent- 
elles pas à réduire le nombre des cas où il est censément permis de “par- 
ticiper” ; n’est-ce pas, tout simplement, “par Miséricorde” (Rom. 11.32) “enclore, [dans une loi], le péché” (Gal. 3.22 ; Rom, 3.10) ? ’ 

23, Nous répondons que ces instances sont hypothéquées du libéralis- 
me qu’elles visent à excuser. 

-Tout d’abord, au point de vue subjectif, observons que les normes de 
l'agir - et les “consignes” en sont - doivent exprimer ce qui doit être et 
non procéder de ce qui est. 

Jl peut être en fait inopportun de donner des normes. Mais, supposé 
qu’elles soient fixées, elles doivent, non pas composer avec les faits, mais 
affirmer le droit. C’est ce principe que laisse de côté, fort typiquement 

d’ailleurs puisque conformément au libéralisme pragmatique, l’instance 

qui vise à en excuser, au point de vue subjectif, ceux qui communiquent 

les “consignes”. 

- En second lieu, au point de vue objectif, les “consignes” visent il est 

vrai, dans l’intention de ceux qui les communiquent, à réduire le nombre 

des “cas” dans lesquels il est censément permis de “participer”. 

Mais, d’une part, et ceci rejoint l’observation que nous venons de 

faire au sujet de la première instance, le fait de réduire le nombre de ces 

“cas” implique de reconnaîtré que de tels cas existent en droit. D’aut{e 

part, et en conséquence, le ‘“facilisme” toujours latent dégénère, l’çxpe- 

rience ne le confirme que trop, en “créationnisme”. Les “cas” prolifèrent 

en fait, parce qu’on en a reconnu l’existence en droit. 
C’est ce phénomène, malbeureusement fort répandu, que NOUS appe- 

i0ns “résonance endémique”, entre ceux qui çommumquæent le_s 

consignes” et ceux qui s’en autorisent. La seconde instance mec:mnmt 

cette résonance, qu’il est cependant aussi aisé de prévoir que ,d ol?ser- 

Yer ; et elle est ainsi, comme la première, hypothéquée du libéralisme 

Qu’elle vise à excuser. 
: On retrouve ainsi, tant au point de vue subj 

0b1Êctif,_le critère propre du libéralisme. 
. - critique ne peut en être faite que par ré \ A 

à-dire eXÜÏDSÈQueÎnem et non du deäans. Le libéralisme est, à cet Îflæ‘î 

Vne sorte d’état de tendance qui, considéré collectivement, est Comp 
à i ue se 

rable à un mouvement d’entraînement. Les passagers, qui né f°:s“Îmm0‘ 
considérer mutuellement, croient tenir la preuve que le navire es f 

la vésez “ ] 2 £A au 
!’lle »la vérité ne leur redevient sensible que par référence 

ils retrou vent la sagesse ; ; 
. , ée que ce 

€s visent à justifier. Tout cela repose immédiatement, P. 

ectif qu’au point de vue 

duction à l‘absurde, c’est-
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mais sur le vide, comme les maisons en pays minier. Concluons donc que 

ctommuniquer les “consignes”, c’est-à-dire soit les donner soit les diffy. 

ser, relève, pour le moins en fait quoi que non d’intention, d'un certain 

Hibéralisme d’ailleurs fort distingué. 

{28233] Communiquer les “consignes” recèle, subtilement embusquée, 
la manifestation typique du libéralisme distingué. Comment est-ce pos- 

sible ? et comment le rectifier ? 

La réponse à ces deux questions est une, parce qu’elle est simple. En 
voici brièvement deux formulations, l’une de style biblique, l’autre de 

nature métaphysique. 

1. L’infiltration et la rectification du libéralisme pragmatique, sont 
montrées par l’analogie de la Foi. 

11. “Ce ne sont pas tous ceux qui me disent, Seigneur, Seigneur, qui 
entreront dans le royaume des cieux, mais celui qui fait la volonté de 
mon Père qui est dans les cieux, celui-là entrera dans le royaume des 
cieux” (Matth. 7.20-21). 

- Observons que le Christ ne déconseille pas de dire : “Seigneur, 
Seigneur”. Et il enseigne, premièrement qu’il ne suffit pas de le dire, 
deuxièmement comment il convient de le proférer, à savoir en accomplis- 
sant la divine Volonté. 

- On comprend au mieux l’ensembie de cet enseignement, en se réfé- 
rant à Celui “qui est le Principe” (Jean 8.25), à savoir au Verbe incarné. 

“Entrer dans-le royaume des cieux”, c’est en effet devenir fils dans le 
Fils ; et c’est être en Lui, en acte d’oblation. C’est donc, effectivement, 

dire : “Seigneur, Seigneur”, mais à la manière dont l’exprime Celui dont 
le Nom est “Verbe de Dieu” {Apoc. 19.13). 

Or le Verbe, qui est Vérité (Jean 14.6) en procédant du Père, spire 
l’Amour en aimant le Père (Jean 14.38) et en étant aimé du Père (Jean 5.20). 

_ Dire : “Seigneur, Seigneur”, à la manière dont l’exprime le Verbe de 
Dl€uÎ c’est donc le proférer, uniment dans la Lumière de la Vérité et dans 

la spiration de l’Amour ; et, partant, dans l’identité de vouloir qui est, en 
acte, l’expression de l’amour. 

| Ceu3c qui disent : “Seigneur, Seigneur”, sans se conformer à la divine 
‘{olonte, peuvent le dire dans une lumière diminuée, mais ils ne le pro 
f_erent pas à la manière dont Pexprime le Verbe de Dieu, Hs ne peuvent 
'donc, ni participer à l’adoration éternelle, ni par conséquent entrer dans 
le royaume des cieux. ; 

12. Ce.ne sont pas ceux qui disent : “anti-libéral, anti-libéral”, qui 
sont exempts de libéralisme ; mais ceux qui se conforment à la Sagessé, 

ceux-dà sont purs de tout Libéralisme. P poeri t ' ; . 

y - Lorigine de l’analogie est manifeste. Les comportements quelav
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peu osten@toires a,uxquels donne lieu l’anti-libéralisme - exigez la retrai- 
te anti-libérale !. - évoquent ceux dont Jésus Lui-Même fait état pour en 
montrer l’insuffisance. 

Nul fidèle censé, attaché à la Tradition, ne s’affligera de voir flam- 

boyer dans maintes revues ou d’entendre martelées au cours de véhé- 
ments discours, lt_as cing syllabes “anti-libéral”, mais il jugera sagement 
que cela ne suffit pas. Cette judicieuse réserve n’est pas sans fonde- 
ment ; on observe en effet que tel pionnier de l’anti-libéralisme se four- 
voie, par exemple en diffusant les “consignes”, dans les impasses dont il 
professe hautement d’interdire l’accès. De la même manière que cer- 
tains de ceux qui disent “Seigneur, Seigneur”, se détournent en fait par 
leur jactance, du royaume dont ils proclament ostensiblement avoir la 
possession. 

- Verrance a d’ailleurs, ici et là, la même cause : et c’est de “disso- 
cier”. Le principe de la rectification est également le même, et il consis- 
te à “co-ordonner”. 

Ül n’est fructueux de dire : “Seigneur, Seigneur”, qu’en le proférant 

dans le Verbe de Vérité qui spire l’Amour ; pareillement, pourfendre le 

libéralisme n’a de portée que sous la mouvance de la Sagesse qui est uni- 

ment “praxis” et “theoria”, Acte et Essence. 
Dire : “Seigneur, Seigneur”, dans une lumière “froide” et donc inéluc- 

tablement diminuée, ne suffit pas ; il faut la proférer uniment dans la 

Lumière et dans l’Amour. 
Etre “anti-libéral” ne garantit pas nécessairement une totale sécuri- 

té. Car on peut, tout en écartant avec horreur le libéralisme trivial, tom- 

ber sans même y prendre garde, dans le libéralisme distingué. 

On le comprendra mieux par le second argument, que nOUS allons 
Maintenant exposer. , 

2. L’infiltration et la rectification du libéralisme pragmatique, sont 

montrées par l’analyse métaphysique. 
21. La rectification du libéralisme et l’anti-libéralisme. 
La “querelle des libéraux” est, provisoirement du moins, compar able 

à la “querelle des universaux”, tant par l’étendue des répercussions que 
par la véhémence des passions. . . 
, Le libéralisme étant une erreur, l’anti-libéralisme doit, affirme-t-on, 
Être ma vérité. I est même plus que cela. Car s’opposant en fait au Libé 
ralisme par contrariété, il doit être le chemin des plus hautes vérités, le 

chemin de la sagesse par conséquent. 
Or, nous l'avons vu ({28222]5), le libérali 

Question, dans laquelle se coagule si l’on peut 
Yaux, est donc la suivante : l’anti-anti-sagesse est ; 
TÉponse négative qu’il convient de faire à cette question (22), 

sme est l’anti-sagesse. La 

dire la querelle des libé-- 

-elle la sagesse ? De là- 

décou 
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l’explication qui concerne le libéralisme pragmatique, tant pour Pinfil. 
tration (23), que pour la rectification (24). 

22. L’anti-libéralisme n’est pas la sagesse. 

Voici, pour le prouver, le syllogisme d’exposition. 

Majeure. Ce qui est intrinsèquement affecté de dualité, ne peut coïn- 

cider avec ce qui, par essence, est unité. 

Mineure. 1) Or la sagesse par essence, est unité. 

Mineure. 2) Or la dualité qui est inhérente au libéralisme parce qu’il 
est l’anti-sagesse, l’est par voie de conséquence à l’anti-libéralisme, 

Conclusion. Donc, l’anti-libéralisme ne peut coïncider avec la sagesse. 
- Seule la “mineure” requiert explication. 
1) La sagesse, par essence, est unité. 

Elle consiste en effet, nous l’avons déjà rappelé ([28222]5), à discerner 
les principes, en particulier les plus primitifs, et à faire l’ordre. La sagesse 
est, en elle-même et en acte, l’unité d’ordre entre ces deux choses. Elle est, 
par essence, cela même qu’en spécifie l’opération, c’est-à-dire l'ordre en 
lequel consiste l'unité. La sagesse est, par essence, unité. 

2) Une dualité est inhérente à l’anti-libéralisme. 
Le libéralisme, qui est issu de la sagesse par désintégration, présente 

en effet, en droit, comme en fait nous l’avons montré ({28223]), deux 
formes différentes, l’une triviale, l’autre distinguée. Les deux compo- 
santes qui, en l’acte de la sagesse, intègrent la même unité, s’opposent, 
et font donc nombre entre elles, si elles sont dissociées. 

Or cette dualité, qui donc est inhérente au libéralisme, l’est égale- 
ment subrepticement mais inéluctablement, à l’anti-libéralisme. Car ce 

qui est “anti”, c’est-à-dire ce qui s’oppose, ne se trouve posé, et n’a donc 
de consistance, qu’en fonction de ce à quoi il s’oppose. La dualité qui est 
inhérente au libéralisme, l’est par le fait même à l’anti-libéralisme. La 

dualité qui est, pour le libéralisme, inscrite dans la charte de naissance 
À partir de la sagesse, est également inscrite, pour l’anti-libéralisme, 
dans la charte de naissance à partir du libéralisme. 

-l est donc établi que l’anti-libéralisme ne peut pas être la sagesse. 

Le libéralisme, objectera-t-on, étant l’anti-sagesse, ne s’ensuit-il pes 
que l’anti-libéralisme doive être sagesse ? Mais cette inférence suppose 
que la double négation équivaille à l’affirmation. Or cette équivalence 
n'est vraie, c’est-à-dire conforme à la réalité, que si l’objet dont 11 yà 

C?flSl<!&r_‘aüon, à par nature une unité dont le type est l’univocité. Tel 
n'est évidemment pas le cas de la sagesse. ‘ 

Le principe de non-contradiction est un jugement qui exprime une 
“ propriété de l’être ; il est spécifié par l'être : CE QUI EST, ne peut pés 
:;me pas être. Ce principe ne peut être énoncé à partir du “non être” ; ca5 

« ñ A ; teti 
‘ du“non être”, on ne peut rien affirmer. Le principe de non-contradiction
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: 

ne fonde donc aucune inférence vraie, c’est-à-dire conforme à la réalité L 

et qui conduirait de l’être à l’être par la médiation du non-être. La sages- 
se ayant pour type Id’unité la simplicité et non l’univocité, il n’est pas cer- 
tain, et il est parfois faux, que ce qui est “anti” par rapport à l’anti-sages- 
se soit la sagesse. 

Ainsi s’explique QL:’en fait l’anti-libéralisme ne soit pas nécessaire- 
ment la sagesse ; et qu’en droit, absolument, l’anti-libéralisme ne soit pas 
la sagesse. 

L'anti-libéral est, du moins comme tel, un homme de l’univocité et 
pour autant un esprit primarisé ; et s’il prétend être sage du fait qu’il est 
anti-libéral, il demeure au mieux un “technicien” de l’agir moral. 

23. L’anti-libéralisme qui s’oppose au libéralisme théorétique peut 
enclore, et enclôt en fait, le libéralisme pragmatique. 

Etant admis, au titre d’hypothèse, que l’anti-libéralisme spécifié 
“théorétiquement”, s’accompagne, en telle personne qui le professe, de 
libéralisme pragmatique, nous allons, de cette hypothèse, montrer suc- 

cessivement : 1) que la réalisation n’en est pas impossible (231) ; 2) que 

la réalisation en est positivement possible (232) ; qu’elle est effective- 
ment réalisée (233). 

231. Îl n’est pas impossible que coexistent, en acte et dans la même 
personne, le rejet du libéralisme théorétique, et l’hospitalité à l’égard du 

libéralisme pragmatique. 
La raison en est que si, d’une part, les deux formes du libéralisme ont 

évidemment en commun cela même qui caractérise le libéralisme, à 

savoir de dissocier l’agir d’avec les principes qui en sont propres, en 
affirmant cependant les principes les plus primitifs, d’autre part, les 
deux formes du libéralisme se distinguent entre elles parce que l’une 
consiste à rattacher immédiatement l’agir à de pseudo-principes 
(128221]2 c), et l’autre à refuser de poser, pour l’agir, quelque principe 
Propre que ce soit ([28225]1 c”). Or il est possible de s'opposer à ce quë 
de Pseudo-principes soient posés, c’est-à-dire de s’opposer au hbex_‘ahÿme 

théorétique, et, en même temps, de se refuser à poser ‘les principes 

Propres et véritables, et c’est en quoi consiste le libéralisme pragma- 

tfique. - - 

232. Il est positivement possible que, én acte.et d > 

né, le rejet véhément du libéralisme théorétique “couve 
SIOR occulte du libéralisme pragmatique: 

Cette seconde affirmation est objectivement la m 
(231). Elle y ajoute cependant, parce qu’elle fait éta 

Originale qui tient, dans le sujet, au jeu de la psychologie. 4 

S'opposer à une chose quelle qu’elle soit, requiert uP effort. L£ 
Manière la plus facile, parce que conforme à la spontanéité de na 

ans la même person- 
en fait l’écio- 

la même que la pœmiëære_ 

t de la motivation- 
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consiste à annihiler complètement, si c’est possible, ce à quoi, par le fait 
mèême, il n’y a plus à supposer. 

Le libéralisme théorétique, en vue de justifier immédiatement l’agi, 
forge de pseudo-principes, juxtapose une “hypo-thèse” à la “thèse”, 
C’est un désordre, auquel il faut s’opposer, L'antilibéralisme estime y 
réussir, en refusant de poser, pour justifier l’agir adéquatement et immé- 

diatement quelques principes que ce soit. C’est en effet un moyen assuré 
de n’en poser aucun qui soit altéré. 

C’est l’opération “pavé de l’ours”. L'anti-libéralisme annihile, pour 
l’empêcher d’être parasité, ce qu’il faudrait cependant conserver. Et plus 
l’anti-libéralisme est véhément, plus il est “anti” inconditionnellement, 
plus aussi l’entièreté qui est propre à la passion se réfléchit dans une 
prétérition aussi absolue qu’obstinée. 

Or c’est précisément en cette prétérition absolue que consiste le libé- 
ralisme pragmatique 

1 s’ensuit que, semblable à un circuit primaire, l’anti-libéralisme qui 
s’oppose au libéralisme théorétique induit, en qui le professe avec pas- 
sion, un anti-courant de libéralisme pragmatique. 

La vérité, qui professe à bon droit de respecter l’anti-libéralisme, est 
que, pour fonder immédiatement l’agir, il ne faut pas forger des principes 
“sous mesurés”, lesquels par le fait même sont faux en tant que principes. 
Mais l’errance de l’anti-libéralisme qui n’est qu’en étant “anti” et en oublie 
ce qu’il doit être, consiste à refuser que soient posés, au lieu et place des 
pseudo-principes, les principes véritables qui devraient l’être. 

233. Les anti-libéraux, qui communiquent les “consignes”, diffusent 

le libéralisme pragmatique en l’acte même où ils s’apposent au libéralis 
me théorétique. 

L'agir consistant, en l’occurrence, dans le fait de “participer”, ou de 
ne pas “participer”, le principe le plus primitif est constitué, nous 
l’avons vu ([28232}12), par la qualification de cette “participation”, à 

savoir : “Participer” est un acte mauvais. Les principes propres et pro- 
chains de l’agir sont constitués, nous l’avons vu également (ibid.), par les 
normes générales de la moralité, telles que nous les avons rappelées 
([2811) d’une manière circonstanciée. 

0“’3 ceux qui communiquent les “consignes”, affirment effectivement 
que ‘ participer” est mauvais… C’est-à-dire qu’ils affirment le principe le 
pllus' primitif. Et ils refusent les motivations fallacieuses qui sont en 

général alléguées en vue de justifier l’acte de “participer”. 
En tout cela donc, ils s’opposent au libéralisme théorétique. 
Par contre, ces anti-libéraux qui communiquent les “consignes”, uf 

Ëe“‘_ sans l’examiner la question décisive que pose l’ajustement entfé 

: 4es principes prochains et le principe le plus primitif.
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Ni le type de la n:nalice qui est inhérente à l'acte de “participer” ni 
lalternative du m01{1dre mal quant aux conditions d’applicabilité 
([28131]2), ne sont précisés. Il est, dans ces conditions, possible de juger 
la n.m,, au moins apparemment, avec une extrême sévérité, tout en affir- 
mant qu’il est “occasionnellement” possible d’y “participer”. 

L'élasticité du langage qui est employé pour formuler le principe le plus 
primitif, est en fait conjuguée au “flou” dans lequel les principes prochains 
se trouvent dissous, pour entraîner l’évanescence du lien organique qui 
devrait exister entre les principes prochains et le principe le plus primitif. 

Or c’est ce hiatus, ou c’est équivalemment la prétérition dont il est la 
conséquence, qui constituent le critère propre du libéralisme pragmatique. 

Ne me parlez pas d’un anti-libéral qui communique les “consignes” ; 
c’est, en réalité, un libéral qui s’ignore. Quoi qu’il en sache et quoi qu’il 

en veuille, il distille le libéralisme, en même temps qu’il diffuse les 
“consignes”. 

24. Le libéralisme ne présente pas d’autre “sanatio in radice”, que le 

Jaillissement de la Sagesse incréée. 
Si en effet l’anti-libéralisme est anti-anti-sagesse, il n’est cependant 

qu’une sagesse momifiée, pernicieusement infectée du cadavre libéral 

qu’elle ne réussit pas à ressusciter. 
Ce ne sont pas tous ceux qui disent : anti-libéral ! anti-libéral ! qui 

sont purs du libéralisme. Mais les sages qui fondent les principes propres 

de l’agir sur le roc des principes immédiatement révélés, ceux-là sont 

purs de tout libéralisme. 
Diffuser les “consignes”, c’est être libéral : c’est vouloir ignorer que 

la messe de Paul VI est “la grande prostituée” (Apoc. 17.1). 
Diffuser les “consignes” est, de soi, un péché. 

[29] LE VOLONTARISME, QUI SÉVIT À L'ÉTAT ENDÉMIQUE DANS 
L'ÉGLISE, DEPUIS LA CONTRE-RÉFORME À EN FAIT RENDU 
IMPOSSIBLE QUE SOIT POSÉE AVEC OBJECTIVITÉ, POUR LE 
2.0.m, LA QUESTION DE LA VALIDITÉ. 

Ül est vain de chercher à rectifier les conséquencés, si on ne ,dlsceflîe 
pas, à partir des principes eux-mêmes, l’origine de lîef“a_n.c e;: L?bÉ:ac Z 
Principal, quoique caché, qui a pour ainsi dire cour't.cucu1tel intérê qu; ; 

le_s catholiques, justement émus par la promulgation duo e v iée 
dû porter à la question de la validité, consiste en la con°Ÿptlon vîxînt 
Que se font encore la majorité des fidèles et même du clergé, ÊOI}CÊ:: des d’une Part le pouvoir du prêtre en tant que celul_-a est mm}15 en 

33Cremenœ, et d’autre part le pouvoir du pape culminant dans le . 
me de l’infaillibilité. 

‘



Peut-on prouver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? 
L rrr t r 2 r r 

Le but de ce paragraphe est de montrer : que, premièrement, cette 
viciosité est effectivement la motivation, occulte mais partout sous- 

jacente, de l’allergie à laquelle se heurte la question de la validité 

([291]) ; que, deuxièmement, cette viciosité, dont les différentes. mani- 
festations paraissent de prime abord étrangères les unes aux autres, a 

toujours pour origine, quelles qu’en soit l'incidence, la même radicale 

errance, à savoir qu’attribuer indûment à la volonté une sorte d’absolui- 

té ([292] à [296}). 

{291] Examiner la question de la validité, et par conséquent supposer que 
peut être invalide le n.o.m,, a été rendu impossible par le fait de concevoir 

le pouvoir du pape et le pouvoir du prêtre d’une manière erronée. 

Nous avons déjà examiné l’un et l’autre ; nous pouvons donc nous bor- 
ner à un rappel circonstancié. 

{2911] Concevoir d’une manière viciée le charisme de l’“infaillibilité” 
exclut que puisse être objectivement posée, pour le n.o.m., la question 
de la validité. 

1. Le donné observé. 
La liste serait interminable des faits semblables à celui que nous 

allons rapporter: Il manifeste, typiquement, un comportement que cha- 
cun a pu observer. 

Les Religieuses “dominicaines” de Poncalec-Berné exigent des postu- 
lantes qui s’engagent définitivement, une sorte de “protestation de foi”, 
dont elles font, pour leur congrégation, une charte d’*unité”. Le serment 
anti-moderniste est remplacé par un serment de modernité. La 
Religieuse n’est admise à faire profession, que si elle prend l’engäge 
ment de toujours reconnaître “que le n.o.m. est valide” ; parce que, est-i 
stipulé, “une décision du pape qui s’adresse à l’Eglise universelle jouit, 
ipso facto, de l’infaillibilité”. ‘ 

2. L’implication et la qualification du donné observé. ; 
Que Pallégation forgée par les Religieuses de Pontcalec-Berné, 

empêche de poser la “question de la validité”, c’est clair. 
_ Car répondre catégoriquement à une question, en se réclamant de l 

Yenté, c’est affirmer que persister à poser cette question est incomp# 
tible avec la Vérité. 

; 
Que cette même allégation soit erronée, quant aux considérants qu' 

paraissent la fonder, nous l’avons ci-dessus (introduction {311]) rappelé- 
Celleî deÿ d_éc_igions du Pontife Romain qui sont garanties par le charis- 
me d’infaillibilité, sont irréformables ; “et elles sont irréformables, non 

< £n vertu du consentement de l’Eglise, mais par elles-mêmes (non auter! , @x consénsu Écclesiae, [sed] ex sese)”. 
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Le serment de modernité institué par les Religieuses de Pontealec- 
Berné, serment au contenu duquel souscrivent d’ailleurs tant de “bons 
prêtres” et de bons fidèles, ce serment de modernité donc à tous les par- 
fums du modernisme : il est paré des savants atours de ja vérité, mais il 
est intégralement fausseté. D’une part en effet, la promulgation du 
no.m. constitue une “réforme”, alors que les définitions infaillibles sont 
irréformables ; d’autre part, l’assentiment de l’Eglise ne constitue pas, 
pour l’infaillibilité, un critère nécessitant, bien qu’il en soit normale- 
ment l’accompagnement. 

Que cette même allégation manifeste, typiquement, une “viciosité”, 
c'est ce qu’il convient maintenant de préciser. 

3. La cause du donné observé. Une manière viciée de concevoir le 
charisme d’infaillibilité. 

Le vice s’oppose à la vertu par contrariété ; il revêt lui-même en général 
deux formes entre elles opposées. Chacune d’elles constitue, eu égard à la 
vertu dont le sujet devrait posséder l'intégralité, une “viciosité”. Cette 

“structure” étant dévoilée par l’expérience habituelle, elle peut être misé 
en œuvre avec fruit, en vue de caractériser un acte à l’élicitation duquel 

concourent plusieurs “habitus” vertueux. Tel est le cas qui nous occupe. , 

Le rapport que chacun des fidèles soutient avec le pape ressortit en q 

effet, à la fois à l’ordre théologal et à l’ordre moral. Ce rapport est dis- 

tinctement spécifié, quant à la sujétion qu’il implique, conformément 
aux trois points de vue de la doctrine, de la sanctification et de la juri- 

diction, lesquels correspondent aux trois “pouvoirs” du pape. Foi et 
esprit de foi, charité et affection, confiance et abandon, hum;hte et sou- 

Mission, respect et vénération : toutes ces dispositions interviennent ; et 

C’est leur ensemble, vécu “existentiellement” et coflecfivemfmt,_l}… fait 

du rapport que soutiennent avec le pape les membres de l’Eglise, une 

réalité mouvante, d’où la passion elle-même n’est pas absente. 

H est possible d’assigner, pour chaque disposition considérée en p 
sTS ) } Ÿ s 

ticulier, une norme précise ; mais les interférences déjouent Ë°‘t“Î }es 
i 

__ L , mln - 

lois, et donnent lieu précisément aux viciosités qu'on est con >apo 

teriori, d’observer. ; ‘ :sonnalité” 

ment” véêcue, d*“inconditionnalité”,
 

par.le passage 

Mises à aucune condition. Cette à ! 
ME……eàœ@næœfldüoflààæ‘m‘ 
Pour que le charisme s’exerce. Or les fidèles animés
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pour le “père commun”, et quelque peu fascinés par le prestigieux “privilè. 

ge”, considèrent en fait l’infaillibilité comme étant une qualité inhérente à 

la personne qu’ils vénèrent. Cala est vrai en ce sens que la personne en est 

le sujet (cf. Introd. [313}) ; mais ces fidèles conçoivent qu’en outre cette qua- 

lité appartient à la personne par elle-même, et pas seulement fonctionnelle- 
ment sous certaines conditions objectives ; ils estiment donc que cette qualité 
dérive dans les actes à partir de la personne, et qu’elle n’est donc plus sou- 

mise à aucune condition. L'inconditionnalité qui appartient effectivement 

aux définitions auxquelles le charisme s’applique, SI il s’exerce, cette incon- 
ditionnalité est en fait perçue, par les fidèles en leur subconscient, comme 

appartenant à tout “motu proprio” émanant de la personne qu’ils vénèrent, 

Les fidèles entendent évidemment que le pape n’est pas infaillible 

par exemple dans ses propos de table ; ils admettent par conséquent, en 
principe, l’existence de certaines conditions. Mais ils sont en fait portés, 

par une pseudo-intuition, latente et faussée, à survoler ou à minimiser 

ces conditions de l’“inconditionnalité”, et à ne considérer celle-ci que 

dans la saveur de l’absoluité. I suffirait, estiment les Religieuses de 

Pontcalec-Berné, qu’une décision du pape s’adressât à toute l’Eglise 

pour qu’elle fût revêtue de la note d’infaillibilité. C’est ériger indôment, 

en critère auto-suffisant de l’infaillibilité, ce qui en est seulement une 
conséquence concomitante dans les cas où elle est réalisée. 

- La piété filiale à l’égard du pape est une vertu. Si, devenant, d’abord 
affectivement et puis effectivement, inconditionnelle, cette piété induit à 
visualiser existentiellement le charisme d’infaillibilité comme étant pure 
inconditionnalité, cette piété-là nourrit en fait le chancre de la papolâtrie 
qui intronise le despotisme sous le voile du sacré. Concevoir d’une maniè- 
re viciée le charisme d*“Infaillibilité”, continue d’exclure que puisse être 
objectivement posée, pour le n.o.m., la question de la validité. 

{2912] Concevoir d’une manière viciée Pintention que doit avoir le 
prêtre célébrant le Sacrifice de la Messe, de se conformer à la ‘“factio 
Ecclesiæ”, exclut que puisse être objectivement posée, pour le n.o.m., la 
question de la validité. 

Nous allons suivre, pour ce second point, le même ordre d’expositi?n 
q1:e pour le premier, discernant les causes à partir des faits observés- 
El est, en l’occurrence, la “théorie de l’intention infuse” qui joue un rôle 
subversif”, analogue à celui de l'“inconditionnalité”. 

{291'le Observons tout d’abord que cette théorie a empêché que fôt 
Pesée, objectivement posée, pour le n,o.m., la question de la validité. 
- La “théorie de l’intention infuse” permet en effet, et même requiert 
 Rous l’avons vu ((28]), de considérer comme étant valide une célébration
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pormée par le n.o.m. et la large audience accordée à cette “thèse” parles 
théologiens catholiques, et également, notons-le en passant, par les pro- 
testants, à eu pour effet de détourner l’attention générale d’une ques- 
tion qui était censément résolue. Et cela, d’autant plus que la résolution 
proposée était “facile”, et la question ardue. 

Le Sacrifice de la Messe est, d’après le Concile de Trente, célébré “ab 
Ecclesia per sacerdotes” ([23]). Il est donc a priori manifeste que les 
conditions de validité dépendent des deux rapports que l’acte de célé- 
bration soutient, d’une part avec l’Eglise, d’autre part avec le prêtre. Il 
est donc également manifeste qu’on rend impossible de poser objective- 
ment, telle qu’elle doit être en droit posée, la question de la validité en 

n'examinant pas les profondes perturbations qu’introduit dans le pre- 
mier rapport, la proclamation du n.o.m., et en considérant seulement le 

second rapport, dans une lumière très “orientée”. 
{29122] En second lieu, la théorie de l’intention infuse est fausse. 

Elle est fausse, c’est-à-dire qu’elle est contraire à la vérité ; et elle est 

contraire à la vérité parce que, nous l’avons montré ([2751]) elle présen- 
te entre autres une non-cohérence, une “non-cohérence de situation” qui 

est, au sens propre, une contradiction. ; 
Or, si la contradiction qui lui est inhérente néantise la théorie _de 1\’m- 

tention infuse en tant que celle-ci fonderait une réponse affirmative à la 
question de la validité, les non-cohérences qui demeurent l\atentes fîæ'ms 

l’exposé de la théorie, ont pour effet de fausser, quant à la position 
même, la question de la validité. à 

(29123] Enfin, la théorie de l’intention infuse, en tant qu’elle vise à 
rendre compte de la conformité à la “factio Ecclesiæ”, du prêtre en acte 
de célébrer, recèle, concernant la “liberté”, une viciosité analogue à 
celle qui affecte l“inconditionnalité” telle qu’induit à la concevoir v 
tèle mal éclairé s’exerçant en faveur du charisme d'infaillibilité. é 

Nous avons déjà indiqué ([2621]3), en quoi consiste cetté vic en E e 
Convient simplement, conformément au point de vue qui comman 

Paragraphe, de préci :1 s’agit d’une viciosité au sens propré, 
. araphe, de préciser comment il s'agit € HMé * alité. En vue d’y 

l'est-à-dire comment elle résulte de l’altération d’une qu@ T= nsiste la 
Procéder avec clarté, nous allons d’abord rappeler ce en quoi c9 
liberté, 

Î— L'économie de la liberté. 
1. La liberté de nature e nature, la spécifica- 

La fi tout être d 
tion d mcomaturelle comporte, pont que fonde la “tendance” de la 

for ; n Si Pè na ; jNMe vers l’immanence de la fin. Si l’être de velligence, par “idée 
libre, la fin est, quant à la spécification, dans l’inte 
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tion de la fin”. De même que l’intelligence se sait connaissante en 

connaissant l’idée de la fin, la volonté se perçoit libre en percevant l’in. 

tention de la fin. Connaître réflexivement que l’on connaît serait impos- 

sible si Pactre même de connaître ne portait, immanente à lui-même, la 

conscience qu’il est connaissance. Percevoir “réflexivement” qu’on est 

libre serait impossible, si le vouloir en acte de l’intention de la fin ne por- 

tait, immanente à lui-même, la “conscience” qu’il est libre. Telle est l’es- 

sence de la liberté. 

Cette doctrine est d’ailleurs confirmée, du fait qu’elle implique, au 

titre de conséquence nécessaire, une éminente vérité, à savoir que Dieu 
est Liberté. En effet, la Volonté, l’Acte de la Volonté, l’Objet de la 

Volonté étant en Dieu réellement identiques, la Volonté est immuable- 

ment en AÂcte de l“intention de la fin” ; elle est par conséquent Liberté. 

Cette forme principale de la liberté peut être appelée liberté de natu- 
re, en ce sens qu’elle tient à la nature même de l’être spirituel. 

12. La liberté de choix. 
La création est à l’origine d’une seconde espèce de liberté, savoir la 

liberté de choix. 
La liberté de choix est, en Dieu, à l’origine de la contingence qui est 

concomitante à l’Acte de Création : Dieu crée, alors qu’Îl aurait pu ne 
pas le faire. 

Et la contingence, inhérente à la créature y est pour ainsi dire le ves- 
tige de la Liberté créatrice ; elle entraîne nécessairement, pour la créa- 

ture spirituelle, l'existence de la liberté de choix. 
Primordialement en effet, la créature étant contingente par essence, 

aucun vouloir créé n'est ni sa fin ni par conséquent sa norme. Îl s’ensuit 
que la créature spirituelle doit découvrir, et recevoir, sa norme en 
acquiesçant à sa propre fin. La créature spirituelle peut refuser sa 
propre fin ; en choisissant de l’accepter, elle exerce donc “la liberté de 

choix”, laquelle consiste à “décider une alternative” : accepter - ne pas 
accepter. 

Subsidiairement, la liberté de choix doit s’exercer de la même maniè- 

re, 1°‘%Q“’en raison de la contingence plusieurs moyens se présentent 
pour réaliser la même fin. Il faut alors “décider l’alternative” : choisir tel 
moyen - écarter les autres. 

13. La liberté de choix est fondée dans la liberté de nature. 
“ti Fon;1ellement îonsidérée, la l_iberté de choix esydifférente de,'1Î 

1bçrte de nature” ; laquelle est immanente au vouloir en acte de l’in 
tention de la fin, et réalise l'essence même de la liberté. Cependant, Ja 
)hber}e de choix ne serait pas véritablement liberté, si elle ne réalisait, 
“elle également, concrètement, l’essence de la liberté. Et, en fait, la liber- 

/fé de choix ne subsiste qu’en débouchant sur la liberté de nature, et ë# 
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sy trouvant ainsi sustepFée. Nous allons expliquer “comment” 
effet ce “comment” qui importe pour notre objet. 

Les deux membres de 1‘alÿemative que “décide” la liberté de choix, 
sont “posés” en de_zhorî du sujet. Celui des deux membres qui est retenu 
devient, par le fait même, immanent au sujet, en ce sens qu’il doit en 
intégrer l’acte. Il s’ensuit que l’acte de choisir a, pour ce qui est choisi, 
une conséquence qui peut être exprimée soit par rapport à ce qui précè- 
de le choix soit eu égard à ce qui lui est concomitant. 

D’une part, en référence à ce qui précède le choix, ce qui va être choi- 
siest,au même titre que ce qui ne le sera pas, extérieur au sujet : tel est 
le statut, commun aux deux membres, de l'alternative, avant l’acte de 

choisir, Tandis que ce qui est choisi devient, en vertu de l’acte du choix, 
immanent au sujet, en s’y intégrant à l’intention de la fin. Une consé- 
quence importante en résulte, au point de vue psychologique, consé- 
quence sur laquelle nous reviendrons au paragraphe suivant (14.). 

D’autre part, en référence à l’acte même de choisir, ce qui est retenu 

en vertu de ce choix se trouve ipso facto intégré à l’intention de la fin, et 

devient par conséquent l’objet d’un acte de volonté auquel est inhérçnte 

la liberté de nature. I s’ensuit qu’au sein de la perception de ce qui est 

retenu par le choix, il y a continuité entre la liberté de choix et la liberté 

de nature, et pour autant conversion de la première en la sec«md{. € 

On voit donc, en coordonnant les deux phases de l’analyse qui corres- 
pondent respectivement à la durée qui est antérieure à l’instant dl,1 choix, 
et à la durée qu’il inaugure, que l'acte de choisir, acte en lequel s'exerce 
formellement la liberté de choix, soude entre elles deux perceptions, Q‘;1 

sont pratiquement concomitantes, puisque la première accompaglàe ‘ 
“progredi” (la production) de l’acte, et la seconde l‘ac{1evement. Çes dää; 

Perceptions, la première ouvrant à la seconde, et n’étant donc jus 

â“‘°l0g_îquement et absolument que dans la secon 

; 3 st pour ainsi dire dissouté, « " de la liberté, c'est 

‘onscience d’être libre. Car l’expérience authentiquê e 
é mCO- tout si ï û PE dela volonté, est c0 ; 

t simplement la conscience qui, au plus intime Et, par “connaturel”, 
;nltante à l’appréhension de la fin connaturelle- “pature naturelle”, 
AUt entendre, non seulement ce qui ressortit à 2 ment connaturel, 
Tais également et a fortiori tout ce qui devient dmäe” Par la communication gratuite de la “nature surnaturel 

t L3"Vraie liberté, c’est “la liberté en IEQ‘_’eHE le C Ja fin à laquelle il 
les” (Gal. 4.31), précisément en rendant à ! soit ce 

à ordonné, à savoir d’offrir à Dieu un Sacrifice q 
g»“Îe; L'expérience de cette vraie liberté, âtre de nature, qui est 
Étité. La véritable liberté dimane en effet, tre 

; c’est en 

de, sont : la conscience 

e de choisir n’a pas à
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spirituel, de la conformité à la Fin immanente qui lui est assignée ; et 

comme cette conformité à la Fin est objectivement, pour cet être, la vérité, 
il s’ensuit que la liberté est normée par la vérité dans le choix même qui 

rend l’être spirituel conforme à sa fin, c’est-à-dire vrai. La plus haute liber. 

té est assurée dans le choix qui est acquiescement à l’Esprit de Vérité. 

14. L’expérience de la liberté, qui est liée à celle de l’indépendance, doit 

n’en pas être hypothéquée. 
Î suffit, pour en rendre compte, de considérer à ce nouveau point de 

vue, la genèse psychologique dont le terme est la liberté de nature, et 

dont Porigine est l’acte de choisir. 

- Le sujet spirituel se perçoit en effet comme étant dépendant à l’égard 

de ce qui lui est extérieur, et non à l’égard de ce qui lui est immanent. 
Le sujet qui avant de choisir se percevait comme étant dépendant à 

l’égard de l’alternative qu’il avait à “décider” par l’acte de choisir, ne se 
perçoit plus comme étant dépendant à l’égard de celui des deux 

mexbres qu’il choisit et qu’il intègre à l’intention de la fin. La percep- 
tion de dépendance, qui tient à l’extériorité, se trouve donc psychologi- 

quement supprimée, ou au moins amortie, en même temps que l’extério- 

rité est convertie en immanence au point de vue de la psychologie. 
Qu’il puisse, de cette façon, s’immiscer une part d’illusion, c’est évi- 

dent. Si en effet ce qui est retenu dans l’acte de choisir n’est pas, pour le 
sujet, la fin qui lui est connaturelle ; si, en particulier, c’est seulement un 
moyen d’atteindre cette fin, mettre ce moyen en œuvre confirme, pour le 
sujet, d’en dépendre. Mais cette dépendance, qui est réelle objective- 
ment, n’est pas perçue psychologiquement. Se servir d’un instrument, 

c’est en être dépendant. Mais, en exerçant l’acte d’en user, on ne perçoit 
pas cette dépendance ; parce que, quant à l’opération exercée, c’est l’ins- 
trument qui dépend de qui en use. Il reste donc qu’au point de vue 
auquel nous nous plaçons, savoir celui de la psychologie vécue, la liberté 
de choix est perçue comme telle, dans une cessation de dépendance, et 
donc, pour autant, comme consistant en indépendance. 

; La conscience d’indépendance, et la conscience d’être libre,ne se dis- 

t:ngulept donc l’une de l’autre, au point de vue de la durée, que comme 

l’antérieur et le postérieur dans l’unité du même instant. La cessation de 
depend\ance, et la conscience qui en est concomitante, sont en effet inhé- 

rentes à l’acte de choisir ; et celui-ci assure immédiatement, dans l’ac- 
quiescement à la fin connaturelle, la fruition de la-liberté véritable. 

En sorte que, pour la créature, qui est, par essence, assujettie à la 
- Contingence, pour l’homme esprit incarné encore plus que pour l’Angé, 

la perception de la liberté est habituellement enclose, si implicitement 
ue ce puisse être, dans la perception d’indépendance. C’est là une hypo- 
thèque que le péché a encore aggravée. 
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-Pexpérience de la liberté porte donc, immanente à elle. 
gence d’une permanente conversion. | ; 

Cette e:fPî‘}enœ devient lmpure, si elle s’infléchit, et pour ainsi dire se “narcissise”’, en la' conscience d’indépendance ; laquelle ramène le 
sujet spirituel au choix qui en est le principe, et par le fait même ar 
firmation de soi qui est inhérente à l’acte de choisir. 

L'expérience de lg IiberÏcé dçmeure pure, si résorbant sans cesse la 
déconversion inchoative qui l’aliénerait en conscience d’indépendance, 
elle demeure, pour le sujet spirituel confirmé dans un virginal oubli de 
soi-même, la savoureuse plénitude de l’acquiescement spontané à la fin 
connaturelle. 

St Augustin a exprimé d’une manière saisissante le contraste que pré- 
sentent entre elles les deux expériences, l’une pure, l’autre impure de la 
liberté. 

Lexpérience impure est celle qu’accompagne la perception d’indépen- 
dance, parce que celle-ci est subordonnée à des conditions extérieures, à 
savoir celles qui rendent partiellement immanent l’acte du choix. 

L'expérience pure de la liberté est celle qui n’est subordonnée à 

aucune condition. Telle est l’idée de St Augustin, 
“La liberté, la vraie, consiste à ne désirer que ce qui ne peut être ôté". 
C’est qu’en effet, ce qui ne peut être ôté à la créature spirituelle, c’est 

la fin qui, naturellement et surnaturellement, lui est connaturelle : “Qui 
me séparera de la charité du Christ ?” (Rom. 8.35). Cette fin doit, nous 
l'avons ci-dessus observé, être l’objet d’un choix ; puisqu’elle n’çst pas la 
téature elle-même. Mais le rapport qu’elle soutient avec Ja créature Ê° 

p{éœme pas d’autre contingence que celle de la créat}xre eu&PwÊàn ü 
faisant ce choix, la créature n’a donc pas à se percevoir non dépendanté 
de quoi que ce soit ; elle ne fait qu’acquiescer psychologiquement & 
fn qu’elle soutient avec le Créateur ontologiquement- ” ( » assure 
Yrai que “ne désirer” et “ne choisir que ce qui ne peut eœ.0tîbèné ® 
ans que la perception en soit parasitée, la fruition de la "":‘:£ lla tiberté, 
P é”ï_l‘eL’“"gme de pureté qui est inhérente à Pexpêrient ; 

quelle est la nature de la véritable Hberté. ailleurs combien ‘ “ * p La pénétrante remarque de St Augustin montre d caellement, 
Î,ä)difficfle l'expérience pure de la véritable libef{éæÎä’ en se perce- 

nme pécheur et racheté fait l’expérience de 1Ë c1e que l'homme est 
Yant indépendant. Qu'il puisse en être ainsi, tient à c€ * est en fait la 

* créature soumise à la contingence. Qu’il en soit air _ de la liberté, 

vx séquence du péché. Que puisse être pure l’expériencé est lun des fruits de la grâce pour les rachetés. t par la nature, 
; ç°flcluons que la liberté et l’indépendance , 

Srent par conséquent, quant à l'expérience qu'e® 

mnême, l’exi- 

af-
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conscience rectifiée ; et que, d’autre part, elles se manifestent ensemble, 
se mêlent l’une à l’autre au point de paraître se confondre, si, habituel. 

lement, le sujet porte attention à l’acte qu’il pose, plutôt qu’à la relation 

qu’il soutient avec l’Incréé, donnant par le fait même la préséance à la 
liberté de choix sur la véritable liberté. 

Cette “digression” était indispensable, en vue de situer avec exacti- 

tude la viciosité dont la théorie de l’intention infuse se trouve affectée. 

C’est à quoi nous procéderons, en examinant aux paragraphes suivants 

([292] à [296]), quelle est la cause de cette viciosité. Revenons, pour le 
moment, à notre propos, qui est simplement de la caractériser. 

2. Soutenir la théorie de l’intention infuse requiert d’altérer en fait la 

notion de la liberté, en substituant la liberté de choix à la véritable liberté. 

-Il suffit, pour le montrer, d’observer que célébrer la Messe, compor- 

te, comme tout acte humain, une fin ; comporte également, dans le 

prêtre qui célèbre, une “idée de la fin”, et une “intention de la fin” ; 
comporte enfin par conséquent l’actuation de la LIBERTE VERITABLE 

qui est enclose dans l’acte par lequel la volonté (du prêtre) adhère à 
P“intention de la fin”. 

S’il est un acte qui puisse et doive assurer la véritable liberté, c’est 

bien l’oblation du Sacrifice qui est certainement agréé : “libertas qua 
liberavit nos Christus” (Gal. 4.31). Le prêtre peut évidemment choisir de 
célébrer ou de ne pas célébrer, en quoi il exerce la liberté de choix ; 

laquelle, en ce cas comme en tout autre, est liée, directement ou non, 
mais inéluctablement, à la contingence qui est inhérente à l’agir humain. 

; Mais, si le prêtre choisit de célébrer, il ne s'appartient plus ; il est le 
ministre du Christ et du Sacrifice. I ne doit, en tant que ministre, avoir 
aucune pensée, ou perception, ou volition, qui ne soit “du Christ”. I doit 
Avoir, en tant que ministre du Christ, la Pensée qui est celle du Christ, le 

peSlf QÏ1i est celui du Christ, le Vouloir qui est celui du Christ ; et, ainsi, 

il âä la l1benç qui est celle du Christ. Tout cela, conformément à l’écono- 

mie du Sacrifice telle qu’elle a été instituée par le Christ, économie dans 
laquelle le prêtre doit, par chacune de ses puissances, s’objectiver abso- 
lument, en s’ignorant lui-même virginalement. 

; Le 5‘Ë“1 Î£“Ë de supposer que puisse être posé, au cours de la célébra- 

tlon et intrinsèquement à la célébration, un acte de libre arbitre ayant 
pour objet le rîte même qui est cependant en droit la norme da la célébra- 
flon, ce seul fa}t 'donc est insolite et aberrant ; il est, dans l’ordre sacrê, 
ë:Ïfl Î‘Î;*Ë;‘;:Œte.u Êlar seule â droit de cité, au Ÿein du Sacrifiœ quÏ3ÎÏ 
e lil;erté q estparfanemçnt cçnfom_1e à ce qu’çn ex1g'e_lal n : 

, Que communique l’Esprit-Saint qui est l’Esprit de Vérité ; tar 
dis que la liberté de choix est seule é fon 

; ; nt 1 la dégradati ‘’de la véritable liberté. ment le prodrome où ‘@ 9°8
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- Or la théorie de l’intention ênque, qui empêche que soit posée 
objectivement la question de la yglxd1te, puisqu’elle en propose une réso- 
ltion apparente, impute au célébrant de choisir l’intention qu’il doit 
xvoir en écartant celle que véhicule en fait le rite dont il use, 

Que le cé1ébrax}t sgit libre, du fait qu’il a une intention, voilà qui est 
vai. Mais qu'il soit libre, de cette sorte de liberté qu’est la liberté de 
choix, et libre d’en user pour travestir ce qu’il devrait servir, c’est là sata- 
ique susurration : “sicut Deus eritis” (Gen. 3.5). 

C’est en introduisant une viciosité dans la manière de concevoir la 
liberté, c’est-à-dire en substituant indûment la liberté de choisir à la 
véritable liberté, que les auteurs dont le zèle insistant ({2621]3) est 
“éclairé” par la théorie de l’intention infuse, réussissent encore à empê- 
cher que soit objectivement posée le question de la validité. 

3. Nous allons maintenant, autant qu’il se peut, remonter jusqu’à la 

cause. 
31 Les principes généraux qui président à cette démarche. 
! est vain, avons-nous observé, de chercher à rectifier les coqsé— 

quences, si on ne discerne pas, à partir des principes eux-mêmes, l’origi- 

se de l’errance. , 
Assigner une cause est d’ailleurs, en l’occurrence, impossible. Car, à 

proprement parler, l’erreur en est privée, Par contre, les déc}1@tçS mer 

tles qui sont à l’origine de l’erreur, et dont il est a posterlor] eÿldenf 

W'elles devaient y conduire en fait inéluctablement, ces déclivités peu- 
vent être détectées. 

- Lordre de l’analyse est bien connu. Il consiste n ce rs observés. 
Ç Premièrement, discerner quel est le “comment des a}11t8 <[J29… 

l'est ce que nous venons de faire dans le présent paragrap e ( cie lui- 
Deuxièmement, considérer que chacun de ces “œmæenî re£;' “pour- 

fême à un “pourquoi ?” les choses sont de telle manière ; m 

Yoi” de cette manière et pas autrement ? 
A Trmsièmement, discerner, entre les “comm 

én E e e p ces “C0mlî ïäïdxfferents pourquoi” qui so es 

: N ‘aits obser- 
 Quatrièmement, vérifier, en la comparant à de °°“:Ï Ë îéalité. vés ; ce av 

» ue cette réponse est en exacte correspondance * onomie de le 

en ceci. 

ent” qui expriment les 

bjectivement contenué 

tivement associés à 

demÎ“°_he inductive. 
meËîälginafi.t é de cette démarche c°nS{sœh‘“lîensdans Ja découv "Yêpensqïamem(—ê phase. La troisième s'ac ê 

Qui es , CuX différents “pourquoi”, 
ÉSt propre au raisonnement inductif.
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{moyen terme) est justifiée “fonctionnellement”. La notion en laquelle 

consiste le medium, d’une part est la résultante des “comment” confrog- 

tés entre eux dans la troisième phase, d’autre part est soumise au contrô- 

le des faits dans la quatrième phase. 

Ce contrôle se traduit par des rectifications apportées à la “notion- 

medium” ; c’est-à-dire par la détermination, à partir du concret, d'un 

nouveau “comment”, lequel constitue, de soi, la première phase d’une 

seconde démarche inductive. Le “medium”, qui est tenu comme étant la 

réponse à un pourquoi dans la troisième phase de la première induction, 

est également, rectifié, dans la quatrième phase, le comment qui est à 

l'origine de la seconde induction. Cette sorte d’analyse, dont l’objet est 

la causalité “propre” distinguée de la Causalité transcendante, procède 

donc, indéfiniment, du “comment” au “pourquoi”, en convertissant pour 
ainsi dire celui-ci en un nouveau “comment” par confrontation avéc les 

données d’observation. 

- Tel est donc le canevas épistémologique de la démarche à laquelle 
nous allons procéder. 

Nous en achevons, avec ce paragraphe ({291]), la première phase. Il 
convient d’en situer les trois autres. 

32, L’ensemble de la démarche ordonnée à assigner la “cause”. 
La seconde phase consiste à préciser quels sont les “pourquoi” aux- 

quels renvoient les “comment” tels que les considère un esprit qui à 
conservé vivant, comme il se doit, le “sens de la question”. S’il a été en 
fait impossible que fût posée avec objectivité, pour le n.o.m., la question 
de}a validité, la raison en est qué le pouvoir du pape et le pouvoir du 
prêtre ont été, et sont encore, conçus dans l’Eglise d’une manière erro- 
née, Mais, pourquoi en est-il ainsi ? Et, d’une manière plus précise : 

'P ourquoi de très nombreux fidèles, soutenus par de débonnaires 
théologiens, en viennent-ils à mythiser le charisme d'’infaillibilité, en le 
posant dans l'écrin de l’absolue inconditionnalité (F2911]) ? ; 

_ Pourquoi la plupart des “théologiens” (cf. [2621]3), massivement sui- 
vis par les fidèles qu’ils induisent en erreur, en viennent-ils à confondre 
la llb)&rté de choix avec la véritable liberté (12912]) ? ; 

_ C’est en vue de répondre à ces questions, non pour critiquer, Mals 
afin quef“les chemins soient rectifiés” (Jean 1.23), c’est pour cela que, 
conformément à la méthode que nous venons de rappeler (31), nous 
allons d’abord préciser quel est le “medium intelligible” de l’induction 
{troigièr{xe phase), à savoir la “notion” ([292] à [294}) qui est censée ôpr le principe de l’explication, 

Nous verrons ensuite, 
g—&ëhaæ}, 

; ; e 
ite, en revenant aux faits observés (quatrien ; 

que le volontarisme rend compte en effet des viciosités que B0Ù
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venons d’inventorier ({295]), savoir l’absolu d’inconditionnalité dont on 
1 indôment nanti le charisme d’infaillibilité ([2951}), et la dégradation 
de la liberté que présuppose le fait d’artribuer au prêtre un choix absolu 
en l’acte même de consacrer ([2952]). I] en découlera la conclusion. Le 
volontarisme, qui sévit à l’état endémique dans l’Eglise depuis la contre- 
réforme, à très puissamment contribué, d’une part à égarer les fidèles et 
le clergé, pour tout ce qui concerne, dans l’Eglise, la question de !“auto- 
rité” ; d’autre part et en conséquence, à empêcher que puisse être objec- 
tvement posée, pour le n.o.m., la question de la validité ([296)). 

[292} {293] [294] Le volontarisme. Existence et nature. 
Notre propos n’est pas d’examiner cette question pour elle-même. 

Nous nous bornons en nous conformant à nouveau pour cette démarche 

secondaire, au schéma épistémologique que nous avons rappelé ([291} 

31), à coordonner certaines observations ([292]), dont l’ensemble fonde, 

par induction, la définition que nous proposons ([293}) ; ensuite, nous 
confirmerons le bien-fondé de cette définition, en la confrontant, au 

point de vue practico-pratique, avec les données de l’observation ([294}). 

[292] Bref aperçu du volontarisme “pratique”. 
{2921] Ordre naturel. 
lDieu, selon Descartes, pourrait réaliser simult&mémçm les contmäî torres. Cette affirmation implique de concevoir Dieu comme 

parée de toute norme Efficience “absolue” ; absolue, c’est-à-dire- sé Le ssont 
d'ordre intelligible. Si en effet on se réfère à l’intelligibilité, on doit en 
Que la contradiction est absence d'être ; et que, par consequenîleuÊ:; 
Peut être le terme de l’opération divine, puisque le p1:0[Ïe de . e'bî‘îä la 
de produire l'être. En d’autres termes, si on se réfère à l 1-nœ£häl :îld;ms 
(ontradiction ne pourrait être dans l’effet que si elle Ftî”î={d 81 0iixîême- 
le rapport de l’effet à la Cause ; mais cela annihilerait ! e'bî; :Vec celle 

, La célèbre affirmation de Descartes est donc C°Fvem intelligible. 
d'une Efficience absolue, étrangère à toute normé d’ordre 

E4 è v°o 

Nous avons vu que les “bons prêtres” ([2621}1), et Jeurs dévonés « 

Ë;;([2621]3)’ sont “cartésiens sans le savoir”. 

12] Ordre surnaturel. 
Q 

moi Lafoi théologale a été présentée, depuls trô E fOrT atté- 

œ°lus, dans la catéchèse et dans les manue}& de m ; 

p Nes entre elles, mais qui ont en commus d’en 

e intlligible 
Oumission aveugle de l’orgueilleuse 
enslbleg» : “foi du charbonnîer” ; “beau 

; rais 
préh risque de 

s0.
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gement” à l’égard d’une personne, opposée à la “foi intellectuelle” ne 

donnant prise que sur des formules abstraites ; “dynamisme de la foi”, 

tendu vers le “Dieu de l’en avant” et vers l”“oméga” bi-face chère à 

Teilhard, et non plus “foi statique” figée dans un ciel encore plus désert 

que la terre… 
Toutes ces manières de concevoir la foi ont été exposées, commen- 

tées, au nom d’un “retour aux sources et à l’Ecriture”.. où il est cepen- 

dant affirmé que croire n’est ni espérer ni aimer (I Cor. 13.13) ; et que 

croire, “c’est déjà voir, comme dans un miroir” (1 Cor. 13.12). 

2. La catéchèse ordonnée à l’approfondissement de la foi, supposé 
qu'elle ne se dissolvé pas en phénoménologie, expose en général les rai- 

sons de croire, beaucoup plus qu’elle ne scrute l’objet du croire. Elle vise 

à défendre la foi rationnellement, non à en faire vivre intelligiblement. 

D’ailleurs les deux formules rivales, censées caractériser le prêtre 

idéal : “pius cum doctrina - doctus cum pietate”, manifestent l’une et 

Pautre la même étanchéité entre la “science” et la “piété”. Celle-ci, rele- 
vant du sentiment, n’a pas à être normée intelligiblement. Les “bons 

prêtres”, en général volontaristes sans le savoir, professent et pratiquent 

cette “dichotomie”. “Ne connaît-on pas l’arbre à ses fruits” ? (Matth. 7.16). 

3. Ll‘“œcuménisme-marée”, inhérent au post-conciliarisme, découle 
originellement du même gauchissement. 

Embrassons-nous toujours ! Ensuite on inventera bien un protocole 
d’accord : “Le souverain pontife a, en outre, reçu 1 800 Français qui ont 
assisté à la cérémonie {canonisation de Marie Victoire Couderc] et parti- 

cipé à un pèlerinage de l’action catholique des hommes. H leur a notam 
ment déclaré : 

- D faut reprendre Pexamen de ces difficultés doctrinales, prendre 

corscience de ce qui les a provoquées et les surmonter fraternellement. 
No_us déïiœn5 ardemment ne rien négliger de tout ce qui pourrait hâte{ 

le jour où nous pourrons sceller, dans une concélébration, la pleine unité 
retrouvée entre nos Eglises” (10 mai 1970). 

4. Nous ne croyons pas utile d’insister. Le fait incontestable est qu’en 
à cru pouvoir affranchir la vie chrétienne, aussi bien personnelle qu’ec- 
clésiale, des principes, aussi indispensables qu’assurés, sur lesquels elle 
a toujours été fondée. ; 

Ce qui devint manifeste dans le laxisme était virtuellement donné 
dans {a rlgdxté ; c’est, ici et là, la même absence de référence à la seule 
donnée qui puisse fonder réellement la permanence du dévelopP°“{‘?“f 
d?nÿ l'a su!:st{ince de l’Immutabilité, à savoir Pintelligibilité de la Vérité 

- Tévélée. Là où le volontarisme à sévi, il a tout aboli. I subsiste encoré- 
- comme le “colosse aux pieds d’argile” i ; mais il a parton 

— coma « gile” (Daniel 2.33) ; mais il à P 
læu$se des séquelles empoisonnées.
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(923] La collusion du “surnaturel” et du “naturel’, Le “cléricalisme” 
Le “cléricalisme” est pour ainsi dire une redondance, aberrante ciu 

syraturel” dans le “naturel”. II suffit, pour en dégager l’imp]ica;îon 
(2) d’en donner une formulation pittoresque (1), que d'ailleurs nous 
rinventons pas. 

1. Le “cléricalisme vécu”. ; 

Le prêtre étant supérieurAau “laïc”, ce que peut un “laïc” à fortiori 
un prêtre le peut. Donc le prètre a “pouvoir”, à la fois sur ce qu’il peut 
lui-même, et sur ce que peut le “laïc”. Le prêtre à par conséquent tout 
“pouvoir” sur tout. 

La conclusion paraît surprenante ! Elle n’en est pas moins “existentiel- 
lement” vécue, par certains prêtres qui sont candidement “ultra” dans le 
cléricalisme. Et elle est effectivement fondée, à la condition d’admettre que 
le“pouvoir” est par nature étranger à toute spécification, donc à tout ce qui 

émane de l’intelligence. Dans ces conditions en effet, c’est-à-dire si on refuse 

que l'exercice volontaire soit réellement spécifié par l’intelligence, la supé- 

riorité du “pouvoir” qui est reconnue appartenir à la volonté, puisqu’elle est 
observée dans un domaine déterminé, ne peut avoir une “raison formell_eÎ 

qui tiendrait à la spécification de ce domaine particulier. Cette supériorité 

de “pouvoir” ne peut donc appartenir qu'intrinsèquement, à la wbnæ 

comme telle, Et si tel vouloir a, par lui-même intrinsèquement, une supério 
rité, quant au “pouvoir”, sur les autres vouloirs, il conserve évidemment 

tette supériorité, quel que soit le domaine dans lequel il a à s’exercer. 

2. Le “cléricalisme théorétique”. 
Reprenons en les transposant dans le concret, 

@plication. Nous serons ainsi conduits à dégager quelle est 

Îîïtémql°gifJue du “cléricalisme vécu”. C’est ce qu’on peu 
îÊhs_me theorenlqt‘xe”. , 5 ; mais “positis ponen- 

d “ Prêtre est supérieur au laïc”, oui, € est vral, scification 
3 ©est vrai dans l’ordre des choses sacrées, selon ‘Î‘îe ËÎs sur tout 

ÏÎ«ÎŒ1ÏŒ désigne le mot “sacré”. Le prêtre à Poie E dn “Jaïc”, dans 
laccom le{1t €t sur tout ce que peut ŸV°‘““°“°‘»”,Ï…æ du “pouvoir” est 
on p lssemex:t des réalités sacrees.£La supérk ue le pouvoir tui- 

© Pour le prêtre, spécifiée de la même manière & ; 
Même 3 e ; e ; à savoir par la fin à laquelle ce “pouvoir 

les termes de cette 

l’implication 

t appeler le 

“ne te 

y, 1J conçoit le "4 

‘:Pouvair” a?l‘»““'“?ut @ 
rtient donc, estime le 

être puisse e EFN ; P e le pl‘eü‘e P ‘ 

clérical”, au “vouloir” comme “vouloir”. QU pue pas à la fina- 
que “ e ai , 

Peut un “laïc”, le prêtre “clérical”, en fait, nel 

Comm 

“"°uloir”_ 
Prêtre 

a1f
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lité du sacerdoce, laquelle est, de par le caractère, immanente au prêtre ; 
il Partribue en fait au prêtre personnellement, et partant au “voutoir” dy 
prêtre intrinsèquement. Le prêtre “clérical” conçoit donc, au moins 

implicitement, que “pouvoir ce que peut un laïc” est une propriété sin. 
gulière qui appartient au vouloir du prêtre. Dès lors, il conclut fort logi- 
quement que, cette propriété étant inhérente par nature au vouloir du 

prêtre, celui-ci peut ce que peut un laïc, en quelque domaine que ce soit. 

C'est, on le voit, la prétérition de la spécification par la fin de l’exer- 

cice du “pouvoir”, ou bien c’est équivalemment le fait d’admettre que 
Pexercice du “pouvoir” soit étranger à ce qui procède de l'intelligence, 
c’est cela donc, et cela seul, qui peut, apparemment du moins, justifier 

Y'attitude du prêtre “clérical”. 
Et comme ce type de prêtre existe dans la réalité, nous devons 

conclure qu’existe également, dans la réalité, la déviation qui consiste à 
imaginer qu’un “pouvoir” ou un “vouloir” puissent être dissociés de la 
finalité, et pour autant, de l’intelligibilité, auxquelles échoit connaturel- 
lement la fonction de la normer. 

3. Certe même déviation, nous l’avons d'ailleurs déjà rencontrée, sous 
une forme à peine différente. 

Les non-cohérences qui sont inhérentes à l’hypothèse sur laquelle est 
fondée la théorie de l’intention infuse, tiennent à l’introduction de l’uni- 
vocité et à la prétérition de la finalité ([2753]1), dans la manière de 
concevoir le “pouvoir” qui appartient au prêtre en tant qu’il est ministre 
du sacrement. H est bien remarquable que ce soit la même notion, celle 
de “pouvoir” qui donne lieu, ici et là, aux mêmes glissements séman- 
tiques et aux mêmes confusions. Le “pouvoir” univocisé et “définalisé”, 
tel que le conçoivent les théoriciens de l’intention infuse, et le “pouvoir” 

absolu, isolé de toute norme intelligible, que revendique le prêtre “clé- 
rical”, sont de même souche. Cette souche, c’est le volontarisme. Nous 
allons en examiner la nature, après en avoir confirmé l’existence. 

{293] La nature du volontarisme. 
{2931] L'origine du volontarisme en commande la typologie. 

- Le volontarisme consiste en général, comme nous venons de l’obser- 
ver ([292]), à admettre que l’activité volontäire puisse avoir une consis- 
tance autonome, et cela, en particulier isolément d'avec l’intelligence- 
Alors qu’en réalité la volonté agit à la manière de la pesanteur, force meducfl‘î‘° à quoi que ce soit d'autre, mais qui ne se manifeste qu’im- 
Manenté à la masse dont elle présuppose l’existence. ; , L Le volontarisme résulte donc d’une “coupure”, pratiquée au moins 
ÿ?r{nelleyæent dans ce tout organique qu’est le “mens” humain : mémor “’2e, intelligence, volonté, unies entre elles et d’ailleurs unies à un corps 
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De là résultent, pour le vçlqntarisme, un ensemble de conditions qui 
jennent à la manière dqnt il éclot ; elles en caractérisent le type, comme 
les conditions de la naissance correspondent à l’espèce du vivant : et 
elles peuvent, de ce chef, en être appelées la “typologie”. ’ 

2 Ces conditions, les voici. 

Les effets qui sont consécutifs à une ablation sont nécessairement en 
corrélation, d’une part eu égard à la partie ôtée, d’autre part dans le tout 
ronqué ; Îls ne peuvent donc être respectivement situés que comme 
étant les vestiges de l’unité brisée. 

21. Toute ablation entraîne des conséquences dans le tout organique 
qui est tronqué. 

Ces conséquences se présentent comme étant intrinsèquement diffé- 
renciées, suivant que le tout tronqué est considéré soit comme un tout, 

soit selon le rapport qu’il soutenait avec la partie ôtée. 

Et ce rapport comporte lui-même, notamment au point de vue fonc- 

tionnel, deux aspects, l’un négatif, l’autre positif, savoir : 

d'une part, l’état de privation qui résulte, pour le tout tronqué, eu 
égard à la partie, de l’ablation de celle-ci ; ; 

d’autre part, les suppléances fonctionnelles qui se trouvent imgrov1— 

sées dans le tout tronqué, pour que celui-ci puisse continuer de submsœ_r. 

22, Une ablation entraîne également des conséquences pour la partie 

qui est ôtée. ; L 
La partie qui est séparée n’est plus, en général, une partie que Tmaté- 

fiellement”, au moins s'il s'agit d’un tout vivant. Le corps, éparé de 
l'âme, n’est plus un corps mais un cadavre. _ el 

Mais la réalité que nous considérons est de nature sP“““"Ëlle ; et *a 

relative séparation que nous y envisageons, qui est ré_elle au point ;Ïe V‘îî 

? syc_h°l°gique, ne peut être, ontologiquement, quë virtuelle. Dès qlîlle 

Partie relativement séparée peut viser à se comporter comme $t elle 
Était le tout, comme si elle pouvait “être à part”, subsister comme sx_(an- 

eta_iz hypostasiée. Telle est donc la quatrième conséquence, Concomi 

eàune ablation ; elle concerne la partie ôtée. - de l'ablation 

d‘uâî Les. effets qui, pour un tout 9fgaÿiq“e' 'Îälîm 
Partie, peuvent donc être récapitulés comm à la partie ôtée. 'gaI‘da 

1) Un état de privation affecte le tout tronqué, eu é visées, en vue de 
penzä Des suppléances d’ordre fonctionnel sont @ï‘;’fl soit s,upp rimée. 

êttre au “tout” de subsister, bien qu'ane Pn n ecté d’une sorte 
de Ëà Le “tout” qui subsiste dans ces condition}s Îftonctions 

en ; ; è e , aturation”, qui en paralyse et en altère e psych ologiquement 

du ” La partie qui, relativement, est séparée, VIs 1le seule, êtré hype- 
Moins, à se comporter comme si elle pouvait, à ° ; 

Stasiée. 

#s
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3. Nous verrons ([294}) que ces conditions se réalisent effectivement, 
dans la “coupure” dont le volontarisme est la conséquence. Mais il fau- 
dra d’abord préciser ([2933]) ce en quoi consiste cette “coupure” ce qui 
requiert d’avoir rappelé ([2932]), quel est le “tout organique” qui s’en 
trouve affecté. 

[2932] Le “sujet” du volontarisme. 

[29320] Ce sujet, c’est la nature même de la créature spirituelle ; et 
c’est, plus précisément, l'unité qui est fonctionnellement réalisée entre 

l’intelligence et la volonté, en vertu des rapports qu’elles soutiennent res- 

pectivement avec la nature elle-même. Nous sommes donc amenés à rap- 
peler les données générales qui concernent l’intelligence et la volonté. 

{29321} L’intelligence est ce selon quoi le sujet spirituel est, par natu- 
re, ouvert à l’être (“capax entis”) et en pâtit primordialement la commu- 
nicabilité. 

1. Confirmation en est que la béatitude éternelle, qui au point de vue 
de l’amour se consomme en assimilation, consiste formellement en une 
vision. “Nous Lui serons semblables, parce que nous Le verrons tel qu’Il 

est” (1 Jean 3.2). 

2. Par l’intelligence se réalise la communication que l’amour parachè- 
ve. Le célèbre “nihil amatum, nisi præcognitum” ressortit primordiale- 

ment à l’ordre ontologique, par dérivation seulement à l’ordre psycholo- 
gique. L’actuation de l’intellect étant donc absolument primitive, au sein 
de l’ordination transcendantale que le sujet spirituel soutient avec 
lêtre, cette actuation ne peut se réaliser que dans un pur pâtir ; et cela 
précisément à l’égard de l’être. 

Ce pur pâtir requiert il est vrai, au titre de condition concomitante : 
d’une part, la production d'un verbe, en raison de la potentialité inhéren- 

te à l’intellect créé ; d’autre part, l’intervention des sens et de l’“intellect 
agent”, s’il s’agit de l’esprit incarné. Mais, à proprement parler, ou “for- 

maliter”, ni l’un ni l’autre de ces deux “produire” n’est l’actuation même 

de l’intellect, laquelle est pur pâtir. On exprime d’ordinaire cette préci- 
sion très importante, en attribuant expressément à l’“intellect passif”, 

cette actuation propre à l’intellect qui consiste en un pâtir de l’être. On 
peut dire que l’“intellect passif” est, actué par le verbe qu’il produit, le 
f«:mdement de l’ordination transcendantale que le sujet spirituel sou- 

tient avec l’être qu’il pâtit. L“intellect passif” ne subsiste donc que 
{dans l’acte de] lP’“intellect actif” ; mais celui-ci n’est intelligence, n’a 
cette qualité d’être qu’on désigne précisément par le mot “intelligence” 

« qu’en vertu de P“intellect passif”. 
; 3 Ces données sont çop€irmées par le fait qu’elles rendent compté de 
ordination que les définitions classiques soutiennent entre elles. 
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La vérité est dans l’esprit, en tant Que le sujet spirituel appréhende 
l'être en p rodu} sant un verbe ; ce qui n’a pas lieu dans l’appréhension 
volqnÈaire. D’où il suit que la vérité est conformation de l’intellect à la 
réalité. 

Le vrai c’est l’être mêmeî en tant que celui-ci est le terme de l’ordi- 
nation tra_nscendantalg que l’esprit “en acte de vérité” soutient avec lui. 

Le vrai fondç 1_a vérité dans la réalité ; mais, formellement, c’est en 
fonction de la vérité que le vrai est, comme tel, désigné. 

{29322} La volonté est la forme propre que prend l’appétit dans une 
créature spirituelle. 

Il s’ensuit que la volonté présente deux modalités : l’une tient au fait 
que la volonté est un appétit ; l’autre à l’objet qui, pour la créature spi- 
rituelle, spécifie cet appétit. 

1. La volonté en tant que volonté, “voluntas ut voluntas”, est la facul- 
té grâce à laquelle l’être spirituel se porte vers l’objet auquel il est pro- 
portionné. 

Cet objet a donc, ipso facto, raison de “fin”. Il est, par le fait même, 
objet de désir ; et, une fois possédé, de fruition. Telle est donc la premiè- 
re modalité de la volonté ; modalité selon laquelle cette faculté est, “ex 

parte subjecti”, corrélative d’une “finalité” qui est fondée “ex part 

objecti”. 
La “volonté en tant que volonté” est soumise à l‘imperium de la rai- 

son, à qui il revient d’acquiescer à la “fin”, et de déterminer les moyens 

qui sont assortis à la réaliser. ; 
2. La volonté en tant que nature, “voluntas ut natura”, est la facuité 

grâce à laquelle l’être spirituel se porte vers l’objet auquel il est-propor- 

tionné. ; “hien? 
Cet objet, c’est l“être”. L“être” est désigné comme étant le, b1eÏ1‘ » 

en tant qu’il est le terme de l’ordination transcendantale que l’appétit 
â 

»» 

soutient avec lui. On peut donc dire que la “volonté en tant que nature 

‘4 + . a _ p4 
ar 

est la détermination que l’être spirituel possède par nature, et p 

être” en tant que 
laquelle il est habituellement en résonance avec l’”“ 

celui-ci est “bien”. 

Cette “résonance” est permanente ; elle 

bération de la raison, elle est “de nature”. _ 
3. La volonté est “une”, car les deux modatlités 

ordonnées. La “volonté en tant que nature” fonde le 
V()]0ntéu’ 

En quoi consiste cette “résonance à l’‘être”” qui, dans ‘à nén- ; 
le, est inhérente au vouloir, et qui fonde pour celui-ci la désignation “volonté 

de nature” ? Cette résonance, c’est la “passi0nÿ_ en laquelle …v ; 

consiste l’amour. Mais l’amour, résonance à l’être, en susci ésir 

n’est pas soumise à la déli- 

en sont, entre elles, 

“volonté en tant que 

* qui, dans la nature spirituel- 
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incombe donc à la volonté de se porter, par le désir, vers l’être, lequel es 

constitué tpso fäcto : en lui-même, “bien” ; eu égard à la volonté, “fin”, 
La volonté ne peut donc se porter vers le “bien qui est fin”, qu’en 

demeurant, primordialement et radicalement, pâtir du “bien qui est 

être”. Et c’est en vertu de la nature même de l’amour que les deux 

choses, d’une part diffèrent entre elles, d’autre part sont, eu égard à la 
volonté, co-essentielles. 

Cela confirme que, dans l’être spirituel, le rapport de la volonté à la 
nature ne peut être exprimé avec exactitude qu’en distinguant, pour la 
volonté, deux modalités, entre elles ordonnées. 

La “volonté en tant que nature”, c’est en un sens la nature même de 

Fêtre spirituel en tant que celui-ci est ordonné à l’être selon la “volonté 
en tant que volonté”. La “volonté en tant que nature” ne subsiste donc 
que dans [l’acte de] la “volonté en tant que volonté” ; mais celle-ci n’est 
volonté, n’a cette qualité d’être qu’on désigne précisément par le mot 

“volonté”, qu’en vertu de la “volonté en tant que nature” : laquelle est, 

d’une manière précise, dans le sujet spirituel, le fondement de l’ordina- 

tion transcendantale, que celui-ci soutient avec l”“être”, et qui fonde 

objectivement la désignation de l“être” comme “bien”. 
4. La volonté se manifeste dans une “tendance” qui s’achève en pos- 

session imrnédiate. Les deux modalités de la volonté sont donc à cet 

égard, au point de vue formel qui est celui de la définition, “spécifiées” 

de la même façon. Tandis qu’au point de vue concret, qui est celui de l’ac- 
te, les deux modalités de la volonté sont différentes. Car, la motion divi- 

ne étant uniformément présupposée, sous une forme d’ailleurs appro- 
priée, la “volonté en tant que nature” est actuée dans un pâtir, la “volon- 
té en tant que volonté” dans un acte. 

[29323] L’intelligence et la volonté sont “un”’, en vertu même de la natu- 
re qui est propre au sujet spirituel. 

L'intelligence et la volonté sont propres à la nature du sujet spirituel ; 
elles en spécifient in actu l’ordination à lêtre, respectivement en tant 
que celui-ci est “vrai” et “bien”. 

{1 s’en‘suit que l’unité entre l’intelligence et la volonté peut être envi- 
sagée, soit dans la nature du sujet dont elles sont les facuités, soit dans 
les} actes selon lesquels l’appréhension de l'“être” est respectivement 
spécifiée. 

, 1: C’est le second aspeet qui est primordial, comme d’ailleurs le 
; Confirme la “référence théologale”. 

- Dans l’état de gloire qui est, pour le mens, investissement d'Eternité, 
. . "n aacte de voir et l’acte d’aimer demeurent distincts, comme le sont l’in 
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pelligence et la volonté. C’est cependant dans un 
h“lumière de gloire”, le mens saisit Dieu tel 

Cest PUn absolu de l’Objet qui fonde l’unité 

te l’acte du mens béatifié ne laisse pas de pro 
guées. 

Des observations semblables peuvent être faites, concernant l’unité 
de l’intelligence et de la volonté, telle que la réalise l’exercice de la Foi 
théologale, toujours lié à un amour d’ordre surnaturel. Et pareillement 
pour la connaissance d’ordre naturel, en tant que celle-ci est concrèteî 
ment ordonnée à un agir. 

Cependant, nous ne nous y attardons pas, Notre propos est en effet de 
déterminer quelle est la nature du volontarisme. Et comme c’est dansle 
sujet que siège cette viciosité, c’est également dans le sujet qu'il faut 
considérer l’unité entre l’intelligence et la volonté. Nous en considére- 
rons d’abord les conditions de structure (2), ensuite la vivante réalité (3). 

âcte unique que, dans 
QU’IL est, en Sa Simplicité. 
dîordre en vertu de laquel- 
céder de puissances distin- 

2. Les conditions de structure, auxquelles répondent, dans le sujet 
spirituel, les deux rapports que l’intelligence et la volonté soutiennent 
respectivement avec la nature. 

21. Voici, d’abord, la similitude. Il y a, au point de vue fonctionnel, 

entre ces deux rapports considérés chacun respectivement quant à l’es- 

sentiel, une analogie réelle. 
La “volonté en tant que nature” est, dans le sujet spirituel, la compo- 

sante “de nature”, selon laquelle le sujet entre en résonance avec 

l'être”, en tant que celui-ci est “bien”. L“intellect passif” est, dans le 
Sujet spirituel, la composante “de nature”, selon 1aquglle lels'—uet er'me 
€n résonance avec l’“être” en tant que celui-ci est “vrai”. La ‘volonte_ en 

fant que nature”, et l’“intellect passif” sont l’un et l’autre respective- 

Ment et au titre de fondement, actués dans le pâtir que mesure en propré 
l'ordination du sujet spirituel à P“être”. De là découlent les autres 
Aspects de la similitude qu’il est, pour notre propos, inutile çexp}1t_:lteîi 

; 22. La différence entre les deux rapports que, dans le sujet spmttäîey 

l,“"“’-Üisence et la volonté soutiennent, respectivement avec lalna ellé 

Consiste en ce que la distinction réelle entre deux moda}xtes, aq:ü( 

Concerne la volonté, ne vaut pas pour l’intelligence, et même ne P* Ÿ 
Être appliquée. , ; serai 

.ÏÏSemit en effet fallacieux d’imaginer une ËmnSp0îlfimn ËÎËÎËÈiË 
Tal concordisme, et qui consisterait à désigner l’“{nteue n Sent” 

fomme étant P“intellect en tant que nature” et l” inte Îocut à fait ‘onme étant l“intellect en tant qu’intellect”. Car Ï es* 
TO à 15 ; âti P uÎ‘e à l’intellect que l’acte en soit un pâtir pur cCR nstantanéé, 

Pôrtant aucune altération, pas même m0
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de la puissance qui pâtit. C’est l’“intellect passif” qui répond en Propre 

à la nature de lintellect ; et qui, par conséquent, est l’“intellect en tant 

qu’intellect”. 
On pourrait il est vrai faire valoir, en faveur de la transposition en 

question, une apparente similitude entre l’intelligence et la volonté 

quant à l’actuation. 

Nous avons en effet observé ([29322]4), que la motion divine étant 

uniformément présupposée, la “volonté en tant que nature” est actuée 

dans un pâtir, la “volonté en tant que volonté” dans un acte. Or, pareille- 

ment, l'“intellect passif” est actué dans un pâtir, l’“intellect agent” dans 

un acte. I semblerait donc qu’on doive affirmer, de l’intelligence, la 
même distinction que de la volonté. II n’en est rien cependant, et en voici 

la raison. 

H est propre à l'intelligence d’être actuée dans un pâtir ; il est propre à 

la volonté d'être actuée dans un acte. Et comme une chose est définie en 

tant qu’elle est ce qu’elle est, par ce qui lui est propre, il s’ensuit que, 

d’une part la “volonté en tant que volonté” a été correctement définie ; 

et que, d’autre part, il faudrait attribuer à l“intellect passif” d’être 

P“intellect en tant qu’intellect”. Il faudrait en conséquence, supposé 

que fût fondée la transposition en question, attribuer à l’“intellect 

agent” d’être l“intellect en tant que nature”. Mais cette attribution 

induirait en erreur ; car, considéré à l’écart de l“intellect passif”, 

l“intellect agent” ne répond aucunement à la nature de l’intellect. 

23. Les deux rapports que l’intelligence et la volonté soutiennent 

avec la nature, sont donc semblables par ce qui, en l’un et en l’autre, 

concerne l’ontologie du sujet spirituel ; mais ces deux rapports diffèrent 
irréductiblement par la situation de l’élément qui, eu égard à Pontologie 

du sujet, n’est pas essentiel. 
L'“intellect passif” et le “vouloir de nature” présentent entre eux 

dans la nature du sujet spirituel, la même analogie que le vrai et le bien, 
dans P“être” auquel ce sujet est transcendentalement ordonné. 

. Voi}à l‘esse‘ntiel, qui concerne l’ontologie du sujet spirituel. 
Ç La “volonté en tant que volonté” se porte vers le même objet que le 
vouloir de nature” ; mais elle atteint cet objet, savoir le bien, sous une for 

malité qui tient en propre au sujet, et qui est celle de “fin”. Il s’ensuit que 
l’actuation de la puissance volontaire peut ou non comporter explicitement 
l’æcex:ciçe de la “volonté en tant que volonté”, selon que le bien est apprê 
hend:& également comme fin, ou au contraire seulement comme bien. 

'“'Lmtellect agent a, en acte et nécessairement, le même 0b}€‘_q“e 
À mtel}ect passif”. l n'introduit aucune formalité propre dans la saisie de 

… cer bjet. I est exclusivement condition concomitante d’actuation pour 
“ A ‘iptellect passif”, dont il revêt en tant qu'intellect, la spécification.
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On voit donc que, dans la psychologie concrète du su jet, la “volonté en tant que volonté” ne se coordonne pas au “vouloir de nature”, de la même manière que l’“intellect agent” à l“intellect passif”. C’est ,préci— 

sément cette différence qui, nous le verrons, rend possible le volontaris- 
me. Il faut, en vue d’en rendre compte, préciser ce en quoi consiste 
concrètement l’unité entre l’intelligence et la volonté. 

3, L’intelligence et la volonté sont “un”, en tant qu’elles sont l’une et 

l’autre, dans la nature du sujet spirituel, “ouverture” à tout l’être. 
31. L'“un” entre plusieurs choses, c’est ce qui leur est commun. On 

peut donc caractériser cet “un” en comparant ces choses entre elles. On 
peut au contraire, et c’est ce que nous allons faire, préciser d’abord ce en 
quoi consiste cet “un” ; et, ensuite, déterminer quelles sont les “diffé- 
rences” qu’il convient d’y intégrer, en vue de définir, chacune respective- 
ment, les choses dont l*“un” a été concrètement assigné. 

C’est la seconde manière de procéder qui s’impose lorsque, comme dans 
le cas qui nous occupe, les “choses” considérées ne sont pas à part les unes 
des autres, comme des “sujets” différents, mais sont les parties intégrantes 

d'un même tout organique. Ni l’intelligence ni la volonté ne sont des 

“sujets” ; concevoir de cette manière est le fait de l’intellectualisme ou du 

volontarisme. Ni l’intelligence ne comprend, ni la volonté ne veut ; c’est le 

sujet spirituel qui comprend par l’intelligence, et qui veut par la volonré. 

C’est précisément, nous l’avons dit (1), au point de vue. du sujet que 

tous nous plaçons ; nous reviendrons en terminant, sur F“un” entre Pin- 

telligence et la volonté, envisagé au point de vue de l’opération. 

32. Voici d’abord l’“un”, entre lintelligence et la volonté. 

Nous avons observé (1) que l'intelligence et la volonté sont le pl_us 

profondément “un” par le commun objet auquel elles ordonnent le s_xî‘]et 

transcendentalement, savoir l“être” ipso facto désigné comme ‘fvra1 et 

comme “bien” respectivement. Il s’ensuit que, dans le sujet symtue1 }m- 

même, l’intelligence et la volonté affectent la nature de la même 'radxc'a- 

le relationalité, laquelle peut être désignée d’une zx_lam‘ere imagée 

c‘omme étant une “ouverture à l’être”, rendant le sujet ‘ capable de 
l’être”, 

, Ce en quoi consiste l’“un ; 
simplement la nature même du sujet spirituel en 
relationalité à l’être. Nous soulignons “en tant que” ; € 
£a nature spirituelle elle-même, mais ce selon quoi 
toute relative” à “tout l’être”. 

; Et il est clair, d’après ce qui précède (2), 
Sif” et la “volonté en tant que nature”, qui in 
tal entre les deux facultés, au “niveau” de la nature. 

; 5 
” entre lintelligence et la volonté c'est {ionc 

! en tant que celle-ci est 

; car l“un” n’est pas 

cette nature est 

que ce sont P'tintellect pas- 

tègrent cet “un” fondamen- .
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33. La différence entre l’intelligence et la volonté tient au mode de 
l’appréhension qu’exercent respectivement l’une et l’autre faculté. 

La saisie intelligible est relationnelle. L’'appréhension volontaire se 

réalise dans l’immanence mutuelle. La seconde est plus proche de l’ex. 
périence familière, commençons donc par elle. 

De l’aimant et de l’aimé, on affirme que chacun est en l’autre, sans 
aucune “médiation” ; et cela, à de multiples point de vue, d’où la finalité 
n’est pas exclue. L'aimé est, dans l’aimant, à l’origine de l’amour qui fait 
être l’aimant dans l’aimé réciproquement. Mais, quelle que soit la phase 
de l’amour qui est envisagée, jamais il n’est vrai que l’aimant et l’aimé 
soient une même réalité ; c’est précisément dans la mutuelle inhabita- 

tion, et par conséquent dans la distinction qui y correspond, que se réa- 
lise, de l’aimé à l’aimant et de l’aimant à l’aimé, l’“idem velle”. 

De l’intellect et de l’objet qu’il connaît, on n’affirme pas qu’ils soient 
l’un en l’autre, mais qu’ils sont, “en acte”, la même chose : in actu, idem. 

En sorte que cet acte, dans lequel le connu et le connaissant s’identifient 

relativerment, constitue un intermédiaire entre l’esprit qui le pose et 
l’objet qui est connu. Cette “médiation” originale, qu’exerce un acte, est 
d’ailleurs supprimée du côté de l’objet connu, lorsque celui-ci est l’Acte 

pur. Tel est le cas de la vision “face à face” (1 Cor. 13.12). Nous verrons 
Dieu qui est Acte, dans l’Acte qu’IL est. 

34. Concluons. La mémoire, l’intelligence, la volonté, sont à l’image 
de Dieu qui est Simple, “unité” ouverte au “distinct”. 

L'intelligence et la volonté sont “un”, parce que P“intellect passif” et 
la “volonté en tant que nature” fondent l’une et l’autre, en la différen- 
ciant, la même ordination transcendantale de la nature spirituelle à 
Pêtre. 

Et c’est par la structure au point de vue métaphysique que se diffé- 
rencient la saisie intelligible et l’appréhension volontaire. La seconde 
est f(3ndée sur la première, Car deux termes ne peuvent être immanents 
l’un à P’autre que dans la mesure où ils sont, selon l’être même, relatifs 
Pun à l’autre. 

On ne pourrait parfaitement, et uniment, comprendre et le “distinct” 
et l'“un” entre lintelligence et la volonté, qu’en les considérant dans 
leur Cause, c’est-à-dire dans le Mystère de TRINITE. L'Identité incréée 
entre la Relationalité et l’Aséité, se réfracte, dans le mens-image, en ce 
Tapport originel que soutiennent entre elles l’intelligence et la volonté, 
De même que l’Aséité est, pour chacun des Trois, l’Immanence dŸ 
Chacun en Çhacun, en vertu de la Relationalité qui est co-essentielle 8 

“ Toute Trinité ; ainsi la mutuelle immanence de l’aimant et de l’aimé, qui 
- Fessortit à la volonté, est-elle entée dans la relationalité qui est enclose 
”“dans l’intelligibilité. 
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35, Nous devons,_er} vue de s1tue'r 1<_a v_olontarisme, terminer ce para- 
gaphe en revenant à l’aspect pour ainsi dire “usuel” de Punité entre Pin- 

telligence et la volonté. _ 

Il suffit dîevoquer lî— ce1eË;re analyse de l’acte humain, en douze 
phases alternées, entre l mtell_1gence et la volonté. C’est en procédant à 
partir des principes les p1_us primitifs, savoir J’être et le bien, que le sujet 
spirituel, délibérant, conclut devoir poser tel acte en vue de réaliser telle 
fin. Or, en chacun des ““moments psychologiques” qu’intègre cette déli- 
bération, se trouvent mis en œuvre deux rapports qui, typiquement, sont 
toujours les mêmes, entre l’intelligence et la volonté. 

D'une part, toute détermination volontaire est préformée, et mesu- 
rée, par une détermination intellectuelle : “rien n’est aimé qui ne soit 
connu”. 

D’autre part, dans l’ordre pratique qui est l’objet de notre considéra- 
tion, aucune détermination de l’intelligence n’abstrait de l’estimation de 

la fin : “tel en est, telle la fin apparaît”. L’intelligence préforme la volon- 

té, c’est vrai ; mais, en l’acte même où elle assume ce rôle, l’intelligence 

se réfère à la fin, non telle que celle-ci est en elle-même, mais telle qu’elle 

paraît être au sujet qui agit. L’intelligence ne juge pas, alors, en fonction 
du bien qui est objectivement convertible avec la fin et que spéculative- 

ment elle estime avec exactitude ; l’intelligence juge en fonction de la 

“valeur de bien” que le sujet tel qu'il est attribue à la fin ; et cette valeur 
est altérée, si le sujet n’est pas “rectifié”. 

Un exemple le manifeste clairement. ; _ 

-même, les conseils de sobrié- 

différentes le rap- 

ï‘.’ tela ne tient pas à l’intelligence elle-même ; 

Intelligence est celui d’un sujet qui estime le bi ; 

Went tel qu’il est, mais en fonction d’un autre bien, m 
“épendant pris arbitrairement pour fin. erque psychologique- 

viciosité i i ent en C , psychoioi losité consiste donc radicalem 2 ta juste estimation u 

e 1 H * * 
; 

Sence puisqu’il ne lui appartient pas de perce u bien, puisqu’une puis- 

s2
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L'état de privation dans lequel se trouve l’intelligence eu égard au bien 
ne peut donc provenir que d’un relatif isolement par rapport à la volon: 
té : l’origine de cette viciosité se trouvant d’ailleurs nécessairement dans 

la volonté. 
Et en effet, dans l’exemple ci-dessus indiqué, l’inversion perpétrée 

dans l'ordre des fins, c’est-à-dire la préséance indûment accordée à la 

volupté sur la santé, est à la fois la conséquence et le corrélat d’une 

inversion qui affecte, dans le sujet, l’ordination qui est inhérente à la 

nature spirituelle elle-même. Cette ordination consiste en effet notam- 
ment ([29322]), en ce que la “volonté comme volonté” est entée dans la 
“volonté comme nature”, Or c'est précisément un acte de la volonté 
comme volonté : un acte de libre arbitre qui précisément est arbitraire 
parce qu’il n’est pas enté dans la volonté comme faculté du bien, c’est un 
tel acte qui incline l'intelligence à être fixée dans la considération du 
bien apparent, c’est-à-dire la volupté, et à ne pas considérer le bien véri- 
table, c’est-à-dire la santé. Et c’est ainsi que, en fait et psychologique- 

ment, l’intelligence se trouve déconnexée de la volonté comme faculté 
du bien, à laquelle elle demeure cependant ontologiquement coordon- 
née dans l’unité de la nature spirituelle. 

La pathologie rend évidentes les conditions de la santé. 
L'unité fonctionnelle, réalisée par référence à F“objet”, entre l’intel- 

ligence et la “volonté comme volonté”, est pour ainsi dire la trame sur 
laquelle est brodée la minutieuse analyse de l’acte humain. Or voici, 
nous venons de le voir, ce que montre à l’évidence le cas typique dans 
lequel l’ordre normal est altéré. Cette unité fonctionnelle entre lintelli- 

gence et la “volonté comme volonté” doit, en chacune des phases que 
comporte psychologiquement la délibération qui est sous-jacente à l’acte 
humain, être entée dans l’unité métaphysique que réalise, entre l’intel- 
ligence et la “volonté comme nature”, l’ouverture à l’être qui est inhé- 
rente à la nature spirituelle. ; 

En d’autres termes, l’unité entre l’intelligence et la volonté compor 
te, comme la volonté elle-même, deux modalités à la fois réellement dis- 

tinctes et en droit inséparables. La “volonté en tant que nature”, disions 
nous ({2932?}2), ne subsiste que dans la “volonté en tant que volonté” ; 

mais celle-ci n’est “volonté” qu’en vertu de la “volonté en tant que natu 
re”. Pareillement, l’unité entre l'intelligence et la “volonté en tant que 
äî‘““î”’ unité qui est inhérente à la nature spirituelle, ne subsiste:;“° 
4 ns l’unité entre 1‘mÈel};gepce et la “volonté en tant que volopté » et 

- €'est cette seconde unité qui constitue la trame de l’acte humain. N{a{s 

“£ette seconde  unité n’est réelle, elle n’a d’être véritablement unité, * P & à qu'en vertu de la première et fondamentale unité qui est inhérente à là 
Rature spirituelle, ‘
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{29324] Nous avons ainsi achevé de préciser d , ; quel est le “sujer” 
wlontarisme, nous allons maintenant déterminer Jet” du Ce en quoi il consiste, 

[Z93?{] La définition du volorgtansme. La scission relative, virtuellement 
opérée dans le mens humain, et de laquelle résuite le volontarisme, 
concerne le rapport ““voluntas ut natura-voluntas ut voluntas”. 

Nous nous proposons, dans ce_paragfliphê, de préciser quelle est la 
définition du volontarisme. Il s’agit d’une “définition descriptive” ; nous 
en confirmerons l’exactitude, par retour à l’observation ([294]), confor- 
mément à la méthode générale que nous avons sommairement rappelée 
({2912313). 

{29331] Le volontarisme se présente d’emblée ([292]) comme étant 
concomitant à une disjonction opérée au sein de l’agir, disjonction entre la 
volonté et les autres facultés, plus particulièrement l’intelligence en tant 
que celle-ci doit normer l’acte à la production duquel concourt la volonté. 

C’est donc la coordination, en-acte, entre l’intelligence et la volonté 

quaffecte en propre la dégénérescence, qui est, pour le volontarisme, 
comme l’acte de naissance. 

La précision requiert cependant, en vue de caractériser positivement 
le volontarisme, de le considérer en tant qu’il affecte la volonté elle- 
tême, conformément d’ailleurs à la première des clauses ci-dessus déga- 

gées au point de vue de la typologie ([2931]2). ; 
[29332] Or la coordination entre l’intelligence et la volonté est assu- 

tée, par la nature elle-même, dans l’être spirituel. ; 
_ Cette coordination se réfléchit également en l’une et l’autre faculté, 

bien qu’en chacune d’une manière appropriée ; et cela, parce qué, P n: 
mordialement, les deux rapports que l’intelligence et la volonté st;;âäl) 

Bent respectivement avec la nature, diffèrent, nous Pavons vu ([2932312), 
p@r la structure. 

lautre part se trouve en permanente invo 
Qant à l’actuation. deux composantes; 

‘audis que, si l’intelligence présente égflen38flt ême composan- 
voir l'“intellect actif” et l“intellect passif”, c'est la mAT e “de natu- 
te, savoir Î"‘intellect passif”, qui, tout uniment, d’une p A
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re” en ce sens qu’il est une partie potentielle de la nature Spirituelle, e 

d’autre part est l’“intellect en tant qu’intellect”, l’“intellect comme te}*, 

2. En vertu même des rapports qu’elles soutiennent respectivement 
avec la nature, l’intelligence et la volonté ne sont réellement coordon- 

nées que dans la nature. 

Nous entendons, par “réel” ; ce qui est fondé dans l’être. L’intelligence 

et la volonté, qui sont des parties potentielles du sujet spirituel, subsistent 

l’une et l’autre dans la nature qui mesure l’être de ce sujet. 

Elles sont donc “un” selon l’être, c’est-à-dire “réellement” “un”, dans 

cette nature. 
La même conclusion s’impose, si on considère formellement l’unité. 

Sont “un” réellement, les choses qui le sont par la substance. Or, c’est 

la nature du sujet spirituel qui constitue le sujet “prochain”, dans lequel 

subsistent l’intelligence et la volonté en tant qu’elles sont, chacune res- 
pectivement, “de nature”. C’est donc la nature concrète du sujet spiri- 

tuel qui constitue pour ainsi dire la “substance-sujet” pour l’intelligence 

et pour la volonté, et en fonde donc ontologiquement l’unité. 
Enfin, en général, plusieurs choses sont “un”, par “ce” qu’elles ont de 

commun. 
Or l’intelligence et la volonté, ont en commun, en tant qu’elles sont 

“de nature”, d’être “ouverture à l’être” de la nature spirituelle elle- 
même, respectivement selon le vrai et selon le bien. C’est donc dans la 
nature concrète du sujet spirituel que sont “un” l’intelligence et la 
volonté. 

; C’est dans cette unité d’ordre ontologique, fondamentale et substan- 
Qelle, que se trouve entée, dans la genèse de l’acte humain, l’unité fonc- 
fionnelle entre l’intelligence et la volonté, telle qu’elle est psychologi- 
quement expérimentée. 

Tandis que, selon le volontarisme, cette unité fonctionnelle se trouve, 
nous l’allons voir, isolée ; elle n’est plus ontologiquement fondée, et n’est 
plus que facticité. 

[29333] La scission relative qui, dans le mens humain, est à l’origine du 
volontarisme, concerne le rapport entre la “voluntas ut natura” et ls 
“volantas ut voluntas”. 

1. L'origine du volontarisme. > , , 

Ï j 

“x eîtÇ::x;{efo:{xcüonnefie, Psychologiquement expérimentée, entre Pmœî ‘ 
4 

£ 
; ; 

E à “’volonté comme volonté”, est entée, nous venons de l’obse 
; "'äÎrdî?'s J Unité ontologique que réalise la nature spirituelle elle-méMé 
> entre l'intelligence et la “volonté comme nature”. Or, cette unité fonda- 
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comme volonté”. 

Or, tant que lz}“‘V910…f comme volonté” demeure, comme il se doit, 
sçaniquement Hée à la “volonté comme nature”, Pestimation qu’el]é 
it en propre du “bien” est conforme à la réalité : et le jugement porté 
par lintelligence, laquelle est toujours “un” dans la nature conérète 
awec la “volonté comme nature”, est lui-même conforme à la réalité, Il 
s'ensuit donc que, tant que la “volonté comme volonté” demeure organi- 
quement liée à la “volonté comme nature”, aucune rupture n’est pos- 
sible entre lintelligence et la volonté. 

Hfaut en conclure, par “reductio ad absurdum”, ce que nous répétons 
parmode de conclusion. 

La scission relative qui, dans le mens humain, est à l’origine du volon- 

tarisme, n'est possible que si, primordialement, elle affecte le rapport 

ectre la “voluntas ut natura” et la “voluntas ut voluntas”. 

Cette scission n’est évidemment que “relative”. La “volonté comme 

volonté” ne peut en effet poser un acte qu’en demeurant sous la mouvan- 

te du “bien” ; or, même si la perception propre que fait de celui-ci la 

“volonté comme volonté” est altérée, le “bien” n'est perçu comme 

‘bien” qu’en vertu de la “voluntas ut natura”. Ontologiquement, Ül est 
g°“° Îl“?°$$ibie que la “volonté comme volonté” sa trouve isolée de la 

volonté comme nature”. 
_ Une scission véritable est cependant possible dans l’0fd{€ psycholo- 

Bque. I se peut en effet que, la “volonté comme volonté” vacillant quant 
“yl estimation qui lui revient en propre de tel bien concret, elle_1mpefââ 

l'atelligence de se fixer sur tel bien “diminué”, voire sur tel bx'exî ar ë 

Geusement sophistiqué. Cet acte de libre arbitre n’est P°ä‘Ï:t q:è 
äîÏî que la’ “volonté comme volonté” se dÊÈOIÏVGÉËt£;Ym:MÊÏÎŒ”’ 
dn » Pour n’en pas subir la mouvance, de la “voion t entée, et de 

S laquelle elle demeuvre cependant ontologiquemen n”, La 
(quelle elle ne laisse pas de recevoir le sehs du “bjen comme biel l 

Ë . ; A isjointe de 
.ç:i°“‘° comme volonté” n’est jamais, ontologiquement, dis} 

onté de s’en détourner PS 
Et, si la “volonté 

‘est pour s'orienteF 

3 ature. eten 

met “sophistiqué”, c’est-à-dire non conforme ? IaTîfie est pour 
Noait en œuvre, dans ce but, le jeu de l’intelligente ibilité” dont 

15l dire, donnée dans Pexpérience communé, la “po 
PavB N 

chissement devient le volontarisme.
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2. L'essence concrète du volontarisme. 

Par “essence concrète” d’une chose, nous entendons “ce qu’est” cette 
chose, c'est-à-dire la définition, celle-ci étant visualisée dans la réalité. 

Le volontarisme consiste en ce que la “volonté comme volonté” se 

trouve, au moins relativement, soustraite à la mouvance de la “volonté 

comme nature”. Comment cela peut-il se réaliser ? Il conviendra de lex. 
pliquer ({294]). Achevons, pour le moment, de le préciser. 

C’est en considérant un acte en fait déficient du mens, que nous 

venons d’assigner quelle peut être l’origine du volontarisme. Le volonta- 

risme est une doctrine. Mais, concrètement il est lui-même un état. Il est, 

dans le mens, comme un faux pli ; où comme une irruption du “baroque”, 
imposée sous la pression d’un conformisme endémique. On n’estime plus 
le “bien” en fonction des normes de nature, mais à partir d’un catalogue 

des valeurs. Et, par une sorte d’osmose qui aboutit à subvertir l’intelli- 

gence elle-même, et à l’asservir à la volonté qu’elle devrait cependant 

guider, le “vrai” est lui-même réduit au “valable” dont le critère est la 

conformité, non plus à l’être mais à un “modèle” artificiel. 

C’est par une sorte de résonance mentale, que le structuralisme est 
issu du volontarisme ; il en éclaire par conséquent la nature. Une 

contrainte s’imposant continûment, du dehors, aux facultés maîtresses 

du mens, celles-ci, sans perdre les possibilités qu’elles possèdent par 
nature, les mettent en œuvre, non plus conformément aux normes de 
nature mais en s’asservissant à l’artificialité. 

Concluons donc que le volontarisme consiste originellement en une 
sorte de déconversion intestine qui ruine l’unité de la volonté. 

Il se manifeste, il est vrai, dans Jl’exaltation de la “volonté comme 

volonté” ; et la “volonté de puissance” rend cette exaltation spectaculai- 
re. Mais cette hypertrophie est comparable à celle d’un cancer qui proli- 
fgre ; elle est, typiquement, la réaction superficielle par laquelle une 
rçalité “de nature” vise à compenser l’asthénie dont elle se trouve affec- 
tée, si elle s’isole de ce qui, en elle, est “de nature”. 

A 
[294] La définition du volontarisme est confirmée par retour à 
l'observation. 

Nous avons interprété l’observation des faits qui concernent le volon- 
tarisme, en posant que celui-ci provient d’une scission ([29331]). Et nous 
avons précisé qu’en définitive cette scission affecte, primordialement, le 

rapport que soutiennent entre elles la “volonté comme nature” et l@ 
volonté comme volonté” ([29333]). Nous aurons donc confirmé le bien- 

- fondé dg cette affirmation si nous observons que, positis ponendis, l_° ; valontarisme s'accompagne des symptômes qui sont en général concosr 
j tants à une ablation. Nous allons donc rappeler quels ils sont (12944}) ;
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nous préciserons ensuite comment, analogiquement, la hé ; ; 
du volontarisme leur correspond ([2942] à [2945}). » % Phénoménologie 

(2941] Les effets qui, dans un tout organique, résultent de l’ablation d’une pm‘}tœ, peuvc_ænt çtre récapitulés comme suit (cf. [2931}2), 
1) Un état de Prwanon,affecte le tout tronqué eu égard à la partie ôtée ; 
2) Des suppléances d qrdre f9nctmnnel sont improvisées, en vue de 

permettre‘ au t3ut <_ie sub;15ter, bien qu’une partie en soit supprimée ; 
3) Le ‘ tout_ qui sgbsxste dans ces conditions est affecté d’une sorte 

de “dénaturation” Qui en paralyse et en altère les fonctions ; 
4) La partie qui, relativement est séparée, tend à être hypostasiée. 
En vue d’observer que ces données se retrouvent effectivement dans 

le volontarisme d’une manière appropriée, rappelons également com- 
ment elles sont distribuées. 

Les deux premières concernent le rapport que soutient le tout avec la 
partie ôtée ; et par conséquent, dans le tout, celles des parties qui sont 

le plus proches de la partie ôtée. La troisième condition concerne le tout 
tronqué, globalement considéré ; la quatrième, la partie “séparée”. 

En l’occurrence, le tout organique, c’est le mens : “mémoire, intelli- 

gence, volonté”. La “partie ôtée”, c’est-à-dire, analogiquement, la partie 

dont il est, relativement, fait abstraction, c’est la “volonté comme natu- 

re”. Or les parties du mens qui sont le plus proches de la “volonté comme 

nature” sont : eu égard au fait que celle-ci est volonté, la “volonté comme 

volonté” ([29322]) ; eu égard au fait que la “volonté comme nature” est 

“de nature”, l’intelligence ([29323}23). ; 

Si donc le volontarisme provient, comme on est fondé à le s:gpose_r 

(293331, d’une relative prétérition de la “volonté comme nature , 11 doit 

s'accompagner d’un état de privation plus particulièrement accusé c‘lans 
la “volonté comme volonté”, d’une suppléance dans l’intelligence, d'une 
dénaturation dans l’équilibre vital du mens, d’une auto-subsistance 

indâment accordée à la “volonté comme volonté”. ; A 
Les quatre paragraphes suivants ([2942] à [2945]) ont rŸSp.eCUVÊËÎÊe 

pour objet d’établir qu’il en est bien ainsi. Se trouvera ains! cont 
la définition du volontarisme que nous avons prOp°$“—- 

. c, é 

(2942] Le volontarisme induit un état de privation dans la “volonté 
fomme volonté”, par le truchement de Pobéissance 1dolauee.lonté” soit 

Ü semble paradoxal d’affirmer que la “"°}°nœ commâ » e celui-ci 
réduite à un état de privation par le volontarisme ; atten \{ä\â " ombler. 

févendique, en faveur de la volonté, une absc_;lmte qui qu“a‘ 

est cependant aisé de voir que cette fallacieuse plénitu de est illusoire, 

; i comparaison. 
Ët on le comprendra, sinon par analogie, au Moins par comp
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t. Les idoles sont l’aboutissant d’une génération bâtarde, dont le 
pseudo-principe est la privation de Dieu. 

Nous disons bien “privation”. La privation n’est pas seulement 

“absence de” ; elle est, dans un sujet, la carence d’une qualité que, par 

nature, ce sujet devrait posséder. L’absence de Dieu est privation, parce 

que l’homme est fait pour Dieu, selon l’ordre naturel, plus encore confor- 
mément à l’ordre surnaturel. 

Or c’est, si l’on peut dire, sous la stimulation factice de cette priva- 

tion, que l’'homme tire de son propre fond les idoles par lesquelles il 
trompe en lui-même le besoin qu’il a de Dieu. Et la confirmation en est 
que les idoles prolifèrent d’autant plus, comme de faux points d’appui, 
que la privation de Dieu est, dans le secret, plus intimement ressentie. 

Les idoles ne remplacent pas Dieu. Car Dieu est Simple, et les idoles 

“légion” (Marc 5.9). La grande idole, dans une société devenue anar- 
chique (an-arché : sans principe), comme dans l’église post-conciliaire, 
Cest il est vrai Phomme. Mais l'homme, privé de Dieu, se conçoit lui- 

même comme étant ce sans quoi il croit ne pas pouvoir être ; et il 
devient, lui aussi “légion”, dans les besoins factices qui l’enchaînent aux 
objets dont il fait précisément des idoles : de la mode qui fait loi contre 
la Loi, à la télévision qui informe en trahissant la Vérité. Le processus est 
hyper-exponentiellement indéfini. L'homme est d’autant plus insatisfait, 
et partant d’autant plus avide, que, s’idolâtrant, il trouve seulement le 
vide de ce qu’il tient à paraître être. 

Concluons, sans plus nous attarder, que l’idolâtrie est l’indice d’une 
frustration. Tel est le principe qui va nous guider, en vue de montrer que 
l’obéissance idolâtrée est le symptôme d’un état de privation pour la 
“volo_nté comme volonté” (3). Nous devons d’abord préciser en quel sens 
l’obéissance est idolâtrée (2). 

2. L“obéissance”, qui ne laisse pas d’être une vertu, a été, dans 
l’Eglise, depuis la contre-réforme, idolâtrée. 

C’est }’Eglise qui nous intéresse, et que par conséquent nous nous 
bornons à considérer. Et nous disons qu’au moins depuis la contre—réf°f: 
‘f’,e on a eu vis-à-vis de l’obéissance, les mêmes comportements qu’à 
l'égard d’une idole. “On”, c'est-à-dire tous ; avec cependant des diffé- 
rences qui vont jusqu’à l’opposition. Nous devons d’ailleurs nous borner 
ici à de brèves notations. 

2,1. Voici d’abord ceux pour qui l’idole n’a qu’un rôle fonctionnel. 
_Lobexsganœ, ainsi envisagée, est pour ceux qui estiment être en 

‘ Mésure d’invoquer des motivations “transcendantes” en vue d'imposer 
Je devoir d’obéir, un moyen simple et efficace de gouverner. L’épiscopat 

:_,Àgÿ.ulcan clame l’obéissance inconditionnelle au pape, afin de fuiminer
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contre les fidèles qui demeurent attachés à la Messe traditionnelle, alors , 

parce qu’il ne le peut pas. Et le 

dans un cas où celui-cî est %nf_aillible. C’est l'obéissance-baudruche. Ça se 
gonfle, quand ça sert à intimider ; ça se plie dans une po 
plus commode. Miror.… 

Sed non transeo. Car le pl}1_S admirable, ou le plus affligeant est ceci. 
Ceux qui sont requis d’obéir, c’est-à-dire les “fidèles”, si étonnant que 

ce soit, obéissent. Est-ce, au vrai, si étonnant ? Ils ne sont certes pas sans 
voir, ni sans observer, les contorsions de la baudruche ; mais ils n’en sont 
pas émus viscéralement. Car, peu à peu, ils sont devenus spontanément 
acquiesçants à quoi que ce soit, a-critiquement, inconditionnellement. 
Ïls croient, non certes en pensée puisqu’en l’occurrence la pensée n’a pas 
cours ; mais ils croient en actes, c’est pratiquement l’essentiel, qu’ils sont 
faits pour payer et pour dire “Amen”., Is ont la conviction, vivante et 

agissante, que s’ils font l’un et l’autre, le ciel est pour eux “plus pro- 

bable” que l’enfer ; conformément à l’assurance que leur en ont donnée 

les prédicateurs de tout calibre, au cours d’“exercices” catégorisés, dila- 

tés ou condensés. 
On à fait de lobéissance la plus haute des vertus.. une idole de vertu. 

Ür, en fait, Pexpérience le prouve, ce sont des panurges que l’on a for- 

més : aussi bien parmi les fidèles que dans le clergé. Cela suff'it à mon- 

trer que cette obéissance-là est faussée, non consistante quoique gon- 

flée, parce qu’étrangère à la docilité qu’inspire l’Esprit de Vérité. C’est 
l'obéissance “idolâtrée”. 

22. Evoquons, en second lieu, la perspective “mystique”. ; 
L'oblation de soi-même s’achève dans la commuqiou_au Vou}oxr de 

Dieu, dont la plus haute manifestation est la communication de l Amou1: 

crucifié et crucifiant. “Non pas comme je veux, mais Comme Volus ;zz 

lez” (Matth. 26.39), a prié Jésus en Agonie. L“idem velle da:xs ens = 

sement du pâtir, c’est, “in via”, le sommet de Î’Àm°“r',Nfä“s n'avons p 
à nous étendre sur ce qui, pour le cœur, est d’ailleurs év" et:£. ontendue 

Or jamais on ne tirera de là 1“obéissance de 1‘Ïg.e“îendéclaœ faux, 
dans le sens suivant. “Ce que je vois ou crois etre_vral,){êfie Pait aisé de 

Pour me soumettre à autrui en l'acte même de JuBer - dse ent que ce 
Drouver qu’un tel comportement est privé de q’uelq9e fo;eän 

Soit : métaphysiquement, scripturairement, t‘ht_‘«ol°g“‘îglîm,, ce qu’il eût 

. Lhéroïcité de St Joseph n’a pas consisté à juger \ui, à être vrai, et à 
ugé “noir”… s'il avait jugé. L'héroïsme a consisté, Ponr és par Jésus Lui- 
Te pas juger, et cela, conformément aux conseils gî?îi c'est NON” (Luc 

€ : “Que votre parole soit OUT, si c’est OUT ; NORS, 
320 

che, quand c’est
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7.11) “Ne jugez pas…” (Matth. 7.1). “Dans le cas où vous ne savez pas si c’est 
“oui” ou si c’est “non”, alors ne jugez pas ! C’est d’ailleurs fort difficile, et 

c’est ce que fit St Joseph. Mais jamais “Celui qui est la Vérité” (Jean 14,6) 
et qui S’est soumis à la Volonté du Père n’a enseigné qu’il faille “dire”, 
c’est-à-dire juger : “non” quand c’est “oui”, ou “oui” quand c’est “non”, 

L’“obéissance de jugement” grâce à laquelle tant de prieures idoles 
de leur communauté, ont tyrannisé tant de “saintes âmes” a pu, ici et là, 
“per accidens” et par Miséricorde, contribuer à promouvoir la sainteté. 
Ce n’est pas une raison pour métamorphoser en la plus héroïque des ver- 

tus, ce qui constitue, dans le mens image de TRINITE, la plus radicale 
des monstruosités : savoir de témoigner, en acte, et “en esprit d’obéissan- 
ce”, contre-ce qu’on sait être la Vérité. 

Lobligation d'accepter inconditionnellement le n.o.m., réduit cer- 

taines religieuses, privées d’information autant que d’appui, et condi- 
tionnées dans leur conscience même ailleurs qu’à Pontcalec-Berné 
({2911]1), à cette tragique extrémité : témoigner, “par obéissance”, 
contre la Vérité. Nous taisons les noms par discrétion. 

Maniée par l’épiscopat gallican, l““obéissance inconditionnelle” n’est 
qu'un plaisant fantoche, bien qu’elle fasse beaucoup de victimes inno- 
centes pour qui le bon Dieu usera d’indulgence. Accueillie et pratiquée 
par des âmes consacrées qui ont goûté l'“admirable Lumière” de la 
Vérité, cette même “obéissance inconditionnelle” est une captieuse idole 
forgée par le père du mensonge ; elle peut valoir, aux vierges-épouses qui, 
en “soupant avec lui”, s’égarent loin du “Véridique” (Apoc. 19.11) leur 
Epoux, d’entendre la terrible parole : “Nescio vos” (Matth. 25.12). 
, Quoi qu’il en soit, il est bien vrai que l’obéissance est systématiquement 
idolâtrée ; et même, provisoirement du moins, “l’empire s’en est extrême- 
mient fortifié”. C’est cela que nous avons à retenir pour notre objet. 

, 3 Le fait que l'obéissance est idolâtrée, constitue le symptômé d’un 
état de privation pour la “volonté en tant que volonté”. 

31. }.‘obéissance ne peut être inconditionnelle en celui qui obéit, Qu’en étant, à l’égard de celui qui commande, idolâtrie. 
; Cela est métaphysiquement évident. Car, Seule la Volonté dÎVÎ“Ê 

étant sa propre Norme, l’obéissance ne peut être inconditionnelle qu'à 
l’égard de Dieu Seul. À l’égard d’un vouloir créé, l'obéissance est inéluc- tablement conditionnée, par les normes de ce vouloir, lesquelles s’en dis- 
tlng’l.le’nt nec«_es_sairement, et en sont par conséquent des “conditions”. 

; Oîeu æcynd{fionnellement à qui n’est pas Dieu, c’est donc “faire commé 
65 ‘ celui à qui on obéit était Dieu, c’est-à-dire en faire une idole. 
; AmSI,‘ep ab1:egé, la soumission inconditionnée requiert de se réfèrer 
& un supérieur idolâtré. 

‘
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%, Comment l’un et l’autre est-il possible ? 
Nous avons déjà observé ë plusieurs reprises que, si le mai n’a pas de 

ause propre, On peut avec frult en analyser la genèse en vue de le rectifier. 
En l'occurrence, le principe de l’explication est le suivant. L'excès 

qu'on observe dans le “référend”, à pour origine un “manque”, qui, dans 
le“référé”, est généralement occulté. 

La “dynamique des groupes”, aussi bien que la philosophie politique, 
nontrent que la dictature, généralement violente, de chefs improvisés, 
esten fait rendue inéluctable par la dégradation des institutions qui per- 
méttaient au groupe de vivre comme tel, c’est-à-dire de vivre comme 
groupe en étant organisé. L’absolutisme du dictateur, c’est-à-dire l’excès 
dans le “référend” a pour origine prochaine l’amorphisme de la masse, 
c'estä-dire un manque dans le “référé”. 

Pareillement, et “ex propriis” à notre point de vue, nous avons obser- 

vé (1) que les idoles d’ordre religieux ont pour origine la frustration 

qu’entraîne pour l’homme l’isolement d’avec Dieu. ; 

Le principe énoncé est donc solidement établi par les faits. Nous 

ällons en faire l’application au donné dont nous avons établi l’existence 

{2), savoir l’obéissance idolâtrée. 
33. Le principe que nous venons d’établir p 

ver l’affirmation que nous avons énoncée, savoir : 
est l1'dolâtrée constitue le symptôme d'un état 
volonté en tant que volonté”. S ècor Bt c 

C’est le “comË1ent” qu’il convient maintenant de préciser. lâ; ?Î3ä 

par quoi notre hypothèse concernant la nature du volontarisme ([ 

ar induction suffit à prou- 

le fait que l’obéissance 

de privation pour la 

% trouve, nous l’allons voir, confirmée. dans 

! Lintelligence et la volonté interfèrent, nous l’avons vu ((29823)) 
à genèse de l’acte humain. celle-ci juge dès rap- 

La volonté dépend de l’intelligence en tant que 
A iculière de l’acte 

Ports que soutiennent entre eux : d’une part, la fin pamwlfi moyens avec la fa- 
; à idérer le bien, 

elligence à consicétr 
e virtualité particulière du 

sens, l’intelligence 

äffaîtemflnt rectifiée dans l’exercice 
h °uî‘? demeurant entée, en l’acte mennfë ejré du bien- 

Me rature” qui est en propre la fa n
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comme volonté” se déconvertit pour ainsi dire, en se tournant délibéré. 

ment, et “arbitrairement”, vers un “bien diminué”, ce qui ne lui est pos- 
sible qu’en se dérobant à la mouvance connaturelle de la “volonté 
comme nature”, alors la “volonté comme volonté” n’a plus, immanente à 

elle-même, l’assurance spontanée dont elle a besoin pour à la fois orien- 

ter l‘intelligence vers ce dont celle-ci doit juger, et pour en assumer le 
jugement avec une rigoureuse conformité. La “volonté comme volonté” 
se trouvant ainsi en état de privation, et d’asthénie, elle est prête à rece- 
voir du dehors, et pour autant d’une manière violente, ce dont elle est 
privée au-dedans ; et à le recevoir d’autant plus inconditionnellement, 
qu’elle en éprouve secrètement un besoin plus “conditionnant”. 

L’accueil réservé aux directives qu’assure l’obéissance inconditionnel- 
le se trouve ainsi expliqué, à la fois quant au fait et quant à la modalité. 

Linconditionnalité de l’obéissance est donc bien consécutive à un 
certain isolement de la “volonté comme volonté” par rapport à la “volon- 

té comme nature” ; et comme cette inconditionnalité est pratiquement 
un critère du volontarisme, on est fondé à conclure que celui-ci a pour 

origine profonde une relative scission intestine à la volonté, dont les 
deux modalités ne sont plus parfaitement coordonnées. 

{2943] Le volontarisme s’accompagne, dans l’intelligence, d’un “juridis- 

me” qui “supplée” à l’appui dont la “volonté comme volonté” se trouve 
privée, du fait qu’elle est relativement “isolée”. 

- Nous nous référons de nouveau à l’observation, en vue de confirmer 
en ce qui concerne le volontarisme, le second des symptômes ([2941]2) 
qui caractérisent l’état d’un tout organique dans lequel a été effectuée 
une ablation. 
[29431} Le donné observé. Le légalisme conduit à l’anarchie. 

1. La viciosité la plus grave, au point de vue de la praxis, qui ait affec- 
té l’enseignement et la catéchèse traditionnels a consisté à substituer les 
recettes de la casuistique aux principes de la moralité. On s’est, en fait, 
beaucoup plus préoccupé de reculer sans cesse la frontière au-delà de 
laquelle le “permis” devient le “défendu”, que d’expliciter clairement, 
en quelque domaine que ce soit, les impérieuses exigences du “plus 
grand des commandements” (Matth. 22.38). On a bien parlé d’amour, et 
même beaucoup trop, étant donné qu’on en a plutôt exploité avec 
eÏ"Phase les résonances effectives, que mis en inexorable évidence le 
rôle organique. Le laxisme et le Sacré-Cœur ; ou, comme dit Teilhard “la 
matière amorisée”. Et, pour les plus évolués, les “Exercices”-maxiton, 
accommodés pour les “Dimanches ordinaires” à la sauce “permission”. 

Tout cela a, en fait, démoli la morale, On le voit bien à l’usage- 
Les jeunes filles “chrétiennes”, dont les mères furent “enfants de
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Marie” se gavent de pilules pour forni 

regrette, officiellement s'entend ; la Hiérarchie absout : collectivement 
évidemment ; la Hiérarchie maintient en bonne place les “aumôniers”- 
animateurs de camps m1xtes.qm réussissent, grâce à ladite pilule (‘), à 
entretenir dans leur entreprise une prodigieuse euphorie, en survolant 
tout fëche}xX 1ïlconvement. L’Abb_e permet la pilule ; et, même, en fait il 
en préconise l’usage ; donc, c’est bien…”, Tel est, au moins implicitement, 
le raisonnement de ces adolescentes dénaturées, qu’on achève de défor- 
mer sous prétexte de les “former”. 

Or il est clair que si elles avaient été instruites, au foyer familial et au 
catéchisme, des principes les plus élémentaires de la moralité, elles juge- 
raient “mal” ce qui est “mal” ; et elles rejetteraient, catégoriquement et 
d’où qu’elle vierne, toute insinuation allant à l'encontre de ce jugement. 
Mais, n’ayant jamais réfléchi sur ces principes qui ne leur ont pas été clai- 
rement enseignés, elles ont contracté des habitudes mentales qui sont en 

fait l’application de tous autres principes. “Faire le bien et éviter le mal” 
est encore mentionné comme étant un devoir, dans lhistoire de la morale ; 

maintenant, estiment les moins pervertis, on fait tout ce qui est permis ; 

et même un peu au-delà, pourvu qu’on ne soit pas “pris”. 

2. Voici un autre exemple qui illustre typiquement le fait que, collec- 

tivement surtout, la distinction “permis-défendu” se trouve substituée 

aux principes sur lesquels cette distinction est immédiatement fondée ; 

lesquels se réfèrent eux-mêmes à lPopposition entre le bien et le mal. 

La loi du jeûne eucharistique a tellement “évolué” qu’elle est, d_ans la 

pratique, à peu près abolie. Bornons-nous à ne considérer que l‘ongmg d1: 

processus. L’Autorité a accordé des “dispenses”, c’est-à-dire des “exceptions 

à laloi, dans certaines conditions. Ces conditions étant, comme toutes choses 

humaines, sourmises à la contingence, les subordonnés en ont teau compte, 

d’abord rigoureusement, ensuite… ; et erifin, plus du tout- Etcelas eï accom- 

Pli au sein des communautés ; ce qui était toléré comme devant n etœque 

Pexception, est devenu collectivement admis. Et comme pratiquement, dans 
; ; ; se & è il s’en est une communauté, ce qui est communément admis, c’est la règle, 

, ; 98 , ; t devenu la 
suivi i , devait n’être que l’exception, es ; 

que ce qui, dans l’Eglise, t par voie de conséquen- 
règle dans la plupart des communautés religieuses, € ; , 
ce dans l’ensemble des fidèles, et pour autant dans toute PEËÏ1ŒÊ_IËZÊ îËÎ 
Plus référé aux principes qui impéraient le jeüne euchar}süqîu&ui 
cun, à qui mieux mieux, à élargi le “permis” qu’il observait en i 

quer tout à l’aise. La Hiérarchie 

12)Nous tenons d'un pharmaclen le fait que V°£°|L‘ ËL‘ÊÊÏ d'été 
ennent se procurer quelques médicaments “pour ‘e ‘abbé, ce soir, On va manquer de 

S prêtre, qui allait régier l'emplette terminée : "Mals. et rî.—ît\en d ne tenalt pas cet 
Pilules*. Le pharmacien ne fut pas peu surpris. Mais, intègre et c , - 

article. On aut, pour une nuit, compter sur la
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3, Il faudrait évidemment, pour juger avec équité chacun de ces com. 
portements, tenir compte de la différence entre les lois de nature et les 
lois positives. Mais notre propos est simplement d’observer un fait global, 

Ce fait, le voici : en quelque domaine que ce soit, de la “pilule” au 

“jeûne eucharistique”, partout sévit l’anarchie : an - arché, l’absence de 
référence aux principes. Cette carence est maintenant manifeste, parce 
que les lois ne la masquent plus, attendu qu’elles ne sont plus, ni respec- 

tées par les subordonnés, ni appliquées par l’Autorité. Mais cette caren- 
ce n’est pas nouvelle ; et c’est en elle qu’il faut voir la cause propre de 
ce que les lois n’ont pas “tenu”. Elles n’ont pas “tenu”, parce qu’à elles 

seules, elles ne le peuvent pas. Le légalisme, en fait, l’expérience le 
montre, aboutit donc à l’anarchie. 

Nous allons maintenant montrer qu’en faisant état du volontarisme, 
Ï est aisé de rendre compte de ce donné observé. L’existence et la nature 
du volontarisme se trouveront ainsi confirmés. 

[29432] Le volontarisme entraîne un état en quelque sorte “anarchique” 
pour la “volonté comme volonté”, du fait que celle-ci est relativement 
isolée. 

Cela résulte de ce qui a été mis en évidence ({29323]), concernant le 
rapport entre l’intelligence et la volonté. 

L'unité fonctionnelle entre ces deux facultés, en chacune des phases 
que comporte psychologiquement la délibération qui est sous-jacente à 

l’acte humain, est entée dans l’unité métaphysique que réalise, entre 
l’intelligence et la “volonté comme nature”, l’ouverture à l’être qui est 
inhérente à la nature spirituelle. La “volonté comme volonté”, qui est 
comparable à un poids, n’est pas normée par elle-même. Elle l’est immé- 

diatement par l’intelligence ; elle l’est radicalement par une conformité 
au bien en vertu de laquelle elle oriente Pintelligence elle-même. Cettfæ 
réciprocité entre l’intelligence et la volonté est, comme il se doit, unité, 
et non pas vicieuse “circularité”, à la condition que la “volonté comme 
volonté” tienne la conformité au bien par laquelle l’intelligence elle- 
même est “orientée”, d’un principe qui soit, non pas subordonné à l’in- 
telhgçnçe, mais “un” avec l’intelligence. En droit, il en est bien ainsi ; et 
ce principe, c’est la “volonté comme nature” ; laquelle, nous venons de 
1? fî}PÿeÏe_!‘, est précisément “un” avec l’intelligence en vertu même de 
lunité Qui est propre à la nature spirituelle. 

‘ D’où il s’ensuit ceci. Si la “volonté comme volonté” se dissocie, _Wla' 
tw:mæm, de_ la “volonté comme nature”, l’unité fonctionnelle si délicate 

qu Ie-)l’le soutient avec l’intelligence est détruite. u 
une part la “volonté comme volonté” n’est plus apte à incliner 

‘ spontanément l'intelligence vers la considération du bien. C’est ce que 
“-RQUS examinerons ci-dessous ({2944}). 
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D'autre part, éîant rçlativement d{ssociée de la “volonté comme natu- 
re”et partant de | 1nEelhgence elle-même, la “volonté comme volonté” se 
trouve, par le fait même, allergique à recevoir de Pintelligence la régu- 
lation dont il lui est cependant impossible de se passer. Isolée du princi- 
pe qui, connaturellement, en est normatif, elle est radicalement en état 
d’anarchie. C’est de ce second aspect que nous avons présentement à 
examiner les conséquences. 

[29433] La “volont{æ comme volonté” trouve, dans le légalisme, une pseu- 
do-suppléance à l’état “anarchique”, dont elle est, par le volontarisme, 
affectée. 

La “volonté comme volonté” étant, en volontarisme, relativement iso- 
lée de la “volonté comme nature” qui en est le principe normatif, le sujet 
spirituel se trouve en fait contraint, fût-ce à son insu, de suppléer à cette 
relative carence. La régulation connaturelle et interne que la “volonté 
comme volonté” ne peut plus recevoir uniment, de la “volonté comme 
nature”, et de l’intelligence, force est de le quêter, non sans quelque vio- 

lence, des lois élaborées par la raison, lesquelles sont inéluctablement 
extérieures à la volonté. 

Î est vrai que cette régulation par des ordonnances de raison est tou- 

jours indispensable. La viciosité du volontarisme consiste en ce que 

cette régulation élaborée par la raison, qui a de soi, eu égard_ au “bien- 

fin”, un rôle instrumental, assume en fait absolument, en régime volon- 

tariste, le rôle principal. , 
La loi est en effet justifiée, objectivement et métaphysiquement, en 

tant qu’elle précise les modalités de l’agir afin que celles-ci soient ordon- 

nées à la réalisation du bien. La loi est donc justifiée, psychologiquement 
et métaphysiquement, si elle est accueillie radicalement par la volonté 
facuité du bien, c’est-à-dire par la “volonté comme nature’ . Tandis q3e 

la loi ne peut plus être métaphysiquement justifxee,:{ point de vËÎ uz 

la psychologie du su jet, si, la “volonté comme vol:mte _ete:nt en q9né?uc— 

Sorte “déconvertie” de la “volonté comme nature la loi s’impose 1 

tablement comme une obligation venant du dehors. Joi au point de 
Cette désordination concernant la “situation ’d_e u :: îccéléra— 

vue de la psychologie métaphysique, comporte d ailleurs u 

tion qui en mani ë anifeste la nature. é” soit “déconver- 

t d’une part en effet la “volonté Comn:fi vË";äflsz;x}tæ îe trouve 
fle” ‘ Z ». ue, d'au > L qs . de la “volonté comme nature” ; et qué, choses qui, de soi s impli- 

. La loi est, en 
Quent, et en fait s’entraînent, l’une l’autre lÏ…tPeneïäîité qu’elle ‘est, 
Tegard du sujet d’autant plus gonflée d’arbitrairé Êxsst la raison pour 
dans la réalité intime du sujet, moins 1usnfieç'de Îégafisme. Nous en 
laquelle le volontarisme s’est en fait accompagné 

ss
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avons rencontré un cas typique, à propos de l’“intentio Ecclesiæ” 
{{2424]) ; et nous avons observé, au début de ce paragraphe ([29431]) 
que dans la catéchèse, les catégories : “permis”-”défendu”, ont supplan- 

té la référence au Bien. 

Ce que nous avons ci-dessus [2933] exposé concernant la nature du 

volontarisme se trouve ainsi à nouveau confirmé. Attendu que la défini- 

tion proposée ([29333]), permet de rendre compte par l’inférence que 

nous venons de développer ([29432], [29433]), du “donné” en fait obser- 

vé ({29431}). 

[2944] Le volontarisme s'accompagne d’une dénaturation dans l’équi- 
Libre vitai du mess. 

Nous entendons par là que l’ensemble des conditions dont la réalisa- 

tion est spontanément assurée en vertu de la nature du sujet spirituel, 

n'est plus réalisé, en régime volontariste, qu’imparfaitement, et en 

quelque sorte artificiellement. 

Nous nous bornerons à mentionner, de ce phénomène, une seule 

manifestation d’ailleurs typique, afin de ne pas alourdir à l’excès cet 

exposé par des considérations adventices quoiqu’en fait indispensables. 

L'euphorie est à bon droit réputée comme étant un signe de santé. 

L'euphorie, dans l’ordre spirituel, c’est la joie. 
Qu’est-ce que la joie ? Au point de vue auquel nous nous plaçons, qui 

est celui de la psychologie métaphysique, la joie peut être définie 

comme étant la “conscience d’être”. 

1. Précisons d’abord quelle est la portée de cette définition, en ache- 
vant d’ailleurs d’expliciter l’analogie dont nous avons discerné les fonde- 
ments, entre l’intelligence et la volonté ([29323]). 

Le sujet spirituel, en exerçant l’acte de connaître, non seulement 

connaît, mais également, en cet acte même, se connaît connaissant. 
Pareillement, le sujet spirituel, en exerçant l’acte de vouloir, non seule- 
ment veut, mais également, en cet acte même, il se perçoit voulant, c’est- 
à-dire qu’il se perçoit libre. Et de même qu’il exerce l’acte de vouloir, uni- 
ment par la “volonté comme nature” et par la “volonté comme volonté”, 
le sujet spirituel se perçoit, plénièrement libre, libre de la liberté de 
nature selon la “volonté comme nature”, et libre de la liberté de choix 
selon la “volonté comme volonté”. 

Eh bien, de même encore, le sujet spirituel, qui est en étant esprit, 
‘comme Dieu est l’Acte pur qui EST en étant Esprit, le sujet spirituel donc, 

“ sait et se perçoit “étant”, selon l’intelligence et selon la volonté respect 
“ mement et uniment. Et ainsi, le sujet spirituel est “joie” ; il est “joie” en se 
“éachant et en se percevant “étant”, comme il est auto-conscient en se sachant
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connaissant et en se percevant voulant. La joie, c’est la conscience d’“ 
Et, parce que prfe\cmement elle concerne l“être”, la joie dérive dans 

chacune des facultés sous une forme appropriée : c’est-à-dire conformé 
ment à la modalité de l“être” que spécifie cette îaculté. Pn 

La joie, qui tiÊtlt à 1"‘êtrfa”, est, dans l’intelligence, joie de connaître : 
parce que connaître, pour l’intelligence, c’est cela qui est “être”. La joie, 
qui tient à l’être, est, dans la volonté, joie d’aimer et joie d’être libre ; 
parce que vouloir le bien et le percevoir, pour la volonté, c’est cela qui, 
est “être”. Sans préjudice d’ailleurs de la situation fonctionnellement 
fondamentale que nous avons déjà reconnue ([2942]33) être celle de la 
volonté ; car il n’y à aucune joie qui ne soit entée dans la joie d’aimer. 

Nous ne pouvons insister. Ce rappel était indispensable, en vue de 
discerner quelle est la nature de la perturbation dont le sujet spirituel 
se trouve affecté par le volontarisme. 

être”. 

2. Le volontarisme entraîne la privation de la joie. 

Nous allons d’abord en donner l’explication. Nous indiquerons ensui- 

te comment les faits en apportent confirmation. 

21. L’explication. 

Nous avons montré ({29322]3) que la “volonté comme volonté” ne 

peut avoir la conscience de vouloir qu’en portant, immanente à elle- 

même, la “volonté comme nature”. Et comme, nous venons de Pexpli- 

quer, la conscience de vouloir c’est cela qui pour la volon{é est ja 

conscience d’être et partant la joie, il s’ensuit que la “volonté comme 

volonté” se perçoit elle-même privée de la joie qu’elle doxf connaturelle- 

ment éprouver, si elle se trouve, par rapport à la “volonté comme natu- 

re”, relativement isolée. p 
Aussi le volontarisme, qui consiste précisément en ce relatif isole- 

ment ({29333]), présente-t-il, l’expérience le confirme, entre autres 
A à P ù i i une 

symptômes, celui d’une allergie à la joie. Partout où la loi devient 

. 
jecti ’est plus suf- 

Contrainte purement externe, parce qu'objectivement elle n stp 

Itent simultanément. fisamment fondée, deux conséquences en résu sm e e é 

A D'une part, la loi ne peut plus être qu’un “?£ËSOIU e eâïîi que ce soit 

té qui é i oi sans référence à Qué Qui est censée subsister par S P'autorité”, à P“auto- 

d'autre : ité factice donne lieu, pour ; ; et cette absoluité factice bérdonnés, ]e “volontarisme”. 

e conformer au bien, mais se 

t faire comme si la “volonté 
» 

de la “volonté comme 
nature”. 

- » 

s mêmes cas l’al- 
D ë on observe dans ce ; ‘ autre part, et en conséquence, la genèse. Et Ja confirma- 

atz vénéneux donÿ
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on voudrait faire des denrées de remplacement en vue d’apaiser la nos. 
talgie de la vraie joie. 

22. La confirmation par les faits. 

C’est la civilisation technicienne, inexorablement inhumaine, qui à 

inventé le “ministère des loisirs”, comme elle contraint de transporter 
en bouteilles plastifiées l'eau dénaturée que chacun naguère pouvait 
boire chez soi aux sources du bon Dieu. Le résultat est que le loisir est 
devenu une loi comme les autres, “absolue” comme les autres, puisqu’el- 

le l’emporte même, selon les évêques y compris celui de Rome, sur la loi 
divine du repos dominical. 

Quant à la joie, elle a déserté les plages ou l’on se vautre et les com- 
pétitions où l’on s’exténue. I faut, c’est cela le loisir laïque et obligatoire 
sinon gratuit, il faut devenir un corps animé ou l’âme est sans Vie. Il faut 
faire ainsi, voilà la loi ; et c’est l’enfer voilà la joie. 

- Ce sont les prêtres qui pratiquent la prédication moralisante, et qui 
visent à ramener subjectivement l’homme à lui-même, plutôt qu’à l’ou- 
vrir à la Lumière ; ce sont ceux qui fuilminent en paroles la Justice et 
l’enfer, bien qu’en fait ils fassent consister l“ama et fac quod vis* dans 
Pélastification du “permis”, ce sont ceux-là qui ont dans leur sac tout un 
Stock d'histoires gaies “pour détendre” les retraitants, soumis à une 

concentration artificielle plutôt qu’induits au véritable recueillement. 
Même en matière de prédication, le volontarisme manifeste, par le 

divertissement qu’il croit opportun dé provoquer, la privation de la Joie 
qu’il rend en fait impossible de-participer. 

Enfin, troisième exemple, ce sont des “jeunes” qui l’on dit, bien qu’en 
termes moins polis : “la n.m., on s’y ennuie !”. 

On s’y embrasse, et ce peut être la gaîté d’un collectivisme habilement 
orienté. Mais la jovialité du libertinage ne saurait être confondue, surtout 
pas au lieu sacré, avec la “joie de la Jérusalem céleste” (Gal. 4.26). 

Ce n.o.m., frauduleusement imposé au nom d’une Autorité qui n’exis- 
te plus, par le truchement de l’“obéissance inconditionnelle” est, quant 
au contenu nous l’avons vu ([25] et [26] notamment), quant à la genèse 
et à la promulgation nous le verrons (II), quant à la diffusion c’est ce 
que maintenant nous considérons, le chef-d’œuvre du démon. 

Et l’instrument “savant” dont se sert actuellement Satan, c'est le 
volontarisme. 

Le “père du mensonge” (Jean 8.44) a en effet réussi à faire estimer 
comme constituant le sommet de la vertu, du moins pour les chrétiens 

; ({eÿf)yes, le fait de se soumettre à un ukase injustifiable et partant injus- 
: t£fle, sans aucune référence efficace ni au Bien ni à la Vérité. Or la chose 

l’a été possible, que parce que l’ensemble des chrétiens étaient accoutu- 
:Més à considérer la religion comme une “question de sentiment”, rele- 
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vant d’un ch0{x purement irrationnel, c’est-à-dire en définitive de la seul liberté de choix, et partant de la “volonté comme volonté”, isolée comme le prétend le volontarisme, de la “volonté comme natute”Ï La rançon d: 
cette servitude, c’est, dans l’église actuelle redevenue homogène à la “Jérusalem actuelle” dont parlait St Paul (Gal. 4.25), l’absence de joie 
Tandis que “la Jérusalem d’en Haut éclate de cris de joie” (Gal. 4.27). ' 

La n.m., plus on est contraint de s’y divertir, plus on s’y ennuie. La Messe, qui est le Sacrifice de “Celui qui est la Vérité” (Jean 14.6), ne comporte pas d’autre obligation, égale pour tous mais par en Haut, que celle d’adorer. Elle seule opère que, dans “Sa Joie à Lui”, la nôtre soit à 
l’apogée (Jean 15.11). 

3. Concluons. Le tarissement de la Joie, qu’a rendu possible par un 
progressif et inéluctable enlisement le volontarisme, confirme, de celui- 

ci, la nature. La “volonté comme volonté” n’est plus ni spontanément sou- 
mise à la loi, ni sustentée dans la joie, parce qu’en régime volontariste, 

elle ne participe plus plénièrement l’appréhension du bien, du fait qu’el- 

le est relativement isolée de la “volonté comme nature”. 

{2945] Le volontarisme comporte d’attribuer indûment à la “volonté ' 

comme volonté” une auto-subsistance non sub-ordonnée. ; 

C’est le quatrième des symptômes que nous avons ci-dessuî {[2941}) 

détectés ; il concerne, pour le volontarisme considéré comme étant une 

scission introduite dans un tout organique, la partie f‘s}épaAree”, C,ette 

partie tend, comme il est naturel, à conserver la }'éahæ même qu.elle 

évait avant d’être ôtée ; mais cela requiert, supposgque ce:smt possxlyle, 

que cette partie devienne autonome quant au subs‘}_sfer. C’est effc:ftw& 

ment ce qui a lieu, pour la “volonté comme volçnte' .Nous nous omî 

rons, pour l’établir, à rappeler les deux cas typiquement aberrants qu 
Rous avons ci-dessus analysés. 

OUI, dans l'acte même 
se p3 Q îi i dlt {29451] Les “bons prêtres” qui veulent avoir D anté comme volon- 

°Ë-ils le nient ([2621]1), font en fait “comme si”la 

té” était leur propre personnalité. ; rtu de 
Ç Telle est la conclusion qui s’impçsera d’elle-mème (2), en ve « d 

l’analyse à laquelle nous allons procéder (1)- 

à isagé int de vue 
d 1. ‘L)analyse du compoflem€nt “bon pœUê”, envisage au poin 

€ la psychologie métaphysique. tement “bon 
Rappelons en quoi consiste, à ce point de Yüîf(äîä°äîäîmme je veux 

Prêtre” : 1) Je pense OUI ; 2) Je pense e Je dlsdi donc pas le NON que 
dire OUI, c’est le OUI qui compte ; et je ne s 

239.
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cependant je dis. Il y a là, en réalité, avons-nous observé {[2621]1), trois 
actes posés successivement, et qui s’excluent mutuellement. 

Or, comment une telle non-cohérence est-elle possible ? Comment, en 
d'autres termes, un comportement que la moindre réflexion manifeste à 
l’évidence comme étant non cohérent, peut-il être “tenu” et “vécu”, 

comme étant cohérent par les “convaincus” du volontarisme virulent ? 
C’est le “moment” psychologique 3) qui en rend compte. 

- I suffit, pour le montrer, d’exposer dans la clarté, la confusion qui 

s’y trouve impliquée. 

“Te veux dire OUT” signifie en effet ceci : 

a. Ma “volonté en tant que volonté” est en état d’acquiescement ; elle 

est “OUT”, 
a’. {On peut concéder que, dans la réalité, il en est ainsi ; mais seule- 

ment d’une certaine façon, “positis ponendis”. Car si le “bon prêtre” est 
effectivement “OUT”, c’est seulement par la volonté ; c’est exclusivement 

par la volonté, laquelle, ipso fücto, se trouve, nous allons l’expliquer, 

réduite à n’être que velléité]. 
b. Or.ma volonté c’est moi ; moi, c’est ma volonté. 

b'. [Telle est l’erreur qui consiste à hypostasier la volonté. Erreur non 
déclarée, probablement inconsciente ; mais irrécusablement commise en 

réalité, puisqu’elle seule peut fonder, apparemment du moins les phases 

c et d effectivement observées]. 
€. Donc, je suis OUL puisque ma volonté est OUI. 
c. [C’est la même erreur en c et en b, mais conçue en fonction de la 

personne ou en fonction de la volonté. C’ést l’erreur qui culmine dansla 
“volonté de puissance” ; c’est-à-dire dans cette volonté qui, fort logique- 
ment, se veut être pour elle-même sa propre norme, parce qu’indûment 
et illusoirement elle prétend se poser comme étant auto-subsistante]. 

d. Et comme le “je”, c’est-à-dire le sujet que je suis, est non seule- 
ment volonté mais également intelligence, dans ces conditions, je dis 
0L_ÏÏ ; “je dis”, c'est-à-dire que je profère par l’intelligence une “dictio” 
qui est OUT, tout comme ma volonté, c’est-à-dire “moi”, est OUT. 

; d’. {Cette quatrième phase emmêle subtilement le vrai et le faux. 
D'une part en effet, il est vrai que l’intelligence et la volonté doivent par- 
ficiper le même acquiescement, voire le même engagement qui radicale- 
ment tient à la personne. Mais d’autre part, ce qui en l'occurrence es 

érroné, consiste en ce que l’ordination entre ces deux facultés est inver 
sée. Lçrdmation véritable consiste en ceci : l’intelligence doit normer 

“ par le Jugement, l’adhésion de la volonté. Selon l’ordination inversée dont 

j_)_,le "Ÿl°nïÊïlÿm_e est affecté, c’est au contraire l’intelligence qui, par le “‘eubtile medîaufm qu’exerce le “je”, en abdiquant en faveur de la volonté: 

# trouve réduite à n’être que l'instrument de la volonté. Si, dans ces 
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conditions, l’inte}ligech profère OUI c’est en étant subordonnée à la 
volonté ; alors qu’en re3ahte c’est la volonté qui devrait être subordonné 
en se portant spontanément vers le OUI dont l’intelligence à jugé]. née, 

.- On compreznd, notî\mn‘\’ent en fonction de d) et de d’), comment le 
comportement “bon prêtre”, dont les trois phases 1), 2), 3) ont été ci-des- 
sus rappelées, peut ne pas paraître incohérent. 

C’est qu’efl 4effet, apprécier la cohérence ressortit à l’intelligence. 
A la ç01}d}tmn cependant, que celle-ci soit immédiatement mesurée 

par la réalité, en'exferçant l'acte qui lui est propre comme faculté de 
lêtre : “capax en_txs’ ; Car_ cet acte consiste à juger. Or, tout acte de juger 
comporte, au moins implicitement, la mise en œuvre du principe dit de 
non-contradiction ; EST, NON ; l’être EST, il exclut le “non-être”. La non- 
cohérence, c’est ce qui s’oppose au principe de non-contradiction. C’est 
donc à l’intelligence qu’il revient d’en faire spontanément l’estimation ; 
car c’est à l’intelligence qu’il appartient en propre de reposer immédia- 
tement dans la lumière de l’être, précisément en exerçant l’acte de juger. 

Tandis que si l’intelligence est violentée dans l’exercice même de 

l'acte qui lui est propre, par le fait de devoir homologuer l’adhésion de 
la volonté qu’en droit elle devrait guider, elle se trouve contrariée au ' 

plus intime de ce qu'en exige la nature ; et elle ne peut plus être répo- 

sante dans la lumière de l’être : laquelle induit lintelligence à juger 

infailliblement, mais seulement si celle-ci le fait spontanément. D.è_s }ms, 

ipso facto, l’intelligence aliène en elle-même jusqu’à la possibilité dÈ 
percevoir la cohérence. Et elle cherche pour ainsi dire comme un “stupe_:- 

fiant” la non-cohérence, enclose dans la violence même dqnt elle se faxt_ 

pour elle-même l’instrument, en émettant un pseudo-jugement qui 

l'aligne sur l’acquiescement de la volonté, et en désertant la lumière de 

l’être pour pouvoir en ignorer l’exigence. 
Un conte chinois, intitulé “La tête et la queue 

ture d’un serpent. A ; 

La QUeueËn eut assez de “devoir” être derrière la tête, et çe “:avo}r 1Ê 
rêle que de suivant. Après un très violent débat, il fut décidé qu enf….’ â 

; bien sûr, que la tête 
Son tour, la queue marcherait en premier. Il s'ensuivrt, urtrier ; ou, Comme 
et la queue s’engloutirent ensemble dans un abime me 4 
le dit l'Evangile, “tombèrent ensemble dans la fosse” (Matth. 15.14)- 

! » è "i] l'ignore, 
Le “bon prêtre”, en “bon volontariste” qufll est, ÆÎÏZÏÎ,Ê £pî;œ” 

est u “ahinnie** *l estime fausse tevai 
n serpent “chinois”. Parce qu qu’il choisit arbitrairement 

Yraiment, en imposant à l'intelligence ce 4 à, par le fait même; 
Comme étant la vérité ; à cause de cela donc, ü se,}'e n1 pen acte, ni intel- 
incapable de vouloir ce qu’il pense en réalité. Dna p£s Yn absolu qui n’a 
ligence, ni volanté. C’est, en fait d’eunuchisme menté . ! ' 

k 
: ” .12 * 

len à voir, celui-là, “avec le Royaume des Cieux” (Masth. 19:42) 

” rapporte la mésaven: 

E
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2. Le “bon prêtre” tombe dans la non-cohérence sans pouvoir s’en 

rendre tompte, parce que, psychologiquement, “il fait comme si” la 

“yolonté comme volonté” était sa propre personnalité. 

La preuve en comporte deux phases, conformément à la méthode de 
l’induction ([29123]31) ; la première phase (21) consiste à assigner quel 

est le “medium”, dont la seconde (22) constitue la confirmation. 

21. Le medium de l'induction, c’est-à-dire l’hypothèse qui doit consti- 

tuer le principe de l’explication, consiste précisément en ce que le “bon 

prêtre” “fait comme si” la “volonté comme volonté” était sa propre per- 

sonnalité. 

Le comportement “bon prêtre” ne peut en effet être “tenu” et 

“vécu”, que parce que la non-cohérence n’en est pas perçue. Or, nous 
venons de le voir (1), s’il en est ainsi, cela tient psychologiquement, pour 
le “bon prêtre”, au “moment” 3), savoir : “Comme je veux dire OUI, c’est 

le OUI qui compte ; et je ne dis donc pas le NON que cependant je dis”. 

1l suffit donc, pour établir l’assertion (21), de montrer que le contenu 

en est impliqué dans le “moment psychologique” 3), si on envisage celui- 

ci au point de vue métaphysique. Et pour discerner ce qu’implique en 

réalité le “moment” 3) qui est en fait vicié, il suffit de se référer à ce 

qu’il devrait être en vérité. 

Or, selon la nature même du mens, la volonté n’a pas, par elle-même 
à “vouloir” que OUI soit dit. Car c’est le mens en son unité qui doit, par 
la volonté, se porter vers le OUI dont il a, par l’intelligence, préalable- 

ment jugé. Si, psychologiquement, la volonté prétend décider par un 
choix libre (et arbitraire) que OUI soit dit, c’est que, psychologiquement, 
elle se substitue au mens lui-même. 

Le “bon prêtre”, quoi qu’il en veuille, “fait comme si” il se réduisait 

à n’être que sa volonté. Il perd d’ailleurs ipso facto la véritable volonté ; 
laquelle, dans une créature, ne peut être qu’une puissance du sujet, et 
non le sujet lui-même. 

22, L’hypothèse (21) est confirmée comme étant le principe de Pexpli- 

cation, parce qu’elle rend compte des faits. ; 
Etant donc supposé que le “bon prêtre” “fasse comme si” il se rédui- 

sait lui-même à n’être que sa propre volonté, alors il est effectivement 

possible que, sans qu’il puisse s’en rendre compte, il tombe dans la non 
cohérence. 

En effet, psychologiquement substitués au mens lui-même, la “volon- 
té comme volonté” polarise, exclusivement selon la spécification qui lui 
est pr opre, l’intégralité de l’actuation dont le mens est cz_ap'able. 

; Vexercice de l'intelligence, qui consiste à juger dans l'immutabilité, est 
w dèf lors tenu en suspens par le “tendere”, par le fait de “tendre vers » 

ui est le propre de l’opération volontaire. Dès lors, il est impossible, PSY- 



'3. Nous avons ainsi conf1rn”fe en quoi consiste le volontarisme : 
puisque, conformément au quatrième des symptômes que nous en avions 
a priori assignés ([2941]), il comporte, effectivement, dans la réalité, la 
viciosité à laquelle ce symptôme est référé ([2945}) à savoir d’hyposta- 
sier la “volonté comme volonté”. 

Nous allons corroborer ce même argument, en observant que, concer- 
nant la “volonté comme volonté”, il concerne également l“intention” : 
laquelle en constitue la manifestation privilégiée. 

{29452] La distinction : “intention interne”-"intention externe”, que 

requiert au titre de fondement la théorie de l’intention infuse, est née et 
ne peut subsister qu’en climat volontariste. Elle présuppose immédiate- 
ment de considérer l'“intention” comme étant une entité séparée ; elle 

présuppose par conséquent, a fortiori, d’hypostasier la “volonté comme 

volonté”. 

Cette conclusion résulte de trois considérants que nous allons expo- 

ser successivement. . 
1. Distinguer “intention interne” et “intention externe”, requiert, en 

vertu même du “modus significandi”, de considérer l“intention” comme 

étant un sujet d’attribution. 
Si donc on admet, comme le fait ! e * inte! idérer 

la distinction en question a une portée dans la rça1ïte, i faut. consi n 

l“intention” comme étant, à la manière d’un “sujet”, une entité séparée. 
; ée ré à istinction : 

2. Il est impossible d’attribuer une portée réelle à la distinc 
; 

. e »c s48* ’est 

“intention interne”-"intention externe”, si on réfère l’“entité” qu 

PSintention” à P € partie. à l’acte dont elle est une p ; 
3 se 

C’est ce que montre l’analyse à laquelle le lectçurd v<;:;îr:È kïn ; 

reporter ([2223}22). L’intention est en effet une partie dé , en tan 
. ; être “ » c'est 

que celui-ci est intere. Attribuer à P“intention” dïe,tre eîÏ ÎiËedâarcx: le 
donc attribuer “externe” à “interne”. C’est par conséqu , 

; , » . pui elle-ci avait 
Principe même, la distinction “interne-externé P“‘Îäîä catégoriser 
êté primitivement posée, pour l’acte Jui-même, en vu ; 

l'“intention”. 

a théorie de l’intention infuse, que
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Ainsi, la distinction : “intention interne”-"intention externe”, distinc- 

tion que présuppose la théorie de l’intention infuse, cette distinction se 
détruit d’elle-même parce qu’elle implique contradiction, et ne peut par 
conséquent avoir aucune portée dans la réalité, si on la réfère à Pacte 
même qui est posé par la volonté. 

Comment dès lors se peut-il que des esprits apparemment réfléchis 
fassent état de cette distinction, comme si elle avait une portée dans la 
réalité ? C’est précisément parce qu’ils la réfèrent, non à l’acte dont 
P“intention” est une partie, mais directement et immédiatement à la 

“volonté comme volonté”. C’est ce qu’il nous reste à expliquer. 
3. Attribuer une portée réelle à la distinction : “intention interne”- 

“intention externe” requiert en fait d’hypostasier la “volonté comme 
volonté”. 

Nous disons “en fait”, parce que les théoriciens de l’intention infuse 
se récrieront. Îls affirmeront n’avoir pas l’intention d’hypostasier la 

“volonté comme volonté”. Et, en volontaristes qu’ils sont, consciemment 
ou non, ils tiennent que ce dont ils n’ont pas l’intention, cela ils ne !e font 
pas … même si, en fait, ils le font ("*). Aussi est-il nécessaire de prouver 
que, dans la réalité, en fait, ils le font. 

C’est précisément ce qu’établit l’argument que nous développons : 
car les affirmations (1) et (2) entraînent l’affirmation (3) au titre de 
conclusion. 

Si en effet, d’après (1), l’intention est en fait conçue comme étant une 
entité séparée, cette entité doit, comme telle et distinctement, subsister 
dans la réalité. Or, d’après (2), il est impossible qu’il en soit ainsi, si on 
réfère cette entité, c’est-à-dire l'intention, à l’acte dont elle est une par- 
tie. Donc, si l’intention est conçue comme étant une entité séparée, elle 
l’est ipso facto comme étant référée, immédiatement, à la “volonté 
comme volonté”. 

01_1, si une entité qui subsiste distinctement est attribuée à un sujet, 
ce sujet doit lui-même, primordialement, subsister distinctement. 

DONC, attribuer une portée réelle, comme sont contraints de le faire 
les théoriciens de l’intention infuse, à la distinction : “intention inter 
ne”-"intention externe”, c’est, en fait, et quoi qu’on en prétende, attri- 
b:1er de subsister distinctement à la “volonté comme volonté” ; c’est, en 
d’autres termes, hypostasier la “volonté comme volonté”. 

[29453] Les deux arguments que nous venons de développer ([29451} 
{29452]) confirment l'affirmation dont la preuve constitue Pobjet de ce 

. Paragraphe ; affirmation que nous répétons par mode de conclusion. Le 
…
 

13) En cela, les volontaristes sont sembiables aux “ibéraux”.
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volontarisme comporte d’attribuer indûment à la “volonté comme voi té”, une auto-subsistance non subordonnée. $ voion 

porter comme s’ils étaient réduits à n’être 
té”, que les “bons prêtres” se rendent incapables de percevoir la 
cohérence que, de soi, seule peut détecter l’intelligence. Tomr 

C’est pour cette même raison que les théoriciens de l’intention infuse 
confondant ce dont ils VEULENT que cela soit avec ce qui EST, donnenty pour pouvoir fonder leur théorie, - ; mais fallacieusement, une portée réelle à l’impossible distinction : “intention interne”-"intention externe”. 

{292} [293] [294] CONCLUSION, 
Nous avons, dans ces trois paragraphes, observé l’existence ([292]) du 

volontarisme, dont nous avons ensuite analysé la nature, Le volontarisme 
se présente d’emblée ({292}) comme étant une scission relative introdui- 
te dans le tout organique qu'’est le mens : “mémoire, intelligence, volon- 
té” ; scission relative entre l’intelligence et la volonté, parce que radica- 
lement entre la “voluntas ut voluntas” et la “voluntas ut natura”. 

La preuve en est que les quatre symptômes dont s’accompagne toute 
rupture d’unité ([2941]), se trouvent effectivement réalisés dans le cas du 

volontarisme : la “volonté comme volonté” pâtit un état de privation 

auquel le sujet vise en vain à remédier par l’obéissance idolâtrée ([2942}) ; 

l’intelligence est violentée par un juridisme qui est artificieusement sub- 

stitué à la régulation que devrait assurer la vérité ([2943]) ; 1’équ{fier 

vital du mens étant dénaturé, le mens perd la Joie qu.i'est conscience 

d’être ([2944}) ; la “volonté comme volonté” est hypostasiée ([2945}). 
Nous pouvons donc tenir pour établi que le volontarisme consiste en 

une scission ; c’est pour ainsi dire un schisme intime au 1pex:s. ; 

Nous pouvons maintenant achever l’inférenc_e qui falt'l objet de ‘î° 

paragraphe [29], consacré au rôle qu’a joué en fait, et que joue encore ‘e 
> 

volontarisme dans la question que soulève le n.o.m. ; , 08e la 

Examiner objectivement, pour le n.o.m., la question qu'en pos à 

Hré 142 , . ; voir le pouvoir du 
validité, a été rendu impossible par le fait dç conce Ps AVONS 

Prêtre et le pouvair du pape de manière erronée. Voilà ce que 

ci-dessus montré ([291}). ; \ ; voir du pape ont 
Or, s’il en est ainsi, si le pouvoir du prêtre et *e pon st que, depuis 

Été conçus d’une manière erronée, la cause principale en est quê, iliarisme triden- 
la “contre-réforme” qui fut tout simplement le po?bäÎ ÊÊLËIÊÊmé sur le fin, le volontarisme a joui, et jouit plus que jamais, 

intenant examiner. . Marché ecclésiastique. C’est ce que nous allons mainte!
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{295] Le volontarisme qui, depuis la contre-réforme, sévit à l’état endé- 

mique, rend compte des convictions erronées que les fidèles reçoivent 

des prêtres, concernant le pouvoir du pape et le pouvoir du prêtre. 

{2951] Précisons quelle est la portée de cette affirmation, au point de 

vue épistémologique. 
Nous ne prétendons pas, en employant la locution “rendre compte”, 

qu’il y ait, entre le volontarisme et la manière de concevoir l’exercice de 
l’Autorité, un strict rapport de cause à effet. 

L'usage des noms en “isme” s’est toujours avéré secourable, voire 
même indispensable. Etant considéré un ensemble de vérités organique- 

ment liées, donner à l’une d’entre elles une importance qu’elle n’a pas 
en réalité, voire même la considérer comme étant le principe de tout 
P’ensemble bien qu’elle ne le soit pas, entraîne des conséquences qui 
s’écartent de la vérité : plus ou moins, il est vrai, mais néanmoins inéluc- 

tablement. Les noms en “isme” désignent en général cette sorte de décli- 
vité qui peut affecter l’ordre épistémologique. 

La “sacra doctrina” paraît être, de toutes les disciplines celle dont le 
permanent approfondissement laisse, de part et d’autre, le plus grand 
nombre d”“ismes”. C’est qu’en effet le principe véritable en est la 
Sagesse divine. Cela exclut toute polarité qui tiendrait en propre à l’ordre 
créé, c’est-à-dire tout “isme”. Mais cela entraîne également que l’explici- 
tation de la “sacra doctrina” s’opère principalement en écartant les 
“ismes” qui, par le fait même, jalonnent providentiellement le chemin de 
Vérité. Car ingérer l’un de ces “ismes” sans le discerner comme tel, 
constituerait pour l’Eglise, supposé que ce fût possible, un péril mortel. 

L'“arianisme” et le “modernisme” ont à cet égard, on l’a maintes fois 
observé, même ampleur et même profondeur. Or, le volontarisme leur est 

comparable. Il ressortit il est vrai à l’ordre naturel ; et il a pu, à ce titre, 
hypothéquer, au cours de l’histoire, tel ou tel courant doctrinal. Mais il 
s’est infiltré et enraciné dans toute l’Eglise, quand la nécessite d’y réaf- 
fermir l’ordre inspira d’en soutenir inconditionnellement l’autorité. La 
n}anière de comprendre l’exercice de l’Autorité dans l’Eglise, et l’exten- 
sion du volontarisme dans l’Eglise, sont donc en fait génétiquement 

!1ees. Mais le passé est le passé ; et c’est la connexion de droit qu’il 
importe de dégager, car il en découle la lumière qui non seulement per- 
met de discerner ce qui est faussé, mais qui en outre impère le devoir de 
le rectifier. 

. Le volontarisme n’est pas, à proprement parler, une “cause”. Il est 
plutôt comparable à une “ratio formalis sub qua”, c’est-à-dire à un “point 
d£ vue” ou attitude mentale. Adapter cette attitude d’une part, conce- 

“ voir l'Autorité d’une certaine façon d’autre part, sont choses qui s’impli-
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quent l’une l’autre, non pas nécessairement selon le détermini causes formelles et efficientes, mais inéluctablement en Imsmde’ n 
résonance dans l’ontologie même du sujet. vercu cne C’est cette résonance que nous allons mettre en évidence. Nous ra 
pellerons d’abord ce en quoi consiste le medium de l’argume£1t à savoî 
la triangulation de l’étant créé ({2952]). Nous observerons ensui£e que ce 
“medium” est intimement connexé, avec le volontarisme d’une part ([2953}), avec la manière de concevoir l’Autorité d’autre part ([2954}). 

{2952] Le fait que l’Êtant créé a, au point de vue ontologique, une struc- 
ture ternaire, entraîne que la définition de la “personne” peut, a priori, 
être explicitée de deux manières. 

1. Les trois composantes métaphysiques de l’étant créé. 
L'observation montre que l’étant créé peut être envisagé à trois points 

de vue qui, “ex parte subjecti”, sont formellement différents. La réflexion 
établit qu’à ces trois points de vue correspondent respectivement trois com- 

posantes qui, “ex parte objecti”, sont réellement distinctes. 

Chacun des étants créés, concrètement considéré, se présente : 

comme ayant d’être ; comme étant posé, distinctement d’avec tout autre 

étant ; comme étant déterminé en lui-même, intrinsèquement. 

Létant en tant qu’“il a d’être posé” (dans l’être, ou dans la réalité)l 

comporte d’être un suppôt. Et aucun étant créé n’est identique à'c'e q;n 

en est le suppôt, si on définit le “suppôt” comme étant}pure "‘gcî’sxtxon . 

L'étant en tant qu’“il a d’être intrinsèquement déterminé’, à une 

éssence ou nature ; laquelle en est concrètement, c‘est-a—ëÿ€ ’0ntqlogl- 

quement, le principe de détermination. Et aucun ét.an't créé n’est iden- 

tique à ce qui en est l’essence concrète, si on définit celle-ci comme 

étant, immanente à l’étant, une certaine réalité qui en est le principe 
intrinsèque de détermination, c’est-à-dire la mesurc—;. ( éètre posé” 

3 
: A 

PS 

L'étant en tant qu’“il a d’être”, sans d’ailleurs laisser 

ô ê é iné > crète, se présen- 
comme suppôt, et d“être déterminé” selon l’essence con ,sep 

i É ination l’être lui- 
te, par le fait même, comme ayant, pour ultime dît€flfl;ÿâäî lomPone 

même, et par conséquent d’être en acte selon letre._ 

é éé n’ ntique à ce qui 

donc d’être un acte d’être. Et aucun étant créé n'est identiq 
sA 29 

i, comme i i distingue l“acte d’être 

“n est l’ ‘être : si, comme il se doit, on à P“act tre’ 

“étre”, puisque. t non déterminé, et celui-là déterminé. 

ère objectivement Fanalyse dç 

» ]e point de vue de la “posi- 
> 

trois composantes, savoir : vacte 

le “suppôt” comme pure “posi- 

mme principe de mesure.
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Ces trois composantes sont, réellement et objectivement c’est-à-dire 

intrinsèquement à l’étant, distinctes entre elles. Et si on considère les 

trois distinctions qu'’elles présentent deux à deux, chacune de ces distinc- 
tions entraîne nécessairement les deux autres. Se trouve ainsi manifesté 

comment d’une part l’étant créé est composé, et comment d’autre part 

l'ordre en résout la composition en unité. Ce n’est pas le lieu d’insister. 

2. L’étant créé ayant une structure ternaire, en caractériser la nature 
est a priori possible de deux manières. 

La raison en est qu’en général une chose est déterminée par ce qui 

en est l’acte. 
De ce principe découle en effet ceci. L'acte d’un sujet créé se distin- 

guant réellement de ce sujet, et cet acte étant lui-même “spécifié” et par 

conséquent déterminé par ce qui en est l’objet, il est possible de carac- 
tériser la “nature” qui est le principe prochain de l’acte que pose le 
sujet, en se référant : soit à cet acte lui-même, soit à ce qui en est le prin- 

cipe de détermination c’est-à-dire l’objet. En d’autres termes, la “natu- 
re” qui est inhérente à tout étant peut être caractérisée, soit d’une 
manière prochaine, par le rapport qu’elle soutient avec l’acte dont elle 
est la mesure, soit d’une manière ultime par le rapport qu’elle soutient, 
par la “médiation” de l’acte, avec l’objet que celui-ci permet d’atteindre. 

Ou bien encore, le sujet appréhendant l’objet en posant Pacte que 
mesure sa “nature”, cette “nature” peut être caractérisée : soit intrinsè- 

quement au sujet, au titre de principe prochain de l’acte qui est posé, soit 
par référence à l’objet à l’appréhension duquel elle est proportionnée. 

C'est cette seconde manière qui est la principale, c’est-à-dire celle 
qui a valeur de principe par rapport à la première ; puisque l'acte tient 
de l’objet la détermination qu’il manifeste comme étant inhérente à la 
nature. Nous verrons (3) que cette primordialité se manifeste d’une 
manière évidente, lorsque l’étant considéré est une personne. 

3. La “personne” comporte, a priori, deux types de définition. 
31. Les deux types de définition. 
Toutes les définitions qui ont été données pour la “personne” coïnct 

dent du moins en ceci : elles désignent un étant dont la “nature” est 
“ =3> esprit”. 

Et comme Ia nature de l’étant créé peut être caractérisée de deux 
manières (2), il s’ensuit qu’il existe a priori, pour la “personne”, deux 
types de définition. 

La première et principale définition ressortit, d’après ce qui P'é°.ède 
: (ÊL au rapport que la personne soutient avec l’objet que rend possible 
“ d’appréhender cette “nature” qui est en propre celle de la personne.
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Cette “nature”, c’est l’esprit, et, partant, cet objet c’est P 
ne est cet étant <_;ui est capable d’appréhender l’être en tant qu’être - 
capable, par le fait même, d’appréhender les modes mæ::æenderîtu em:i ; l’être qui correspondent aux composantes de la na Pn 

, i ‘ ; ture spirituelle : le “vrai” à lintelligence, le “bien” à la volonté, l“un” et le “beau” à l’une et à l’autre, 
Nous appellerons définifi°"_"bje‘ïfive de la personne, cette définition 

fondée sur le rapport que soutient avec l’objet qui le spécifie ? 
est en propre celui de la personne. 

La secox_xde définition de la personne se prend du rapport que la per- 
sonne soutient avec l’acte qu’elle pose, et dont la “nature”, c’est-à-dire 
P“esprit”, est le principe prochain. 

Cette seconde définition ressortit formellement à la psychologie. Le 
rapport que soutient un sujet avec l’acte qu’il pose a en effet des quali- 
fications que le sujet perçoit comme lui étant inmanentes, et qui, selon 
que ce sujet est ou n’est pas une personne, sont différentes. 

Un étant est une personne, si l’acte qu’il pose en propre, c’est-à-dire 
en vertu de sa nature, comporte, concomitamment à la perception de 

l’objet dans lequel cet acte se “termine”, la perception de cet acte lui- 

même. Cette perception “seconde” a d’ailleurs, au point de vue psycho- 

logique, la même qualification que la perception de l’objet : il est propre 

au sujet qui est une personne de se percevoir connaissant dans l'acte où 

il connaît, de se percevoir libre dans l’acte où il veut ([29123]1), de se 

percevoir être, et, partant être “joie”, dans l’acte où il “est” ( [2?4_4]_)-{ 

Nous appellerons définition réflexive de la personne cette définition 

fondée sur le rapport que celle-ci soutient avec l’acte qu’elle pose, 

conformément à la nature qui lui est propre. 

32. Nous retrouvons, à propos de la personné, 
avons déjà rencontrées. 
1Ayant en effet examiné comment il y à 

volonté, nous avons vu ([29323]1) que cette unité PerT 
soit dans la nature du suâLt dont elles sont les faculges, soit dan's l_ÎÎéÏÊÎ 

selon lesquels l’appréhension de l’être est œs,peCflVæ:—1‘înt Îlîelî second 
nous avons vu également que la référence théologale dévo 

Point de vue comme étant primordial. 

Or on doit attendre que ce qui concerné 

le concerne, par le fait même, cette naturé 

aisé d’observer. à se 
“ 

ent la défini- 
D’une part, les deux points de vue auxlqueïS ïäîïfi ceux-là même 

ï j ; éfi iti é i a ,, 

tion objective et la définition réflexive de la P M idère l’unité entre 
A ; 2 $ e 

Qui se trouvent respectivement impliqués, P o‘—liân de l’être soit dans la 
l'intelligence et la volonté soit dans l'appréhens _ 

évi ile d’insister. 
Profondeur de la nature. Cela est évident. Inutile d 

être. La person- 

acte qui 

des données que nous 

unité entre l’intelligence et la 

ité peut être envisagée 

Punité de la nature spiri_tuel— 

elle-même. C’est ce qu'il est



Peut-on prouver que le n.o.m. est invalide dans la praxis ? 
—M 

D’autre part, à la primordialité, théologalement fondée, du point de 

vue “objectif” de lêtre sur le point de vue “subjectif” de la nature en ce 

qui concerne l’unité entre l’intelligence et la volonté, doit correspondre, 

en ce qui concerne la personne, la primordialité de la “définition objec- 
tive” sur la “définition réflexive”. 

Or, il en est bien ainsi en vérité. Car la “définition objective” entraîne 

la “définition réflexive” au titre de conséquent, quoique non pas inver- 

sement. Etre ordonné à saisir l’être comme tel, ainsi que le pose la défi- 

nition objective de la personne, implique en effet de pouvoir appréhen- 
der toute modalité de l’être, et donc en particulier de pouvoir appréhen- 

der cette modalité singulière de l’être qu’est l’“esprit”. Et comme une 
chose n’est connue que dans ce qui en est la cause et dans ce qui en est 

l'acte, il s’ensuit que la personne, telle que la caractérise la “définition 
objective” doit pouvoir appréhender cette réalité singulière que consti- 

tue “tel esprit en acte” ; et cela, dans ce qui en est la cause, c’est-à-dire 

dans le “progredi” de cet acte à partir de cet esprit. 
La personne, qui est ordonnée à saisir l’être en tant qu’être, comme 

le pose la définition objective doit donc se percevoir elle-même comme 
étant le principe de l’acte qu’elle exerce pour “appréhender l’être” ; or 
cC’est très précisément ce en quoi consiste la définition réflexive, laquelle 
découle par conséquent de la définition objective. 

33. La définition de la personne considérée au concret, est “rami- 

fiée” ; tandis qu’à l’abstrait, elle présente une dualité. 
Le rapport que soutiennent entre elles les deux définitions de la per- 

sonne, comporte lui-même deux expressions différentes, selon qu’on 
l’envisage à l’abstrait ou au concret. 

Abstraitement, quant aux notions qui sont mises en œuvre de part et 
d’autre, les deux définitions sont différentes ; et elles relèvent respecti- 

vement de deux points de vue qui diffèrent entre eux comme l“objet” 
et le “sujet”, comme l’extraversion et la réflexion. 

Concrètement, quant à la portée réelle et à lexpérience existentiel- 
le:, la ‘définition objective enclôt, nous l’avons vu (32), la définition 
re_fle‘xive. Et, au moins selon la saine métaphysique, la “réflexion” dont 
fait état la définition du même nom, ne peut subsister que dans la saisie 
de l’être, laquelle fonde la définition objective. 

; _GI_1 peut donc dire que si, abstraitement et notionellement, il y à deux 
dlËfln%tæ0flS de la personne, il n’y a concrètement qu’une seule et même 
defipltl_0n.'fo sève de la même intuition circule dans le tronc principal 
dç 1 o_b;ectmté, et dans le rameau dérivé de la réflexivité. En ce sens, la 
définition de la personne est “ramifiée”. 

u Nous sommes maintenant en mesure de montrer “ex propriis” com 

',mem le volontarisme a, en fait, entraîné qu’ait prévalu une certaine



part, le vo]onfgn_sr_ne ést convertible avec le fait d’adopter, Pour la “per. sonne”, la def1mç10n réflexive ([2953]) ; et que, d’autre part, le fait dîad°?œr’ au moins }mplmtemem, pour la “personne”, la définition réflexive, entraîne inéluctablement de concevoir l’exercice de l’Autorité d’une manière possessive ([2954}). 

personne, la définition réflexive, 
H convient d’expliciter quelles sont les conditions qui norment cette affirmation ([29531]), Puis d’en faire la preuve ([29532)), et enfin de pré- ciser quelle en est la portée ([29533]). 

[29531] L’affirmation [2953] doit, pour être rigoureuse, être entendue au concret. 

1. Nous désignons, comme il est d’usage, par “convertibilité”, e rap- Port qui existe entre deux “choses” qui s’impliquent mutuellement, cha- Cune ayant l’autre pour “conséquent”. Il va de soi que les deux “choses” 
qui soutiennent entre elles le rapport de “convertibilité”, doivent appar- 
tenir, dans la hiérarchie des abstraits, dont la base est le conc1:etî aui 
même “degré”. Et c’est dans ce même degré de réalité que doit être ; s11225 Conçue et considérée la portée réelle de la “convertibilité ; 

Le rapport de “convertibilité” ainsi entendu est donc univoque quant 
à la forme de la définition, et analogue quant au champ de l’application. 

PR 2. I peut donc se faire que, dans tel cas co)ncrtît, la‘dqîfixäîsoâ esg Îä5 
plique avec plus ou moins de rigueur, selçn qu’on considère 
différents dans la hiérarchie de l’abstraction. 

; A j laquel- C’est, en l’occurrence, ce qui se produit ; et €e;äîä$äîÿë “îäl°fl- € Nous sommes amenés à préciser que la coi 
L ï isi la définition réflexi- tarisme vécu” et le fait de choisir, pour la personne, 

ve, doit s’entendre au concret. . sfiniti olonta- Autrement dit, quant aux notions abstraites, la définition du v 
as rigoureuse- Fisme et la définition réflexive de la personne, ÊËiÏZÏ.Ë fait. igly a bien Ment en rapport de mutuelle imphcauc{n.âu C°î_ e 1;;ation !; ossessive” 

Convertibilité entre le “volontarisme vécu” et l“affir 

de la pe alité è éalité Lapmîïlnäîs't nous l’allons voit, que concretemäll}, dan8{î:ï; e:1inê: 2s stériti un en - deux “contraires” étant considérés, la prétérition dî avons à expliquer luctablement la genèse de l’autre. C’est cela que nou 
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{29532] L’affirmation [2953] est vraie, c’est-à-dire qu’elle est conforme à 

la réalité. 

1, H convient, pour le montrer, de rappeler quelle est la définition du 
volontarisme, ci-dessus élaborée ([2953]). 

Le volontarisme résulte d’une scission relative qui concerne, dans le 

mens humain, le rapport qui existe entre la “volonté comme nature” et 

la “volonté comme volonté”. Il consiste, psychologiquement, en ce que la 
“volonté comme volonté” s'arroge un rôle prépondérant, voire même 
exclusif. Et il consiste, pratiquement, à faire comme si la “valonté 

comme volonté” était intégralement toute la volonté ; alors qu’elle en est 
seulement une partie, certes essentielle, mais subordonnée. 

Cela étant, nous allons montrer que le “volontarisme vécu” est-en 

rapport de mutuelle implication avec le fait de choisir “en acte” pour la 
personne, telle des deux définitions qui en est “réflexive”. 

2. Le “volontarisme vécu” entraîne, en fait et quoi qu’on en veuille, 
de choisir “en acte” pour la personne, celle des deux définitions qui en 

est réflexive. 
C’est qu'en effet le “volontarisme vécu” s’accompagne, l’expérience 

le confirme comme nous l’avons observé ([294]), d’une prétérition de la 
“volonté comme nature” ; laquelle est la faculté du bien, lequel est 
convertible avec l’être. Il est donc impossible qu’une personne qui réali- 
se de telles conditions, c’est-à-dire qui vit existentiellement le volonta- 
risme, se perçoive elle-même comme étant un sujet capable d’appréhen- 
der l’être comme tel. Cela, elle le demeure métaphysiquement, mais elle 
se le rend étranger à elle-même psychologiquement, en exerçant la 
volonté seulement comme volonté, et en rendant impossible par le fait 
même que la volonté s’exerce comme faculté du bien et de l’être. 

On voit toute l’importance de la précision que nous avons donnée 
([29351}}. Quant à l’essence, la “volonté comme volonté” n’exclut évi- 

demment pas la “volonté comme nature” ; attendu que l’une et l’autre 
Intégrent en droit indissociablement la même faculté. Mais, concrète- 

ment, psychologiquement, le fait d’exercer habituellement et unilatéra- 

lement la première rend pratiquement impossible d'exercer la seconde. 
Or si la personne se trouve en fait dans Pimpossibilité de se percevoir 

; efle—ffleme comme étant un sujet capable d’appréhender l’être comme 

tel, étant donné d’ailleurs qu’étant une personne, elle doit se caractéri- 

L lémême à s00 propr regard, à 'ensot que, peychlogiquemet 
e en se conçoit comme étant ce que précisément @ | ÿë d'elle-même en fait, à savoir d'être un sujet capable de réflexion 

“3Îü1‘—501. Et telle est bien la définition réflexive de la personne.
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Conclyons. Dags l’ordre d‘Ë l_"‘existentiellement vécu”, le volontaris- 
me entra1'ne en fait de caractériser la personne par la définition qui en 
est réflexive. 

3, Vivre existentiellement la définition de la personne qui en est 
réflexive, entraîne, en fait et en acte, d’être volontariste. 

Vivre existçntiellement la définition réflexive de la personne, c’est 
ne se caractériser soi-même habituellement que comme étant un sujet 
capable de se percevoir soi-même, et corrélativement, de “se poser” soi- 
même. C’est là d’ailleurs un aspect fort important de la vérité ; la vicio- 
sité consiste à lui attribuer l’exclusivité, et à ne pas considérer que, pri- 
mordialement, la personne est un sujet “capable de l’être”, 

I peut en résulter que le mens revendique pour lui-même, subcons- 
ciemment, une “aséité” qui constitue la majoration aussi indue qu’exor- 
bitante de la “perséité”. Mais il s’ensuit, minimalement et habituelle- 
ment, que tout le mens se trouve affecté d’une radicale introversion, 

laquelle se ramifie, si l’on peut dire, en chacune des facultés sous la 

forme d’un “habitus” approprié. 
Congénitalement intravertie, la volonté ne peut plus, ni s’exercer en 

fait, ni encore moins se percevoir, comme étant “ouverture à” ; c’esÿa— 

dire que, concrètement, elle ne peut plus exercer, dans leçsujeî, le rôle 

qui cependant est le sien, en tant qu’elle est la faculté du bien. La volqn- 

té se trouve par conséquent réduite à ne s'exercer que coml_ne)V010flîe- 

Et cela d’autant plus qu’il est propre à la volonté, à la différence de 
lintelligence, de s’actuer dans un acte et ngn dans un ,patt‘î 

Relativement scindée de la “volonté comme nature”, la volonté s’ac 
omm 

» Pacar. 

c € pure volonté, d’une manière qui est contre—natt_:x‘e qum1ftaîtleÏ;t 

i 

s, 

cice, bien qu’elle soit, quant au mode de l’actuation, par r 

conforme à la nature de la volonté. ; ; ff ; ec- 
Or cette actuation isolée de la volonté comme volonté constitue € 

tivement l’essence du volontarisme. à opre 

Concluons. La personne qui choisit de ne se œŒCÊËÎÏ Z<Îi-ÏÊnÊÂ âui 
regard que comme étant un sujet capable de se pe1rcdéfinition réflexive 
choisit par conséquent de vivre existentiellement : sêt également exis- 

de la personne, une telle personne, par le fait même, ‘ 

tentiellement le volontarisme. 

U e de l’existen- 
4. 11 résulte des paragraphes (2) et 3) QUËÎËÂÏSËÊLÏ la définition 

tiellement vécu, il y à convertibilité entrè l’e "'f tion (2953], entendue 
Téflexive de la personne. Telle est bien 1 af 1_ru}au aragmpile [295311. 
comme il se doit au sens concret qui a été précise à P . 
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{29533} La portée de la convertibilité qui existe, au concret, entre le 
volontarisme et la définition réflexive de la personne. 

Nous avons fait état, dans la preuve qui précède ([29532]), du princi- 

pe Suivant : deux “contraires” étant considérés concrètement, dans la 
réalité, la prétérition de l’un entraîne inéluctablement la genèse de 
l’autre ([29531]2). 

La portée de la conclusion établie, à savoir la convertibilité dont ä 
vient d’être question, est donc la même que celle du principe que nous 

venons de rappeler. Or ce principe, ayant pour champ d’application P“exis 

tentiellement vécu”, et pour autant le “contingent”, il s’impose certes 
nécéssairement, mais comme le font les normes qui, en elles-mêmes par- 

faitement déterminées, régissent l’“aléatoire”, et pour autant le “contin- 
gent”. Ces normes ne s’appliquent pas absolument dans tous les cas ; elles 

t’en sont pas moins nécessaires, eu égard à “la plupart des cas”. 

Pareillement, la convertibilité ci-dessus précisée, peut n’être pas réali- 

sée dans telle personne ou dans tel groupe particulier. Elle vaut pour ainsi 

dire macroscopiquement, en s’affermissant avec l’_écoulement du temps. 

Le volontarisme, au même titre que d’autres courants de pensée, a 

toujours existé dans l’Eglise comme dans la société. Qu’il ait pris une 
importance prépondérante ne s’est pas accompli en une décennie ; la 

contre-réforme a marqué, dans l’Eglise, un pas décisif, mais en fait plu- 
sieurs siècles ont, pour cela, été requis. 

Concomitamment a prévalu, avec l’idéalisme allemand notamment, 
l’identification de la personne avec l’absoluité de l’affirmation de soi. 

Une enquête d’ordre phénoménologique, que nous laissons de côté, 
confirmerait donc qu'’existe bien, dans la réalité, la convertibilité dont 
nous avons assigné la raison métaphysique et pour autant prouvé l’iné- 

luctable nécessité. 
Qu’elle ne se réalise pas toujours mais “globalement”, en précise 

mais n’en amoindrit pas la portée. 

[2954] Choisir, en fait et en acte, pour la personne, la définition réflexives 
e_flü'aîne de concevoir l’autorité comme étant inconditionnelle et posses- 
sive. 
{29541] Qu'’est-ce que l’“autorité’* ? 

1. L'“autorité” est, comme toute autre chose, connaissable par ce qui 
en est Pacte, 

3 LR 2820 « Q ” 

L'autorité, légitimement exercée, est corrélative de la “soumission”. 
se , 

- . 

ê 
L“autorité” et la “soumission” se manifestent ensemble, dans un mêmé acte dont l’unité est une unité d'ordre. 

Cette unité consiste en ceci : celui qui se soumet subordonnés 
S pe A » : f . . , 17 Æmperium” de celui qui commande, l’opération qui lui est propré 

â
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Cette opéra_tion étant celle d’une créature, elle est, objectivement et en 
réalité, distincte à la fois du sujet qui la produit et de l’objet par lequel 
elle est spécifiée. L’acte, un et ordonné, dans lequel se manifeste la “îou- 
mission-autorité”, est donc, en droit et par suite nécessairement spéci- 
fié. I l’est par celui qui, en vue de se “soumettre”, opère de tefle’ façon. 
car aucune entité créée, fût-elle une opération, n’est privée de spécifîcaî 
tion. D l’est donc par le fait même, et de la même manière, pour celui qui 
exerce l*“autorité”. 

L’acte qui est expressif du rapport “soumission-autorité” étant ainsi 
caractérisé, nous pouvons procéder à l’analyser. 

2, L’acte qui est adéquatement expressif du rapport “soumission- 

autorité” est composé d’un ensemble de relations qui sont, entre elles, 
ordonnées. 

21. L’acte de “soumission-autorité” concerne les personnes ; mais 

c’est, d’après ce qui précède (1), en tant que celles-ci sont des “sujets” 

qui opèrent. Comme il convient de procéder du plus simple au plus com- 

plexe, supposons d’abord que deux personnes seulement soient en pré- 

sence ; nous désignons par “ordonnateur” celle qui exerce l'autorité, et 

par “subordonné” celle qui exerce la soumission. En vue de situer les 

relations qu’elles soutiennent entre elles, nous mettons en œuvré Ja dis- 

tinction qu’il convient de poser entre deux aspects de la finalité ‘:‘ d’ung 

part, “ce en vue de quoi on agit”, ou “fin-intention” ; d’autre part, ‘ce qui 

constitue le terme de Paction”, ou “fin-réalisation”. , 

Cela étant, l’acte de “soumission-autorité”, exercé en vue de réaliser 

telle fin, intègre en unité les trois relations que voic! : 

(a) Relation de l’ordonnateur à la “fin intention” ; L _ ; 

(b) Relation du subordonné à la relation (a) ; et, par le fait même, à 

la fin “intention”, et à l’ordonnateur ; 

i & à la “fin-réalisation”. 
; ; 

6 Relation du subore ns dans le sujet, l’intelligence 
Chacune de ces trois relations cOflf:ê)me, l’acte humain d’une 

et la volonté ; et cela, conformément à {analyse det a:icer C’est en effet 
manière appropriée. Nous n’avons pas à nous y aftar s avons à consi- 
l’ordre que soutiennent entre elles ces relations que nou 

dérer. 

22. Toute opération de nat 

la “fin intention” et la “fin rê 
L’originalité de l’opération 

l’acte dans lequel se réalise 
sujets, savoir l’ordonnateur et 
“fin-intention”, dans la relatio! 

celle-ci ; et il atteint directemen 

ure réalise, en acte, la concomitance entre 

: : 3 
; 

alisation”. _ ; 

“soumissîon—autonœ”, consiste en ce que 

cette concomitance est commun à deux. 

le subordonné. Le subordonné reçoit Ja ; 

n (a) que l’ordonnateur soutient avec - 

tla “fin-réalisation”, en actuant la rel 
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tion (c). L’ordonnateur porte en lui-même la “fin-intention”, en actuant 
la relation (a) ; et il n’atteint la “fin-réalisation” que dans la relation (c), 
Ainsi, la dualité des sujets fonde, en chacun, l’unité de la finalité, en 
vertu de la symbiose organique que réalise la relation (b). 

Le statut métaphysique de cette relation (b) est singulier ; car le 

“terme”, au lieu d’en être, comme il est habituel, un “sujet”, est lui- 
même une relation, savoir la relation (a). 

C’est en effet à toute cette relation, en tant qu’elle est une entité dis- 
tincte composée d’un “sujet”, d’un “terme” et de leur “rapport”, c’est donc 
à l’intégralité de la relation (a) que doit se référer le subordonné pour exer- 
cer la “soumission”. La preuve en est d’ailleurs que l’exercice de la soumis- 
sion, exercice communément appelé “obéissance”, comporte deux aspects 
formellement différents ; lesquels donnent lieu, si on les isole l’un de 
l’autre, à deux théories concurrentes qui en réalité ne sont pas opposées, 
parce qu’elles expriment, chacune respectivement, un aspect de la vérité. 

L'obéissance est, affirme-t-on avec raison, d’une part ordonnée à réa- 

Liser le “bien commun”, d’autre part due à la personne du supérieur. Or 

l’un et l’autre est effectivement assuré, en vertu de l’unité organique des 

trois relations (a), (b), (c) ; et, notamment, parce que c’est dans une rela- 

tion, dans la relation (a) que la relation (b) a d’“être terminée”. Si en 

effet le subordonné se réfère, comme il se doit, à l’intégralité de la rela- 
tion (a), il se réfère, par le fait même : d’une part, au “sujet” de cette 
relation, et ainsi il se soumet à l’ordonnateur lui-même ; d’autre part, au 

“terme” de cette même relation (a), c’est-à-dire à la “fin-intention”, 
laquelle doit être le “bien commun”. 

23. Ces mêmes considérations et ces mêmes conclusions, valent s’il y 
à plusieurs subordonnés. 

Cette circonstance met simplement en meilleure évidence que la 
“fin-intention” doit être un bien pour tous ; et, par conséquent, être un 
bien commun à l’ordonnateur et à chacun des subordonnés. Car un sujet 
ne peut opérer que pour son bien. Chacun des subordonnés doit donc 
effectivement viser son bien à lui, en se référant à la “fin-intention” qu’il 
appréhende dans la relation (a). Et l'ordonnateur doit effectivement 
atteindre son bien à lui, dans la “fin-réalisation” qui constitue le terme 
de chacune des relations {c). 

3 Les dispositions de “soumission” et d’“autorité”, ainsi décrites 
comme étant inhérentes aux sujets qui les possèdent, consistent l’une et 
1'_autre en un “habitus” ; cet “habitus” constitue le fondement de la rela- 

 ton que chacun de ces sujets soutient, immédiatement et par soi d'une 
© Part dans la médiation des autres sujets d’autre part, respectivement 

- avec les deux modalités dont l’unité constitue la “fin”.
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firmati i , ; ; ; Cette affirma on est simplement l’expression condensée des consi- 
dérations qui précèdent (2). 

à 4 ; 707880 : %“:Ë,ËËËËÊZË tdÎélâ' fin d:oxt donc, pour une part, organique- 
mér @ A 21868 dans la médiation qu’exerce ontologi- 
quement l’être d’une relation, c’est cela qui est propre aux “habitus” de 
“soumission” et d’“autorité”, 

sA ; ; ; Et comme Pêtre qui est en propre celui d’une relation est plus ténu 

que celui de tout autre prédicament, il s’ensuit qu’au point de vue de 
ljogtolquç, quoique non pas à celui de la psychalogie, ces “habitus” ont 
été estimés comme étant “être de raison”. 

L'histoire des doctrines montre que cette même vicissitude est arri- 
vée plusieurs fois aux entités qui ressortissent à la catégorie “relation”. 
Non sans dommage, nous le verrons ([2955]). 

{29542] La structure qui, au point de vue ontologique, est propre aux 

“habitus” de “soumission” et d’“autorité”, est incompatible avec le fait 

de mettre en œuvre, pour la personne, la définition réflexive. 

1. La portée de cette affirmation. Elle doit être entendue, toujours au 

même point de vue : celui de l“existentiellement vécu”. 

C’est en effet à ce point devue que nous nous plaçons dans ce para- 

graphe [295], au moins lorsque nous cherchons à rendre compte de 1 

choses observées, à partir de principes que, d’autre part, nous avons ana- 

lysés. 

Nous avons insisté sur le fait que la “convertibilité” çntrç le volonta- 

risme et le choix, pour la personne, de la définition réflexive vaut, au 

concret, inéluctablement ([29533]) ; bien que, quant aux notions, elle ne 

S’impose pas nécessairement. Pareillement, l’m_com_paübl%üe que ‘}°ËÎ_ 

étudions dans ce paragraphe [29542] a lieu en fait ; bien q\:11e nerés 

te pas, pour les données envisagées, de leurs définitions a btrŒÎæÎàiffë- 
La raison en est que telle relation peut ävoir de_“Xd}—"°ïe t u 

rentes, voire même entre elles opposées, à l’abstrait d'uné P 
concret d’autre part. > Aïrep $ > 

La relation eît en effet, par nature, ad : c’est-à-dire tenÊfi:ä, ivteÎiS: 

Si telle personne entre en relation avec une autre Pe“‘°‘ïÈî;m e à la natu- 
à-vis de celle-ci, être “ouverture à” ; c’est cela qu? e Coce le prouve, que 
re de la relation. Mais il est possible en fait, l expâÏ: î0uverture à”: soit 
cette relation, tout en demeurant q P ÎÏÊ de”. Chacune des cir- 

vécue psychologiquement comme “appropriat! mani.feste en est occa- 
Constances dans lesquelles une telle relation se t en fait toîxmée en pro- 
sion de subversion ; c’est-à-dire que lafel_at‘°[} î»sextérieur : se servir soi 

fondeur à l’opposé de ce qu’elle paraît êtré @ tage, arracher les secrets:. 
même d’autant mieux qu’on paraît servir davantage, CR 

vant à Pa
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en paraissant renseigner, etc. Inutile d’insister, il suffit d’avoir rappelé la 
donnée d’expérience que voici. 

Une relation, qui par nature est ad c’est-à-dire “ouverture à”, peut 

être vécue psychologiquement comme “appropriation de”, et pour 

autant sub-vertie. C’est une telle “subversion” qui constitue, nous l’allons 

voit, pour l'incompatibilité dont il est question ([29542]), le principe de 

Pexplication. 

2. La structure qui, au point de vue ontologique, est propre aux “habi- 

tus” de “soumissions” et d’“autorité”, ne peut subsister que si les rela- 
tions dont les personnes en. présence sont les “sujets”, sont vécues 

comme ad, c’est-à-dire conformément à ce qu’elles sont en réalité. 

Ces “habitus” sont en effet spécifiés par lacte de “soumission-autori- 
té”. Or l’unité, et partant la réalité de cet acte, découle immédiatement 
de ce que la relation (b) ([29541]21) a pour “terme” une autre relation, 
savoir la relation (a). Et c’est très précisément la nature de la relation 

qui constitue le fondement de l’explication ([29541]22). Pour que le 
subordonné se trouve en fait référé à ia “fin-intention” dans la relation 
(a), il faut que, en fäit, l’une et l’autre relation, aussi bien (a) que (b), sub- 

siste comme ad. Et pour que l’ordonnateur atteigne en fait la “fin-réali- 
sation” dans la relation (c), il faut que, en fait, l’une et l’autre relation, 
aussi bien (b) que (c), subsiste comme ad. 

Il suffit qu’une seule des trois relations (a) (b) (c) ne subsiste pas réel- 
lement comme ad, c’est-à-dire en fait soit subvertie, pour que l’économie 
de la “soumission-autorité” soit annihilée : et cela, radicalement, puis- 
qu’au point de vue même de l’ontologie. 

À titre d’exemple, pour fixer les idées, si, par impossible, l’ensemble 

des fidèles qui appartiennent à l’Eglise catholique romaine s’avisaient 

d’estimer que la relation (a) consistât primordialement en ce que 
l’Autorité suprême a un “pouvoir” inconditionné, c’est le principe même 
de l’Autorité qui, dans l’Eglise, serait radicalement ruiné. Parce que, 
dans l’ordre créé, et même par conséquent à l’intérieur de l’Eglise, pas 
plus en fait qu’en droit, aucune Autorité ne peut ni subsister ni encore 
moins s’exercer, sans être primordialement référée à la “fin-intention”, 
laquelle est le Bien commun, le Bien même de Dieu ; laquelle n’est pas 
le vouloir inconditionné de celui qui est investi de l’Autorité. Parvus 
error in principio fit magnus in fine. 

Subvertir la relation (a), ou pareillement l’une des deux autres (b) ou 
(c), c’est donc rendre métaphysiquement contradictoire, et par consé- 

- Quent annihiler, la condition même de possibilité que requiert le prinet 
pe de l“autorité”. Cela confirme, “a contrario”, que l’affirmation (2) 

“ækprime la vérité. 
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3. Choisir, au niveau de l“exi j ; ces e , , existentiellement vécu”, la définition 

i ; prouvées, pour 
autant que ce soit possible, que dans la médiation virtuelle des erreurs 
qui 1eur_sont opposées. Me}is ces mêmes vérités ne laissent cependant 
pas de diffuser par elles-mêmes la lumière qui seule en manifeste l’intel- 
ligibilité. C’est pourquoi en vue de discerner comment l’actuation Psy- 
chologiquement aberrante de la “personne” entraîne l’altération des 
relations dont la “personne” est le sujet, il convient de rappeler quel est, 
pour ce même ensemble de choses, l’ordre qui est positivement celui-là 
même de la réalité. 

31. La personne est, par nature, c’est-à-dire en vertu de la nature qui par 
définition même lui est associée, ce “sujet” qui est “ouvert” à l’être comme 

tel, et partant ouvert à tout être quel qu’il soit. Telle est, nous l’avons vu 

([2952]3), pour la personne, la définition objective ; elle est primordiale, en 

ce sens que la définition réflexive ne peut que lui être subordonnée. 

Or, si le fait d’être une personne est existentiellement vécu comme 

consistant à être “ouverture à l’être”, toute relation dont la personne est q 

le sujet est, spontanément et au moins radicalement, perçue comt}1e 

étant “ouverture à”. Car l’“ouverture à”, dont on suppose qu'elle est réa- 

lisée selon Pêtre, conformément à l’ordination conqatufe}lç de la person- 

ne à l’être, vaut ipso facto selon le mode de Pêtre qui spécifie chacune des 

i jet” ui se 
relations dont la personne est le “sujet”. Il n°y a, pour la personne q 

i ê i i jecti l’être et non 
er - tentiellement, objectivement selon . 

ber séflexion œur s0 à 
; laquelle est radicale- »» 

par réflexion sur soi, qu’une seule “ouverture à ; ! De est rac 

ment non finie eu égard à l’être, et positivement déterminée g 

chacun des modes de l’être. 
éfiniti jecti e, confor- 

Vivre existentielleme
nt la defm1tmq objective de lÎ’ Päî°::clä e 

mément à la nature de la personne et à la nature de Fêtre, 

j i i relation 

€ É à de la relation. Telle À 

erérment à La nopte “convertie”, par synallagmatie. 
l’affirmation (3) est pour ainsi dire la bverti 

j verties 
32. Les re(la)tions interpersonnelles sont 1{1“ablF“teïïfi2:n îîç th 

j in où iveau de l’“existe ‘vêc 

pans tout collectif humait 0ù 5 p t sur la définition objective. 
éfi 1+i 4 * 

“ u 

la définition réflexive de la personnïpreva p es 

321. La première preuve en est l.eÉat actu À de la socir . en u 

Car on y observe, entre les viciosités qui affecte! 
; 

. 

iè “réaliser” la personnalité, , 
relations interpersonnelles et la manière de ;
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un processus d’implication en chaîne qui manifeste, entre deux réalités, 
l'existence d’un rapport de causalité. 

D’une part en effet, on ne parle guère que de “droits”, à commencer 
par le “droit de grève”. “Droit” bien typique, puisque l’exercer comporte 

en fait, pour chaque personne, l’affirmation collective de vivre existentiel- 
lement la définition réflexive ; celle-ci étant interprétée d’une manière 

absolue, c’est-à-dire en excluant rigoureusement la définition objective : 
l’individu ou le clan s’affirme exclusivement comme sujet de droit, en 
méconnaissant et même en niant qu’il est ouverture à tout le corps social. 

D’autre part, la notion reconnue comme étant “valable” (comme on 

dit) pour normer les échanges est celle de profit. La “conscience profes- 
sionnelle” persiste encore çà et là, dans un magnanime isolement ; mais 

globalement, elle s’évanouit, parce qu’elle est, socialement, une catégo- 

rie abolie. 
Or cette double substitution, celle du “valable” au “vrai”, celle du 

“profit” à la conscience professionnelle, manifeste d’une manière diffé- 

renciée la même subversion des relations interpersonnelles. 
Car viser, en fait exclusivement, le profit, c’est réaliser existentielle- 

ment chaque relation comme étant l’accasion d’une appropriation, et 
non du tout comme étant “ouverture à”. C’est donc “subvertir” la rela- 
tion en tant que celle-ci est une catégorie ontologique ; puisque c’est ne 
pas la “vivre” psychologiquement conformément à la vérité, c’est-à-dire 
selon l’ad qui en est la nature. 

Cette même subversion se manifeste pour ainsi dire au second degré, 
dans le fait que les relations interpersonnelles, qui ne sont pas vécues 
existentiellement comme ad, conformément à la “vérité”, le sont comme 
instruments de profit, conformément au “valable”. Car le “valable” est 
une subversion du “vrai”, plus gravement encore que le profit ne l’est de 
la conscience professionnelle. Le “valable” n’est pas étranger au “vrai”, 

et c’est grand dommage. Le faux, lui, est le contraire du vrai ; il l’exclut 
et donc ne l’altère pas. Le “valable”, c’est du “vrai” ; mais c’est du vrai 
qui peut servir, et qui même n’est reconnu comme étant “vrai” que s’il 
peut servir. Le “valable”, c’est le “vrai” domestiqué, subordonné au bien 
uuïe_ qu’en droit il doit, de haut, normer. Le “valable” est comparable à 

un aigle de basse-cour ; c’est la plus radicale subversion du “vrai” qui se 
puisse imaginer. Une société qui invente le “valable”, qui en vit et impo- 
se d’en vivre, est en état de putréfaction mentale. 

'Dans un collectif bumain où des personnes veulent n’être que des 
sujets de droit, les relations interpersonnelles sont radicalement subver 

“.fles. Elles seraient, s’il se pouvait, le contraire de ce qu’est par nature 
une relation ; et le signe en est que, dans un tel collectif, la personne est 

f:,ÊéV0f ée par la relation, au Hieu d’être, par elle, épanouie. 
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Telle est la première preuve de l’affirmation (32), 
322. La seconde preuve de _l’affirmation (32) est constituée par l’en- 

semble“des îomporÿemeuts qui sont caractéristiques du “clan”. 

Le dÎ“ constitue un “lieu philosophique” privilégié, pour qui se 
propose d exar‘r‘uner, au niveau de l“existentiellement vécu” comment 
les notions dç personne” et de “relations interpersonnelles” sont entre 
elles connexées. Le cas est privilégié : parce que, d’une part, il recèle, 
dans un contraste qui les met l’un et l’autre en parfaite évidence l’exis- 
tence ,de, deux comportements opposés ; parce que, d’autre part, il appa- 
ralt generalemçn} au sein de tout çoilectif humain, en sorte que l’obser- 
vation en est aisée. 

Un “clan” est un ensemble d’individus qui sont d’accord, au moins taci- 
tement, pour reconnaître à certaines règles particulières une valeur nor- 
mative que celles-ci ne peuvent avoir en réalité. Soit parce qu’elles sont en 
opposition, sur quelque point que ce soit, avec les normes générales de la 

moralité, soit parce qu’il leur est donné une portée démesurée. Un groupe, 

voire une famille, devient un “clan”, lorsque le fait d’y appartenir justifie 

aux yeux de ses membres ce qui, de soi, n’est pas justifiable. 

La caractéristique principale du “clan” est le mode pour ainsi dire 

dialectique de l’unité. La preuve en est que ce mode se retrouve, le 

même, dans les comportements de chacun des membres qui composent 

le “clan” d’une part, dans ceux du clan comme “tout” d’autre part. 

- Le membre d’un clan a deux types opposés de comportements, 581°Ï 
qu'il se réfère à “ce qui est du clan”, ou bien à “ce qui n’est pas du clan”. 

C’est cette opposition qui, en l’occurrence, est instructive ; parce que 

chacun des deux membres en manifeste la même connexion au niveau de 

de la personne et les rela- 
l“existentiellement vécu”, entre la position 

tions interpersonnelles. 
, 

Le membre d’un clan est tout entier pour le clan, t9ut “o:{verture p:: 

conséquent. Il n’a rien en propre ; à la h'mlte, pas même d etr;u;e pmrt 

sonne qui serait, comme telle et comme il se doit, at}tOfl[ome{ ;:n embîî n 

au clan. Le membre d’un clan n’est une personné qu’en étan 

àl ê : être ouverture au clan. Il 

; é Pêtre, c’est pour lui être ; 
clan ; car, être ouverture à ” « étant “ouverture à”, comme étant ad, 
réalise donc spontanément comme ét 

; ; u clan. 
toutes les relations qu'il a avec le cla13 et a‘.ec.leî me@äfäîüæ est un 

Cela confirme, par un “passage à la Himite n alité véritable, la 
désordre puisqu’il aboutit à laliénation dîlla pçrÿ:ë‘: savoir : la perslm» PDOEQ 8 ; 1 G6 ci û réci è : ; 
réalité de la connexion qui'a êté ci-dessus (31) P ; “réali- » qaA 

i è ; étant ouverture à l’être, 

ne $ iellement comme € ; t 

Qui se pose exisient t elle est le sujet comme étant ad. 

se” spontanément toute relation don ; P 

Lî membre d’un clan déemeure tout entier pour le %Î,ÇÎ:ÊQ se 

réfère à des personnes ou à des choses qui ne sont pas ‘ 
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D'’où résulte deux comportements dont la concomitante est, derechef 

fort instructive. D’abord, le membre du clan se pose et s’affirme, en s’op- 

posant à tout ce qui n’est pas le clan. En quoi il réalise, “modo suo”,la 

définition réflexive de la personne. Ayant dissous dans le clan sa véri- 
table personnalité, le membre du clan se retrouve avec suffisance, en se 

gonflant en quelque sorte de tout le clan, pour se pouvoir poser en s’op- 
posant. En second lieu, et en conséquence [c’est ce que nous voulons éta- 
blir], |le membre du clan “réalise” toute relation avec ce qui est extérieur 

au clan, non du tout comme ad, mais comme occasion de profit, pour le 

clan dont il se distingue assez pour croire sincèrement être désintéressé, 
mais avec lequel, en réalité, il s'identifie. 

Cette concomitance confirme, par un “passage à la limite” qui 
d'ailleurs est un désordre parce qu’il aboutit à justifier, “au nom du 

clan”, le pire des égoïsmes, la réalité de la connexion (32). La personne 

qui se pose existentiellement comme “prise de conscience de soi”, par 

“opposition à”, “réalise” spontanément les relations dont elle est le 
sujet comme étant “anti-ad”, c’est-à-dire en les subvertissant. 

- Le clan, pris dans son ensemble, a, comme chacun de ses membres, 

deux types antinomiques de comportements. 
D’une part, persuader chaque membre qu'il ne peut subsister sans le 

clan, ni le clan sans lui ; renforcer les affinités entre les membres, ou en 
créer artificiellement de nouvelles, etc. D’autre part, souligner, à l’avan- 
tage du clan, les contrastes qu’il présente avec ce qui lui est extrinsèque. 

À ces deux manières de “poser” le clan comme personne morale, cor- 
respondent respectivement, il est aisé de l'observer, deux manières de 
“réaliser” les relations que le clan soutient avec d’autres entités. Cela 
confirme les conclusions que nous venons d’énoncer ; mais ce n’est pas 
le lieu d’insister. 

33. Il résulte de (31) et (32) que l’affirmation [29542] est établie : (32) 
en donue la preuve, (31) en fonde l’intelligibilité. 

{29543] Choisir, en fait et en acte, pour la personne, la définition réflexi- 
ve, entraîne inéluctablement de concevoir l’autorité comme étant incon- 
ditionnelle et possessive. ‘ 

1. Telle est la conclusion que nous voulons établir ([2954}). 
En vue d’en achever la preuve, rappelons que, nous nous plaçons au 

point de vue de l“existentiellement vécu”. À ce point de vue, la manière 

d€ “réaliser” la personne commande celle de “réaliser” les relations 
- fnterpersonnelles ([29542]) ; et celle-ci; à son tour, commande la manière 
Œ:“realiser” lP“obéissance” et la “soumission” ( [(29541]), Si, en fait, au 
sein d’u13 çoHectif humain, il est “admis”, “reçu”, que la personne est 

te position, comme conscience dé soi et comme sujet de droit, et non 
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pas ouverture a)l être comme tel, il n’est pas possible que, dans ce collec- 
tif, soient ce qu’elles doivent être ni les relations qui constituent l’a 
ture métaphysique de la “soumission” et de P“autorité”, ni et enÊî 
moins l’ordinatiqn que ces rçlafions soutiennent entre eHês. 

Cette conclusx:}n, pour principale qu’elle soit, étant négative, n’expri- 

me cependant qu un aspect de la réalité. Elle montre ce qui ne peut pas 
être, non tout ce qui est. 

Une errance, aggravée par le collectivisme, concernant la nature de 
la personne, rend impossible que la “soumission” et l'“autorité” soient 
exercées comme elles doivent l’être : voilà ce que nous venons d’établir 
([295411,[29542]). Comment, étant donnée la situation concrète qui 
résuite de cette même errance, la “soumission” et l’“autorité” s'exer- 

cent-elles en fait ? Comment la manière dont elles s’exercent découle-t- 

elle inéluctablement de cette situation et donc de cette errance ? C’est 

ce que nous allons maintenant examiner. 

Le “volontarisme vécu” et la “réflexivité” de la personne étant, au 

point de vue auquel nous nous plaçons “convertibles” l’un avec l’autre 

([2953]), il s’ensuit que les mêmes données se trouvent manifestées, cha- 

cune respectivement, selon l’un et selon l’autre. 

“bien commun” au titre de “fin-intention}"_ est 

autorité”, par deux viciosi- 

énation du subordonné et 

; d'autre part, quant au 

r l'‘autorité”, et 

2. La prétérition du 
manifestée, dans l’exercice de la “soumission—_ 

tés : d’une part, quant à la personne, par Ï’3}1 

par la “possessivité” inhérente à l“autorité” ; d 
volontarisme, par l“‘inconditionnalité” revendiquée pa 

pâtie par les subordonnés. ; ; 
L'agir ne peut s’accomplir et subsister au seln n. Et comme la fin, en 

est rendu cohérent par la poursuitelde la même f1mune Ds elle à rair 

droit, à raison de bien, la fin n’est réellement con 
; ien commun, l’unité 

son de bien pour chacun. Si donc la fin n’est pas rleîn î‘îî ;ss , 

ne peut en être, comme il le faut en fait nécessai ; 

éé *“autorité”. 

une “suppléance” artificiellement créée pfi{ü1 ït1 n qui à été ci- 

21. C’est ce que l’on peut exprimer en u sa 

dessus précisé ([29541]21). ; 
L'acte de la “soumission-fl‘ffÿpt 

mitif, le rapport de l“autorité” à la 

d’un collectif que s’il y 

urée, que par 

é* requiert, au titre de fondement pri- 

“fin-intention”. Ce rapport consiste, 

être le bien commun, 
bien auquel tous so}nt 

p rutorité" Si l’unité de la fin ne résulte 
äl - ; 

‘ 

ue celui-ci est commun, ellene peu 

men e 
ité”, qu’en vertu d'un 

ctivement comme 
il 

tée. 

pas, objectivement, du bie 

faire face à tous, et primo 

décœt de l’“autorité”. Ce n,e_st e comme commune qui est suppu 

se doit, est la fin ; c’est la fin imposé © x 
qui, obje
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être le bien commun. La polarité de la relation (a) (cf. [29541]21) est 

donc inversée ; l’“autorité” ne s'ordonne plus au bien commun, elle pré- 

tend le créer. 

De là résulte qu’en réalité cette relation (a) n’existe plus comme rela- 

tion. Le “terme”, en effet, n’en est plus réellement distinct du “sujet” : 

attendu que la fin-intention est réduite à un “pseudo-bien commun” qui 

subsiste seulement dans la pensée de l’“autorité”, et non plus comme il 

se devrait indépendamment de l’“autorité”. 

En sorte que la relation (b) (cf. [29541]21), celle que soutient en droit 

le subordonné avec la relation (a), ne peut en fait avoir pour terme que 

ce qui, de cette relation (a), existe réellement, c’est-à- dire le “sujet”, 

lequel est l’“autorité”. Le “subordonné”, au lieu d’être ordonné uniment 
au bien commun et à l’“autorité”, en l’étant à leur mutuelle relation (a), 
se trouve en fait ordonné exclusivement à l’“autorité”. Celle-ci, gonflée 
du “pseudo-bien commun”, polarise en sa faveur toute la “relationalité”, 

toute l“ouverture à”, dont le sujet est capable. C’est donc le fondement 
métaphysique de la “soumission-autorité” qui se trouve annihilé, en 
même temps que la nature en est aliénée. 

22. Cette rupture de “forme”, qui ressortit à l’ontologie, entraîne les 
déformations qui affectent la psychologie. 

1 convient de les situer en fonction de celles qui affectent ce qui, en l’oc- 
turrence, est le principe, c’est-à-dire l“autorité”. Or la prétérition du bien 
commun au titre de “fin-intention” entraîne, d’une part nous venons de le 
voir, que l“autorité” ést englobante par rapport au bien commun, d’autre 
part et en conséquence que la “fin-intention” n’est plus objectivement nor- 
mée. C’est à chacun de ces points de vue que nous allons nous placer. 

L‘‘autorité” qui confisque à son profit l’absoluité qui appartient en 
droit au bien commun, réalise analogiquement, en tant que “personne 
morale”, la définition réflexive de la personne. 

Ïllle se pose en effet, exclusivement, comme étant “le droit à être 
oË>gxe” ; c’est-à-dire comme étant absolument un “sujet de droit”, sans 

ïîfereuçe'ni “ouverture à” quoi que ce soit d’autre. Dans ces conditions, 
! Î‘“°“Ë” s’exerce, comme autorité, pour elle-même, et non “au service 
de” ; puisque c’est à elle-même qu’elle est ramenée par le “pseudo-bien 
°?…““” qui n'est au vrai qu’une création émanant d’elle-même. En 

; cî autres termes, l’“autorité” s’exerce d’une manière possessive puisque 

laçte en est, par le truchement du “pseudo-bien commun”, une pure 
affirmation d’elle-même. 

z Le “subordonné” doit, dans ces mêmes conditions, contribuer à réali- 
ser, au tx£re d_e “fin-intention” imposée par l’“autorité”, le “pseudo-bien 

mun  qui “Îe5î pas son bien à lui. L’agir se trouve ordonné, dans le 

Bordonné”, à une fin qui n’est pas conforme à la nature. ] est donc, 
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en fait, contraire à la nature, “Ç9ntre-nature", et il entraîne par consé- 
quent, psychologiquement, l’aliénation de la personnalité, puisque la 
mesure d’une personne en est la nature. 

L’“autori_té” qui cesse de référer au bien commun la fin-intention 
dont eHle doit assurer la réalisation, réalise analogiquement, en tant que 
“personne morale”, l’attitude “volontariste”. 

L’analogie se situe en effet comme suit. 
Les données d’ordre général sont (cf. [2932]) : d’une part, la “volonté 

comme nature”, c’est-à-dire la faculté du bien ; et, d’autre part, la “volonté 
comme volonté”, c’est-à-dire comme faculté de poser un acte. À ces don- 
nées correspondent respectivement, pour la “personne morale” qu’est 
l“autorité” : d’une part la visée du bien commun, qui constitue en droit la 

“fin-intention” ; et, d’autre part, le pouvoir de poser tel acte d’autorité. 

L'analogie est manifeste. 
De même que peut se produire, dans l’activité mentale, une scission 

relative entre les deux modalités de la volonté, scission qui est à l’origin_e 

du volontarisme, comme nous l’avons moritré ([2933}), ainsi, arrive-t-il 
que l’“autorité” dissocie en fait lexercice du commandement d‘È la visée 

du bien commun. Le premier, dès lors, n’est plus enté ni mesuré dans ja 

seconde. Il ne peut subsister qu’en s’érigeant en absolu, tout comme le 
fait la “volonté comme volonté” lorsqu’elle se disls_ocxe de la volox;te 

comme nature”. En sorte que commander et obéir ‘nç”p'euvemd’î ;S 

qu’être inconditionnels. D’une part, en effet, l'“’autorité eçartçgæ en 
blée, pour exercer le commandement, la seule référence qui PI ; 
; nséquence, les “subor 
être la norme connaturelle. D’autre pârt, et en co q ître P“autorité”, 
donnés” qui, dans ces conditions, persistent à reconâa:e porme ; ils en 
reconnaissent par le fait même que celle-ci est se prop 
sont donc, inéluctablement, des “incondit}onnelfi 

3. Un collectif au sein duquel !”“autorl 
Qui n’est pas conforme au bien commufs 1l s8 ; ; . P : .. e 

0mCÊIÊPËËÊËZÏiËÎ ÊËÎÂEÊond, concernant la ‘Ele)naf e;‘;Ëî;°äê ,lî c“îin— 

que nous avons faite au paraerar e DE elopper, car elle ne différerait 
intention”. Nous nous abstenons _de !a 'dîi‘-râe ssus exposé ([294})- 
que ä ion de ce par la présentatio trie ([2942]) 

té” impose de réaliser une t‘in_ 

présente les symptômes qui 

L'obéissance devient idolg 

Les normes véritables qui d'être pris en 

ce des “bureaux” ([29431)- 265
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La “fin réalisation” artificiellement suscitée par l’“autorité” n’étant 

pas fondée dans le bien commun, elle n’a pas raison de bien, pour qui 
que ce soit ; en sorte que, la posséder n'assure aucune fruition. Le sens 

même de ce en quoi consiste la joie s’évanouit ([2944}). 
L''autorité”, qui ne peut viser qu’à s’affirmer elle-même absolument, 

confisque la “fin-réalisation”, laquelle ne doit plus être un profit que 
pour qui représente l’“autorité” ({2945}). 

Ce dernier symptôme corrobore, de surcroît, ce que nous nous propo- 

sons d’établir ({29543]). En effet, en s’affirmant elle-mème absolument 
en regard de la “fin-réalisation”, c’est bien la définition réflexive de la 
personne, comme pur sujet de droit et non comme “ouverture à”, que 
réalise analogiquement, au titre de personne morale, l’“autorité”. Or ce 
comportement, dont le fondement est de nature métaphysique, en ce 

sens qu’il découle d’une certaine manière de concevoir la personne, se 
traduit en fait, au sein d’un collectif, en possessivité exclusive au compte 
de l’“autorité”. Celle-ci se trouve donc posée exclusivement comme 
étant un sujet de droit. 

[29544] La portée “dialectique” de la connexion qui existe entre la 
manière de concevoir la personne et celle d’exercer l’autorité. 

Nous nous bornons à rappeler un fait dont nous aurons à faire état au 
sujet de l’Eglise ([2955]). Ce fait, c’est l’interdépendance qui existe, au 
sein d’un collectif humain, entre le penser et l’agir, entre la mentalité 
moyenne et la moyenne des comportements. 

L'agir est inspiré par un amour, en vue de réaliser une fin ; celle-ci 
doit être estimée comme étant un bien, du fait qu’elle est conforme à la 
nature du sujet qui agit. C’est cela qu’expriment analytiquement les 
deux adages classiques : “Rien n’est aimé qui d’abord ne soit conau” ; 
“Tel chacun est, telle la fin lui apparaît”. 

En vertu du premier, la pensée peut normer l’agir ; et c’est cela qui 
doit être. 

Le sçcond adage rappelle qu’en fait l’état du sujet oriente le cours de 

la pensée, et conditionne par conséquent le jugement. Et comme le sujet 
\ntêgre précisément en état chacune des viciosités qui affectent les actes 
def1chents, il s’ensuit que l’agir, tel qu’il est communément pratiqué, 
entra:me collectivement une manière de juger telle qu’il soit homologué. 
(Îe n'est Pl_us alors la pensée qui norme l’agir par conformité à la vérité ; 

£'est en fait l’agir qui fausse la manière “reçue” de concevoir la vérité. 
Ces considérants généraux valent é jour Pagir aui minemment pour la pensée et 

-Pour t agir qui, dans un collectif, ressortissent à ce qui est le plus primi- 
HE savoir les ra ps pports interpersonnels entre l’“autorité” et les “subor-
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» A Lmterdepäendance est alqrs’ entre la manière de concevoir la person- 

ne et celle d’exercer l’autorité ; plus précisément, entre d’u 
mise en acte de la définition réflexive de la personâe ou équivîî= e 
le voloniarisme vécu, et d’autre part la possessivité et autres wîË?Îvt 
ci-dessus inventoriées ([29543}), dont l’exercice de la “soumission- nc 
rité” se trouve affecté. auto 

La prétérition du bien commun au titre de “fin-intention” n’est en 
fait possible au sein d’un collectif humain, que si la notion de l’“autori- 
té” y est déjà altérée ; et si cette prétérition commence de se produire. 
l'altération en est d’autant aggravée. En ce sens donc, il y a une certaine, 
“dialectique” dont la pensée et l’agir sont les deux pôles : l’un étant 
l’instrument dont il est possible de se servir pour modifier l’autre. Nous 
ne disons pas que ce soit ce qui devrait être ; nous faisons observer que 

c'est cela qui est. 

(2955] Un choix concrètement aberrant concernant le nature de la per- 

sonne, ou ce qui revient au même le volontarisme “vécn”, entraîne iné- 

luctablement en fait, au sein de l’Eglise, d’y concevoir le pouvoir du 

prêtre et le pouvoir du pape comme ils le sont effectivement par la majo- 

rité des fidèles, c’est-à-dire d’une manière inconditionnelle et possessive 

qui est radicalement erronée. 

[29551] Un choix concrètement aberrant conce_menî la nay£ure de la.:xï— 

sonne, ou ce qui revient au même le volontarisme “vécu”, ont droit de 

tité dans l’Eglise. _ 

1. Rappelons le document déjà cité 

la liberté religieuse. i 
“Le [second] Concile du Vatican déclare que la personne humaine a 

éroit à la liberté religieuse. Cette liberté consiste :n lce ÏÏ ÊËÎ àî: 

hommes doivent être soustraits à toute contäramt:u vîifhîm en 

individus que des groupes sociaux et de guelquepl e t forcé d'agir 

soit, de telle sorte qu'en matière religieuse, DU 
j imites, selon sa 

. . ahé d'agir dans de-justes limites, 
contre sa conscience ni empêché d a[ïç, 2 u associé à d'autres. l 

fondement dans 

ne humaine telle que l’ont fait confiaîtæ_à: 

° 
i rsonne humal 

Parole de Dieu et la raison elle-même. Cçdêr3:—,t äî 1Îap:0 soune ue 

à la liberté religieuse dans I'o;dre juri 1;] d E À e être 

;‘ec°nnu de telle manière- qu’il constitu 2 
Digni 

nœæ personnæ, 7 décemb
re ! ichel MARTIN (Courrier de Rome, 

Rappelons également, avec *" 4 -ontient en 

Notamment n° 172), que la “Déclaration contie 

(I[32]), de Vatican IF, concernant 

3sr:
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mations différentes. Car une contrainte peut, d’une part, consister soit à 

“empêcher” soit à “forcer” ; elle peut d’autre part concerner soit le “for 

interne” soit le “for externe”. L’affirmation litigieuse, qui concerne 

“empêcher” et “for externe”, s’énonce comme suit : “En matière reli: 

gieuse, tous les hommes doivent être soustraits à toute contrainte, 

[humaine.…] ; en sorte que nul ne soit empêché d’agir dans de justes 
limites selon sa conscience… en public, associé à d’autres”. Cette affir- 

mation est extrêmement grave, nous l’avons vu, pour trois raisons : 

1) Elle s’oppose comme le oui au non c’est-à-dire par contradiction à 
Faffirmation de Pie IX dans l’Encyclique Quanta Cura (8 décembre 
1864) ; document infaillible parce qu’il ne fait que réaffirmer la doctrine 
traditionnelle. 

2) Elle a été reprise, “virtuellement”, par Paul VI (Allocution au 

Sacré Collège, 20 décembre 1976) ; 

3) Elle assigne, pour ce droit à être soustrait à toute contrainte, un 

fondement de nature métaphysique dont la réalité, découverte par la rai- 
son, est confirmée par la Révélation. 

Dans la première partie (I[32}), nous avons considéré : “formaliter” la 

contradiction 1), c’est-à-dire ce en quoi consiste l’erreur ; et, en consé- 

quence, les qualifications qui en découlent éventuellement, pour le com- 
portement de Paul VI. 

Dans la troisième partie (III }, nous renverserons cette perspective, et 
nous considérerons “formaliter” le comportement de Paul VI, c’est-à-dire 
la finalité de l’erreur, en la référant à la contradiction 1). 

Nous allons pour le moment nous placer au troisième point de vue, 
celui-là même de la psychologie métaphysique qui inspire ce paragraphe 
{29] ; autrement dit nous allons discerner quelle est la genèse de l’erreur. 

2. Ljerreur qu’on observe dans la conséquence provient du principe, 
et ne tient pas à l’inférence. 

Lerreur est contenue dans la dernière proposition du texte cité (1) ; 
laquelle soutient l’opposition de contradiction avec telle vérité révélée- 
Or le fondement nécessitant de cette proposition erronée est assigné 
dans la proposition qui la précède immédiatement : il figure même, dans 
cette, proposition, un mot auquel les documents doctrinaux donnent une 
portée maximale. Paul VI n’a fait que “proclamer” Marie Mère de 
l'Eglise ; tandis que le Concile “déclare en outre que le droit à la liberté 

… religieuse a son fondement dans la dignité même de la personne humaine 
; telle que l’ont faite connaître la parole de Dieu et la raison elle-même”. 
= La Concile, donc, “déclare”, c’est-à-dire qu’il affirme solennellement 
Mne proposition qu’il tient pour être la vérité parce qu’elle découle 
d’une doctrine [prétendument} révélée.
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Et il fauî reconnaîtu_æ que l’Ïnférence est rigoureuse, du moins quant à'la'u‘forme . Car ce qui tient à la personne humaine, telle que Dieu Pa 
revele‘e,Jtelle que par consgquent Dieu l’a créée, cela transcende toutes les 
modalités et toutes les différences qui ressortissent en propre à l’ordre 
créé. Ce q,ui' tîent vraËment à la personne, telle vraiment que Dieu l’a 
créée et reveleç, cela ipso facto s’impose, dans le “juridique” et dans le 
“civil”, au “for interne” comme au “for externe”, que l’on soit “seul° ou 
“avec d’autres”… ; aucune acception n’est possible. 

En sorte que le texte de la “Déclaration” paraît étinceler d’une rigou- 
reuse cohérence ; et la clé de cette cohérence, c’est “la dignité de la per- 
sonne humaine”. Cette dignité a valeur de “fondement” dans l’ordre 
ontologique, et de principe dans l’ordre épistémologique. Si le principe 
est “vraiment vrai”, toute la “consequentia” s’impose nécessairement. 

Quant aux doctrines contraires, on doit évidemment n’en faire aucun 

cas, pas même de Quanta cura. C’est l’évidence de cette “consequentia” 

que vivent existentiellement tous les “Conciliaristes”, en se refusant _à 

donner, au sujet de la conclusion erronée qui en résulte, quelque expli- 

cation que ce soit. A 
Ceux qui, dans l’Eglise, croient au principe de non-contfaîilct_lon 

comme étant la norme immanente et primordiale même de laRÏeveIatwn, 

ceux-là donc en arrivent cependant à une toute aut're condusxo'n…: 

Cette conclusion, la voici. Si une inférence juste conduit à ,‘;ÏÏ 
conclusion erronée, alors, nécessairement, le principe dont on part n es 
au mi A *une apparente vérité. ; Mieux ou au pire, qu’une app de la personne humaine”, telle 

Or, comment se peut-il que “la dignité ° Ls S nDa. 
qu’en’fait elle est nîîse en ‘(leuvre dans la “Déclaration”, n'ait que l’appa 

rence de la vérité ? ; ; Pinféren- 

La seule réponse possible est que, dans la .Dec1]va ÎËÊZÂÎÏÊiS concrè- 
ce dont celle-ci est l’exposé, la personne est, lmïoläe à la vérité. 
tement, conçue d’une manière qui n’est p3s cponocédons à en assigner le 

Tel est le fait qui s’impose, brutalement. 4T 
“COmment”.

 

baromètre mental du corps 
se ur 

; ive, à l’exclu- ; é religieu 
e e définition réflex 3. La Déclaration s de la 

épiscopal, fait état, pour la personné» 

sion de la réfiexion objective. “dérée, exclusiveme 

La personne y est en effet çonîl êr bîe dexercer d 

lons voir, comme étant un “sujet” capé 

des autres personnes hum 

1I suffit, pour le montrer, 

térition entraîne inélucrablemen” ‘ Je Principe. 

Consiste précisément en ce qué Dieu rÉnCiE - 

nt en fait nous l’al- 

es droits à l’égard
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est le Principe [“Je suis le Principe Moi qui vous parle” (Jean 8.25)], 
c’est “le Verbe en qui est vie tout ce qui est créé” (Jean 1.3-4), la person- 

ne en particulier. 

Îl s’ensuit que les rapports entre les différentes personnes ne peu- 

vent, en vertu même de l’ontologie de la création, que découler des rela- 
tions que ces personnes soutiennent avec Dieu. Les rapports interperson- 

nels, qui constituent le champ dans lequel s’exercent les droits qui 

appartiennent aux personnes, doivent, au point de vue de la psychologie, 
être conformes à ce qu’ils sont au point de vue de l’ontologie. 

D est donc impossible qu’un rapport entre deux personnes, dont on 
suppose qu’il découle vraiment de la nature de la personne telle que 
Dieu l’a créée et révélée, s’oppose par contradiction à ce qu’impliquent, 

dans l’ordre psychologique, les relations que soutiennent avec Dieu cha- 
cune de ces deux personnes dans l’ordre ontologique. 

Il est par suite impossible qu’une personne, dont on suppose qu’elle 
agit conformément à sa nature telle que Dieu l’a créée et révélée, affir- 
me des contre-vérités qui sont incompatibles avec la perception que telle 
autre personne doit faire de la relation qu'elle soutient avec Dieu ; et 
qui, diffusées, induisent en fait Paltération de cette même relation. 

L'erreur contenue dans la Déclaration consiste précisément à affir- 
mer comme étant inhérent à la nature de la personne telle que Dieu l’a 
créée et révélée, une chose qui est impossible pour une personne dont on 
suppose qu’elle agit conformément à sa propre nature telle que Dieu Pa 
créée et révélée. Pour que les auteurs de la Déclaration puissent affirmer 
cette erreur comme étant la vérité, il faut donc qu’ils ne fassent aucune- 
ment état de ce qu’entraîne nécessairement cette impossibilité. 

Or, ce qui entraîne cette impossibilité, c’est, nous venons de l’obser- 

ver, que la personne ne peut être sujet de rapports interpersonnels, 
qu’en étant primordialement parce qu’ontologiquement relation à Dieu. 

Les auteurs de la Déclaration ne peuvent donc affirmer ce qu’ils affir- 
ment, contrairement à la vérité, que parce qu’ils ne font pas état du fait 
Qîle la personne est relation à Dieu, et par conséquent “ouverture à 
l’être”. Is se réfèrent par conséquent, en fait, à la définition réflexive de 
la personne. 

_ Puisqu’ils prétendent se référer “à la parole de Dieu et à la raison elle- 
meme:Î‘, îls devraient bien indiquer quelles sont “les citations tirées de la 
greljmere, et quelle est l’inférence découlant de la seconde”, qui prouvent 
} exxsten_ce de cette “dignité de la personne humaine” telle qu’eux-mêm‘f5 

î‘fé::';‘;Œ'— Us allèguent, en paroles, les plus hauts des patronages. Mais 
“ uleusement, car ils sont, en fait, incapables de justifier l’usage 

q xlç en font. Et c’est au contraire en osant “déclarer” qu’ils font état de 
Î3 Taison et de la révélation, que les auteurs de la Déclaration prouvent



41, Cf)r_mpentÿse 9eut:ü qu’un Concile Œcuménique ait affirmé une contre-vérité ? L'infaillibilité, il est vrai, n’est pas engagée. Le fait n’en est pas, pour autant, justifié. Peut-on, du moins, l’expliquer ? 

Îl faut de plus ajouter que les “pères” du Concile n’ont pas éclos à la vie mentale au moment où ils ont voté. Les instruments dont ils se sont servi, plutôt spontanément que réflexivement, sont ceux qu’ils possé- daient habituellement. 
Que les “pères” se soient, implicitement mais réelement, référés à 

celle des définitions de la personne qui seule rendait possible l’erreur 
commise, prouve précisément que cette notion de la personue, et pas une 
autre, était pour eux intégrée dans le champ de la conscience spontanée. 
Volontaristes, probablement sans le savoir, les “pères” du C9nc1le ont, 
par la Déclaration, donné la preuve de ce qu’ils le sont effeçüvement. ; 

Et comme ils représentent, dans l’Eglise, la tendance qui y est domi- 
Rante, il faut conclure que le volontarisme est, pour lensîmble des 
clercs, une sorte de conviction latente, véritable altçranon du “sens com- 
mun”, puisqu’elle conduit à attribuer à l’erreur l’évidence qui est propre 
à la vérité. ; à 

42. L’existence, au sein de l’Eglise, d’un volontarisme q]… fîiîeÏ’to: l’état endémique depuis plusieurs siècles, est confirmée par le q 

Peut en être affecté, même si on rejette la Déclaration. indubitable sin- 

I existe en effet des auteurs qui professent avec une i 
4 ; trê ur cette rai- férité d'être attachés à la Tradition, qui très preçäemî‘r«l)tant qui cepen- Son rejettent avec une véhémence justifiée la Dé amt 1um"mer une célé. 

dant soutiennent avec “pertinacité” que le n.o.m. peu e a E £ “b°n”» bration valide, s’il est utilisé par un prêtre réputé à la théorie de l’in- 
Or, en vue de le prouver, ces auteurs ont recours 

’ 

- iné ons vu tention infuse que nous avons ci-dessus examinée âËZ}}â}ÎËË :ëfltable‘ 
Que cette théorie comporte de substituer la liberté 
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liberté ([2621}3), et par conséquent de caractériser la personne comme 

étant pure affirmation de soi, ou équivalemment comme étant exclusive. 

ment un “sujet de droit”. Soutenir la théorie de l’intention infuse suppo- 
se donc qu’on se réfère en fait à la définition réflexive de la personne, et 

partant ([2953]) au “volontarisme vécu” ([2945]. 

On voit donc que les “validistes” attachés à la Tradition ne l’empor- 
tent pas en lucidité sur l“évêque moyen” qui a voté la Déclaration. 

Tous sont en effet, concrètement, des convaincus en acte du même volon- 

tarisme aberrant. Les uns le mettent en œuvre, en prétendant ainsi justifier 

la Déclaration au nom de “la parole de Dieu et de la raison”, les autres en 
claironnant qu’ils prouvent la “validité du n.o.m., en vertu du Concile de 
Trente” et de l’“intention”. Mais l’“intention” telle que les “validistes” sont 

obligés de la concevoir et la conçoivent en fait, est aussi étrangère à la 
Révélation, que l’est la “personne” telle que sont obligés de la concevoir et 
la conçoivent en fait les “pères” du Concile qui ont voté la Déclaration. 

Les “validistes” n’aperçoivent pas que, pour prouver la validité du 
n.o.m,, ils font état de la radicale viciosité dont ils refusent, en s’oppo- 
sant au pape régnant et à la Déclaration, l’inéluctable conséquence. Is 

refusent d’être papolâtres, mais ils admettent la théorie de l’intention 
infuse. Or cette théorie est l’une des perles, non certes du Concile de 
Trente comme d’aucuns Pinsinuent ([2621]3), mais bien de la théologie 
post tridentine qui, née dans le volontarisme, aboutit directement à la 
papolâtrie. Soyez papolâtres, ou cessez d’être validistes ! 

Ces validistes inconséquents sont certes attachés à la Tradition, et 
même avec âpreté sur les points auxquels ils sont sensibilisés ; et cepen- 
dant, ils y dérogent, pour et par la même raison que les “pères” du 
Concile, en ce qui concerne la plus haute des réalités qui appartiennent 
à l’ordre sacré. “Nesciunt quod faciunt”, c’est évident ! Mais cela confir- 
me que le “volontarisme” s’est trouvé ancré comme un chancre au royau- 
me des clercs, par le post-conciliarisme tridentin et la contre-réforme. 

{29552] Le volontarisme vécu installé dans l’Eglise entraîne inéluctable- 
ment d’y concevoir, comme îls le sont en fait, le pouvoir du pape et le 
pouvoir du prêtre. 

1\Ïous avons ci-dessus rappelé ([2942] à [2945]), en vue de confirmer 
par induction ce en quoi consiste la nature du volontarisme, quelques- 
uns des faits qui montrent comment sont en fait conçus dans l’Eglise le 

. Pouvoir du pape et le pouvoir du prêtre. Nous retrouverons (2) ces “ mêmes faits, en tant qu’ils constituent les conséquences qu'il faut expli- 
; ‘àl“‘”’» éprès avoir précisé (1) quel est le principe propre de l’explication, 
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1. Le choix, pour la personne, de la définition réflexive, ou équivalem- 
ment le volontarisme “vécu”, annihile la base mentale de la triangula- 
tion théologale sur laquelle est fondé, dans l’Eglise, l’exercice de la “sou- 
mission” et de l”“Autorité”. 

11. Ne pas réaliser existentiellement comme étant ad, les relations 
que l“autorité” et le “subordonné” soutiennent avec la “fin-intention” 
et la “fin-réalisation” entraîne, nous l’avons vu ([29542}2), que la “sou- 
mission-autorité” est radicalement aliénée, parce que le fondement 
ontologique en est pratiquement annihilé. 

Or si, comme nous devons le faire maintenant, c’est au sein de l’Eglise 
que l’on considère la “soumission-autorité”, celle-ci comporte également 
un fondement “théologal” ; c’est-à-dire un fondement qui est créé dans 

le Logos de Dieu, et qui, conformément à l’ordre qu’instaure Sa Sagesse, 

ne peut qu’être enté dans le fondement ontologique. 

12. Précisons ce en quoi consiste ce “fondement théologal”. 

La fin propre de l’Eglise, c’est le Bien de Dieu réalisé dans l’ordre 

tréé. L’intention en est commise, principalement quoique non exdpsive- 

ment, à l’Autorité ; la réalisation ultime appartient aux fidèles qui sont 

subordonnés à l’Autorité. Telle est bien, réalisée dans l'Eglise qui est le 

Corps du Christ, la structure qui est immanente à tout collçcüf hu\x/na;)n. 

Mais, précisément parce que l'Eglise est toute relative au Verbe 

i est “d’Eglise” y subsiste en 
incarné dont elle est l’épouse, tout ce qui 23 

étant enté darîs cette mäme rélationalité. La .relgtion de lÎA“Ï.OŒÎÂnÎ 
“fin-intention” qui est le Bien de Dieu est au vrai uné °rq:rÏîïlïmême_ 
cendantale, parce qu’elle est partie intégrante de! A“Ë°î,‘ ° eut dire 
Et cette ordination transcendentale est elle-même, 51 on P ’ 

u P mes. nfæulble et sur la pelma- 

ldentalelnen
t f0ndee sur la romesse L 

d pacsistance du C L’0rdmaü°l‘îe une donnée de nature ; elle 
i 

” 

tlon” n’est pas seulement, en l'occurrence, d de la 

est distin 
ée dans la réalité, par l’A 

istinctement créée, et conservé 1 , 

ée, en acte et objec- nature 

‘ sé n‘étai onnée 
Si, par impossible, l’Autorité n’était plus °"d_ S serait métaphy- 

tivement, à la “fin-intention” qui e qui en est l’essence, c’est-à-dire 
i 

. . c 

; « 

siquement en contradiction avec ! C mngis “forma- 

Qu’elle serait annihilée ; annihilée non Pîî}f)äîæ£*}îü; rma 

i té iendrons . 25 

liter” comme Autorité. Nor£ reviende à retenir est Ceci. Lordination, 
oment es , . 

Ce que nous avons, POn len Autorité au Bien de Dieu a 
. , 

AER . . PE hse’ d91 > ' ; 

divinement garantie au seln Îâ e 8u e elation, à savoir celle que sou 

Pour infrastructure métêp}lÿ finintention”. 

lent en général P“autorité @ la conclusion que nous nous 

De là résuite en effet imm 

Proposions d’établir. 

vec la 

édiatement 
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2. Le volontarisme “vécu” entraîne inéluctablement en fait de conce- 
voir le pouvoir du pape et le pouvoir du prêtre comme étant incondition- 

nels et possessifs. 
Si en effet les normes objectives, et en particulier la triangulation 

théologale dont il vient d’être question (12), sont toujours maintenues 

dans l’Eglise, en dépit de toutes les violences dont elles sont, de droit 
divin, la condamnation, il reste que la manière de concevoir, et par suite 
de vivre existentiellement, au sein du collectif “Eglise”, le rapport que 

soutient l’Autorité avec le Bien de Dieu, cette manière donc est en fait 
inéluctablement celle de concevoir et de vivre existentiellement le rap- 
port que soutient en général l’“autorité” avec la “fin-intention”. En sorte 
que si le volontarisme prévaut dans l’Eglise, il y entraîne, aggravée, la 
même altération fondamentale accompagnée des mêmes harmoniques 
que partout ailleurs. 

Nous disons que l’altération est aggravée “ex parte causæ” ; et tel est 

l’essentiel “ex parte effectus”. Examinons l’un et l’autre. 
21. L'altération de la “soumission-autorité” qui résulte de la prétéri- 

tion du rôle normatif joué par lé bien commun est aggravée “ex parte 

causæ”, lorsque le collectif considéré est l’Eglise, laquelle est fondée sur 
le principe d’autorité. 

La raison en est que le rapport entre l“autorité” et le “bien com- 
mun” ressortit, dans l’Eglise, à deux principes différents. 

D’une part en effet, l’Eglise est un collectif humain semblable à tous 
les autres. 

En sorte que, dans l’Eglise comme partout ailleurs, “toute puissance 

vient de Dieu” (Rom. 13.1) ; et cela, par et dans la médiation de l’ordre 

qui, de par Dieu, est inhérent au collectif considéré. L’“Autorité” ne peut 
s'exercer dans l’Eglise militante, qu’au service du Bien commun, confor- 
rmément à l’ordre établi par Dieu Lui-Même pour tout collectif humain. 
L'exercice de l“autorité” est normé par le Bien divin à la promotion 
duquel il est subordonné. 

Tel est, concernant le rapport entra l’“autorité” et le “bien commun” 

dans l’Eglise, le premier principe, qu’on peut appeler principe de subor- 
dination. 

La relation est, à ce premier point de vue, de P“Autorité” au Bien, 
comme dans tout collectif humain. Ainsi l“Autorité” doit défendre le 
Dépôt révélé contre les déviations et hérésies que tout fidèle peut obset 
ver. “Depositum custodi” (1 Tim. 6.20). 

54 D’autre part, l’Eglise demeure éternellement entée dans le Chef qui 
“Fa immédiatement fondée. 

“ s£ s1L L - = . . 
“ L‘“Autorité”, considérée à ce point de vue, est l'instrument dont use le 
; ŸËïî5t pour conserver et pour promouvoir le Bien de Dieu qui est 
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d'ailleurs l'Eglise elle-mêm.e_ Et, parce que précisément l’Eglise n’est 

es > e ate 4 r E 

ll sexerce, réalise nécesnirment l u e Elise miltnte 
dans l’opération du Christ, et 1 st L :Ïttendu 2 el{e opére , rraee Crist, et que le Christ Lui-Même communique Sa 
Sïilntete à l]:.ghse en “Se sancnf_1ant pour l’Eglise” (Jean 17.19), c’est-à- 
dire en manifestant Sa propre Sainteté dans celle de l'Eglise son Epouse. 

Tel est, Concernant le rapport entre l’“autorité” et le “bien commun” 
dans l’Eglise, le second principe, qu’on peut appeler principe de partici- 
pation ; ou, selon le vocabulaire volontariste qu'on est contraint d’accep- 
ter parce qu’il est passé dans l’usage, principe d’autorité : dans l’Eglise, 
l’autorité ne peut venir que d’en haut, parce qu’elle découle immédiate- 
ment d’en Haut. 

La relation est, à ce second point de vue, du Bien à P“Autorité” et cela, 

essentiellement, et non pas seulement selon telle ou telle modalité. Cela 
est propre au collectif particulier que constitue l’Eglise. Ainsi, 

P*Autorité” “définit” telle proposition comme faisant partie du Dépôt 

révélé : “Duc in altum” (Luc 5.4). Ou bien l“Autorité” décrète “auctori- 

tate Dei et nostra” que tel rite est modifié. 

“Bonum ex integra causa” : le bien requiert l’intégralité des causes 

dont il procède. 
; 

Le rapport entre l’“autorité” et le “bien commuç” est normé, <}an.s 

l'Eglise, simultanément par le principe de subotdinatm_n}et par le princi- 

pe de participation, Et comme cette apparente fiufahte doit, en vertu 

même de la Sagesse qui la crée, se résoudre en unité, ces deux principes 

doivent être, entre eux, ordonnés. _ ; 

C0mmenî le som—iË ? Cela résulte de deux considérants, l’un “objec- 

j octif” p* ité” satisfait réellement au 

ndeutre “subjecr L ns e Slfl' Îutoî;:æesaÊs£ait au principe de 
rinci icipation, alors, ipso facto, € ; ; 

principe de participaron, ‘ aux réalisations qu’ils comman- 
inati , eu égard 

Subordination. D'autre pars: dg bordination rentre dans le champ 
dent respectivement, le principe de sv£ de participation transcende 
de l’observation, tandis que le principe Ce P 
toute observation. PRNE > esse 

Deux ordonnancements s’ensuivent, établis 1Î“n-et 1dau;îxî)ÏdÊäfion 

divine. Le principe de PaniCipatioîfcnâîäiet paî\n;ä1eci:e de subordina- ité s , 
En retou erver que l'’“Autorité sä ! ‘ ité” satisfait 
tion est qu‘îËî pour âu’il soit possible de croire que l” ‘Autorité” sa 

, ” 

au principe de participation. 2208 
On voit dès lors pourquoi la pr,Ëî‘?îon ÎÂ 

mun”, si elle est pratiquée ‘}3“Ÿ1 giise, ÿ ort “sou 
autre collectif humain l'altération du rapp 

la référence au “bien com- 

d plus grave que dans tout 

mission-autorité”.
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Cette altération consiste en effet, nous l’avons exposé ([29543]2), en 

ce que le “subordonné” n’est plus référé exclusivement qu’à l’“autori- 
té”, celle-ci étant absolument anormée. Or cela est, dans l’ordre naturel, 
une violence privée de tout fondement. Tandis que, dans l’Eglise, il est 

bien vrai que, selon le principe de participation, les subordonnés sont 

soumis exclusivement à l’“Autorité” ; celle-ci étant humainement assu- 

mée, attendu qu’opérant en son Chef, elle est elle-même la Norme. La 
structure de l’Eglise est donc telle que ce qui, hors l’Eglise, n’est qu’er- 
rance, revêt à un certain point de vue, dans l’Eglise l’apparence de la 

vérité. Et c’est en ce sens que l’errance se trouve, “ex parte causæ”, gran- 

dement aggravée. 
22. L’altération de la notion de “soumission-autorité”, telle qu’elle 

résulte, dans l’Eglise, de la prétérition du rôle normatif joué par le “bien 

commun”, rend compte du fait que l’autorité du pape et l’autorité du 

prêtre sont conçues commeétant inconditionnelles et possessives. 
221. En ce qui concerne la manière de concevoir l’autorité du pape, il 

suffit de rappeler le slogan qui exprime une attitude “existentiellement 

vécue”, puisqu’elle entraîne un comportement pratique. C’est à ce point 

de vue, il importe de le rappeler, que nous nous plaçons dans ce para- 
graphe {29]. 

Les “bons prêtres” et les “bons fidèles” qui désertent la Messe tradi- 
tionnelle répondent aux “fidèles tout court” qui exposent l’argument 
nécessitant de leur fidélité en acte : “Vous avez raison ; mais je préfère 

être avec le pape, même dans l’erreur, plutôt que d’être dans la vérité 

mais contre le pape”. 
Les revues “traditionnelles” font généralement suivre cette citation 

de points d’exclamation qui expriment à la fois la stupeur et la commi- 
sération. Mais c’est méconnaître, et c’est traiter avec légèreté, une ques- 
tion qui est d’une profonde gravité. Les “bons fidèles” ne sont pas tous 
des “panurges”. Ce qu’ils disent, certains au moins d’entre eux le pen- 

sent et le vivent, parfois douloureusement et donc réellement. Comment 

se peut-il que des personnes sincères et intelligentes estiment en 
œ13.scxence devoir accorder la préséance au pape, même en regard de ce 
qu’elles reconnaissent comme étant la vérité ? 

_La chose est si aberrante qu’il faut d’abord insister sur le fait qu’elle 
existe bien dans la réalité. Oui, il est possible, en toute sincérité et en 
toute cohérence rationnelle d’admettre que le pape l’emporte sur la véri- 

<.té. C’est p0êSible, puisque cela est. Or, pour que ce soit possible, il faut 

admettre, f}l£—ce seulement implicitement mais réellement, que le papé 

sorme la vérité, même en particulier celle qui est rationnellement prou- 
vée. Or il en est bien ainsi, mais seulement selon le principe de partici- 
Prsion (21), lequel fonde d’ailleurs a priori qu’aucune vérité révélée ne
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geut S'opposer à une vérité réellement prouvée. Les “bons prêtres” et les 
bons f1dçles pour qui “tout se passe comme si” e pape l’emportait sur 

la Yérité à laque!le il s’_oppose, conçojvent donc, concrètement, et quoi 
qu’il en soit de déclarations verbales étrangères à la conviction réelle, le 
pouvoir du pape, conformément au principe de participation p 

excluant le principe de subordination. Voilà, répétons-le, le fait qui s”jm. 
pose comme une donnée d’observation. 

Or ce fait, c’est pour ainsi dire le volontarisme en acte. Celui-ci consiste 
en effet en la scission relative entre la “volonté comme volonté” et la 
“volonté comme nature” ([29333]), d’où résulte que la régulation objecti- 
ve exercée par le bien devient étrangère à la psychologie du sujet. 
Volontarisme, prétérition du bien [commun], non considération du princi- 
pe-de subordination, sont des désignations différentes de la même viciosi- 
té. “Bien de Dieu”, “bien de l’Eglise”, sont en fait des notions étrangères 

à la mentalité des fidèles “traditionnels”, laquelle est par contre sur-sen- 

sibilisés à tout ce qui concerne la personne et les actes du “saint Pêre”. 

Les “inconditionnels” du pape ne peuvent être inconditionnels que 
d’un pape possédant personnellement la propriété d’être inconditionné. 
C’st parfaitement cohérent. Cette cohérence est, jusque dans l'erreur, la en 

marque de la vérité. Les “bons prêtres”, et avec eux le_s “bons fide}e_sf, 

pour qui la communion avec le pape l’emporte sur la certmgde dç la'vçrîte, 

des volontaristes invétérés. sont tout simplement bien qu’ils en ignorent, R aagenls 
- 224 ; ité s’explique 

222. La manière, viciée, de concevoir l’autorité du prêtre s'expilq 

également par le volontarisme. D C10 nni consiste à 
; ê i qui consiste à 

Nous avons appelé “comportement bon p)retre cäi‘:ioînel à la fois 
user du n.o.m., en prétendant 1’équxp_arer à lorin fIIÎ ; avonê montré 

quant à la signification et quant à la _porteç. m?äre le jugement à 

(1262113), en considérant le rapport ( Su]etrtîäînt est métaphysique- 
l'objet qui en est le contenu, que ce comPen: e dans la contradiction. 
Ment non-consistant, c'est-à-dire qu’il ge néantis donc, au point de vue 
Ü reste qu’en fait ce comportement existe. l 1îos:estion, même que nous 

Psychologique, pour les sujets qu’il affecte, “ qœ u paye sur la vérité. 

venons d’examiner (221), concemant lâ presî£flflä sincères et intelli- 
Comment cela se peut-il ? C0mlÿef‘t eÊ1P désaveu des lois de la pen- 
gentes peuvent-elles payer par l'inélucta D € , p 

é 
ité qu’ re une obéissance inconditionnée 

‘ 

sée, l’apparente sécurité qu'assu A , du n.o.m., les 

f ‘abord observer qu’en ce qu' concr e lusatgîux qui égarent prenss 

“bons ;uîtd ; ”°sîa cîmportent en “bons fidèles”. Ce son 

recres 
emiers 

les “bons fidèles”, en admettant, eux les pr , qu
e le pape peut män 

ist venons de 

mer t srité. TIs sont doncs rd, volontaristes, nous 

T toute vérité. ls 
c pa 

à cet É2 i ient également 

} *est don s surprenant qu'lls}e S‘Olfene Îfig e se 

ee x:30ntrer (221). Il_nfleäæfl{fl Ja théorie de lintention infus 

N “vivant existentie 
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donner à eux-mêmes l’assurance qu’ils célèbrent validement bien qu’ils 
usent pour Îe faire du n.o.m. 

Non consistant en effet au point de vue métaphysique ({2621]3), le 

comportement “bon prêtre” ne peut subsister, psychologiquement, dans 

le sujet, que par un acte de la “volonté comme volonté” qui présente 

tous les symptômes du volontarisme. L’acte du “bon prêtre”, en tant qu’il 

consiste à user du n.o.m. en prétendant lui faire signifier autre chose que 
ce qu’il signifie objectivement, peut en effet être envisagé aux trois 
points de vue de la fin, de la forme, de l’effectuation. 

Quant à la finalité, le “bon prêtre” vise à ménager l*“Autorité” ; à tel 

point qu’en fait, ce “bon prêtre” fait jouer à l“Autorité” un rôle qui est 
celui-là même de Dieu et de la Vérité. Le motif généralement allégué par 
les “bons prêtres” pour ne pas reprendre l’ordo traditionnel, est qu’ils crai- 
gnent de perdre leur poste. Or ces fonctions, d’une part assurent la subsis- 
tance matérielle, d’autre part et surtout sont exercées avec zèle et piété au 
service de la doctrine de vérité, tandis qu’elles le seraient par quelque 
loup ravisseur cherchant à diviser. Les “bons prêtres” estiment donc en fait 
qu’en. se soumettant à l’“Autorité”, généralement contre leur conscience 
et en tout cas contre la Vérité, ils assurent pour eux-mêmes la subsistance 

matérielle et pour les autres la promotion de la sainteté. 

Nous leur demandons à Qui ils demandent leur pain quotidien, même 
s’ils usent par obéissance, du Pater rectifié ? Et nous leur rappelons que 

nous devons être prêts à entendre fésus nous demander : “Quand je vous 
ai envoyés sans bourse ni besace ni souliers, quelque chose vous a-t-il 
manqué ?” Ceux-ci dirent “Rien” (Luc 22.35). Et les “bons prêtres” pen- 
sent-ils que Dieu fasse mûrir les fruits de la sainteté sur le rameau 
empoisonné de la duplicité ? Oui, ils le pensent, réellement puisqu’ils 
agissent en conséquence, quoique implicitement, en se gardant de trop 
regarder. Ils interposent, entre la réalité objective et leur conscience, la 
“soumission à l’Autorité” : à qui ils attribuent, en fäit, quoique non d’in- 
tention, et la puissance de la Providence et la Vertu de la Trinité. 

Les “bons prêtres”, réellement quoique à leur corps défendant, ido- 
lâtrent l’“Autorité”. Tel est le premier des symptômes qui, nous l’avons 
vu, caractérisent le volontarisme ([2942}). 

Quant à la forme de Pacte, celui-ci étant envisagé au point de vue psy- 
chologique de l“existentiellement vécu”, le “bon prêtre” se montre 
ymenc_uleusement conformiste et habituellement inquiet. 

“… S'il se hasarde parfois à reprendre telle formule traditionnelle, c’est 
- en s'ingéniant à donner le change aux fidèles. Il éprouve alors une cer- 
; féine satisfaction d’avoir pu “concilier” la sécurité et l““authenticité” ; 
-?fl{£ cîes_t, en réalité dans une pseudo-obéissance vis-à-vis de 
JAntorité”, et vis-à-vis des. fidèles dans la duplicité. Aussi, le “bon 
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prêtre est-il en fait allergique à la Paix et à la Joie ; et il craint d’autant 
plus d’aliéner la sécurité qu’il convoite, qu’il la fonde dans l’apparence 
du léçalisme et non dans lalv.erru de vérité. Que ces dispositions contras- 
(Ênt étrangement avec la délicatesse de conscience et le désir de perfec- 
tion dqnt nombre de “bons prêtres” sont gratuitement favorisés, tel est 
précisément le fait qui s’impose à l’observation, et qu’il faut expliquer 
quoique non pas justifier. 

Or, le principe de l’explication, nous l’avons ci-dessus précisé. Le 
volontarisme consiste en une scission relative entre la “volonté comme 
nature” et la “volonté comme volonté”. Celle-ci, coupée en quelque sorte 
de ce qui en est la racine, en pâtit une sorte d’asthénie ; laquelle, d’une 
part, se manifeste elle-même par une absence de joie ([2944]), et d’autre 

part, entraîne deux réactions compensatrices, l’une dans l’intellect 

([2943]), l’autre dans la volonté elle-même ([2945]). 

Les “bons prêtres” sont des eunuques mentaux qui n’osent pas, sur- 

tout pas à leur propre regard, paraître ce qu’ils voudraient êtrf: ; ils 

s’agrippent au mur croulant du juridisme pour se le disgimu}ex_- à eux- 

mêmes. Ils n’arrivent pas à en avoir bonne conscience, et ils distillent la 

mélancolie en prêchant la résignation. 

Tout cela est parfaitement cohérent, po 

les dehors de la docilité et de la sournission se _ 

les symptômes d’un volontarisme radical qui soustrait en 

la mouvance du bien et de la vérité. 

Quant à l’effectuation de l’acte, enfin, 

général, obstinément et même violemment, 

T fait ainsi, parce que, dit-il, il se 59umet ; n à autru 

parce qu’il le veut. Et il entend n’avoir à €n donneÿ,Çüntraire u raison 

même, aucune raison. Cela semble, et cela est, a“:îla “éaction compensa- 

qu'à l’enseignement révélé C'est ut r e e même, de l'asthénie 
trice, inhérente à la “volonté commé volonté © eéuitale;nent affectée 
dont celle-ci se trouve, par le volontarisme, CONB 

([2945}). 

ur quiconque comprend que 

ont, chez les “bons prêtres”, 

fait le sujet à 

le “bon prêtre” se Montre en 

fermé à toute discussion. 

mais c’est en définitive 

i ni à soi- 

pelant un adage dont la portée est analogique. 

Î i n’apparaît pas 

“Tel chacun est, telle la fin lui apparaît”. Le volontarisme n’app 

, 3 isé > uvent affectés. 
à , s ; sément s’en tro 
être ce qu'’il est, à ceux qui préct i tre” est le 

. e “devenir l’autre, sans dfevenlr aut e ce qui 

La raison en est qutamreœ5 ressortissant à l’ordre créé, l'acte à 
oùu i . > « ui 

Propre de 1:eîp‘x"xt. Ent Sit” et à “ce qui est p e{çu’ affecte le “ce q 

est commun à “ce qui P ibilité de perception. 

Perçoit” et en rend autre 
iculier la 

La volonté, et en P ar,flœlæî‘acte qu’elle pose : se 
confirmée, soit désintégrée, par 

3. Concluons, en rap 
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ou n’est pas normé conformément à la nature du sujet spirituel. Le 

volontarisme est comparable à l’hydropisie. Il suspend, dans la “volonté 
comme volonté”, la possibilité de percevoir qu'elle est a-normée ; parce 

que la possibilité de se percevoir normée appartient à la “volonté 

comme volonté” en vertu de l’unité dont elle jouit, par synergie dans le 

sujét, avec la “volonté comme nature” et avec l’intelligence. Coupée de 
Pune et de.l’autre, et cC’est en quoi consiste le volontarisme ([2933]), la 
“volonté comme volonté” devient étrangère à toute norme. 

Vivre le volontarisme existentiellement entraîne donc de l’ignorer 
complètement. Et comme le volontarisme est, de soi, nous l’avons vu 
(21), beaucoup plus virulent que partout ailleurs s’il se produit dans 
PEglise, on comprend que ce qui est parfaitement clair pour qui conside- 
re les choses objectivement et sainement, soit parfaitement obscur pour 
la plupart des clercs, pour les “bons prêtres” particulièrement. Leur 
comportement, la manière de le justifier et de justifier celui de 

l“Autorité”, tout cela découle fort logiquement et inéluctablement du 
volontarisme ; mais ils sont en fait dans l’incapacité de le percevoir. 
“Dimicte illis, nesciunt quod faciunt”. 

{296} La répercussion du volontarisme sur la manière de poser, pour le 
mo.m,, la question de la validité. 

Nous nous sommes proposés, dans ce paragraphe [29], de montrer que : 
Majeure. L’existence dans l’Eglise d’un climat volontariste est la rai- 

son profonde pour laquelle : 
Conclusion. T1 a été et il demeure provisoirement impossible que soit 

objectivement posée, pour le n.o.m., la question de la validité. 
Le “mediurm” de la preuve, c’est : 
Mineure. Le fait de concevoir le pouvoir du pape et le pouvoir du 

prêtre, d’une manière inconditionnelle et possessive, c’est-à-dire radica- 
lement viciée. 

Nous appelons : “majeure”, “mineure”, “conclusion” : trois proposi- 
tions qui affirment des faits, propositions ordinairement désignées, sous 
le nom de “existentielles”. La preuve consiste, en ce cas comme en tout 
autre semblable, à montrer que la “majeure” implique la “mineure”: et, 
la “mineure”, la “conclusion”. 

Le second point a été établi au paragraphe {2911. 
; En vue d’établir le premier, nous avons examiné ce en quoi consiste 
/ Je volontarisme ([292], {293], {294}). Et nous avons montré ({2953]) qu’au 

iveau de P“existentiellement vécu”, le volontärisme est convertible 
mc le fait de choisir en acte Quoique implicitement, pour la personne, 

äeîi_x_ütîon réflexive. Nous avons également montré que ce choix rend 

' Î‘;_4î“bÏe que la “soumission” et l’“autorité” soient exercées comme 
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êlles doivent l’être. La connexion entre la majeure et la mineure se trou- 
ve ainsi établie négativement. Nous en avons achevé là preuve, positive- 
ment, au paragraphe (2955j. 

Nous pensons avoir ainsi mis en évidence, en analysant les “struc- 
tures”, le rôle pour ainsi dire souterrain mais déterminant, que joue 
encore le volontarisme dans l’obstruction à laquelle se heurte la ques- 
tion de la validité. Poser cette question avec brutalité, ou l’écarter 
conme étant privée de portée, sont deux “tests”, également affligeants 
parce qu’également observés, quant au niveau moyen de la.culture doc- 

trinale pour les clercs et pour les fidèles qui demeurent attachés à la 

Tradition.
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[3] Le n.o.m. doit être tenu comme étant non valide au 
point de vue de la “‘praxis”. 

[31] Telle est la réponse que nous pensons avoir établie dans ce chapitre I, 

à la question que pose, au point de vue de Ja ““praxis”, la validité du n.o.m. 

Nous avons précisé ce en quoi consiste cette question (Introduction 
{221}). Nous concluons que la prudence surnaturelle impère de considé- 
rer comme étant non valide toute célébration normée par le n.o.m. 

Nous avons développé deux arguments. 

L’argument “ex communibus” ([1]) est constitué par la “sainteté de 

PEglise”. 

Supposé qu’elle soit valide, la n.m. serait “d’Eglise”. Elle devrait donc 
être conforme à chacune des notes de l’Eglise, en particulier à la sainte- 

té. Or, l’expérience le prouve, c’est le contraire qui est la vérité. 

L’argument “ex propriis” est fondé sur un principe dont nous avons 
proposé plusieurs désignations ([221]2) ; en retenant celle de “principe 

de l’intention droite” comme étant la mieux appropriée : 

“Le ministre qui, pour confectionner un sacrement, use d’un certain 

rite, prend en fait quoi qu’il en veuille, l’intention de l’Autorité qui l’a 

promulgué”. 

Ce principe paraît si peu évident, et même répugne tellement, aux 

esprits imprégnés de volontarisme et imbus de cléricalisme, que nous 

avons cru nécessaire d’en développer plusieurs preuves, les unes 
directes {[22], [23], {24], {25]), les autres par rétorsion ({26], [27], [281, 
{29]) ; les secondes remontant pour ainsi dire le cours des premières, et 
les confirmant par ordre, ainsi qu’il a été expliqué ([256]). 
Immanent à la “praxis Ecclesiæ” ([22]), le principe de l’intention droi- 

te est récusé par les gens d’Eglise putréfiés de volontarisme ([29]). 
Le principe de l’intention droite est implicitement, mais nécessaire- 

ment, contenu dans le Dépôt révélé ([23}) ; et c’est pourquoi les 
“consignes” qui furent diffusées, concernant la possibilité d’assister à la 

n.m., ne peuvent s'expliquer que dans la vue d’un certain libéralisme 
“pragmatisé” ([28}). 

Le principe de l’intention droite découle du rôle de l’Eglise, en tant 
que çelle-ci est “Témoin” de l’intention même du Christ ([24}) ; et c’est 

J_la_raxson pour laquelle la théorie de l’intention infuse, qui s’oppose au 
principe de l’intention droite, en réalité, confirme “a contrario” l’exis- 
tence d’une “intentio Ecclesiæ” ({271). 
Le principe de l’intention droite découle du rôle de l’Eglise, en tant 

elle-ci est Signe au titre d’Epouse immaculée ([25}) ; et cela est 
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confirmé du fait que l’intention d “ ê 

{32]. Le plus pernicieux des obstacl 
objectivement posée, pour le n.o.m. 
comportement ‘““bon prêtre*, 
’Les pus)111ammes av1de.s et prompts quant à l’assurance d’être rassu- rés, ont également considéré le comportement “bon prêtre” comme étant une sorte d’antibiotique, ingénieusement inventé pour exorciser le bou%uon de culture du post-conciliarisme. Mais les microbes y sènt si malignement virulents, que c’est l’antibiotique qui s’en est trouvé conta- miné ; et il a en fait propagé, tant par lui-même que par les deux harmo- 

niques qui lui sont associés, la viciosité qu’il visait à rectifier. 

es qui en fait ont empêché que fût 
» la question de la validité, c’est le 

1. Les “bons prêtres”, “sacerdotalement associés” ou non, ont été 
“légion” (Marc 5.9). Os ont puissamment “contribué” à empêcher que la 
question de la validité fût sérieusement posée ; parce qu’ils paraissaient 
la rendre inutile, surtout au regard des fidèles qui passaient à tort 
d’ailleurs pour être les plus “autorisés”. 

Il n’est donc pas surprenant qu’examinant cette question, nous ayons 
été conduits à mettre en évidence le principe avec lequel le comporte- 
ment “bon prêtre” soutient pratiquement l’opposition de contrariété. 

Mais il n’est pas surprenant non plus que ce principe, celui de l'intention 

droite, soit considéré par tous ceux qui admettent et même favorisent le 

compartement “bon prêtre”, comme étant une hypothèse dénuée de por- 

tée. “Talis unusquisque est, talis ipsa veritas videtur ei”. 

2. Les “bons prêtres” sont viscéralement volontaristes. ; ; 

Îls le manifestent par un comportement pratique : “Mon 1{1tÈ_utmn est 

en définitive ce que je veux qu’elle soit. E_lle est c_onforme àl 13tenêxon 

du Christ, parce que je le veux ; bien que je l’exprime d.aîxs un veflr_1 unï 

oris” dont il est impossible qu’il assure .cetÿe. conformité, p)m}slqu il e.î 

objectivement ambigu. Mes paroles ne stgmf1an_t pas ce qäæ SeSies ÎËîä{ 

fient objectivement pour qgËçongue les entend ; mes paro gn 

j ’elles signifient”. ; ; 

cegäîej îiÏ:î::iëîäñz à l’gËtat endémique_ dans le cl1grnÿt mçnm1 qu’elle 

à contaminé. En sorte qu’elle n’est plîlS ni aperçue â“ îËâ£î— de rebep- 

Il n’appartient cependant pas au prêtre, ministre de cendexätalement, 

tiser l’“intention de l’Eglise” ; que lç pretr_e soit, trî‘nste en rs 

instrument du Christ quant à l’exercice effi(äaœ_de :;m dia spécifice ” 

ne donne au prêtre aucune prérogative sur PEglise q juge 

tion de ce même acte. 
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Nous croyons devoir insister sur ce point si important. Car le volonta- 

risme, entretenu à l’état endémique par la plupart des manuels en usage 

dans les séminaires, a pour effet de rendre la majorité des clercs étran- 

gers aux principes fondamentaux de la saine théologie, 

Qui célèbre selon tel rite prend ipso facto l’intention de l’Autorité qui 

a promulgué ce rite. Autrement, il n’y a pas d’ordre sacramentel pos- 

sible ; il y a l’anarchie, on ne le voit que trop. 

La forme que prend ordinairement dans un prêtre le volontarisme, 

c’est le cléricalisme (cf. [2923]). 

Le cléricalisme ne peut pas se borner. Il est, par nature absolu, parce 

qu’il est, tout comme d’ailleurs le volontarisme, a-normé. 

Le prêtre “clérical” qui s’ignore, est enclin à se constituer, sans le 
savoir ? “sui juris” par rapport à PEglise. 

Serait-ce un hasard que la thèse qui soutient la validité du comporte- 

ment “bon prêtre”, ait pour protagonistes particulièrement insistants, 

des prêtres notoirement atteints de cléricalisme, qu’ils soient “doux” ou 
“violents”. 

[33] La question de la validité doit être posée, pour le n.o.m., objective- 
ment, et pas seulement au point de vue de la “praxis Ecciesiæ”. 

Nous retrouvons, par le mouvement même de la pensée, cette troisiè- 
me question, ou cette troisième manière de poser la question de la vali- 
dité, telle que nous l’avons d’emblée assignée (Introd. {222]}. 

Nous nous sommes en effet placés au point de vue de la “praxis” pour 
conclure, dans ce chapitre IL, que le n.o.m. doit être tenu comme non vali- 
de. Cependant les notes de l'Eglise, dont la considération fonde l’argu- 
ment “ex communibus” ([1]), d’une part ; les nombreuses données qui 
ont été mises en œuvre pour établir le principe de l’intention droite qui 
fonde l’argument “ex propriis” ([2}), d’autre part ; ces choses, donc, ne 
permettent-elles pas de construire la preuve que le n.o.m. est en droit 
invalide ? 
‘ Nous ne le pensons pas. Car, pour construire effectivement cette 

preuve de droit” supputée possible, on doit en réalité faire état de don- 
nées Ë’Obæ_rvaüon, et par le fait même se placer, sinon au point de vue 
de la “praxis”, du moins à celui de la Sagesse. L'approfondissement de la 
deuxxeu_1\e question, traitée dans ce chapitre H, ne reconduit donc pas à 
la première question mais à la troisième. 

:+ . Nous maintenons donc la réponse négative à la question de la validité 
posée en droit (chap. I) . 

N‘_y a-t-il pas, cependant, concernant la “non-validité” du n.o.m., uné 
‘ :—ude objecfivg, c’est-à-dire une certitude dont l’objet est la “pon-vali- 

du R0N. lui-même ; ét pas seulement la certitude subjective subor- 
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donnée au “tutiorisme” qu’impère le point de vue de la praxis, et dont 

lobjet est l’utilisation du n.o.m. ? 
Oui, nous estimons qu’une telle certitude objective existe, concemnant la 

“non-validité” du n.o.m. lui-même. Et c’est ce que nous nous proposons 
de montrer dans le chiapitre IIF ‘ _ 
L’argument que nous développerons est de type ipductif. C’est-à-dire 

que la portée en est fondée sur les faits, faits que quiconque peut obs'er— 
ver depuis neuf années déjà écoulées. CçtÈe preuve par .1nd:mtmp 
“converge” pour ainsi dire vers la preuve qui etabl_1ra1t Îfl_droz\t Pinvali- 
dité du n.o.m. ; mais elle ne peut la rejoindre. Le “hxatuï tient a)la natlu- 

re, non au “plus oùu moins”. Il est, nous l’avons\ obsçrve (I[_2]), l’humble 

envers de notre hommage à la Lumière de la très sainte Foi. 
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n 2019, cinquante ans après l’introduction du 

Enouveau missel, et quarante ans après la publi- 

cation de la Thèse de Cassiciacum sur le n° 1 des 

Cahiers du même nom, le Centro librario Sodali- 

tium, par respect pour la figure de ce grand théo- 

logien que fut le Père Guérard des Lauriers publie 

le livre sur le N.O.M. inédit jusqu’à ce jour ; le Père 

Guérard commença la rédaction de ce travail en 

1976 - année du fameux ‘été chaud’ de la ‘suspens 

a divinis’ de Mgr Lefebvre qui rendit la question de 

la Messe connue du monde entier - et il espérait le 

publier en 1979. 

Aujourd’hui, on peut constater toujours davantage 
les horribles conséquences de la vacance formelle 
du Siège Apostolique et de la privation quasi uni- 
verselle du sacerdoce et du Sacrifice, consé- 
quences visibles à tous, sauf aux aveugles 
volontaires. Cet ouvrage est un remarquable sup- 
port intellectuel pour persévérer dans la défense 
et dans l’amour de l’Oblation pure de la Nouvelle 
et Éternelle Alliance. À qui au contraire, préfèrerait 
à la théologie d’improbables miracles que le Ciel 
susciterait en faveur de la ‘messe de Luther’, nous 
ne savons que dire, sinon les paroles de l’Évangile : 
“Laissez-les : ce sont des aveugles qui conduisent 
des aveugles. Or, si un aveugle conduit un autre 
aveugle, ils tomberont tous les deux dans une 
fosse” (Matth. 15, 14). 
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